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Résumé : 

Le marché touristique des sports d’hiver est en proie à des renouvellements constants des stratégies 
d’adaptation. Et pour cause, les défis des stations de moyenne montagne sont multiples : restructuration du parc 
immobilier de loisir, adaptation aux aléas climatiques qui sont en évolution constante, réponse aux nouvelles 
demandes de la clientèle touristique. Ces stations, pour beaucoup de « seconde génération », sont dans une 
phase de transition de leur développement : elles ne sont pas encore dans une position socio-économique 
réellement critique, mais elles observent déjà des tendances négatives et des fragilités dues à leur activité mono-
orientée. Les pics de fréquentation hivernale inadaptés aux infrastructures présentes (accès routiers, 
hébergements, remontées mécaniques…), et l’enneigement aléatoirement déficitaire poussent aujourd’hui les 
stations de moyenne montagne à revoir leur copie. Dans un contexte d’émergence des grandes métropoles 
françaises, ces stations en difficulté commencent à voir les intérêts de se rattacher logiques territoriales locales 
et aux dynamiques urbaines les plus proches. 

The tourist market of the winter sports is in the grip of constant renewals of adjustement strategy. Challenges of 
winter resorts are multiple in medium mountain areas : restructuring of the real estate tourism, adaptation to the 
climatic hazards which are in constant evolution, answer to the new requests of tourist. These winter resorts are 
in a transition period of their development : they are not still in a really critical socioeconomic position, but they 
already observe negative trends, and fragilities due to their mono-directed economic activity. The issues about 
traffic, and the lack of natural snow require them to change. In a national context of emergence of urban sprawl 
in metropolitan areas, these winter resorts in trouble starting to see the interests to be connected with local logics 
and closed to urban dynamics.  
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Introduction 
 

La France est le leader mondial des stations de sports d’hiver, et la pratique du ski représente l’un des atouts 
majeurs du tourisme en France. Cependant, le marché des sports d’hiver très concurrentiel pousse les stations de 
moyenne montagne à surinvestir pour recoller aux stations « de dimension internationale » (DSF, 2013). 

Cette difficulté de positionnement pour de nombreuses stations commence aujourd’hui à s’appréhender sous un 
autre angle : la relation au territoire. Les réalisations en site vierge ont été un formidable laboratoire pour les 
architectes, urbanistes et promoteurs, mais elles souffrent à présent d’un manque de lien avec le territoire local. 
Cette fracture est encore plus visible avec les stations périurbaines qui laissent entrevoir un contraste saisissant 
avec les agglomérations urbaines proches. Le modèle d’aménagement sur lequel se sont implantées des stations 
comme Chamrousse atteint aujourd’hui ses limites. La « sainte trinité » (Fablet, 2016) de la logique d’implantation 
ex-nihilo, basée sur l’unité de temps, de lieu et d’action, avait pour objectif de maximiser les retombées 
économiques du site (à la base pour maximiser les rentes foncières). À présent, le marché des sports d’hiver et le 
marché touristique de manière plus globale traduisent une demande multiple : excursionnisme, séjour, tourisme 
« d’après-ski », sports de glisse variés, etc. Ces mutations invitent à repenser les échelles entre la station et son 
« territoire support » (Ibid.), mais les solutions possibles sont aussi complexes que les enjeux sont importants : 
les stations fondées à l’écart des logiques territoriales locales peinent à se rattacher aux dynamiques en présence, 
et ce malgré leurs nombreux efforts de diversifications d’activités et de revalorisations architecturales et 
urbanistiques (Hatt, 2012). 

Aujourd’hui, il est difficile d’y voir clair à travers les multiples politiques et stratégies touristiques lancées par des 
stations, des collectivités territoriales, des professionnels de la montagne, ou certaines institutions. Les multiples 
acteurs économiques, politiques et institutionnels de la montagne tendent à créer un microcosme aux logiques 
variables : entre enjeux financiers, politiques de développement territorial et stratégies marketing. De 
l’Association Nationale des Maires de Stations de Montagne à l’Association Nationale des Élus de Montagne, de 
Domaines Skiables de France à la Fédération Internationale des Associations Nationales d’Exploitants de 
Téléphériques, les organisations sont nombreuses à défendre les dynamiques des stations de sports d’hiver. 

 

À travers ce mémoire, nous tenterons d’avoir une vision globale des enjeux autour des stations de sports d’hiver, 
et de leurs relations avec les vallées urbanisées. Dans un premier temps, nous déterminerons le contexte de 
l’étude en définissant les objets étudiés : station de moyenne montagne périurbaine, et agglomération urbaine. 
Une fois le cadre de l’étude fixé, nous considèrerons la situation actuelle des stations de moyenne montagne en 
deux grandes étapes : le constat, et les enjeux. Pour cela, quatre grandes thématiques seront abordées : les 
changements climatiques, le modèle touristique et économique, l’immobilier de loisir, et le lien ville-montagne. 
Enfin, cette grande observation des dynamiques en présence, à travers le contexte, le constat, et les enjeux, nous 
permettra d’exposer les projets existants. Toujours sous l’angle de nos quatre grandes thématiques, nous nous 
attacherons à ouvrir le débat, en amenant une réflexion plus prospective, et à définir les limites existantes. 
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I. Entre Ville et Montagne : la lente progression de la vallée vers les sommets 
 

À travers ce chapitre, nous nous familiariserons avec le contexte des stations de sports d’hiver. En observant les 
relations qui se tissent depuis des décennies entre l’urbain et les territoires de montagne, nous développerons 
une approche des dynamiques et des acteurs en présence. Dans un premier temps, il s’agira de définir les 
différents éléments de l’étude, pour ensuite cadrer le contexte grenoblois et présenter l’exemple de Chamrousse. 

 

I.1 De l’agropastoralisme au tourisme : brève histoire des stations de sports d’hiver 

 

L’histoire des stations de sports d’hiver est extrêmement récente en comparaison de celle des villes. En prémices 
des premiers aménagements de montagne dédiés aux loisirs, la relation entre l’Homme et la montagne s’est 
d’abord tissée à travers le lien entre l’Homme et la terre. L’activité humaine se limitait alors aux alpages, à travers 
l’activité pastorale et agricole. S’en est suivi une période d’exploitation des ressources de la montagne avec la 
création de centrales hydroélectriques ou l’exploitation de minerais ; période qui a abouti au développement des 
premières stations de sports d’hiver. 

En effet, l’histoire des équipements 
de sports d’hiver commence à la fin 
du XIXe siècle avec les premiers 
modèles de stations de villégiature. 
Ces aménagements de loisir et de 
consommation ont été impulsés par 
l’expansion rapide des voies de 
chemin de fer qui ont mis la 
montagne à portée des urbains. La 
liaison entre ville et montagne par le 
biais d’une infrastructure de 
transport est le facteur originel de 
création des stations de sports 
d’hiver. On passe alors d’un lien 
entre l’Homme et les ressources 
alpines au lien entre l’Homme et les 
loisirs, en somme la consommation 
récréative de la montagne. 

Aujourd’hui, qu’en est-il de ce dialogue entre ville et montagne ? Quelles sont les stations de sports d’hiver qui 
marquent notre époque ? Et surtout, quelles sont leurs évolutions possibles ? 

Outre le succinct rappel des nombreuses études architecturales et historiques de l’évolution et de la classification 
des stations de sports d’hiver – à l’instar de Rémy Knafou, professeur de géographie à l’Université de Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, dont la catégorisation urbanistique des stations est l’une des plus réutilisées (Knafou, 1978) 
– nous verrons qu’il est intéressant de questionner le changement de lien entre l’urbain-« lieu de vie » et la 
montagne-« espace de loisir ». De la station ludique implantée ex-nihilo à « la montagne habitée » (Lyon-Caen, 
2000), l’histoire des stations des stations de sports d’hiver reflète un dialogue nécessaire entre ville et montagne. 
Qui plus est, ce besoin d’échange semble aujourd’hui renforcé par les nouvelles problématiques que rencontrent 
les stations comme Chamrousse : les impératifs du réchauffement climatique, les nouveaux modes de 
consommation touristique ou bien la recherche de diversification des fonctions urbaines supposent une 
nécessaire adaptation des politiques de développement des stations de sports d’hiver de moyenne montagne. 

Figure 1 : Évolution de la relation entre l'Homme et la montagne 
Élaboration personnelle, 2016 
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De multiples chercheurs ont conçu des typologies à même de classer les stations de sports d’hiver selon des 
critères communs, mais il reste complexe de les relier tant les contextes géographiques, les empreintes 
historiques et les dynamismes économiques sont variés et dépendent du territoire d’implantation.  

G. Pialat, urbaniste d’État, a proposé une typologie particulière dans les années 1970, en basant ses critères sur 
une observation des aménagements réalisés pour la pratique du ski et sur l’accessibilité des stations. Il distingue 
ainsi le « stade de neige », le « centre de ski », la « station de séjour », et le « ski village ». Cette classification ne 
sera pas plus développée dans cette étude, l’approche strictement urbanistique de Pialat ne permettant pas 
d’avoir une vision suffisamment globale et pertinente des différentes stations. Dans une autre tentative de 
catégorisation, Bourdeau (2008) s’appuie sur des critères plus fonctionnels. Il distingue ainsi les stations de grande 
et moyenne importance économiquement « compétitives » (comme Tignes), les stations moyennes dépendantes 
des aides publiques et du tourisme organisé (comme Chamrousse), les petites stations fonctionnant sur un 
modèle « culturel et territorial » (comme Autrans), les « micro-stations compétitives », et les « micros-stations 
traditionnelles ou contre-culturelles » (comme le Col de Marcieu). La typologie adoptée par Bourdeau a un grand 
intérêt dans son approche plus globale des enjeux territoriaux des stations. Nous utiliserons cette classification 
lors de l’observation des enjeux actuels. Si la typologie utilisée par Knafou (1978), et développée par de nombreux 
chercheurs a une orientation très chronologique, elle a l’avantage de prendre en compte les évolutions socio-
économiques des territoires de montagne, et permet d’expliquer clairement les situations actuelles. C’est donc 
cette dernière qui semble la plus pertinente pour synthétiser l’évolution des stations de sports d’hiver. 

 

a. La première « génération » de station – début du XXe siècle : les stations de villégiature 

Les prémices des stations de sports d’hiver commencent au milieu du XIXème siècle avec les premiers modèles 
de stations de villégiature. Implantées à proximité de petits villages ruraux, au cœur de la montagne vierge, se 
sont alors les panoramas et les points de vue époustouflants qui sont recherchés. On découvrait aussi à l’époque 
les petits villages d’altitude rassemblés autour d’une église (Francillon, 1974). Ces tout premiers aménagements 
dédiés aux activités de découverte de la montagne, encore rares et très élitistes à la fin du XIXème siècle, se 
traduisent sous la forme de grands hôtels et palaces ou bien de chalets luxueux. La pratique du ski est alors 
lentement développée par les alpinistes comme Henri Duhamel, mais reste une activité beaucoup plus exercée 
par le corps militaire que par les visiteurs de ces stations de villégiature. Le ski est à l’époque pratiqué à proximité 
de grandes villes alpines comme Grenoble. Le Col de Porte, dans le massif de la Chartreuse, fut d’ailleurs un des 
premiers lieux de la pratique du ski dans la région. On ne peut alors pas encore parler de stations, mais plutôt 
d’implantations plus ou moins dispersées et sans réflexion d’ensemble. 

Dans la même dynamique, on voit se développer à la fin du XIXème siècle, les premières stations thermales, 
dynamisées par l’emballement des médecins, citadins et investisseurs autour des valeurs curatives des eaux 
naturelles. À l’instar d’Uriage-les-bains, développée en 1895, ce type de village thermal se place en trait d’union 
entre les premiers hôtels de villégiature et les stations dites de « première génération » du début du XXème siècle. 

Les toutes premières stations qu’il est possible de nommer ainsi se sont donc implantées spontanément autour 
des villages de montagne disposant d’atouts suffisants pour l’essor du tourisme hivernal, et ce, dès la deuxième 
moitié du XXème siècle. Elles sont généralement installées entre 900 et 1500 mètres d’altitude. Chamonix en est 
l’exemple parfait en devenant la scène majeure de la prise en compte du tourisme d’hiver avec le patin à glace et 

Figure 2 : Génération 1 – Bonneval sur Arc (Savoie) 1750-3000m. AURG, 2015. 
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le ski dans les années 1920. Après la construction de la ligne de chemin de fer en 1901, qui permet de désenclaver 
la vallée, la station connaît un développement sans précédent. Elle organise d’ailleurs les tout premiers J.O. 
d’Hiver en 1924, année durant laquelle la fédération française de ski est fondée. 

C’est une période charnière où l’on passe d’une pratique de ski de déplacement comme les disciplines nordiques, 
à une pratique de ski de descente. Cette nouvelle manière de skier va radicalement changer le lien entre l’Homme 
et la montagne en préfigurant la création des stations de première génération. Les ancêtres de nos remontées 
mécaniques actuelles font alors leur apparition et les premiers téléskis sont installés en France à cette époque, 
comme en atteste celui de l’Alpe d’Huez monté par Jean Pomagalski. 

Dans le contexte géographique grenoblois, il est tout aussi intéressant de citer l’exemple du bourg de Villard de 
Lans, sur le massif du Vercors. Il s’est mué en station de première génération au début du XXème siècle et a pris 
un réel essor à partir de 1920 avec la mise en service du tramway reliant le village à Grenoble (Bouillin et 
Guirimand, 2000)1. Une fois de plus, le lien entre ville et montagne permis par une infrastructure de transport, 
qui plus est dans l’environnement grenoblois, est un réel marqueur du développement des premières stations. 

Les années 1930 furent un tournant important dans l’histoire du ski, avec une attractivité qui devient de plus en 
plus importante. À l’aube de la Seconde Guerre mondiale, on retient quelques tentatives infructueuses 
d’élaboration de premiers plans d’ensemble de stations de plus grande ampleur. Impulsées par l’État dans une 
volonté de créer des « super-stations » intégrant commerces, hôtels, chalets, et équipements, ces infrastructures 
resteront pour la plupart à l’état de projet ; seul Méribel-les-Allues saura en tirer un plan d’aménagement 
d’ensemble en 1938 (Lyon-Caen et al., 2004)2. Tout comme a pu l’être l’époque des constructions de stations 
thermales, cette période d’avant-guerre constitue une passerelle entre les stations spontanément implantées à 
proximité des villages montagnards et les stations en site vierge conçues de toutes pièces comme des outils 
touristiques programmés. Ce sont les prémices des stations de « seconde génération ». 

 

b. Les stations de « seconde génération » – période d’Après-Guerre : premières stations en site vierge 

Au lendemain de la Libération se met en place une réelle réflexion d’aménagement et d’organisation des stations 
de sports d’hiver. Les initiatives d’implantation en site vierge foisonnent, et offrent d’importantes réalisations 
comme Courchevel-1850, en 1946, projet emblématique des stations dites de « seconde génération ». Ce sera 
Laurent Chappis, architecte-urbaniste et alpiniste chevronné, par ailleurs concepteur de Chamrousse 1850, qui 
réalisera Courchevel-1850 avec Denys Pradelle. 

Ces stations seront alors pensées essentiellement pour la pratique du ski, à travers la réalisation de « centres 
sportifs » comme celui de Chamrousse-1650, conçu en 1952 par le Conseil Général de l’Isère. Aménagée dans des 
espaces jusqu’alors inhabités, cette deuxième génération de stations relève d’une organisation fonctionnelle 
pensée uniformément par un architecte-urbaniste. Elles sont généralement installées entre 1600 et 1800 mètres 
d’altitude, au niveau des alpages. 

À la différence des stations de villégiature du début du XXème siècle, les premières stations en site vierge sont 
caractérisées par la dense volumétrie de leurs constructions. Ce tissu plus ou moins resserré, conçu de toutes 
pièces, offre alors une mobilité quasi totale à ski entre les différents services proposés en station. Cette pratique 
pionnière naît avec l’invention du concept de « grenouillère » (aujourd’hui plus généralement désigné comme le 
« front de neige »). Ce concept sera systématiquement repris dans la logique fordiste des stations de dites de 
« troisième génération ». Dans son projet de Courchevel, Laurent Chappis instaure cet espace comme le cœur de 
station dédié au ski et permettant de laisser la voiture plus à l’extérieur. Ce principe d’aménagement n’est pas 
anecdotique, puisqu’il marque bien la pensée urbanistique d’implantation des stations de sports d’hiver jusqu’à 
aujourd’hui. Elles seront pensées par et pour la pratique du ski, à travers la recherche d’un domaine skiable et 
d’un enneigement optimal. Il est intéressant de noter qu’entre 1938 et 1973, une prospection systématique est 

1 La ligne sera effective de 1920 à 1951, irriguant la station pendant sa période faste. 
2 Les architectes P. Grillo (Grand Prix de Rome en 1937), A. Détour et C. Durupt ont conçu en 1938 le plan guide de la 
station de Méribel-les-Allues, dans le but d’offrir la pratique des sports d’hiver au plus grand nombre à une époque où le ski 
alpin est une pratique très locale et élitiste. 
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mise en place sur les sites vierges les plus propices à l’implantation de stations de sports d’hiver (Lyon-Caen et al., 
2004)3. Chamrousse a par exemple bénéficié de cette prospection pour la réalisation de Roche-Béranger et de 
Bachat Bouloud. D’autres stations comme Méribel et l’Alpe d’Huez se développent aussi en stations dédiées aux 
sports d’hiver. Malgré l’émergence de ce nouveau modèle d’aménagement, la rationalité architecturale, 
urbanistique et économique structurée autour du ski n’en était qu’à ses soubresauts. 

« Ici les promoteurs achètent, remembrent, lotissent des terrains valorisés par des remontées 
mécaniques puis ils les revendent. Souvent, on a construit n’importe quoi, voire n’importe comment. 
Le résultat : des stations sans âmes et sans unité qui continuent aujourd’hui encore leur croissance 
désordonnée. » 

Claude Francillon, In L'architecture des stations de sports d'hiver, 1974. 

Équiper une station coûte très cher, et la vente de foncier permet à l’époque d’amortir le coût des remontées 
mécaniques. De nombreuses stations ont été constituées par un aménageur qui achetait les terrains et installait 
les remontées mécaniques, puis revendait les droits à construire à de nombreux petits promoteurs différents, 
sans réel plan d’ensemble (AURG, 2016). Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, on dénombre déjà une 
trentaine de stations dites de « seconde génération », entre celles pensées et organisée par des architectes-
urbanistes et celles marquées par un développement désordonné. 

 

c. Les stations de « troisième génération » - années 1960 : la station intégrée 

Dans les années 1960-1970, les stations de troisième génération dites « intégrées » font leur apparition en 
poussant à son paroxysme la recherche de « l’or blanc » instauré par les premiers équipements en site vierge des 
années 1920. L’impulsion est alors gouvernementale, avec des politiques publiques pionnières d’aménagement 
de la montagne dans les années 1960. Le CIAM (Comité Interministériel pour l’Aménagement de la Montagne) 
est ainsi fondé en 1964, avec pour projet la réalisation de 360 000 lits en 10 ans. Seulement 130 000 seront 
réellement réalisés, ce qui reste une urbanisation massive des sites de montagne. La logique est alors 
majoritairement économique et basée sur un tourisme de masse et un développement important de la filière 
immobilière. 

Comme point d’orgue de cette période, le « Plan Neige » lancé en 1964 par l’État a pour objectif d’aider les 
territoires de montagne à réaliser ce type de stations intégrées, pour mettre la pratique du ski à portée des 
familles moins aisées et au plus grand nombre. Ce « Plan Neige » permettra notamment aux communes 
aménageuses de confier la totalité des constructions à des promoteurs privés. Le promoteur-aménageur garantit 
donc l’ensemble de la mise en œuvre des opérations : maîtrise du foncier, équipement du domaine skiable, 
construction des ensembles immobiliers, commerces, hôtels et services, réalisation des infrastructures et espaces 
collectifs, jusqu’à l’animation et la publicité des stations. La gestion des sites est alors simplifiée en permettant à 
de nombreuses stations d’être gérées par une seule et même entité, principalement des SEM. Il est à noter que 

3 Dans les années 1970, les services de l’État en charge du contrôle des projets touristiques (CIAM) ont même effectué un 
recensement cartographique des domaines skiables potentiels dans les Alpes. 

Figure 3 : Génération 2 – Gourette (Pyrénées Atlantique) 1350-2400m. AURG, 2015. 
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le « Plan Neige » n’existe pas au sens traditionnel de la planification, mais relève plutôt d’une stratégie politique 
portée par l’État français pour équiper de nouveaux sites en altitude. C’est alors plus une doctrine 
d’aménagement qu’un plan directeur d’aménagement des stations d’altitude (Evette et al., 2011). Le concept de 
station intégrée est imaginé alors comme un modèle de développement urbain calibré par l’étendue du domaine 
skiable (Lyon-Caen, 2000).  

C’est une étape de démocratisation de la pratique des sports d’hiver tout autant qu’une époque d’uniformisation 
des stations. Avec la naissance d’une « civilisation de loisirs » dans les années 1970 (Pagand, 1996), les stations 
de sports d’hiver n’échappent pas à une standardisation urbanistique basée sur un modèle touristique de 
consommation de la montagne. 

Les stations s’implantent alors encore plus haut, entre 1800 et 2000 mètres, agrandissant leur potentiel 
d’enneigement et leur surface skiable. On retrouve des stations comme les Arcs et Isola 2000 (2000 mètres 
d’altitude), ou encore Val Thorens (2300 mètres). Outre la qualité du domaine skiable et de l’offre de services, les 
principes urbanistiques de ces stations se basent sur une doctrine du « tout-ski » pensé autour de la grenouillère 
et de l’accès automobile aux stations. De vastes parkings sont implantés à proximité immédiate des résidences et 
des services du front de neige. On met en œuvre un urbanisme strictement rationnel. Les J.O. d’Hiver à Grenoble 
en 1968 seront le symbole hégémonique de ces stations intégrées, les inscrivant dans une dynamique médiatique 
et économique reflet d’une nouvelle société de loisirs. 

 

d. Les stations de « quatrième génération » - années 1980-années 2000 : stations-village et 
premières crises 

Le Plan Neige essuie de nombreuses critiques à la fin des années 1970, et devient la cible désignée de ce que l’on 
va appeler la « doctrine neige » (Bourdeau, 2007). Cette dynamique gouvernementale, à bout de souffle à partir 
de 1977, est vivement remise en cause sur les questions environnementales, économiques et politiques. 
L’absence de prise en compte des enjeux locaux, et les risques liés à la mono-activité du tourisme de stations de 
sports d’hiver ressortent à travers la première crise de marché, à la fin des années 1970. Le CIAM qui fut remplacé 
en 1971 par le SEATM (Service d’Études et d’Aménagement Touristique de la Montagne) voit ses politiques de 
recherche de l’or blanc se réorienter vers des politiques de diversification de l’activité en période estivale, couplé 
avec un redéploiement de l’agriculture en montagne. 

Toutefois, la bonne santé économique et la gestion des stations ne font que décliner dans les années 1980. Entre 
1986 et 1989, une double crise du marché des sports d’hiver se fait ressentir. Elle est à la fois structurelle avec 
une saturation de la demande et conjoncturelle avec un important déficit d’enneigement (Ibid). La pratique du 
ski cesse petit à petit d’être à la mode et les nouvelles pratiques des « sports de glisse » remettent en question la 
fonctionnalité des stations pensées majoritairement pour le ski. 

La « quatrième génération » de stations se développe dans ce contexte à travers la réalisation de stations-villages, 
un modèle d’implantation beaucoup plus territorialisé engendré en partie par la « loi Montagne » (AURG, 2016). 
On retrouve une architecture plus traditionnelle, une architecture régionale, en réutilisant des styles typiques. 
Ces aménagements sont greffés ou réalisés en prolongement de villages ou bourgs anciens, avec l’objectif d’une 
intégration architecturale et environnementale dans le tissu existant. En opposition avec les stations intégrées, 
on prône ici des aménagements à taille humaine, comme Val Morel en 1975, où plus récemment Arc 1950 en 

Figure 4 : Génération 3 – Super Dévoluy (Hautes-Alpes) 1500-2500m. AURG, 2015. 
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2003. Ces opérations ont été très rapidement plébiscitées par les maîtres d’ouvrage et la clientèle. Les collectivités 
locales et les promoteurs y verront la possibilité d’une relance commerciale des stations implantées ex-nihilo et 
des stations intégrées (Lyon-Caen, 2000). Toutefois, on ne peut que constater la brève dynamique de ce nouveau 
modèle de stations, tant il est apparu aussi brusquement qu’il s’est arrêté. Autour de ces nouveaux prototypes 
de stations-villages, la réglementation architecturale et urbanistique devient de plus en plus rigide et entraîne 
une banalisation des immeubles réalisés en station. La dispersion des opérations, en fonction des opportunités 
foncières, devient la norme en se traduisant par la réalisation de « Chalets » ou « Chalets-résidences » (Ibid). 

 

e. L’hibernation architecturale et urbanistique de la dernière décennie : de nombreuses 
dynamiques territoriales, mais peu d’évolution 

Depuis les trente dernières années, les stations de sports d’hiver sont immobilisées dans les mêmes paradigmes 
urbanistiques et économiques. À côté de cet immobilisme, les territoires de montagne sont traversés par de 
multiples dynamiques économiques, sans doute beaucoup plus que dans les années 1980 (Lyon-Caen, 2000). Il 
est frappant d’observer les potentialités de développement de ces stations, et de constater que très peu d’entre-
elles se permettent de lancer de réels projets de territoire comme la commune de Chamrousse, d’autant plus 
lorsque l’on réalise les difficultés socio-économiques auxquels elles auront à faire face dans les prochaines années 
si le contexte climatique et économique continue sur sa lancée. 

  

Figure 5 : Génération 4 – Valmorel (Savoie) 1400-2550m. AURG, 2015. 
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I.2 Le ski comme principal vecteur des dynamiques territoriales en montagne 

 

La problématique du tourisme sportif est aussi ancienne que le tourisme alpin dans la mesure où l'excursionnisme, 
l'alpinisme et le ski en sont à la fois la source historique, la base culturelle et le « moteur » économique des sports 
d’hiver. Aujourd’hui, les loisirs représentent la principale relation qui subsiste entre l’Homme et la montagne. Le 
ski continue de cristalliser les enjeux dans les stations de montagne, avec un pouvoir économique d’une telle 
importance qu’il demeure une activité vitale mais fragile pour les territoires de montagne. Activité principale de 
la station de Chamrousse, c’est la discipline emblématique de l’essor de la période de consommation de la 
montagne qui nait au début du XXème siècle.  

L’histoire du ski commence avec les premiers clubs d’alpinistes, qui élaborent l’apprentissage du ski dans une 
visée strictement utile. On retrouve parmi les grands noms de l’alpinisme français des pionniers comme Henri 
Duhamel (1853-1917), fondateur de la section iséroise du CAF. Les déplacements en ski deviennent alors 
l’apanage de l’armée qui ouvre la première « École Normale de Ski » en 1903, à Briançon. Le ski est alors 
lentement développé par le corps militaire, et devient peu à peu une pratique sportive4. On passe alors du « ski 
de déplacement » au « ski sportif », avec l’apogée des disciplines nordiques. 

C’est pendant l’entre-deux guerre que le « ski de descente » apparaît, avec l’installation des premières remontées 
mécaniques : à Megève en 1933, Saint-Gervais en 1936, Serre-Chevalier en 1938… Cette évolution technique 
s’accompagne de la création de la Fédération Française de Ski, en 1924. La pratique du ski devient alors un loisir 
artificialisé qui se pratique essentiellement à proximité des grandes villes alpines comme Grenoble5, ou dans des 
stations historiques comme Chamonix ou Megève (Bourdeau, 2007). Cette pratique s’inscrit dans le 
développement des stations dites de « première génération ». 

« À la vie étagée du monde agropastoral, qui ne cessait de remuer du fond de la vallée l'hiver jusqu'à 
l'alpage l'été, s'est imposée une pratique inverse, celle de la société de loisirs d'hiver, étagée elle aussi, 
grimpant l'hiver sur les hauteurs enneigées et parcourant l'été d'autres lieux lointains. » 

Jean-François Lyon-Caen, De la station de sports d’hiver à la montagne habitée, 2000 

L’architecte et urbaniste Denys Pradelle (1915-1999) a d’ailleurs schématisé ces différentes appropriations de la 
montagne selon les saisons et les activités, avec sa fameuse sinusoïde du « montagnard » et du « citadin 
privilégié ». Deux mondes se croisent alors entre les verts pâturages et les étendues enneigées. 

Le tournant dans la pratique du ski en France, c’est la période des Trentes Glorieuses qui place les jalons d’une 
société de loisirs et de consommation. La montagne l’hiver et la mer l’été : cette caricature de la démocratisation 
des loisirs prend sa source à partir de l’instauration des congés payés (1936). Elle met en lumière l’évolution de la 
pratique du ski dans les mœurs 
françaises, devenue pratiquement 
une injonction sociétale en période 
hivernale, pour les travailleurs 
français suffisamment aisés. Cela 
sera renforcé par l’essor des 
« classes de neige », et la volonté 
affichée par le Plan Neige pour 
mettre la pratique du ski à portée 
des familles moins aisées et au plus 
grand nombre. 

4 En février 1907, le tout premier concours international de ski est organisé par le Club Alpin Français, au col du Mont-Genèvre 
non loin de Briançon. 
5 Le Col de Porte était à l’époque la station emblématique de Grenoble. 

Figure 6 : Sinusoïde du montagnard, schéma de Denys Pradelle, non daté 
Archives départementales de la Savoie, fonds AAM 
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Aujourd’hui, le domaine skiable français est le leader du secteur des sports d’hiver, devant l’Autriche et même les 
États-Unis (ATOUT France, 2015). Le ski représente l’un des atouts majeurs du tourisme en France, avec 
quasiment 54 millions de journées-skieurs6 vendues lors de la saison hivernale 2014-2015 (Visseyrias, 2016). 
Cependant, les souhaits prônés par la loi Montagne de 1967 pour la démocratisation des sports d’hiver et l’accès 
à tous de la pratique du ski n’ont pas perduré, les « vacances à la neige » n’ayant jamais vraiment été bon marché. 
En moyenne, 7% de la population française se dirige vers la montagne pour les vacances d’hiver (Ibid.), et depuis 
une dizaine d’années c’est un chiffre qui évolue très peu. Cette stagnation est à mettre en regard du peu 
d’évolution urbanistique et architecturale dans les stations alpines : cette corrélation implique un immobilisme 
des logiques de développement économique. En 2014, un rapport du Sénat sur « La protection et la mise en valeur 
du patrimoine naturel de la montagne » (Masson-Maret et Vairetto, 2014) proposait déjà des orientations pour 
la relance des « classes de neige », et l’amélioration des conditions d’accès aux stations pour la clientèle étrangère 
dans l’objectif d’améliorer les taux d’occupation. 

Si tant est que les dynamiques à l’échelle nationale autour de la pratique du ski ne connaissent plus la croissance 
exponentielle qui s’est produite depuis les années 1960, les retombées économiques des stations alpines, 
pyrénéennes, vosgiennes, ou de celles du Massif central ne peuvent être jugées de la même manière. Dans le 
souhait d’une étude plus objective et globale (que le simple chiffre d’affaires des opérateurs de domaines 
skiables) sur les retombées économiques induites par le ski en station, un certain nombre d’acteurs institutionnels 
et économiques du secteur touristique français ont réalisé une étude à l’échelle de la région Rhône-Alpes7. Cette 
enquête révèle que les skieurs et leurs accompagnants génèrent jusqu’à 6,5 milliards d’euros de dépense dans 
les stations de la région Rhône-Alpes : 11% en Isère, 60% en Savoie et 29% en Haute-Savoie. On observe que la 
clientèle de séjour représente 97% des profils de ce budget, et que le forfait de ski ne constitue que 14% de la 
dépense. Un rapide calcul permet de voir que plus de 5 milliards d’euros, hors du budget ski, sont dépensés par 
les skieurs et leurs accompagnants qui restent séjourner en station. L’enjeu concernant les services proposés et 
le parc de logements est alors colossal pour les grandes stations (65% des dépenses observées dans l’étude sont 
réalisées dans des stations de grande taille, avec des recettes sur les forfaits de ski supérieures à 25 millions 
d’euros). De plus, la dépense additionnelle est, semble-t-il, 12% plus importante en grande station qu’en petite : 
plus la station est de taille importante, plus elle est en capacité financière de proposer des infrastructures de 
services et commerces variés, plus la dépense annexe au ski sera importante, c’est une logique économique qui 
s’auto-alimente. Malgré les retombées économiques du ski sur les stations, nombre d’entre elles jouent le jeu de 
la diversification des activités aujourd’hui : à la fois parce qu’elles prennent conscience de la fragilité d’une 
économie dépendante des aléas climatiques et parce qu’elles souhaitent attirer une clientèle plus internationale 
en se démarquant des autres stations. En effet, les clientèles internationales représentent aujourd’hui 34% des 
dépenses en stations en Rhône-Alpes et en génèrent 26% de plus en séjour que la clientèle française (un client 
français dépensera en moyenne 108 euros par nuit quand un client étranger en dépensera 136,5). Mais cela veut-
il dire que les stations de taille moyenne ou petite ne peuvent générer une économie dynamique et viable en 
dehors du ski ? 

Il est important de noter que cette étude ne se focalise que sur les dépenses au sein de la station en période 
hivernale, et ne considère ni les dépenses des touristes dans les transports, ni les dépenses des professionnels et 
des populations locales. Ces chiffres, équivoques sur de nombreuses questions, ne reflètent pas le poids réel des 
retombées économiques du ski en région Rhône Alpes. Les principaux acteurs de cette étude sont les Domaines 
Skiable de France et la Caisse des Dépôts, qui ne peuvent être partiaux au vu des enjeux économiques que 
représente la pratique du ski. Ainsi, il est intéressant de saisir l’importance de l’or blanc dans les dynamiques 
territoriales des zones de montagne en Rhône-Alpes, mais il ne faut pas perdre de vue que cette même étude n’a 
pas été réalisée sur la période estivale. 

6 Cela représente un chiffre d’affaire au niveau national supérieur à 1,3 milliards d’euros, une activité extrêmement 
lucrative qui fait partie des fleurons de l’économie touristique française avec les stations balnéaires et le littoral. 
7 Domaines Skiables de France, Rhône Alpes Tourisme, Savoie Mont Blanc Tourisme, Atout France et la Caisse des Dépôts 
ont réalisés 4 954 enquêtes en 2013. En français, anglais, et hollandais dans 17 stations : Les Arcs/Peisey, La Plagne, Val 
Thorens, Val d’Isère, Tignes, les Karellis, Valloire, Val Cenis, Avoriaz, Châtel, Morzine, Chamonix, La Clusaz, L’Alpe d’Huez, 
les Deux Alpes, Chamrousse, et Chalmazel. 
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Aujourd’hui, les prototypes de développement économique concernant les stations sont proposés de manière 
identique pour des stations de grande taille et de petite taille : même si les investissements sont plus importants 
que les recettes sur la pratique du ski en elle-même, cette activité doit être pérennisée pour assurer la vitalité 
économique de l’ensemble des stations. Cette logique est désignée par les Domaines Skiables de France comme 
« les exploitations structurellement déficitaires ». En prenant l’exemple d’un domaine skiable aux recettes de 1 
million d’euros pour les forfaits de ski, mais qui souffrirait d’un déficit annuel de 10 %, soit 100 000 euros, alors la 
collectivité peut se permettre de combler le déficit pour soutenir l’activité du domaine skiable. L’argument prôné 
explique que parallèlement, les retombées économiques du domaine skiable sur la station sont de 7 millions 
d’euros. Ainsi, en comblant le déficit de 100 000 euros chaque année, la collectivité pérennise l’activité 
économique et l’emploi sur le territoire en générant 7 millions d’euros de richesses. 

Le ski fut l’un des vecteurs majeurs des dynamiques territoriales en montagne lors des 40 dernières années, 
développant une économie locale proactive. Cependant, les logiques de développement économique « tout-ski » 
qui fonctionnent encore pour les stations d’altitude majeure comme Chamonix où l’Alpe d’Huez, peuvent être 
dangereuses aujourd’hui pour des communes-stations 8 de taille moyenne ou petite, sans autres ressources 
valorisées que la pratique du ski en hiver. Les exploitations structurellement déficitaires qui peuvent générer 
suffisamment de richesse pour redynamiser le domaine skiable illustrent bien un exemple risqué pour des stations 
qui souffrent déjà d’un manque de services en après-ski et d’un mauvais calibrage de leur parc immobilier. 

 

 

 

  

8 Il est d’usage dans le domaine touristique de les nommer « communes support de station », mais nous préfèrerons le 
terme « commune-station » pour simplifier la lecture du mémoire. 
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I.3 Stations de moyenne montagne, stations périurbaines : de quoi parle-t-on ? 

 

Les stations de taille moyenne ou qui disposent d’un lien privilégié avec une aire urbaine sont généralement 
qualifiées de stations de moyenne montagne, ou de stations périurbaines. Outre le critère d’altitude et de 
proximité avec une agglomération urbaine, il est nécessaire de redéfinir dans quel cadre il est pertinent de parler 
de stations périurbaines ou de moyenne montagne pour des domaines comme Chamrousse, alors même que les 
stratégies marketing de ces dernières préfèrent le qualificatif de « haute montagne ». 

De prime abord, l’aspect 
géographique semble le plus 
pertinent pour définir la 
moyenne montagne. La 
première définition de la 
moyenne montagne a été 
élaborée par la Communauté 
Économique Européenne en 
1971, sur des critères 
strictement géographiques. Ce 
terme recouvrait alors toutes les 
« régions présentant un 
caractère montagneux (pente, 
relief, climat), mais offrant des 
conditions relativement 

accueillantes, permettant le développement de la végétation (forêts, alpages), avec une altitude supérieure à 600 
m ou un dénivelé de 400 m entre le point culminant et sa base » (ANEM, 2013). Cette définition relativement 
générique peut se traduire par une observation géomorphologique simple, et correspondre assez logiquement 
avec l’étagement9 compris entre l’étage collinéen et l’étage alpin dans le massif alpin : entre 1000 mètres et 2200 
mètres d’altitude environ. Cette définition géographique stricto sensu a la qualité d’être relativement objective, 
mais elle souffre d’un manque de critères plus aptes à définir la réalité des stations de sports d’hiver. 

Les institutions économiques et professionnelles des sports d’hiver ont, elles aussi, tenté de définir la « moyenne 
montagne ». L’intérêt de ces définitions, souvent basées sur des données économiques, est d’intégrer l’activité des domaines 
skiables dans les critères de catégorisation. Ainsi, Domaines Skiables de France procède par exclusion et considère les stations 
de moyenne montagne comme l’ensemble des domaines qui ne sont pas d’échelle « internationale10 » (Ibid.). De manière 
plus précise, la chambre professionnelle considère les stations de moyenne montagne comme celles réalisant un chiffre 
d’affaires annuel entre 100 000 et 6 millions d’euros. Semble-t-il peut pertinent de manière indépendante, cette classification 
peut se révéler intéressante si elle est couplée avec des données géographiques et socio-économiques. 

D’une façon différente, la DATAR a recensé et catégorisé les différentes zones de montagne selon une typologie 
des activités et des dynamiques socio-économiques. Ainsi, il n’est plus forcément question d’altitude, et 3 espaces 
de montagne sont définis : la « montagne urbanisée » située principalement dans les vallées, la « moyenne 
montagne agricole et industrielle » située selon les spécificités économiques des territoires, et la « haute et 
moyenne montagne résidentielle et touristique » qui distingue des « espaces d’altitude attractifs, jeunes, à faible 
chômage » et des « espaces d’altitude peu accessibles, âgés, à fort chômage ». Ce sont dans ces « espaces 
d’altitude attractifs, jeunes, à faible chômage » situés dans les territoires de « haute et moyenne montagne 
résidentielle et touristique » que peuvent être déterminés les territoires des stations de sports d’hiver. En 
introduisant ces concepts de « montagne urbanisée » et « montagne agricole et industrielle », la DATAR semble 
définir ce que pourraient être les territoires d’implantation des stations dites « périurbaines ». 

9 La notion d’étagement est utilisée en géographie sur les territoires de montagne pour rendre compte des écosystèmes 
naturels et des civilisations humaines liés à l’altitude. 
10 Sont considérées comme « grandes stations internationales » : Val d’Isère, Tignes, les Arcs, la Plagne, les Deux-Alpes, 
l’Alpe-d’Huez… 

Figure 7 : Croquis des étagements de montagne, Philippe Mayoux, 2004 
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Le tourisme périurbain est un objet de recherche très peu étudié. À l’inverse, les dynamiques de glissement de 
l’urbain de l’agglomération vers les territoires ruraux représentent la majeure partie des recherches effectuées 
sur la périurbanisation. Les principales informations recherchées sur cette thématique restent les migrations 
pendulaires et les données socio-démographiques de l’INSEE. Pour concevoir un cadre de définition des stations 
périurbaines, nous pourrions nous appuyer sur l’approche de Briquel (2001), qui fonde ses critères d’évaluation 
sur les zones de chalandise des communes et les types d’intercommunalités auxquelles elles prennent part. 
L’intérêt d’une telle approche repose dans son ouverture sur la question de la périurbanisation, même si elle ne 
traite pas directement de la thématique touristique. Pour cela, il est possible de se baser sur l’approche du 
périurbain par le foncier (Guillaud-Lauzanne, 2004), bien qu’il devienne complexe de distinguer l’influence du 
tourisme de celle de la périurbanisation si cette étude reste notre unique approche. L’autre difficulté vient du 
manque de données sur le tourisme suffisamment larges pour prendre en considération la question périurbaine. 
Ainsi, on retrouve un cadrage strictement calqué sur les périodes scolaires et principalement les périodes 
hivernales (comme pour les données relatives à l’influence du ski élaborées en 2013 par le groupement Domaines 
Skiables de France, Rhône Alpes Tourisme, Savoie Mont Blanc Tourisme, Atout France et la Caisse des Dépôts). 
De plus, aucune étude de l’envergure de celles proposées pour les parcs de remontées mécaniques n’a été réalisé 
sur les questions d’hébergement touristique. 

Ainsi, François Hugues, auteur d’une thèse sur la territorialisation des stations périurbaines du bassin grenoblois (2007), 
part d’une sélection géographique large de stations autour de l’aire urbaine grenobloise (111 stations). Pour affiner 
cette présélection, il procède ensuite à un « cadrage des parts de marché » pour définir la place relative de chaque 
station sur le marché des sports d’hiver à l’échelle nationale (sur 5 saisons dispersées entre 1994 et 2004). En parallèle, 
il affine sa base de données en ajoutant des statistiques précises sur l’équipement des domaines skiables. Les résultats 
de cette étude montrent que 7 stations autour du bassin grenoblois peuvent être définies comme des stations 
périurbaines : Saint-Pierre-de-Chartreuse, Collet d’Allevard, Autrans, Méaudre, Villard-de-Lans, Chamrousse et les Sept 
Laux. L’intérêt d’une telle recherche est de proposer une analyse différente de celle des grandes institutions 
économiques du tourisme français et des chambres professionnelles des sports d’hiver : une analyse territorialisée 
plutôt qu’un simple classement comparatif entre stations du même département ou de la même région. En effet, en 
ayant défini ces 7 stations périurbaines de Grenoble, Hugues (2007) s’est obligé à réaliser une étude comparative sur 
un marché local partageant des liens forts avec une grande agglomération. Les résultats sont frappants, et apportent 
une réponse complémentaire à la logique des « exploitations structurellement déficitaires » défendue par Domaines 
Skiables de France : si la majorité des stations périurbaines affichent une tendance à la hausse en termes de journées-
skieurs (le « marché périurbain » semblerait marquer une forte croissance), cette dernière n’est manifeste que pour 
Saint-Pierre-de-Chartreuse et accuse une légère baisse pour Chamrousse. Ainsi, les plus petites stations périurbaines 
de Grenoble seraient celles qui gagneraient le plus de terrain sur le marché des sports d’hiver. Ces données 
commençant à dater, il semble nécessaire de les minorer. Toutefois, cela traduit bien une tendance de fond qui montre 
que les stations périurbaines les plus 
territorialisées peuvent utiliser les ressources 
locales pour pérenniser leur offre de ski. Dans 
cette étude, nous parlerons donc de stations 
de moyenne montagne au sens 
géomorphologique et selon les critères de 
retombées économiques proposés par 
Domaines Skiables de France, pour exprimer 
des enjeux généraux auxquels ont à faire face 
non seulement les stations périurbaines, mais 
aussi l’ensemble des stations de moyenne 
montagne. Dans un second temps, nous 
parlerons de stations périurbaines pour 
contextualiser ces problématiques sur 
l’exemple de Chamrousse et de 
l’agglomération urbaine grenobloise. 

Figure 9 : Cartographie des stations périurbaines dites de moyenne montagne, 
Élaboration personnelle, 2016 
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I.4 Une nouvelle représentation de la montagne : entre dépendance économique et complexité politique 

 

a. Une administration trop centralisée déconnectée du territoire et un paradigme 
économique qui atteignent leurs limites aujourd’hui 

D’abord appréhendée par les montagnards et les habitants des vallées comme un territoire de ressources 
indispensable, la montagne fut ensuite pensée sur le mode de l’altérité. Imaginée et vécue comme un « ailleurs », 
la montagne au travers de ses stations s’est déclinée comme un terrain de jeu, propice à de nombreuses pratiques 
sportives. D’espace de subsistance, la montagne est devenue un espace récréatif et résidentiel. 

Aujourd’hui les Alpes ont un rôle majeur dans l’activité touristique française11 et principalement dans celle des 
stations de sports d’hiver. De nombreux atouts jouent en leur faveur : la proximité et l’accessibilité à des aires 
urbaines conséquentes (Grenoble, Chambéry, Annecy, voir Lyon) avec un seuil de revenus relativement élevé, et 
une géographie couplée à une histoire particulièrement marquée par la relation forte entre l’Homme et la 
montagne. Selon Bernard Debarbieux (2001), « les Alpes sont le prototype de la montagne touristique » : 
nombreuses sont les comparaisons avec d’autres montagnes dans le monde (on parle d’Alpes scandinaves, néo-
zélandaises, etc.).  

À l’aune des problématiques contemporaines auxquelles font face les stations de sports d’hiver, et plus 
brusquement les stations de moyenne montagne, les représentations de la montagne sont aujourd’hui 
bousculées et remises en cause. L’idéologie touristique du « Plan Neige », qui a su faire du ski un indicateur 
d’ascension sociale dans les années 1960-1970, s’essouffle. La pratique du « tout-ski » qui repose inévitablement 
sur un enneigement hivernal constant et suffisant devient de plus en plus difficile à pérenniser dans un contexte 
de changement climatique. Enfin, l’immobilier de station est devenu quasiment obsolète avec les exigences 
actuelles de « Haute Qualité Environnementale » et ne correspond plus aux usages des résidents : autrefois attirés 
par la modernité et la compacité des unités de logement, la clientèle désormais est à la recherche d’espaces du 
quotidien. Cette transformation du regard de la société sur les stratégies de développement en montagne est 
diffuse depuis la fin des années 1970. Les sociétés locales commencent à défendre le maintien du « milieu 
montagnard », représentation environnementale et socio-culturelle des territoires de montagne (Lyon-Caen, 
2007). 

« Le citadin vient en montagne pour fréquenter des paysages façonnés par des millénaires de 
persévérance paysanne et des modes de vie différents de la ville. […] la montagne doit être vivante, 
active et protégée » 

Valéry Giscard d'Estaing, discours de Vallouise qui met fin au Plan Neige, 1977. 

Cette évolution du regard porté sur la montagne s’est traduite par un urbanisme réglementaire plus contraignant, 
avec la mise en place de procédures comme les Unités Touristiques Nouvelles qui limitent les implantations en 
altitude et fixent des engagements entre les aménageurs et les collectivités publiques. Les réalisations plus petites 
doivent alors respecter le principe d’urbanisation en continuité, comme le stipule la « Loi Montagne » de 1985. 
C’est alors une architecture et un urbanisme plus intégré qui se développent et qui tendent vers une meilleure 
intégration au site. 

Un demi-siècle après l’apogée de stations comme Chamrousse, les constats laissent entrevoir une situation 
délicate pour ces stations de taille moyenne avec un domaine skiable qui dépasse de peu les 2000 mètres 
d’altitude. La « civilisation de loisirs » née dans les années 1970 reposait sur un contexte favorable au 
développement de cette « industrie touristique » alpine (Bourdeau, 2009). De ce fait, les investissements qui ont 
été réalisés dans une logique économique mono-orientée sur la pratique du ski contraignent l’adaptation des 
stations aux problématiques actuelles. La standardisation de l’offre, la spécialisation saisonnière, la dépendance 

11 Environ 500 millions de touristes par an (Debarbieux, 2001). 
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vis-à-vis du marché immobilier et la banalisation paysagère et expérientielle ont créé des situations complexes 
qui freinent aujourd’hui les stations dans leurs souhaits de redynamisation et établissent un immobilisme latent. 

« Si la montagne ne fait plus rêver, […] c’est peut-être aussi parce que le modèle industriel du tourisme 
[…] atteint des limites en matière de durabilité. L’apport d’autres modèles plus souples, diversifiés, 
créatifs et soutenables peut alors être examiné. » 

Bourdeau, 2009. 

Le double enjeu de diversification et de restructuration est primordial et configure chaque action concrète de 
redynamisation des stations depuis plusieurs années. On voit ainsi apparaître une diversification de l’offre des 
sports de glisse (« snowparc », « luge park », « VTT sur neige »…) et de l’après-ski (centre aquatique, spa…) 
couplée à la rénovation des résidences touristiques (« Référence les Arcs », « La maison des propriétaires » de 
Tignes…). Aujourd’hui, les enjeux relatifs aux développements durables des stations émergent dans le discours 
des élus locaux (à Chamrousse notamment) mais aussi au sein d’associations plus ou moins institutionnelles 
(citons Mountain Wilderness). Si les Alpes ont été « le prototype de la montagne touristique » (Debarbieux, 2001), 
peuvent-elles devenir le prototype de la « montagne durable » ? 

Cette représentation de la montagne pensée uniquement l’hiver à travers l’or blanc atteint depuis plusieurs 
années ses limites. Le projet de restructuration de la station de Chamrousse, lancé en 2015 par la commune, tend 
à proposer un nouveau modèle : une montagne pensée toute l’année grâce à un ancrage plus territorial. Que ce 
soit dans son lien avec le Parc Naturel Régional de Belledonne, où à travers son dialogue avec la station thermale 
d’Uriage, et plus globalement avec l’aire urbaine grenobloise, Chamrousse s’oriente vers un développement qui 
capitalise les ressources locales préexistantes. La montagne n’est alors plus un simple territoire d’altérité, mais 
un territoire singulier qui sait s’intégrer dans le réseau des mobilités touristiques nouvelles. 

Ce qu’il n’est plus permis de négliger, ce sont les mutations considérables auxquelles sont confrontés les 
territoires de montagne (Lyon-Caen, 2007) : aléas climatiques, évolution du stock de ressources naturelles (eau, 
bois, terre végétale et terre support12, énergie…), mutations démographiques, évolution des usages et des enjeux 
liés aux transports, etc. Or, l’équipement et la structuration des stations de sports d’hiver, et de leurs continuités 
urbaines, offrent à voir une implantation humaine déjà très développée. C’est un siècle d’expansion de la pratique 
du ski qu’il faut appréhender dans les évolutions de développement des territoires de montagne. Jean-François 
Lyon-Caen parle d’un « déjà-là » à prendre en compte « comme un terreau favorable à l’imagination ». Des 
questions qui semblaient jusqu’alors réservées aux agglomérations urbaines émergent pour les stations qui 
peuvent désormais se définir plus largement comme des stations de montagne : l’adaptation des espaces publics, 
la gestion et l’entretien des infrastructures et des équipements, la rénovation et la densification des logements. 
Pour réussir l’exercice délicat de la prise en compte des enjeux actuels, en évitant de compromettre la capacité 
des stations à répondre aux besoins futurs, et sans ignorer les mutations politiques et socio-économiques passées, 
de multiples approches doivent être étudiées. C’est un réel et objectif projet territorial dont nécessitent les 
stations de moyenne montagne. En outre, les stations périurbaines comme Chamrousse bénéficient de 
potentialités extraordinaires dues à leur proximité avec une grande aire urbaine. Les politiques de la montagne 
et les paradigmes économiques du siècle dernier ont forgé une représentation des territoires de montagne qui 
atteint aujourd’hui ses limites, et qui ne peut être dépassée sans une culture et une vision commune du 
développement des territoires de montagne. 

 

12 Les notions de « terre végétale » et « terre support » (définies par la norme NF U 44-551) se distinguent de la « terre 
arable » qui demeure strictement cultivable. Ce matériau, lorsqu’il n’est pas pollué, représente une ressource naturelle 
précieuse et de plus en plus rare dans les vallées urbanisées comme dans les plaines agricoles et industrielles. Il est 
malheureusement détérioré et mélangé à d’autres matériaux sur les domaines skiables lorsque des aménagements de 
piste sont réalisés. 
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b. Les politiques de la montagne : une laborieuse approche des territoires de montagne 

Depuis une quarantaine d’années, les territoires de montagne sont l’objet de multiples politiques sur des 
domaines aussi variés que la protection de l’environnement, l’agriculture, le tourisme ou l’urbanisme. Analyser 
l’évolution du cadre législatif et réglementaire en montagne est un exercice judicieux pour saisir les changements 
de représentations de la montagne. Cela commence dans les années 1960, avec de nombreuses politiques 
sectorielles menées par différents ministères. La gestion des territoires de montagne est alors très centralisée et 
se traduira par deux mesures phares : le lancement du « Plan Neige » en 1964 et la création des ZRR en montagne 
en 1967. Parmi les politiques sectorielles qui seront lancées à partir des années 1960, nous pouvons citer : 

- La création des Parcs Nationaux avec la loi de 1960, dont le premier sera le Parc National de la 
Vanoise en 1963. 

- Le « Plan Neige » lancé en 1964 comme un programme d’aménagement des stations de sports 
d’hiver en site vierge : aide au développement de l’immobilier, à l’équipement des domaines 
skiables, etc. Il génèrera la création de 10 000 lits par an jusqu’au terme du programme, à la fin 
des années 1970. 

- En 1967 sont créées les Zones de Rénovation Rurale en montagne ; mesure décrétée par le 
gouvernement français pour combler le retard économique des territoires de montagne 
(Gerbaux, 2007). Dans le détail, les ZRR avaient pour objectif de participer à la modernisation de 
l’agriculture et au développement du tourisme dans les stations de petite taille. 

- L’Indemnité Spéciale Montagne (ISM) créée en 1973 dans le but de soutenir l’activité des 
agriculteurs de montagne. Dans le cadre de l’application de la Politique Agricole Commune 
européenne et dans la même orientation que l’ISM, l’Indemnité Compensatoire de Handicaps 
Naturels (ICHN) sera promulguée en 1975 et s’appliquera pour les territoires de montagne. Cet 
accompagnement sera surnommé la « prime à la vache tondeuse ». 

En élaborant de multiples politiques en montagne de manière sectorielle, les différents ministères français et la 
communauté européenne ont fini par développer des dynamiques complexes et parfois contradictoires. 
L’exemple le plus marquant est l’opposition des mesures prises pour le développement du tourisme par rapport 
à celles décrétées pour la protection de l’environnement13. 

Le tournant dans les politiques de la montagne est survenu à la fin des années 1970, avec notamment le discours 
de Vallouise prononcé par Valéry Giscard d’Estaing, alors président de la République. Son propos est clair : 
interrompre cette décennie de politiques sectorielles désorganisées pour proposer une « politique de la 
montagne plus globale » (Gerbaux, 2007). Depuis 1974, le CIAM (sous l’autorité de la DATAR) prône la 
coordination des interventions ministérielles, et remettra d’ailleurs un rapport intitulé « Pour la montagne » dans 
lequel diverses actions sont proposées pour adapter les mesures ministérielles aux spécificités des territoires de 
montagne. La réalisation des stations de sports d’hiver est alors débattue par les services de l’État, avec 
l’apparition de la Commission des Unités Touristiques Nouvelles, dont dépendent plusieurs ministères. 
Cependant, les représentants politiques locaux revendiquent la possibilité de participer aux discussions sur 
l’avenir des territoires de montagne, et demandent de pouvoir eux aussi siéger au sein de la Commission des 
Unités Touristiques Nouvelles lorsqu’un dossier de création de station est déposé. Les députés et les maires des 
communes de montagne ont effectivement la responsabilité et la gestion des territoires de montagne, mais 
restent sous l’égide de l’autorité des préfets. Les prémices de la décentralisation émergent et les pouvoirs locaux 
réclament de plus grandes marges de manœuvre. 

Dès le début des années 1980 une commission d’enquête analyse en détail les problématiques de gestion et 
d’aménagement des territoires de montagne14. Outre la définition des « zones de montagnes », la loi du 9 janvier 
1985 qui va résulter de cette commission d’enquête va permettre la mise en place d’un cadre législatif spécifique 

13 Le Parc National de la Vanoise en est l’exemple : les mesures lancées pour le développement touristique de la Vanoise 
ont favorisée la pluriactivité des agriculteurs locaux, système de production contraire aux orientations de développement 
souhaitées par les politiques agricoles de montagne. De plus, l’exode agricole de la Vanoise engendrée par cette 
concurrence a diminué l’entretien de ces espaces de montagne et entrainé une recrudescence des avalanches dans les 
années 1970. 
14 Commission lancée en 1981 par le député de la Savoie, Louis Besson. 
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pour la montagne. Ce qu’on appelle encore aujourd’hui la « Loi Montagne » sera pour les élus de montagne une 
sorte de « boîte à outils » (Ibid.) reposant sur les périmètres des « zones de montagnes », définis par communes 
entières pour simplifier l’aide des pouvoirs publics. Le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie définit encore aujourd’hui ces zones de montagne comme des « zones occupées par des terrains 
d'altitude supérieure à une altitude définie entre 600 m et 800 m selon les régions, ou bien dont le relief comprend 
des pentes supérieures à 20% ». Les zones de montagne seront doublées d'une zone de massif, correspondant à 
la zone de montagne élargie à des territoires jugés complémentaires 15. Cette représentation législative des 
territoires de montagne est la plus significative depuis la première appellation « zone montagne » proposée par 
la Loi d’Orientation Agricole de 1960. Cependant, il faut considérer cette notion avec recul : des communes 
comme Seyssinet-Pariset, densément urbanisée le long du Drac, prennent de l’altitude et évoluent vers un 
territoire plus abrupt vers le massif du Vercors. On observe alors des « zones de montagnes » transitoires, entre 
territoire urbain et territoire de montagne (CF Annexe 1). La « Loi Montagne » va engendrer la création de 
nouvelles institutions décentralisées comme le Conseil National de la Montagne, et les Comités de Massif dans 
lesquels sera déplacée la Commission des Unités Touristiques Nouvelles. Dans chacune de ces institutions 
siégeront à la fois les services de l’État et les élus locaux. Avec ce nouveau cadre législatif et cette nouvelle 
organisation de la gouvernance des territoires de montagne, la décennie 1990 verra la création de nombreuses 
mesures sur les enjeux du tourisme : la taxe sur les remontées mécaniques, la taxe sur le ski de fond, les 
conventions obligatoires entre les communes et les aménageurs, etc. Des règles concernant l’urbanisme des 
« zones de montagne » seront également promulguées, comme le principe d’extension de l’urbanisation en 
continuité de l’existant (L 145-3). Certaines de ces règles seront assouplies durant les années 2000, sous la 
pression des collectivités locales et des associations d’élus de montagne16. C’est enfin les problématiques liées à 
l’immobilier de loisir en montagne qui seront considérées, dans l’objectif de favoriser la réhabilitation d’un parc 
de logements globalement vieillissant (Opérations de Réhabilitation de l'Immobilier de Loisir et Villages et 
Résidences de Tourisme en 2000). 

Aujourd’hui, le gouvernement n’est plus l’organe décisionnel principal pour l’orientation du développement des 
territoires de montagne. L’Union Européenne met en place une politique régionale accompagnée de programmes 
de développement local pour le tourisme. Les régions et les départements sont devenus bien plus responsables 
de l’aménagement du territoire en montagne, et proposent différents programmes de développement. Reste aux 
élus locaux la lourde responsabilité de la gestion des communes et dans de nombreux cas des stations (comme 
Chamrousse). Les (trop) nombreuses compétences acquises avec la décentralisation ne coïncident pas avec leurs 
moyens humains et financiers. De plus, les visions divergent sur le développement économique et touristique des 
territoires et des stations de montagne, du niveau local jusqu’au Conseil Régional. Aujourd’hui en prise avec les 
défis de la durabilité, les « zones de montagne » font preuve de nombreuses initiatives au niveau local, mais la 
« Loi Montagne » qui reste centrée sur les enjeux économiques du tourisme complexifie les dynamiques 
d’évolution des territoires. Ce pilier des politiques de la montagne, est aujourd’hui en passe d’être restructuré et 
réadapté au contexte actuel. Le 28 janvier 2015, lors du trentième congrès de l'association nationale des élus de 
la montagne (ANEM), le Premier ministre Manuel Valls annonçait le lancement d’une « mission visant à formuler 
des propositions concrètes et opérationnelles pour une actualisation » de la loi du 9 janvier 1985 (Genevard et 
Laclais, 2015). Depuis un an, « l’acte II de la Loi Montagne » est sur toutes les lèvres, preuve de la nécessité d’un 
regard nouveau sur la montagne. 

« La loi Montagne de 1985 voulait compenser les disparités, sur un principe d’égalité des territoires. 
Aujourd’hui le regard a changé, ce sont les chances que représente la montagne qui doivent être mises 
en évidence » 

Jean-Jack Queyranne, président de la région Rhône-Alpes de 2004 à 2015. 
 

15 Ces zones sont au nombre de six : Alpes, Pyrénées, Jura, Massif Central, Vosges, Corse, Martinique, Guadeloupe, La 
Réunion. 
16 Ce sera notamment le cas avec la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (2000) et la loi Urbanisme et Habitat 
(2003). 
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I.5 L’agglomération grenobloise et ses massifs : portrait d’un contexte géographique unique 

 

a. La « cuvette » grenobloise, partagée entre Vercors, Chartreuse et Belledonne 

Située en région Rhône-Alpes, l’agglomération grenobloise marque l’entrée du massif montagneux des Alpes sur 
sa partie Ouest. Cette région, recouverte à 65% par des zones de montagne17, partage le massif des Alpes en 
France avec la région PACA, sur 9 départements pour une population de 2,4 millions d’habitants. La France n’en 
recouvrant qu’une mince partie, le massif des Alpes s’étend sur un vaste périmètre allant de la Méditerranée au 
Danube, de l’Italie à la Slovénie. Ces territoires à la géographie complexe et singulière voient leurs spécificités et 
leurs contraintes exacerbées : beauté et diversité des paysages, richesse et fragilité de la nature (biotopes, forêts, 
etc.), développement d’un réseau de petites, moyennes et grandes villes, mais aussi enclavement, problèmes de 
mobilité, aléas climatiques et risques naturels, pression foncière. 

L’agglomération grenobloise a la particularité de s’être développée dans ce contexte géographique environnant 
exceptionnel : une vallée encaissée entre des territoires de montagne, avec seulement trois accès possibles, dont 
la fameuse cluse de l’Isère au Sud-Est : on parle du « Y » grenoblois. Plus grande agglomération des Alpes 
françaises, culminant à 210 mètres d’altitude en moyenne, et souvent définie comme « ville la plus plate de 
France », Grenoble et son agglomération affichent un contraste fort avec les massifs avoisinants : la Chartreuse 
au Nord, le Vercors à l’Ouest et Belledonne à l’Est, sans compter la proximité de Taillefer, Matheysine, Oisans-
écrins et Dévoluy. 

« Au bout de chaque rue une montagne » 

Stendhal (1783-1842) 

Le massif de la Chartreuse, situé entre Grenoble, Voiron et Chambéry, est un ensemble de moyennes montagnes. 
Territoire de montagne le plus accessible depuis Grenoble et parcourue de nombreux sentiers balisés, la 
Chartreuse est très pratiquée pour la randonnée. 

Le massif du Vercors, culminant à plus de 1900 mètres d’altitude et s’étendant sur plus de 1300 kilomètres, borde 
l’agglomération grenobloise de ses falaises et crêtes calcaires. S’ouvrant sur de larges plaines où sont implantés 
des villages historiques comme Villard de Lans, le Vercors se définit par son unité : historiquement avec les 
évènements de la seconde Guerre Mondiale et le « maquis du Vercors », aujourd’hui avec le développement du 

17 Cette classification en « zone de montagne » a été mise en place dans le cadre de la loi montagne de 1985, elle sera 
définie plus en détail dans les chapitres suivants. 

Figure 10 : L’agglomération grenobloise vue du Moucherotte, Laurent Gaillard, 2015 
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tourisme et le Parc Naturel Régional du Vercors. Les échanges avec l’agglomération grenobloise sont nombreux, 
mais le massif du Vercors dispose d’une relative autonomie dans ses dynamiques territoriales. 

Enfin, le massif de Belledonne, bande de 60 kilomètres de long sur 10 kilomètres de large, surplombe Grenoble à 
plus de 2900 mètres d’altitude. Cet ensemble montagneux est sans doute le décor le plus remarquable de 
l’agglomération grenobloise, avec les chainons enneigés de Belledonne, des Sept-Laux et d’Allevard. Avec ces 
nombreux lacs et les stations de sports d’hiver de Chamrousse, les Sept-Laux, ou le Collet d’Allevard, le massif de 
Belledonne a toujours soulevé la question du dialogue entre ville et montagne. C’est aujourd’hui un territoire en 
pleine mutation et aux dynamiques multiples, qui peine encore à se positionner entre zone de montagne 
autonome ou ouverture sur l’agglomération. 

Pour saisir toute la complexité de la relation entre les territoires de montagne Alpins et l’urbain grenoblois, il est 
important d’observer leur évolution, de distinguer en quoi la topographie, les ressources en présence, et les 
dynamiques sociétales ont pu nourrir ou au contraire diminuer ces échanges. 

 

b. Chamrousse, station emblématique de l’agglomération grenobloise 

Située sur la pointe Sud de la chaîne de Belledonne, la station de sports d’hiver de Chamrousse n’est qu’à une 
trentaine de kilomètres de Grenoble (45 minutes en voiture). Elle s’étend sur deux niveaux : à 1650 mètres 
d’altitude avec le village de Recoin (ou « Chamrousse 1650 »), et à 1750 mètres d’altitude avec les villages de 
Roche-Béranger (ou « Chamrousse 1750 ») et Bachat Bouloud avec son plateau de l’Arselle (1700 mètres). La 
particularité de la station se joue dans sa proximité avec l’agglomération grenobloise, Chamrousse offre d’ailleurs 
un panorama somptueux sur Grenoble et sa vallée. 

L’actuel territoire de la commune de Chamrousse était partagé entre Vaulnaveys-le-Haut et Vaulnaveys-le-Bas, 
vaste domaine appartenant au monastère de Prémol 18  jusqu’à la Révolution. Le nom « Champ Rousse » 
apparaitra pour la première fois en 1744 sur une carte de Cassini. Cependant, l’histoire de la station de 
Chamrousse commencera avec la construction du Chalet-auberge du Père Tasse en 1863, à Roche Béranger. C’est 
le premier chalet qui accueille du public et des touristes (jusqu’en 1885, 5 mois par an). Cette première 
implantation pour l’accueil des visiteurs est à mettre en regard de l’essor du tourisme à Uriage durant la première 
moitié du XIXème siècle. En effet, le premier établissement thermal de la source d’Uriage est ouvert en 1825, et 

18 Le couvent à acquis le « quartier des Gaboureaux » en 1260. 

Figure 11 : Les massifs montagneux de la région Rhône-Alpes et de l’Isère. Élaboration personnelle, 2016 
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de nombreux « baigneurs » se plaisent à gravir le sommet de Chamrousse. Ce grand pâturage qui était jusqu’alors 
le territoire de nombreux troupeaux et n’accueillait que quelques bergers dans leur chalet (à la Balme, Recoin, 
Roche-Béranger et Bachat Bouloud), est devenu un secteur d’affluence importante des touristes. Si bien qu’à la 
fin des années 1870, la Société des Touristes du Dauphiné 19  installe les premiers câbles au Grand Pic de 
Belledonne (à 2978 mètres), et fait venir les premiers emplois de Chamrousse liés au tourisme de montagne : 
guides, porteurs, etc. Cette activité va d’ailleurs rayonner sur l’ensemble du massif de Belledonne et de l’Oisans. 

Par la suite, les pentes de Chamrousse seront le terrain d’essai des premiers skis utilisés en France, en 1878 par 
Henry Duhamel, alpiniste et fondateur du Club Alpin Français, qui les avaient découverts sur le stand norvégien 
de l’exposition universelle de Paris. Le tout premier refuge alpin dédié à la pratique du ski sera construit au Recoin 
par le CAF en 1911, digne héritier du chalet du Père Tasse loué depuis 1885 par la Société des Touristes du 
Dauphiné20. Cependant, la grande histoire du ski à Chamrousse ne s’arrête pas là, avec notamment les Jeux 
Olympiques de 1968 et les 3 médailles du français Jean-Claude Killy. Chamrousse est marquée par cette histoire 
symbolique du ski français, et représente pour de nombreux isérois la station alpine emblématique des années 
1960. 

Devenue commune en 1989, Chamrousse s’est urbanisée dès le début des années 1950 au niveau de Recoin, avec 
notamment l’installation du téléphérique de la Croix de Chamrousse en 1952. Ces premières implantations 
s’appuient sur la route de Chamrousse, développée depuis 1937 mais qui n’atteint Recoin via Roche-Béranger 
qu’en 1949. En 1956, le second accès au Recoin via Uriage-les-Bains est achevé. La deuxième moitié de station, la 
zone résidentielle de Roche Béranger et le centre de jeunesse de Bachat Bouloud, sera lancée au début des années 
1960, suite à une convention entre le département de l’Isère et la Société d’Aménagement de Chamrousse. 
Roche-Béranger verra le jour suite à une autre convention entre le département de l’Isère et la Société Nationale 
de Construction21, tandis que Bachat Bouloud sera à l’initiative d’instituteurs de la vallée et du Conseil Général de 

l’Isère. Ces deux morceaux de station 
seront conçus dès 1961 par Laurent 
Chappis22, dans une logique beaucoup 
plus structurée que Recoin. Alors que 
ce dernier s’est développé de manière 
aléatoire selon l’évolution de 
l’attractivité de Chamrousse, Roche 
Béranger et Bachat Bouloud ont été 
pensés dans une logique plus globale 
d’opération d’aménagement. La station 
de Chamrousse prend alors l’ampleur 
qu’on lui connaît aujourd’hui, avec ses 
deux niveaux (1650 et 1750) et ses 3 
ensembles bâtis : Le Recoin, Roche-
Béranger et Bachat Bouloud. 

 

 

 

 

19 La Société des Touristes du Dauphiné est un club de montagne grenoblois encore actif, et créé en 1875. Il propose 
diverses activités liées au milieu montagnard : alpinisme, escalade, ski de randonnée et randonnée pédestre. 
20 Il est à noter que la pratique du ski dans la région prend de l’ampleur à l’époque : en 1907 le CAF organise le premier 
concours international de ski à Mont-Genèvre, au-dessus de Briançon. Un mois plus tard, la STD donne une première fête du 
ski au Sappey en Chartreuse. 
21 La SNC était une filiale du groupe Rothschild. 
22 Architecte-urbaniste qui a réalisé l’aménagement de Courchevel 1800. 

Figure 12 : Chamrousse et Grenoble au second plan 
Office de Tourisme de Chamrousse, 2014 

| 25 

                                                            



1937 1956 1970



Figure 13 : Évolution de la station de Chamrousse
IGN-Vues aériennes, 1937-2003

1981 1996 2003



Les premières traces d’organisation de la gouvernance à Chamrousse apparaissent dans les années 1960. À 
l’époque, la station était partagée administrativement entre Saint-Martin d’Uriage et Vaulvaneys le Haut. Le 
Syndicat Mixte de Chamrousse est alors créé en 1965 et restera actif jusqu’à la naissance administrative de la 
commune en 1989. En effet, ce n’est qu’à la fin des années 1980 que la station deviendra officiellement une 
commune française. Sur un territoire de plus de 1300 hectares, elle s’appuiera sur un remembrement des 
communes de Saint-Martin d’Uriage, Séchilienne, et Vaulnaveys-le-Haut. En 1998, la gestion du parc de 
remontées mécaniques est confiée au groupe Transmontagne23, qui fera faillite en plein milieu de la saison 2007. 
Suite à cet imprévu, une Régie Municipale sera créée et prendra le relais de l’exploitation du domaine. 

Depuis les années 1990, la station connaît peu de changements sur le plan urbanistique. Le parc immobilier et le 
nombre de logements ont augmenté depuis le début des années 2000, mais cette dynamique se fait de manière 
très sporadique et sans stratégie d’ensemble : quelques résidences comme les Balcons de Recoin (2007), la Grive 
(2008) à Roche-Béranger ou encore l’Écrin des Neiges (2006) non loin de Bachat Bouloud, et la rénovation 
d’infrastructures comme sur le site sommital de la Croix. Seule la réhabilitation en 2005 des 8 villages de Bachat 
Bouloud en résidence de tourisme viendra relancer l’attractivité de Chamrousse. Une progression de 20% de la 
fréquentation en moyenne est observée depuis 2006 (AURG, 2015).  

En mars 2014, un nouvel exécutif est élu à la municipalité de Chamrousse. L’ancien maire de la commune Jacques 
Guillot, en fonction depuis la création de la commune en 1989, cède alors sa place à Philippe Cordon. C’est en 
partie l’ambition non dissimulée de cette nouvelle équipe municipale qui remet Chamrousse dans l’actualité et 
en fait un objet d’étude intéressant, en lançant un grand projet urbain et économique de restructuration et de 
revitalisation de la station. Aujourd’hui, Chamrousse compte plus de 500 000 journées skieurs par an et offre plus 
de 90 kilomètres de pistes skiables24, à équipement comparable Chamrousse accueille deux fois plus de skieurs 
que la plupart des stations du département (AURG, 2015). Toutefois, des problématiques latentes ressortent 
depuis plusieurs années : un parc immobilier mal calibré et en partie obsolète, une stratégie économique du 
« tout-ski » qui rend la station dépendante des aléas climatiques et conjoncturels, une mauvaise gestion de la 
fréquentation avec des pics hivernaux sources de multiples nuisances, un manque de lien avec le territoire local, 
etc. Cette commune-station qui n’a connu quasiment aucune évolution structurelle depuis 1989, se voit dans 
l’obligation d’ouvrir de nouvelles perspectives dans un marché des sports d’hiver en pleine mutation. 

D’autant plus que les atouts et les potentialités de développement de Chamrousse sont nombreux. C’est 
aujourd’hui l’unique station française qui surplombe une agglomération de plus de 450 000 habitants25, avec un 
domaine culminant à plus de 2000 mètres d’altitude et dont la fréquentation est supérieure à 500 000 journées-
skieurs par an. Ce lien entre ville et montagne semble aujourd’hui effacé, pourtant les échanges entre le massif 
de Belledonne et Grenoble sont anciens. La première traduction physique de ce dialogue ville-montagne a été 
l’implantation de la ligne de tramways à vapeur entre Grenoble et Vizille via Uriage, en 1894. Cette ligne permettra 
le désenclavement du massif montagneux de Belledonne, en assurant un transport rapide pour les agriculteurs 
souhaitant vendre leur production sur les marchés grenoblois, en apportant des produits manufacturés et des 
matériaux de construction, et en permettant un accès simplifié aux touristes qui visitent les villes thermales 
comme Uriage ou Allevard. Après le développement des accès routiers au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, et dans un contexte socio-économique des Trentes Glorieuses signant l’avènement de la voiture, 
Chamrousse a joué un rôle clé dans la démocratisation des sports d’hiver. La création du centre de jeunesse de 
Bachat Bouloud en 1961, relié à Grenoble par la route des Trolles depuis 1956, aura permis à de nombreux petits 
citadins grenoblois, lyonnais, et villeurbannais de découvrir la pratique du ski. Des échanges avec des jeunes de 
Boulogne-Billancourt et Mantes-la-Jolie ont même été organisés (Favrot, 2016). Ces « classes de neige » se sont 
arrêtées lorsque le centre de Bachat Bouloud fut transformé en résidences de tourisme, en 2005. Aujourd’hui, le 

23 Exploitant de résidences et de stations dans de nombreux sites (Chamrousse, Valfréjus, Le Lioran, le « Ski Dôme » de 
Dubaï…), le groupe Transmontagne a fait faillite en 2007, affaibli par ses programmes de résidences avec "loyer garanti", 
avec une saison sans neige et accusant un déficit de plus de 8 millions d’euros. 
24 Chamrousse était en 2012, la 3ème station iséroise en termes de fréquentation des domaines skiables (AURG, 2015). 
25 La Métropole grenobloise compte exactement 450 494 habitants selon l’INSEE (population légale 2013 entrant en 
vigueur au 1er janvier 2016). 
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site de Chamrousse est chargé de souvenirs pour de nombreuses générations, et reste dans l’inconscient collectif 
« la » station de l’agglomération grenobloise. 

 

c. L’agglomération grenobloise, un territoire urbain aux limites indécises 

L’agglomération urbaine grenobloise prend ses racines historiques au pied de la Chartreuse, à l’époque de 
l’Empire romain. Son emprise urbaine connaît une explosion au XXème siècle pendant la période d’après-guerre. 
En effet, la dérive fonctionnaliste et industrielle qui s’est appliquée à Grenoble pendant les Trentes Glorieuses a 
abouti à la construction d’une très grande quantité de logements. 

Aujourd’hui, l’étalement de l’urbain grenoblois s’étend bien au-delà des simples limites communales de Grenoble, 
et tend à mettre en relief une continuité bâtie aux extrémités du « Y grenoblois ». Les vallées urbanisées du 
Grésivaudan, de l’Isère et du Drac, mettent en relief l’importance de l’emprise de l’agglomération grenobloise. 
Pour bien saisir les enjeux d’échelles sur ce territoire fortement urbanisé mais en prise directe avec les zones de 
montagne, il est intéressant de définir avec précision les périmètres administratifs et sociodémographiques qui 
vont cadrer le champ de l’urbain et de ses dynamiques. 

- La ville de Grenoble, territoire communal d’environ 18 km² et qui compte 160 215 habitants (INSEE - 
2013). Cette commune, aujourd’hui définie comme un cœur d’agglomération par Grenoble Alpes 
Métropole, a nourri autrefois une relation particulière avec les massifs du Vercors, de la Chartreuse et de 
Belledonne. Les vestiges de ce dialogue éteint se retrouvent à travers les nombreuses associations et 
institutions de découverte de la montagne présente à Grenoble, comme la Maison de la Montagne. Ce 
cœur d’agglomération très dense (8 837 habitants par km²), est le centre des dynamiques urbaines 
locales : puissance économique, siège des principales structures de gouvernances locales, patrimoine 
historique important, pôle de mobilités, etc. Même si le territoire communal fut le berceau des relations 
tissées entre l’urbain grenoblois et le domaine de Chamrousse, il ne peut plus être considéré aujourd’hui 
comme un périmètre d’étude suffisant large. 
 

- Grenoble-Alpes Métropole, dénomination officielle de l’agglomération grenobloise au sens de la loi 
MAPTAM du 27 janvier 2014, compte 450 494 habitants selon l’INSEE26. De la plus petite (Mont-Saint-
Martin, 87 habitants) à la plus importante (Grenoble, 160 215 habitants), les 49 communes de la 
métropole grenobloise s’étalent sur plus de 55 000 hectares. Ce qu’il est important de relever c’est les 
quelques 70% de communes de la Métropole situées en zone de montagne27. En effet, 34 communes sont 
désignées comme zones de montagnes au sens de la « Loi Montagne » du 9 janvier 1985. En étant la 
onzième agglomération française, et la deuxième métropole de Rhône-Alpes, Grenoble-Alpes Métropole 
est en prise directe avec les dynamiques socio-économiques des territoires de montagne. Toutefois, son 
périmètre d’action semble encore trop réduit pour prendre en compte l’ensemble des territoires urbains 
potentiellement influencés par le lien Ville-Montagne dans l’agglomération grenobloise. 
 

- L’aire urbaine de Grenoble, selon l’acception de l’INSEE. Composée de 197 communes, elle compte plus 
de 684 000 habitants (2012), ce qui en fait la onzième aire urbaine de France. Sous-échelle de l’aire 
urbaine grenobloise, le pôle urbain28 de Grenoble regroupe 53 communes et plus de 508 000 habitants 
(2013), et se rapproche considérablement du territoire de la Métropole. L’ensemble du périmètre 
d’étude, défini par l’INSEE sur des questions de migrations pendulaires entre le pôle urbain et la 
périphérie, ne semble pas pertinent pour notre analyse puisqu’il ne s’appuie que sur les données de 
l’emploi. Toutefois, les tendances qu’il soulève devront être prises en compte dans notre définition du 
périmètre d’étude. 

26 Les chiffres entrant en vigueur au 1er janvier 2016 font état de la situation des populations légales au 1er janvier 2013. 
27 Bien que nombre d’entre-elles présentent un caractère tout aussi urbain que montagnard. Ce sont en réalité des 
communes de « transition » entre la Ville et la Montagne. 
28 En France, selon la définition qu'en donne l'Insee, un pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 10 000 emplois 
et qui n'est pas située dans la couronne périurbaine d'un autre pôle urbain. 
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- La région urbaine grenobloise, périmètre du Schéma de Cohérence Territorial, regroupe plus de 758 000 

habitants (2012), ce qui représente 63% de la population iséroise. Son aire d’influence est beaucoup plus 
importante que la Métropole de Grenoble, avec 276 communes sur 372 000 hectares. Ce périmètre du 
SCoT de la Région Urbaine grenobloise se décompose en 7 secteurs dans lesquels on peut retrouver une 
dizaine d’EPCI : la Métropole, le Sud grenoblois, le Voironnais, la Bièvre-Valloire, le Grésivaudan, le Sud 
Grésivaudan (où se situe notre objet d’étude), et le Trièves. Il est nécessaire de noter que les trois quarts 
de la région urbaine de Grenoble sont des espaces naturels, agricoles ou forestiers (AURG, 2016). Ce 
« territoire du SCoT » déterminé pour considérer une large variété de questions et d’enjeux territoriaux, 
en territoire urbain comme en territoire de montagne, ne peut logiquement se calquer au périmètre 
recherché pour cette étude. 

Parmi ces différentes échelles d’agglomération urbaine, il semble pertinent de considérer à la fois le périmètre 
de la Métropole ainsi que celui de l’aire urbaine grenobloise comme échelle d’étude. En effet, aucune de ces deux 
limites administratives ne permet d’englober à elles seules le territoire impacté par le lien Ville-Montagne. Même 
si la commune de Chamrousse ne fait pas partie du périmètre de Grenoble-Alpes Métropole, les échanges 
historiques et actuels les plus significatifs se font entre Chamrousse et la Métropole grenobloise. Cependant, ce 
lien privilégié ne peut justifier le seul choix de Grenoble-Alpes Métropole comme périmètre d’étude. Le périmètre 

de l’aire urbaine grenobloise, quant à lui, tend à considérer l’ensemble des territoires de montagne environnants 

Figure 14 : La région urbaine grenobloise et ses différentes entitées territoriales. Élaboration personnelle, 2016 
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sur lesquels la station de Chamrousse peut avoir une influence, et qui sont intégrés dans les dynamiques de 
l’emploi de l’agglomération grenobloise ; toutefois son échelle est beaucoup trop large pour être pertinente et 
son unique critère socio-économique est insuffisant. 

La redéfinition d’un territoire considérant les dynamiques urbaines de la Métropole de Grenoble et l’influence 
directe de ces dernières avec l’aire urbaine pourrait se dessiner pour simplifier l’analyse des liens Ville-Montagne. 
Dans l’objectif de considérer un périmètre beaucoup plus précis concernant les dynamiques urbaines, l’INSEE et 
la DATAR ont mis au point le concept de « bassin de vie » : c’est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont 
accès aux équipements et services les plus courants, selon la définition de l’INSEE. Intégrer les pratiques 
quotidiennes ou hebdomadaires, hors dynamiques de l’emploi, dans la définition de notre territoire urbain 
d’étude, permettrait d’intégrer les dynamiques locales qui ne sont pas seulement économiques et 
démographiques mais relèvent en partie des usages. De plus, il est saisissant de retrouver les mêmes tendances 
dans la définition du bassin de vie grenoblois que pour l’aire urbaine. Les dynamiques urbaines de l’emploi et du 
« quotidien des habitants » (INSEE, 2012), tendent effectivement à s’étirer vers Lyon dans la cluse de l’Isère et 
vers Chambéry et Annecy dans la vallée du Grésivaudan (ce phénomène est moins significatif au Sud, dans la 
vallée du Drac). 

Le choix est fait d’appliquer à cette étude une redéfinition du périmètre de l’agglomération urbaine grenobloise, 
que nous continuerons à nommer « agglomération urbaine grenobloise », ou « agglomération grenobloise » pour 
plus de simplicité, même si elle ne doit pas être confondue avec le périmètre de la Métropole. Ce redécoupage 
territorial, déterminé spécifiquement pour étudier les relations Ville-Montagne, s’appuie sur les dynamiques 
urbaines diverses définies par les périmètres de la Métropole de Grenoble, du bassin de vie, et de l’aire urbaine. 
La prise en compte de l’aire urbaine est fortement pondérée par une révision géographique des territoires 
pouvant être considérés dans la « zone urbaine » grenobloise29. 

L’agglomération urbaine grenobloise correspondant à notre terrain d’étude se compose donc de 98 communes 
sur environ 83 000 hectares, et représente plus de 510 000 habitants (2016). Son périmètre peut se définir comme 
l’ensemble des territoires urbanisés, hors zones de moyenne et haute montagne, qui sont influencés directement 
par les dynamiques socio-économiques de la métropole grenobloise. 

 

d. De la Suisse à l’Autriche, des exemples concrets de complémentarité en vallée et stations 

D’autres stations alpines fonctionnent avec un environnement plus ou moins urbain. Nous ne parlerons pas des 
stations comme Chamonix, où la station en elle-même est constituée par le village attenant au domaine skiable, 
et qui en conséquence se rapproche peu du cas de Chamrousse avec Grenoble. Cependant, on retrouve des traces 
de cette configuration en France, en Suisse et en Autriche. Bien que certains exemples n’aient pas la même échelle 
que notre terrain d’étude, il est très intéressant de constater les complémentarités récurrentes entre « le haut » 
et « le bas », principalement fondées sur des dynamiques de mobilité. Les agglomérations urbaines sont 
directement intégrées dans un réseau régional, national, voire européen et international. De plus, elles offrent 
des possibilités techniques et économiques par le biais de leurs infrastructures de transport que les stations ne 
peuvent gérer indépendamment. Dans certains cas, les enjeux du tourisme urbain, culturel et patrimonial sont 
abordés et offrent une alternative lors des pénuries d’enneigement. De leur côté, les stations de moyenne 
montagne située à proximité de ces agglomérations urbaines dynamisent les mobilités touristiques et les 
migrations pendulaires grâce à leur forte attractivité en période hivernale. Cette courte énumération d’exemples 
concrets de relation Ville-Montagne entre des stations alpines de sports d’hiver et des agglomérations urbaines 
a pour objectif de mettre en lumière les potentialités existantes d’un croisement des dynamiques urbaines et 
touristiques des sports d’hiver. L’intention présentée ci-dessous n’est donc pas d’exposer les probables échanges 
qui pourront avoir lieu entre Chamrousse et l’agglomération urbaine grenobloise, mais d’avoir un panorama 
général des relations Ville-Montagne existantes dans des contextes similaires. 

29 Travail cartographique qui allie les données IGN-Eurogeographics sur les zones bâties, la cartographie des communes 
situées en « zone de montagne » (Loi du 9 janvier 1985), et la base de donnée ALTI® (modèle numérique de terrain). 
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Les Arcs en Savoie, est une station qui fonctionne directement avec la ville de Bourg Saint Maurice, via un accès 
routier et un funiculaire qui rejoint le premier niveau de station Arc 1600. Ce funiculaire est relié directement à 
la gare TGV de Bourg Saint Maurice. La ville et la station sont interdépendantes, s’apportant mutuellement un 
équilibre socio-économique : en 2014, les différents niveaux de station (Arc 1600, 1800, 1950 et 2000) ont attiré 
plus de 2 110 000 skieurs (Montagne Leaders, 2014) et la gare SNCF de la ville de Bourg Saint Maurice a permis le 
transport de plus de 316 000 voyageurs (SNCF, 2014). Même si des dynamiques entre vallée urbanisée et station 
de moyenne montagne sont bien visibles dans le cas de la station Les Arcs, cet exemple ne peut être directement 
mis en regard de l’agglomération grenobloise et de la station de Chamrousse, l’échelle urbaine n’étant pas 
comparable (l’aire urbaine de Bourg Saint Maurice recense un peu moins de 17 000 habitants). 

Un autre exemple de dialogue entre agglomération urbaine et station de sports d’hiver est visible en Autriche, à 
Innsbruck. Cette station alpine de moyenne montagne (1000 à 2500 mètres d’altitude), est située au-dessus de la 
seconde plus grande agglomération européenne implantée dans une vallée au cœur des Alpes (après Grenoble). 
En effet, l’agglomération d’Innsbruck compte plus de 190 000 habitants et représente une référence historique 
dans le lien Ville-Montagne. Depuis le centre-ville, des navettes gratuites transportent les skieurs vers les cinq 
domaines skiables environnants. Là encore, l’importance du rôle de l’agglomération urbaine sur les questions de 
mobilité est primordiale : Innsbruck dispose d’une autoroute qui la relie à l’Allemagne et à la Suisse (corridor 
transalpin de l’A12 et de l’A13), d’une gare d’importance nationale très fréquentée et d’une gare d’échelle 
régionale, et d’un aéroport. C’est sans doute l’exemple qui se rapproche le plus du contexte grenoblois. 

Zermatt, en Suisse, est une commune-station dont les pistes démarrent à 1620 mètres d’altitude et qui fonctionne 
de manière complémentaire avec la petite ville de Täsch, comme pourrait le faire Chamrousse avec Uriage. 
Toutefois, Zermatt est beaucoup moins enclavée géographiquement que Chamrousse. Sa station de sports d’hiver 
est équipée d’un très large domaine skiable directement établi sur les pentes entourant la vallée. La particularité 
de Zermatt réside dans sa politique interdisant la circulation d’automobiles. C’est alors le village de Täsch qui 
assure le stationnement des vacanciers avec un parking de 2000 places, et qui achemine les touristes jusqu’à 
Zermatt par le biais de la ligne de chemin de fer. Cette ligne s’étend sur 33 kilomètres entre Zermatt et Brig, en 
passant Täsch. La ville de Brig est un pôle d’échange important qui permet de rallier Lausanne, Bern, Saint Moritz, 
ou encore Milan. Ce dualisme entre l’intermodalité de Täsch et l’attractivité de Zermatt a permis de créer une 
véritable logique économique qui dynamise aujourd’hui les deux villes. 

Enfin, située à un peu plus de 50 kilomètres de Zermatt, la ville de Martigny en Suisse est aussi un exemple 
intéressant de complémentarité Ville-Montagne, fondée plutôt sur le tourisme patrimonial. Cette petite 
agglomération de 17 500 habitants attire de nombreux touristes grâce à la fondation privée Pierre Gianadda qui 
accueille plus de 700 visiteurs par jour. Ce dynamisme du tourisme patrimonial, qui se retrouve aussi avec des 
monuments incontournables comme le château de la Biâtaz, et la chapelle Saint Jean, trouve le parfait équilibre 
avec la fréquentation hivernale des petites stations familiales de proximité comme Les Marécottes, Champex-Lac, 
ou encore Vichères-Liddes. Cette complémentarité d’activités patrimoniales et culturelles et d’activités de sports 
d’hiver peut faire penser à la dialectique encore très timide d’Uriage et de Chamrousse. 

De la France à l’Autriche en passant par la Suisse, de nombreuses stations alpines laissent entrevoir des 
dynamiques beaucoup plus territorialisées que les stations périurbaines de Grenoble. Cette liste non exhaustive 
montre clairement qu’il est nécessaire de développer des logiques économiques et touristiques complémentaires 
entre les vallées urbanisées et les stations de moyenne montagne, qui peut se traduire dans un intérêt commun 
et répondre en partie aux défis des aléas climatiques en station de sports d’hiver. 

 

e. La montagne source de développement de l’écosystème isérois 

Au-delà des chiffres d’affaires réalisés par les gestionnaires ou les communes de stations grâce aux milliers de 
forfaits de remontées mécaniques vendus, le tourisme de montagne est une source directe et indirecte de 
développement économique pour un large pan de l’écosystème isérois. Ainsi, la dynamique économique du 
département est marquée par ce contexte montagnard : bureaux d’études, sociétés de travaux publics, 
équipementiers… L’activité touristique alimente de nombreuses entreprises locales (Falque-Vert et al., 2015) : 
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des professionnels des remontées mécaniques comme POMA ou Gimar Montaz Mautino, des fabricants de 
matériels techniques comme Petzl, des techniciens et spécialistes des travaux de montagne comme Caratelli, des 
constructeurs de véhicules de déneigement comme Villeton, etc. De la signalétique à l’école de ski, en passant 
par les entreprises de BTP, ce n’est pas moins de 181 millions d’euros de richesses produites et investies dans les 
territoires de montagne isérois en 2015 (selon l’INSEE). De plus, l’activité touristique des stations de montagne 
s’appuie principalement sur l’emploi de travailleurs saisonniers. Cette main d’œuvre permet une grande flexibilité 
du marché de l’emploi dans les sports d’hiver qui s’adapte aux périodes de fortes affluences, entre les mois de 
décembre et février par exemple. Dans les stations iséroises, les saisonniers représentent jusqu’à 80% des emplois 
pendant les saisons hivernales (Masson-Maret et Vairetto, 2014). Ces emplois assez précaires traduisent en règle 
générale un mode de vie particulier des populations montagnardes, qui sont forcées de diversifier leurs activités 
durant l’année au risque de devoir se déplacer dans les vallées. L’amélioration des conditions de travail des 
acteurs de la montagne est un enjeu régulièrement mis en avant par le Ministère de l’Aménagement du Territoire, 
de la Ruralité et des Collectivités Territoriales, mais auquel il n’a pas encore été trouvé de solutions viables. 

« Beaucoup de nos entreprises travaillent avec les stations, que ce soit pour la construction des 
hébergements, les opérations de rénovation, ou tout autre type de chantier, […] et beaucoup de 
saisonniers qui travaillent comme moniteurs de ski l’hiver, par exemple, sont employés le reste de 
l’année dans le secteur du BTP. » 

Pierre Streiff, président de la fédération du BTP de l’Isère, Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, 2015. 

Si l’on considère que 24% du territoire est classé en zone de montagne30, les 22 stations iséroises dont fait 
naturellement partie Chamrousse représentent jusqu’à 5 millions de journées skieurs par saison (DSF, 2014). 
L’activité très lucrative que représentent les sports d’hiver n’est plus à démontrer quand on sait que seulement 1 
euro dépensé en forfait de remontée mécanique représente indirectement 6 euros dépensés en station (Ibid). Le 
pilier majeur qui est à mettre en parallèle des ventes de forfaits de ski, c’est l’impact économique des remontées 
mécaniques : plus de 37 millions d’euros ont été investis dans les 390 remontées mécaniques de l’Isère, qui ont 
elles-mêmes produit 116 millions d’euros de recettes en 2014 (Ibid). Cette richesse dégagée en station profite 
donc à de nombreux acteurs économiques spécialisés, implantés en montagne où à proximité. 

Loin de créer un eldorado pour les entreprises locales, l’écosystème économique isérois qui est tourné autour des 
activités de sports d’hiver est extrêmement dépendant des aléas climatiques et des problématiques de 
saisonnalité. Chaque année, les investissements financiers sont plus importants, et chaque saison « sans neige » 
apporte son lot de liquidation d’entreprises (CF Transmontagne). Dans un secteur porteur où la neige est 
surnommée « l’or blanc », la résilience du système économique n’est pas encore à l’ordre du jour. 

 

 

  

30 125 communes en Isère. 
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II. Des stations déconnectées du territoire : les limites de l’or blanc 
 

Le modèle d’aménagement sur lequel se sont implantées les stations de moyenne montagne atteint aujourd’hui 
ses limites. Les enjeux auxquels doivent faire face des stations comme Chamrousse sont multiples et appellent 
une réponse d’ensemble : restructuration du parc immobilier de loisir, adaptation aux aléas climatiques qui sont 
en évolution constante, réponse aux nouvelles demandes du marché touristique. Ces stations ex-nihilo ont été 
fondées à l’écart des logiques territoriales locales, et peinent à se rattacher aux dynamiques en présence, malgré 
leurs nombreux efforts de diversifications d’activités et de revalorisations architecturales et urbanistiques (Hatt, 
2012). À contrario, des stations qui se révèlent plus territorialisées dès l’origine, comme les villages de première 
génération du Vercors, ont plus de facilités à s’inscrire dans les nouvelles tendances touristiques. Cependant, elles 
payent un peu le revers de la médaille avec des enneigements qui sont souvent moins propices que les stations 
en site vierge. Dans ces territoires, la saison d’été est plus forte économiquement que la saison d’hiver : les 
visiteurs sont plus nombreux dans le Vercors en été que l’hiver, et dans d’autres territoires aussi comme la vallée 
de Chamonix (AURG, 2016). Ce dynamisme diffusé sur les saisons estivale et hivernale leur permet par ailleurs de 
beaucoup mieux gérer les pics de fréquentation. 

Nous tenterons dans ce chapitre d’expliciter plus clairement les enjeux auxquels ont à faire face les stations de 
moyenne montagne. Il sera intéressant aussi de mettre en regard les potentialités qu’offrent les stations situées 
à proximité d’une agglomération urbaine. Notre terrain d’étude, la station de Chamrousse proche de 
l’agglomération urbaine grenobloise, est un cadre particulièrement propice à la définition de ces nouveaux défis. 
Les dynamiques urbaines générales de l’agglomération grenobloise seront mises en regard de la station de 
Chamrousse pour observer les échanges possibles et les freins potentiels du dialogue Ville-Montagne. 

 

II.1 L’impératif des aléas et changements climatiques 

 

C’est en réponse au contexte de crise de fréquentation de la fin des années 1980, qu’est survenue la question 
environnementale dans le marché des sports d’hiver (Bourdeau, 2009). Lentement, les stations de montagne 
françaises se sont rendu compte de la fragilité des activités de glisse, sujettes aux aléas climatiques parfois 
meurtriers pour la vitalité économique des territoires de montagne. 

Les zones de montagne sont particulièrement sensibles aux conséquences des changements climatiques (ANEM, 
2007). Le relief de montagne à tendance à morceler les massifs en différentes zones climatiques, avec les 
mouvements des masses d’air en fond de vallées qui développent des microclimats. Dans le contexte alpin, les 
variations climatiques sont nombreuses avec de multiples régimes : océaniques, méditerranéens, et continentaux 
(Masson-Maret et Vairetto, 2014). Les territoires de montagne souffrent davantage des changements climatiques 
que d’autres configurations géographiques : les amplitudes de variations de températures sont plus importantes 
que la moyenne mondiale du réchauffement climatique (Ibid.).  

 

a. Hausse des températures, déficit d’enneigement naturel, émissions de gaz à effet de 
serre : entre prévisions alarmistes et politique de l’autruche 

Lorsqu’on aborde la question environnementale dans le contexte des stations de montagne, il faut se familiariser 
avec certaines notions. L’enneigement naturel suffisant est un des premiers critères qui permet de définir la 
fragilité d’une station par rapport aux aléas climatiques. Il se définit comme un enneigement de 100 jours a 
minima pendant une saison hivernale, avec un minimum de 30 cm de chute de neige (Lippert, 2007). Il faut savoir 
que les chutes de neige dépendent de 2 principaux facteurs : la température et les précipitations. De plus, un 
indicateur simple est régulièrement utilisé pour définir le seuil de « vulnérabilité climatique des stations », c’est 
la limite de fiabilité de l’enneigement naturel. Autrement dit, c’est l’altitude limite à partir de laquelle la pluie se 
transforme en neige. 
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Depuis quelques années les études sur les changements climatiques sont nombreuses, et si certaines sont 
alarmistes, d’autres tentent de minimiser l’impact de ces évolutions climatiques et météorologiques. Sur le sujet, 
chacun apporte son « expertise » et il est parfois difficile de dissocier les dynamiques climatiques réellement en 
cours, des prévisions fondées sur les récentes évolutions. En outre, les échelles d’études géographiques et 
temporelles sont variées. Pour tenter de clarifier la question des changements climatiques dans le contexte des 
stations de sports d’hiver, nous analyserons les études indépendantes qui semblent les plus solides 
scientifiquement (GIEC, OCDE, Météo France, INSEE, etc.), ainsi que certains rapports contradictoires souvent 
commandés par des professionnels de la montagne (FIANET, DSF, etc.). L’objectif n’est pas de désigner quelle 
étude est exacte sur la question des changements climatiques, mais bien d’observer un constat objectif de la 
situation et de saisir quelles sont les tendances qui émergent sur la question environnementale. 

• Une hausse globale de la température dans les Alpes et une réduction de la période d’enneigement 
naturel : 

Dans un rapport du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) réalisé en 
collaboration avec l’OCDE, Shardul Agrawala (2007) s’est penché sur les changements climatiques dans le 
contexte des stations de sports d’hiver, sur l’ensemble de la chaîne des Alpes. Il a étudié 666 stations, en France, 
en Suisse, en Italie, en Autriche et en Allemagne (CF Annexe 2). 

Les résultats sont notables. En 2006, plusieurs stations alpines ont connu leur mois de novembre le plus chaud31 
(Ibid.). En entrée de saison hivernale, ce facteur fut dramatique pour la fréquentation de ces stations qui ont vue 
l’arrivée de la neige retardée de plusieurs semaines. Les changements climatiques ont tendance à fragiliser la 
fiabilité de l’enneigement dans les stations alpines, ce qui a pour effet direct de menacer l’économie des 
territoires de montagne qui restent extrêmement dépendants du tourisme des sports d’hiver. 

En effet, parmi les différents massifs montagneux français et européens, les Alpes sont les plus sensibles aux 
changements climatiques. L’OCDE affirme que la température moyenne des Alpes s’est réchauffée trois fois plus 
que la moyenne mondiale. Sur les 500 dernières années, la période entre 1994 et 2003 a été la plus chaude du 
massif alpin32. Sur la base de ces données, des projections climatiques ont été réalisées pour les prochaines 
décennies : elles émettent l’hypothèse scientifique d’un recul des glaciers, de la fonte du « permafrost » 
superficiel33, et d’une large baisse de l’enneigement naturel à basse altitude. 

Les résultats de l’étude montrent aussi que 90% des domaines skiables étudiés ont un enneigement naturel 
suffisant. Néanmoins, s’inscrivant dans la logique des scénarios climatiques développés par le GIEC, Agrawala 
nous explique qu’une hausse de la température de seulement 1°C (ou 2°C, ou 4°C) baisserait le nombre de stations 
alpines avec un enneigement naturel suffisant à 500 domaines skiables (ou 400, ou 200). Une hausse de deux 
degrés de la température moyenne pourrait forcer le tiers des stations alpines à un enneigement artificiel 
obligatoire. Partant de ce postulat, qui n’est pas si catastrophique en soit, il faut tout de même considérer que la 
limite de fiabilité de l’enneigement naturel n’est pas identique pour toutes les stations alpines. Une échelle plus 
précise nous montre cette limite de fiabilité de l’enneigement naturel est plus basse en Allemagne et en Autriche 
qu’en France (Lippert, 2007). Alors qu’elle se situe entre 1050 et 1200 mètres en Allemagne et en Autriche, elle 
peut monter jusqu’à 1500 mètre en France, en Suisse et en Italie. Cet écart est dû à un climat plus froid. L’étude 
d’Agrawala prévoit une hausse de 150 mètres de cette limite, pour 1°C supplémentaire de la température 
moyenne. L’Allemagne est le pays le plus menacé puisqu’un réchauffement de 1°C seulement entraînerait une 
diminution de 60% du nombre de domaines skiables avec un enneigement naturel suffisant. De fait, les stations 
de basse altitude sont plus vulnérables que les autres. 

En France, cette limite de la fiabilité de l’enneigement naturel n’atteint les 1500 mètres que dans certains 
départements, comme la Drôme, les Hautes-Alpes, et les Alpes-de-Haute-Provence (Ibid.). La majorité des 

31 Si l’on se base sur les relevés historiques météorologiques existants. 
32 Agrawala s’est basé sur des reconstructions de haute résolution du climat de la région depuis 1500 après J-C. 
33 Le « permafrost », ou pergélisol en français, désigne un sol gelé en permanence et de ce fait imperméable. Il en existe 
dans les Alpes aux alentours de 3500 mètres d’altitude. Au mois de juillet 2016, le « permafrost » superficiel de Sibérie a en 
partie fondu, et a libéré de nombreux gaz à effet de serre et bactéries comme l’anthrax. Le 25 juillet 2016, les autorités 
russes ont fait état de 1500 rennes tués et 63 personnes hospitalisées (Rozières, 2016). 
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stations françaises sont assez élevée pour assurer un enneigement naturel suffisant. En Savoie par exemple, une 
hausse significative de la température moyenne de 2°C ferait chuter de seulement 20% le nombre de domaines 
skiables avec un enneigement naturel suffisant. Cependant, les plus sensibles aux changements climatiques 
restent les stations iséroises, celles des Alpes-Maritimes, et celles de la Drôme (Agrawala, 2007). 

La section de recherche sur les enjeux touristiques de l’INSEE, a fait réaliser en 2005 une étude sur « le 
développement durable du tourisme », en étayant le scénario A2 du GIEC qui prévoit un réchauffement de 3°C à 
4°C en 2100. Avec une hausse de la température moyenne de 2°C, l’enneigement au-dessus de 2500 mètres 
d’altitude serait amputé d’une douzaine de jours dans l’année et le manteau neigeux subirait une légère 
diminution de son épaisseur. En revanche, à 1500 mètres d’altitude les résultats sont plus alarmants : la survie du 
manteau neigeux se réduit d’un mois par an dans les Alpes du Nord, et de 2 à 3 mois dans les Alpes du Sud et les 
Pyrénées. De plus, l’épaisseur de neige se réduit de 40 cm dans les Alpes du Nord, et de 20 cm dans les Alpes du 
Sud et les Pyrénées 34 . Allant jusqu’aux extrêmes du scénario A2 du GIEC, l’analyse montre qu’avec une 
augmentation de 3°C ou plus, les stations situées aux altitudes de 1500 à 1800 mètres « auraient de considérables 
difficultés à trouver un équilibre économique ». 

Une autre étude, réalisée par Météo France en 2010, s’est attachée à adapter les prévisions climatiques du GIEC 
à l’échelle de la Région Rhône-Alpes, pour le massif alpin. Cette analyse a utilisé le modèle climatique régional 
« Arpège-climat » sur les scénarios A1B, A2 et B1 du GIEC (OREGES, 2014). Les résultats montrent une diminution 
de la rigueur hivernale pour chacun des 3 scénarios, avec un risque d’incendie multiplié par deux. Le massif alpin 
en Rhône-Alpes connaîtrait une augmentation de la température annuelle moyenne allant de 1°C à 2°C pour 2030, 
1,5°C à 2,5°C pour 2050, et 2°C à 5°C pour 2080. Ces prévisions ont une marge d’erreur importante puisqu’elles 
s’établissent sur le long terme, mais l’étude annonce quand même une forte hausse des températures minimales 
et maximales sur le moyen 
terme (Ibid.). De plus, une 
baisse significative du cumul 
annuel des précipitations est 
annoncée et risque de créer 
de forts pics de sécheresse. 
L’étude de Météo France 
termine la synthétisation de 
ces résultats en assurant que 
dans chacun des scénarios 
envisagés, une réduction de la 
masse des glaciers et une 
diminution du manteau 
neigeux seront inévitables. Le 
couvert neigeux se réduirait 
sur la durée, sur la surface de 
couverture, et sur l’épaisseur. 

Loin des multiples scenarios 
scientifiques du GIEC et de 
l’OCDE, certaines saisons catastrophiques ont d’ores et déjà pu nous montrer les impacts socio-économiques d’un très 
faible enneigement naturel dans les stations françaises. L’hiver 2006-2007 en est un bon exemple, en étant la période 
hivernale la plus douce depuis 1950 selon Météo France. Les conséquences sur la fréquentation et les retombées 
économiques des stations ont varié selon la taille des domaines skiables (Lippert, 2007). Les grandes stations 
internationales comme Chamonix ou l’Alpes d’Huez n’ont pas subi de pertes majeures, leurs recettes ont seulement 
chutées de 6%. En revanche, les petites et moyennes stations ont réellement souffert de ce déficit d’enneigement avec 
respectivement 40% et 16% de baisse des bénéfices en station. Les très petites stations, au chiffre d’affaires inférieur à 
100 000 euros, ont aussi dû encaisser une baisse historique de leurs recettes avec une diminution moyenne de 98% (Ibid.).  

34 Pour 2°C supplémentaires, les résultats annoncent 4 mois d’enneigement par an avec 60 cm d’épaisseur de neige pour 
les Alpes du Nord, et 2 à 3 mois d’enneigement avec 10 à 20 cm d’épaisseur de neige pour les Alpes du Sud et les Pyrénées. 

Figure 15 : L’évolution de la température moyenne en Rhône-Alpes entre 1976 et 2005 
Météo France, 2010 
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Même si les scenarios qui se fondent sur 
une hausse de la température moyenne 
en altitude ne sont que des hypothèses 
pour le futur, il est alarmant de constater 
qu’un réchauffement global dans les 
Alpes a réellement eu lieu lors des 60 
dernières années. La tendance à une 
augmentation de 1°C à 2°C s’est produite 
brusquement à la fin des années 1980, et 
il est prouvé qu’elle est à l’origine d’une 
diminution de l’enneigement (ANMSM-
DSF, 2015). Cette hausse des 
températures dans les années 1980 a eu 
pour conséquence d’élever la limite de 
fiabilité de l’enneigement naturel, de 
150 à 300 mètres de plus. 

Aux annonces de la fin du ski et de ses dynamiques économiques,  prédites par quelques lanceurs d'alertes 
quelquefois un peu trop catastrophistes mais qui fondent leurs études sur des données bien réelles, de nombreux 
acteurs du marché des sports d’hiver répondent catégoriquement. Selon eux, l’avenir du ski n’est pas menacé par 
les changements climatiques. Ainsi, la Fédération Internationale des Associations Nationales d’Exploitants de 
Téléphériques (FIANET) a réalisé, elle aussi, une étude sur la question en s’appuyant sur la fabrication du manteau 
neigeux sur une échelle de 10 à 30 ans. Cette organisation, qui rassemble la majorité des chambres 
professionnelles européennes d’exploitants de remontées mécaniques 35 , explique que les changements 
climatiques réels de la dernière décennie n’ont eu que peu d’impacts sur l’enneigement naturel et la production 
de neige artificielle en Europe. De plus, il n’y aurait aucune trace avérée d’une quelconque augmentation des 
températures moyennes dans les Alpes, contrairement aux données du GIEC confirmées par l’ANMSM. Tout en 
affirmant que l’enneigement naturel des domaines skiables a toujours été suffisant et le sera probablement dans 
les 10 à 30 prochaines années, la FIANET consacre le reste de son analyse à démontrer que la neige de culture est 
une solution pertinente et viable pour les stations de montagne. À l’instar de l’ANMSM et de DSF, la FIANET 
précise que « le nombre de jours par saisons pendant lesquels il est possible de produire de la neige pendant la 
période de 1994-1995 à 2013-2014 est plus que suffisant pour garantir les besoins du ski à l’avenir, en basse 
altitude comme à plus haute altitude ». Et d’ajouter : « partant de l’hypothèse que trois jours sont suffisants pour 
réaliser un enneigement de base, il resterait possible de garantir cet enneigement de base avant Noël jusqu’en 
2050, même avec une augmentation de température de 1,8°C, dans la grande majorité des stations ». Sans pour 
autant renier l’existence des changements climatiques, la FIANET considère que l’enneigement des domaines 
skiables est assuré sur le long terme, et qu’à ce titre la fin de la pratique du ski et de ses dynamiques économiques 
ne peut être considérer sérieusement. Cette étude, qui peine à masquer ses intérêts politiques et 
professionnelles, considère que les innovations technologiques existantes et futures auront la capacité de garantir 
l’enneigement des pistes françaises, même si les conditions climatiques seront de moins en moins favorables. 

L’ensemble de ces résultats, cadrés à l’échelle régionale alpine, traduisent une tendance générale mais qui n’est 
pas vérifiable pour toutes les stations françaises des Alpes. De plus, les projections climatiques sur le moyen et le 
long terme, conçues par les experts du GIEC et de l’OCDE, sont très complexes à utiliser à l’échelle régionale, et 
plus encore à celle des stations de montagne. Le manque de données précises sur un temps long ne permet, 
aujourd’hui, à aucune étude de définir avec objectivité l’avenir d’une station en particulier. 

« Constater un changement du climat nécessite de disposer de séries de mesures longues, homogènes 
et de qualité. Celles-ci sont peu nombreuses en montagne » 

Daniel Goetz, Centre d’Études de la Neige de Météo France, 2015. 

35 Plus de 1000 entreprises. 

Figure 16 : L’évolution de l’enneigement naturel en Isère depuis 50 ans 
DSF-ANMSM, 2015 
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Cependant, sans pouvoir affirmer que l’enneigement naturel va diminuer de manière constante lors des 
prochaines décennies, il est possible d’observer que les hivers peu favorables aux stations sont de plus en plus 
fréquents. L’inconstance des périodes d’enneigement naturel est un fait avéré, et qui est renforcé par les 
changements climatiques (DSF-ANMSM, 2015). La pratique du ski reste une activité fragile qui s’opère dans un 
contexte climatique instable. De surcroît, aucune étude scientifique portant sur les questions environnementales 
des territoires de montagne n’envisage une évolution positive de ce contexte climatique ; tout au mieux des aléas 
climatiques qui ne seraient pas aggravés par rapport à l’état actuel des stations. 

• Un Bilan Carbone préoccupant pour les stations de moyenne montagne françaises : 

En 2010, l’ADEME et l’ANMSM ont réalisé l’expérience de calculer le Bilan Carbone36 des activités de 10 stations 
françaises. L’échantillon sélectionné est représentatif des stations de moyenne et haute montagne avec un 
domaine relativement étendu : une seule station en-dessous des 1500 mètres d’altitude et au moins 100 
kilomètres de pistes.  En partenariat avec l’association Mountain Riders, cette étude s’est mise en place dans le 
cadre de la « Charte nationale en faveur du Développement durable dans les Stations de Montagne ». La société 
privée Solving Efeso a donc été missionnée par l’ADEME pour mener ce diagnostic durant 14 mois, sur des stations 
diverses : La Bresse (88), Les 2 Alpes (38), Le Corbier (73), Courchevel (73), St-Martin de Belleville (73), Morzine-
Avoriaz (74), Les Orres (05), St-Lary Soulan (65), Valberg (06), et Val d’Isère (73). 

Selon l’étude, les émissions consolidées des 10 stations étudiées représentent 800 000 teq.CO237. En considérant 
les écarts entre les chiffres d’affaires, la taille des domaines skiables, l’importance des parcs immobiliers, et la 
fréquentation des 10 stations étudiées, on peut prendre une marge d’erreur de plus ou moins 20%. Une station 
française de moyenne montagne avec un domaine d’au moins 10 kilomètres de pistes émettrait alors en moyenne 
entre 64 000 teq.CO2 et 96 000 teq.CO2. 

À titre de comparaison, l’Isère émet environ 10 000 Kteq.CO238 
par an (OREGES, 2014). Sur les 37 stations iséroises, seules 6 
peuvent correspondre à l’échantillon sélectionné par l’ADEME et 
l’ANMSM : les 2 Alpes, l’Alpe d’Huez, Chamrousse, les 7 Laux, 
Villard-de-Lans, et Corrençon en Vercors. Le reste des stations 
iséroises est relativement homogène avec des stations au moins 
deux fois plus petites. Un calcul approximatif mais intéressant 
nous montre que les émissions de GES des stations iséroises 
représenterait au moins un dixième des émissions du 
département. 

Les résultats détaillés de l’impact environnemental des stations 
sont aussi très intéressants : les activités liées à la pratique du ski, 
comme les remontées mécaniques, les véhicules d’entretien des 
pistes, et la production de neige artificielle, ne participe qu’à 2% 
des émissions de GES des stations39. En revanche, le transport 
pour accéder à la station lors d’un séjour au ski représente 57% 
des émissions, et le patrimoine bâti, vieillissant et plus du tout 
aux normes, est la source d’environ un tiers des émissions de GES 
(11% pour l’habitat résidentiel et 16% pour les activités 
tertiaires : hébergement marchand, commerces, restauration, 
etc.). 

36 Le Bilan Carbone est un outil de calcul des émissions de gaz à effet de serre (GES) induites par les activités d'une entité, 
entreprise, collectivité ou établissement public. Il a été mis au point par l'Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Énergie (ADEME) en 2004. 
37 Les émissions des différents GES sont souvent comptabilisées en tonnes d’équivalent dioxyde de carbone (teq.CO2). 
38 En milliers de tonnes équivalent CO2. 
39 17% pour la consommation électrique des remontées mécaniques, 25% pour la consommation électrique des 
enneigeurs, 58% pour la consommation de fioul des dameuses. 

Figure 17 : Émissions de GES d’une station de ski 
DSF-ANMSM, 2015 
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Malgré l’impact négligeable de l’activité ski en elle-même sur les émissions de GES, le modèle d’implantation des 
stations est la source d’enjeux majeurs en termes d’adaptation aux changements climatiques. Le parc immobilier 
et les mobilités pour l’accès en stations concentrent les principaux défis. 

Sur les 57% d’émissions de GES engendrées par les transports en station (ANMSM, 2010), et les transports pour 
accéder aux stations, la plus grande partie est causée logiquement par la venue des touristes étrangers (44%). 
Cela peut s’expliquer non seulement par la distance à parcourir pour rejoindre les stations depuis leur pays 
d’origine, mais surtout par le mode de transport avec des voyages qui comprennent bien souvent un trajet en 
avion. De plus, les résidents permanents des stations sont aussi responsables d’une grande partie des émissions 
de GES liées aux transports (37%), puisqu’ils sont auteurs de déplacements réguliers entre les stations et la vallée. 
Enfin, les touristiques français représentent 19% des émissions de GES afférents aux transports. Ce qui caractérise 
l’impact environnemental des résidents permanents, et des touristes (particulièrement les touristes français), 
c’est l’utilisation majoritaire de la voiture (Ibid.). En effet, dans de nombreuses stations, comme à Chamrousse, 
aucun accès n’est possible mis à part le réseau routier existant. Outre les enjeux liés au patrimoine bâti et aux 
stratégies économiques, l’accessibilité des stations est sans doute un défi nécessaire pour l’adaptation des 
stations aux changements climatiques. Au-delà des émissions de GES induites par les trajets routiers pour accéder 
aux stations, l’entretien et la construction du réseau routier est particulièrement dévastatrice pour 
l’environnement. Les variations thermiques et les contraintes mécaniques subies par les routes et les parkings en 
montagne donnent lieu à un entretien important. L’analyse des Bilans Carbone révèle par ailleurs que les 
infrastructures annexes, nécessaires au développement des réseaux routiers, engendrent des émissions très 
importantes même si elles restent occasionnelles (pare-avalanches, canalisation des cours d’eaux, ponts, 
enfouissement des réseaux, etc.). Pour être le plus objectif possible, il faut tenir compte des besoins de 
fonctionnement des stations : nourriture, marchandises, gestion des déchets. Toutes ces nécessités, qui font 
partie intégrante de la gestion des stations de sports d’hiver, provoquent des flux de transports polarisés sur les 
périodes de forte activité et représentent 4% des émissions de GES totales des stations. 

L’immobilier de loisir et l’offre de service en « après-ski » dans les stations de sports d’hiver représente 16% des 
émissions de GES. La consommation énergétique des hôtels, résidences de tourisme, et des meublés locatifs 
s’accompagne généralement d’une offre de services élargie : restauration, commerces, centres aquatiques, 
cinémas, etc. Dans certaines stations de grande taille comme l’Alpe d’Huez, le parc de lits touristiques peut 
constituer jusqu’à 54% des émissions du « secteur tertiaire » (ANMSM, 2010). Suivent la restauration (40%), et 
les commerces (6%). Le secteur diffus des parcs immobiliers de stations n’est pas en reste avec 11% d’émissions 
de GES. L’étude réalisée sur les Bilans Carbone d’une dizaine de stations montre que le vieillissement du 
patrimoine bâti influe énormément sur les émissions de GES de l’immobilier de loisir. En effet, de nombreux 
bâtiments ont été construits il y a plus de 20 ans et sont très dépendants combustibles fossiles pour le chauffage 
des logements40. De même, les résidences secondaires41 ont la caractéristique de concentrer leur occupation sur 
les périodes de vacances, et donc de créer des pics de consommation sur des périodes réduites de la saison 
hivernale. La consommation électrique est particulièrement marquée par ce phénomène. C’est en hiver que le 
réseau électrique français émet de manière indirecte le plus de GES. En effet, cette période saturée par la 
demande en électricité des logements rend nécessaire l’utilisation d’installations thermiques pour répondre aux 
pics de consommation (Ibid.). Les émissions de GES sont importantes dans les stations alpines françaises. Les 
enjeux liés au patrimoine bâti existant et aux accès et transports en stations semblent primordiaux pour pallier 
aux impacts environnementaux. 

• Des risques naturels aggravés et une dégradation de la biodiversité : le paysage montagnard menacé 

Aujourd’hui, les effets des changements climatiques en montagne sont visibles, et ils ne concernent pas 
seulement l’enneigement naturel et la température moyenne. Avec les hausses de température et 
l’artificialisation massive de nombreux domaines skiables ces dix dernières années, les risques d’éboulements et 
de glissements de terrains sont accrus (Héritier, 2015). 

40 Les résidences de plus de 30 ans représentent 45% des émissions du secteur diffus (ANMSM, 2010). 
41 Qui peuvent représenter jusqu’à 90% du parc immobilier dans certaines stations étudiées (ANMSM, 2010). 
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« Tous les glaciers ont perdu en volume et en longueur dans les Alpes cet été. Certains se sont coupés 
en deux. Le gel permanent entre les fissures des roches, qui a un rôle de ciment, fond et des versants 
entiers perdent leur stabilité, ce qui peut être très dangereux. » 

Ludovic Ravanel, chercheur au laboratoire Environnements, et Dynamiques des Territoires de la 
Montagne du CNRS, 2015. 

Les stations de moyenne montagne seraient les premières touchées par les effets des changements climatiques 
sur l’environnement. Le réchauffement du climat risque d’entraîner des évolutions dans la fréquence et la 
périodicité des avalanches. Les « neiges humides », responsables des avalanches, qui ont généralement lieu au 
printemps, mais vont avoir tendance à s’établir de plus en plus tôt dans la saison (Masson-Maret et Vairetto, 
2014). Selon un rapport au Sénat intitulé « Patrimoine naturel de la montagne : concilier protection et 
développement », et rendu en février 2014 : « Couplés aux changements climatiques, les reliefs pentus favorisent 
les phénomènes gravitaires à cinétique rapide et de forte intensité. ». Vulgarisé, cela signifie que l’intensification 
des précipitations (prédites par les nombreuses études sur les changements climatiques) peut entraîner des crues 
torrentielles couplées à la fonte des neiges, sans parler des dangers liés aux glissements de terrains. À plus haute 
altitude, certaines stations pourraient subir les effets d’une modification du régime périglaciaire, c’est-à-dire 
l’évolution d’un climat froid à un climat plus tempéré. Cela se traduirait par des éboulements de séracs, ou des 
ruptures partielles de glaciers rocheux (Ibid.). 

L’aggravation des risques naturels ne s’établirait pas seulement en saison hivernale. Lors des saisons plus chaudes 
les territoires de montagne pourraient subir de fortes sécheresses, engendrant potentiellement des instabilités 
de la ressource en eau, et des menaces de feux de forêt (Ibid.). 

Globalement, la hausse des températures dans les Alpes va se manifester par remontée des différents étagements 
alpins. Le premier niveau, nommé étage collinéen en géographie, risque de passer d’une altitude moyenne 
inférieure à 900 mètres, à une altitude moyenne inférieure à 1100 mètres (Ibid.). Les écosystèmes montagnards 
vont avoir tendance à se déplacer vers les sommets pour survivre au réchauffement du climat. Seulement, 
l’adaptation naturelle de nombreuses espèces de faune et de flore ne se fait pas aussi facilement que l’extension 
d’un domaine skiable. La fragilité et l’extrême spécificité géographique de certaines espèces ne peut leur 
permettre de changer d’altitude. La faune et la flore étant très interdépendante, c’est alors tout un écosystème 
qui peut être menacé d’extinction. Les problématiques liées aux espèces invasives peuvent aussi faire leur 
apparition (Ibid.). 

Les changements climatiques ne menacent pas seulement l’activité des stations de sports d’hiver, mais aussi la 
biodiversité et les paysages de montagne. Ils contribuent au fractionnement des niches écosystémiques 
naturelles, et à la fragilité des espèces autochtones. Outre la bienveillante conscience humaine qui pourrait 
pousser les stations alpines à considérer les questions environnementales et les risques pour la biodiversité des 
territoires de montagne, l’impact sur le paysage montagnard serait réellement néfaste. Dans un marché des 
sports d’hiver qui fait du paysage exceptionnel de la montagne un argument de vente majeur, ces considérations 
risquent peut-être de prendre plus d’importance à l’avenir. 

 

b. La prise en compte de l’impact environnemental en station : des chartes de bonne 
conduite mais des investissements ambigus 

Les fameux « hivers sans neige » du début des années 1990 ont mis en lumière les limites des stations de 
montagne comme « outil d’aménagement du territoire » (Évette et al., 2011). Ces déficits d’enneigement ont 
aussi sensibilisé le grand public sur les questions climatiques. Pourtant, la fréquentation des stations est restée 
relativement stable. Il est vrai que la réactivité des stratégies de développement est beaucoup plus rapide que le 
changement climatique en lui-même (ANMSM-DSF, 2015). 

Relever les défis imposés par les changements climatiques est un enjeu essentiel pour le devenir des stations. La 
question environnementale influence l’ensemble des dynamiques des territoires de montagne et menace leur 
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équilibre socio-économique. Dans un contexte de diminution des dotations de l’État 42 , et de hausse des 
prélèvements pour la péréquation financière entre les collectivités territoriales43, il n’est pas commode pour les 
communes de stations de montagne d’adapter leur modèle de développement actuel (ANMSM, 2015). À cet 
égard, des démarches émergent pour la protection de l’environnement dans les stations de sports d’hiver et leur 
domaine skiable. La plus emblématique est sans doute la « Charte nationale en faveur du Développement durable 
dans les Stations de Montagne », lancée par l’ANMSM en 2007 à la suite de travaux d’une commission pour l’« 
Aménagement du territoire et le développement durable ». Cette convention se base sur 8 grandes principes : 

- « Promouvoir un aménagement durable des territoires 
- Développer une politique durable de l’habitat, respectueuse du patrimoine bâti 
- Préserver les paysages et les espaces naturels 
- Promouvoir une gestion équilibrée des ressources 
- Favoriser des modes de déplacements performants et respectueux de l’environnement 
- Développer les activités touristiques en veillant à leur bonne intégration dans les paysages et à leur gestion 

respectueuse de l’environnement 
- Sensibiliser les différents usagers de la station (habitants, acteurs économiques, touristes…) afin de les 

encourager à des comportements responsables 
- Mettre en œuvre un système transparent d’application de la charte et du contrôle de son respect » 

Même si pour beaucoup la sincérité de ces démarches est douteuse au vue des intérêts économiques de leurs 
protagonistes, elles deviennent de plus en plus présentes, s’accompagnant de multiples « labellisations vertes ». 

Face à cette réalité des changements climatiques, les stations de sports d’hiver doivent nécessairement adapter 
leur modèle de développement. Les prémices de ces mutations se retrouvent dans les logiques économiques de 
diversification de l’offre, qui s’affirment depuis plusieurs années. Des acteurs majeurs du marché des sports 
d’hiver, comme Domaines Skiables de France et l’Association Nationale des Maires de Stations de Montagne, 
prônent aujourd’hui cette nécessité d’adaptation des modèles de stations, et le besoin d’activités moins 
dépendantes des chutes de neige. Néanmoins, les logiques rationalistes du tourisme de masse restent tenaces. 
Ces organisations économiques et politiques, structurées autour des stations de sports d’hiver françaises, 
émettent des doutes sur des résultats « peu fiables », et valorisent en parallèle le développement de la neige de 
culture (DSF-ANMSM, 2015). 

 « Face aux bouleversements en cours et aux impacts déjà visibles et ressentis des changements 
climatiques en montagne, certains s'obstinent à faire l'autruche, s'entêtent dans une stratégie 
touristique d'un autre temps, où la neige régnait encore en maîtresse des sommets. » 

Nora Bens, bénévole dans l’association Mountain Wilderness, 2015. 

Les modèles d’implantation des stations de seconde et troisième génération se sont développés sans réelle vision 
à long terme des activités économiques et humaines. L’anticipation des conséquences environnementales n’était 
pas à l’ordre du jour. Parmi les réponses offertes par les gestionnaires de stations et de domaines skiables, 
l’allongement de la durée de vie du matériel et donc des investissements réalisés est un motif courant de 
justification du modèle actuel des stations (Mountain Wilderness, 2015). Passant de 15 ans à 30 ans de longévité, 
les investissements soutenus par les stations sont nécessairement viable selon Domaines Skiables de France 
(2015). Ne correspondant pas avec l’échelle temporelle des changements climatiques, cet argument traduit une 
position ambigüe de la part des stations. À l’évidence, des investissements efficaces sur 3 décennies semblent 
plus que viables dans le contexte actuel, toutefois les activités développées aujourd’hui restent quasiment 

42 La dotation globale de fonctionnement (DGF), qui représente la principale subvention de l’État aux collectivités, a baissée 
de 3,4 milliards d’euros entre 2015 et 2016 (33,22 milliards d’euros). 
43 La péréquation (article 72-2) est un mécanisme de redistribution dont l’objectif est de réduire les inégalités économiques 
entre les différentes collectivités territoriales. À ce titre, le Fond National de Péréquation des Ressources Intercommunales 
et Communales (FPIC) a augmenté de 220 millions d’euros entre 2015 et 2016. Les territoires de montagne se disent lésés 
par ce prélèvement puisqu’ils estiment subir des charges financières plus importantes (réseaux routiers, construction, 
l'organisation des secours ou la prévention des risques naturels) (Munch, 2016). 
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identiques à celles établies dans les années 1970. Les acteurs du marché des sports d’hiver arrivent aujourd’hui à 
prendre en compte la réalité des changements climatiques mais ne semblent pas encore en capacité de s’adapter, 
si ce n’est en tentant de pérenniser un modèle fondé majoritairement sur une activité fragile. 

Parmi les techniques « innovantes » fréquemment utilisées pour adapter le marché des sports d’hiver aux 
changements climatiques, quelques exemples : enneigeurs, retenues d’altitude, bâches sur glaciers… Selon 
l’ANMSM (2015), les professionnels de la montagne ont réussi, depuis 25 ans, à diviser par 3 l’exposition des 
domaines skiables aux aléas climatiques grâce ces innovations technologiques. Bien qu’ils restent inférieurs aux 
retombées économiques potentielles, les investissements en montagne (aux alentours de 357 millions d’euros en 
France) financent de plus en plus d’aménagements : enneigeurs, terrassement des pistes, retenues d’eau 
d’altitude, mise en sécurité des domaines skiables, remontées mécaniques neuves ou modifications, etc. (ODIT 
France, 2008). Le paradigme de l’innovation technique et technologique est roi dans les stations françaises, et ses 
promesses de sécurisation face aux aléas climatiques séduisent de plus en plus de gestionnaires et collectivités 
locales. Ainsi, les enneigeurs qui permettent de produire de la neige sous des températures positives commencent 
à s’implanter en Suisse (Zermatt) et en Autriche (Pitztal), et de nombreuses sociétés qui développent cette 
technologie44 ont déjà signé des contrats pour des stations françaises. Selon l’association indépendante Mountain 
Wilderness, qui fait partie du comité national de suivi d'application de la « Charte nationale en faveur du 
Développement durable dans les Stations de Montagne », ces stratégies fondées sur l’essor des innovations 
techniques et technologiques « relèvent davantage de la mal-adaptation que de la bonne gestion » (2015). En 
2015, le rapport annuel de la Cour des Comptes estimait que le « produit ski » des stations située en région Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon ne pouvait pérenniser leur activité au-delà des vingt prochaines années. 

 

c. La neige de culture comme principale solution proposée 

Nombreux sont les observateurs et organismes indépendants qui s’accordent à dire que la neige artificielle 
produite de manière industrielle à des impacts environnementaux, et même socio-économiques néfastes. L’OCDE 
(Organisation de Coopération et de Développement Économiques), le CIPRA (Commission Internationale pour la 
Protection des Alpes), et beaucoup d’autres ont réalisés des études démontrant les effets pernicieux de 
l’enneigement industriel : reprofilage des terrains avec dégradation des sols pour l’adaptation des pistes, 
dérèglement de la biodiversité, surconsommation d’eau et d’énergie. Différentes techniques sont corollaires de 
la neige artificielle sur les pistes françaises. Les pratiques d’artificialisation des sols et le damage des pistes chaque 
nuit sont monnaies courantes pour les exploitants de domaines skiables, avec l’objectif de freiner la fonte du 
manteau neigeux en le tassant le plus possible (Visseyrias, 2016). Dans ce contexte de sur-artificialisation des 
domaines skiables, les campagnes de communication sur le développement durable des stations, et les publicités 
sur les « labellisations vertes » n’ont jamais été aussi importants (Bourdeau 2009). 

Même si les contre-expertises sont légions de la part des chambres professionnelles et des exploitants de 
domaines skiables, les gestionnaires de stations et certaines collectivités locales ont déjà mis en place des mesures 
pour s’adapter aux changements climatiques. Les enjeux sont importants concernant l’élévation de la limite 
d’enneigement naturel suffisant, et le raccourcissement de la saison touristique d’hiver. Pour la plupart d’entre 
eux, la réaction se limite à l’utilisation de solutions technologiques innovantes, bien loin des changements de 
comportements nécessaires (OCDE, 2007). Aujourd’hui la neige de culture est la première solution proposée par 
les stations et les acteurs du marché des sports d’hiver pour répondre aux impératifs des changements 
climatiques. L’enneigement artificiel est rentable jusqu’à présent, mais il consomme de larges ressources en eau 
et énergétiques, et a une forte incidence sur les paysages et les écosystèmes de montagne. De plus, les coûts de 
fabrication de la neige artificielle augmentent sensiblement lorsque les températures moyennes sont en hausse. 
Si les prévisions du GIEC, de l’OCDE et des nombreuses autres études sur les changements climatiques voient 
juste, l’enneigement artificiel ne sera plus viable dans plusieurs années. De même, les revêtements en bâches 
plastiques pour protéger les glaciers n’auront plus aucun effet si l’augmentation globale des températures se 
maintient. L’autre enjeu des stations va être de mieux gérer l’aménagement de leur domaine skiable. La tentation 

44 Dont les sociétés IDE Technologies, et Wyss, présentent à Grenoble au grand salon des professionnels de la montagne 
« Mountain Planet 2016 ». 
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est grande d’investir dans de nouvelles pistes pour attirer de nouveaux skieurs, mais le nivelage des pentes et le 
détournement des cours d’eau multiplie les risques de d’éboulements et de crues, sans parler de l’impact sur 
l’écosystème. 

La première étape de reconnaissance des problématiques liées aux changements climatiques a été relevée par 
les acteurs institutionnels et économiques des sports d’hiver. Néanmoins, les logiques économiques rationalistes 
et les dynamiques concurrentielles du marché ont perverti l’adaptation des stations aux changements climatiques 
(Ibid.). Sans concevoir objectivement une quelconque stratégie de transition entre des stations ultra-dépendantes 
à l’enneigement et des stations plus diversifiées, le marché actuel favorise une « fausse » diversification vers des 
sports de glisse toujours tributaires de l’or blanc. Les enjeux économiques (rentabilité effective du ski) et 
politiques (délais court des mandats municipaux) semblent aujourd’hui exercer une pression trop importante 
pour permettre aux stations d’engager une réelle adaptation aux changements climatiques. 

Techniquement, la neige de culture est utilisée en sous-couche pour assurer l’accroche des chutes de neige 
naturelle. C’est un outil bénéfique qui permet de pérenniser le fonctionnement actuel des stations. Pour de 
nombreux professionnels de la montagne, maintenir les dynamiques en place depuis les dernières décennies est 
primordial. Selon l’ANMSM (2014), la neige de culture est « une aide efficace à l’exploitation et à la garantie des 
emplois, surtout quand on sait que 1€ dépensé dans le forfait de ski génère 6€ de dépenses additionnelles en 
station en moyenne ». Aujourd’hui, 29% des pistes françaises sont recouvertes par la neige de culture (François 
et al., 2015), et à priori l’ensemble des stations françaises auraient recours de près ou de loin à la production de 
neige (DSF, 2016). Pourtant, en dehors des exploitants de domaines skiables et des communes-stations, 
nombreux sont les détracteurs de l’enneigement artificiel. C’est aussi bien les impacts environnementaux, que la 
charge économique et les risques d’artificialisation de la montagne qui sont mis en cause. Pour Philippe Cordon, 
maire de Chamrousse, il faut faire « un gros effort sur la neige de culture, il faut arrêter de « psychoter », de 
raconter n’importe quoi, c’est de l’air comprimé et de l’eau » (Grand Air-TéléGrenoble, 2016). Au même titre que 
les effets des changements climatiques, la neige de culture fait débat dans le monde professionnel et scientifique. 
À cet égard, il semble nécessaire d’étudier les arguments divers concernant les effets de la production de neige 
artificielle. 

Dans les Alpes, 32% des domaines skiables sont enneigés artificiellement (François et al., 2015). En 2020, le taux 
de pistes équipées en enneigeurs devrait s’élever à 43%. La question qu’il est naturel de se poser est alors celle 
des capacités climatiques des stations alpines. À partir de quel contexte météorologique la production de neige 
est-elle possible ? Les domaines skiables alpins ont-ils encore une marge de progression qui justifierait un 
développement aussi important du parc d’enneigeurs ? L’enneigement artificiel sera-t-il encore viable 
économiquement si les prévisions climatiques du GIEC se confirment ? 

Les fabricants d’enneigeurs et les nivoculteurs ont mis au point une variable pour définir le seuil où il est possible 
de produire de la neige : la température dite « humide » est un calcul basé sur la température et l’humidité 
relative de l’air (Ibid.). Jusqu’à présent, la température « humide » à partir de laquelle il était possible de produire 
de la neige se situait aux alentours de -2°C maximum. Cependant, les avancées technologiques des dernières 
années permettent aujourd’hui la fabrication d’enneigeurs produisant de la neige à température positive. Cette 
technologie étant encore très récente, onéreuse, et quasiment pas implantée dans les stations françaises, nous 
garderons la température « humide » de -2°C comme le seuil global où il est techniquement possible de produire 
de la neige. 

À 1200 mètres, sur l’ensemble des Alpes françaises, la période où il est possible de produire de la neige45 se réduit 
de 6 heures par an depuis 1961 (Ibid.). Cette diminution est sensiblement équivalente aux autres altitudes (entre 
6 et 8 heures par an). De plus, les Alpes du Sud sont particulièrement marquées par une variabilité importante du 
potentiel de production de neige. Logiquement, plus le potentiel de production de neige est modeste, plus la 
variabilité spatiale et climatique est prononcée. Aujourd’hui, les marges de progression de l’enneigement artificiel 
ne sont très importantes. Les données naturelles et conjoncturelles qui influencent les capacités de production 
de neige ne se limitent pas aux températures négatives et à l’humidité relative de l’air, comme veulent bien le 
faire penser les fabricants d’enneigeurs. Le vent, la ressource en eau présente sur le territoire, et les périodes 

45 En se basant sur une température « humide » de -2°C. 
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touristiques de forte fréquentation contraignent la potentialité de production de neige. Pour assurer une 
épaisseur suffisante du manteau neigeux en période de vacances d’hiver, de nombreuses stations sont obligées 
de produire de la neige entre -2°C et -5°C. Fabriquer de la neige à des températures qui sont à la limite du 
techniquement possible a pour conséquence des rendements réduits et des coûts plus élevés. Même si la neige 
de culture constitue la première technique utilisée pour s’adapter aux changements climatiques, cette stratégie 
n’est pas imparable. L’installation d’enneigeurs au pied des pistes a pour objectif de contrebalancer le déficit de 
neige naturelle, mais cela n’est réellement possible que dans certaines conditions climatiques spécifiques, et 
l’expérience de certaines stations a prouvé que la production de neige ne pouvait compenser des saisons sèches 
et trop douces comme celle de 2006-2007. S’il est encore possible de produire de la neige de culture en hiver, ce 
potentiel de production est en constante diminution depuis la saison 1960-1961. Réduire la vulnérabilité des 
domaines skiables avec cette stratégie devient de plus en plus cher, et la logique veut que cela s’accentue : les 
coûts liés à la production de neige vont augmenter en même temps que les besoins du tourisme se rapprocheront 
du potentiel de production (Ibid.). À l’avenir, la réelle productivité des enneigeurs devra être mise en comparaison 
des investissements à réaliser pour leur installation, leur utilisation et leur entretien. Comme le défendent les 
professionnels de la montagne, il est effectivement possible de produire de la neige de culture sur une grande 
partie de la saison hivernale. Mais à quel prix ? Outre la hausse du coût de production, il est prouvé que les 
rendements sont grandement dégradés lorsqu’on atteint les températures de -5°C à -2°C, la qualité de la neige 
artificielle baisse et sa capacité à compenser la neige naturelle aussi. 

• La question de la ressource en eau : 

Pour produire cette neige lors des périodes de forte affluence, et pour ne pas avoir d’impact négatif direct sur la 
ressource en eau, les exploitants de domaines skiables et les stations façonnent des retenues d’altitude. Ces lacs 
artificiels sont implantés entre 1200 et 3000 mètres d’altitude, ce qui en fait des ouvrages spécifiques soumis à 
de fortes contraintes météorologique et à des risques naturels accrus (Evette et al., 2011). Depuis la fin des années 
1990, l’équipement des stations en enneigeurs s’est accéléré (François et al, 2015). En parallèle, le nombre de 
retenues d’altitude a connu une augmentation importante depuis le début des années 2000. Avec l’émergence 
des questions environnementales suite aux hivers « sans neige » des années 1980, et le recours de plus en plus 
important à la neige artificielle depuis les années 1990, l’enjeu concernant la ressource en eau est devenu central. 
En 2008, plus 105 retenues d’altitude supérieure à 10 000 m² ont été recensées (Evette et al., 2011). Cependant, 
des critiques émergent depuis quelques années sur les besoins de plus en plus importants en eau des stations. La 
question de l’enneigement artificiel est devenue sensible et les exploitants de domaines skiables sont plus 
prudents dans leurs campagnes de communication (Ibid.). Nombreux sont ceux qui défendent une « gestion 
raisonnée » de la ressource en eau qui a pour but de « stocker la ressource quand elle est présente en abondance 
afin de la restituer quand elle vient à manquer » (ANEM, 2007). Cet argument est relayé aussi par l’exécutif de 
Chamrousse, qui estime que la production de neige de culture permet de faire de la « gestion des ressources 
naturelles » (Grand Air-TéléGrenoble, 2016), en produisant de la neige qui va être restituée en eau à la nature 
« au meilleur moment de l’année quand la nature se réveille » (Ibid.). Pourtant, les ressources en eau vont être de 
plus en plus inégales suivant les saisons et les territoires (Le Scouarnec et al., 2009). À l’instar des températures 
qui tendent à augmenter en hiver, les précipitations semblent croître sensiblement depuis les dernières saisons 
hivernales. Au printemps, en été et en automne, les réserves connaissent une baisse marquée. Des risques de 
pénuries d’eau et des conflits d’usages pourraient émerger dans les pratiques touristiques de la montagne (Ibid.). 
L’implantation de stations de sports d’hiver nécessite la consommation d’eau potable et non-potable pour 
diverses raisons : hébergements, enneigeurs, complexes aquatiques, espaces verts, etc. Si la quantité d’eau 
utilisée par les stations est aujourd’hui relativement bien gérée et ne semble pas excessive sur une année46, la 
pression exercée par les pics de fréquentation touristique cause déjà de conflits d’usage lors dans périodes de 
vacances. Les besoins en irrigation des plaines agricoles environnantes rentrent naturellement en conflit avec les 
besoins en eau des stations en amont (Ibid.). 

46 Toute activité agro-pastorale environnante mise de côté. 
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« Tous les grands fleuves du monde et leurs principaux affluents prennent leur source en montagne. 
En ce sens, l’aménagement, le développement et la protection des montagnes sont des enjeux 
considérables à l’échelle mondiale » 

Office International de l’Eau, Congrès international de la gestion intégrées des hauts bassins versants, 2006. 

La surconsommation des ressources en eaux en hiver tend à créer une variation du niveau des lacs d’altitude en 
été. Les souhaits de diversification des activités sur toute l’année (activités de loisirs autour des lacs, baignade, 
nautisme…), qui commence à être développés par des stations comme Chamrousse, risquent d’être annihilés si 
le marnage47 des lacs est excessif en été. Les prévisions s’orientant sur une aggravation des inégalités saisonnières 
de la ressources en eau, des risques d’eutrophisation et de pollutions diverses peuvent apparaître et menacer les 
nouvelles dynamiques touristiques estivales (Le Scouarnec et al., 2009). En 2009, plus de 19 millions de mètres 
cubes d’eau ont été nécessaires sur environ 5300 hectares de domaines skiables pour la production de neige, soit 
360 litres par mètre carré (François et al., 2015). En appliquant ces chiffres sur le domaine de Chamrousse, la 
consommation moyenne en eau de la station uniquement pour l’enneigement des pistes représenterait 2,2 
milliards de mètres cubes d’eau par saison. Si la gestion de la ressource en eau reste encore efficace jusqu’à 
aujourd’hui dans les stations alpines, l’augmentation des besoins en eau lié au modèle de développement actuel 
ne repose pas sur une logique durable. Pour comprendre le paradigme de la neige de culture, fondé sur une 
rentabilité économique toujours d’actualité et sur une sécurisation de la fréquentation, il faut saisir l’impact 
financier réel de la neige artificielle. 

• Le prix de la neige de culture : 

Selon Domaines Skiables de France, le coût de la production de neige représente environ 5% du forfait de 
remontées mécaniques (1,10€ sur 22,50€ en moyenne). Si l’impact est négligeable pour le budget vacances des 
touristes, la neige artificielle a d’autres atouts comme le fait d’assurer les emplois saisonniers (Visseyrias, 2016). 
Pour Laurent Reynaud, président de Domaines Skiables de France, l’objectif est « d’accroître notre niveau 
d’équipement pour rejoindre les niveaux italien et autrichien, supérieurs à 50 % » (2016). À Chamrousse, la 
stratégie de développement du domaine skiable s’inscrit dans cette logique, en estimant que l’augmentation du 
parc d’enneigeurs est capitale pour rendre les stations françaises attractives à l’international (Grand Air-
TéléGrenoble, 2016). Actuellement 16% des pistes iséroises seraient enneigées artificiellement, contre 24% en 
Savoie, et jusqu’à 75% en Autriche, Suisse, et Italie (Ibid.). 

« Quand une exploitation de remontées mécaniques investit dans des équipements de neige de 
culture, il sécurise son chiffre d’affaires entre 30 à 50% » 

Jean-Marc Silva, directeur de France Montagnes, 2016. 

Les changements climatiques et les évolutions dans la société des comportements et des jeux d’acteurs ont sans 
doute été mieux appréhendés par le secteur commercial que par les aménageurs, urbanistes, architectes et 
collectivités locales. Les exemples sont nombreux, comme le groupe Rossignol, célèbre fabricant de skis français 
dont le siège social est à une vingtaine de kilomètres de Grenoble : l’entreprise est en cours de négociation pour 
le rachat de la société française Time Sport International qui fabrique des vélos, en Isère. Cette entreprise compte 
aujourd’hui 120 salariés pour un chiffre d’affaires de plus de 12 millions d’euros. Pour le président de Rossignol, 
Bruno Cercley, « l’objectif était de compléter le ski avec une activité outdoor qui ne soit pas liée aux sports d’hiver, 
pour apporter un deuxième pilier au groupe afin qu’il ne dépende pas uniquement de la neige. Le vélo est un 
secteur au fort potentiel et très dynamique, qui nous apporterait une complémentarité entre l’hiver et l’été » 
(Héritier, 2015). Il est intéressant d’observer les choix stratégiques de ce genre d’entreprises qui, sans être 
extérieures au marché des sports d’hiver, ne subissent pas les contraintes socio-politiques des territoires de 
montagne. 

47 Le marnage désigne les variations de niveau d’eau dans les cours et plans d’eau. 
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La viabilité de la neige de culture est basée sur des critères économiques et productifs. Toutefois, sans parler des 
dommages annexes sur l’environnement (artificialisation des sols, dérèglement de la biodiversité, 
surconsommation d’eau et d’énergie), ce fonctionnement ne peut s’inscrire sur le long terme. La solution de la 
neige de culture réalisée grâce aux innovations techniques et technologiques n’est pas durable, et reste très 
inégale dans un contexte alpin où les stations n’ont pas toutes les mêmes potentiels d’enneigement. Conscientes 
qu’il est nécessaire d’ouvrir d’autres perspectives d’adaptation aux changements climatiques, les stations sont de 
plus en plus nombreuses à rechercher l’extension de leur domaine skiable pour combler le déficit d’enneigement 
potentiel. 

 

d. L’altitude dans le marché des sports d’hiver : entre enjeu marketing et garantie 
d’enneigement face au réchauffement des températures 

Pour les stations de moyenne montagne, la concurrence sur les capacités d’enneigement naturel se fait forte avec 
les stations de plus hautes altitudes. Depuis une dizaine d’année, l’altitude devient un des principaux arguments 
de vente pour les stations. Les limites symboliques des 2000 mètres et 3000 mètres d’altitude sont devenues un 
enjeu marketing très médiatisé. Les études du GIEC et de l’OCDE ont sont doute leur part de responsabilité dans 
ce nouveau paradigme de l’altitude à tout prix. En s’entêtant dans la logique « tout-ski », les stations qui utilisent 
ces solutions d’extension des domaines skiables s’éloignent des réels enjeux impulsés par les changements 
climatiques. À cet égard, « l’espace 3000 Chaberton » situé sur le domaine skiable de Montgenèvre (Hautes-
Alpes) est un bon exemple de mal-adaptation au déficit d’enneigement. Avec une altitude de 3000 mètres, cette 
extension du domaine skiable sur des espaces naturels a été motivée par l’emballement médiatique autour des 
pistes de haute altitude (Bens, 2015). 

À Chamrousse, la réflexion sur une possible extension du domaine skiable à fait polémique en ce début d’année 
2016. En permettant de dépasser les 2500 mètres d’altitude, l’équipement de la « piste des Vans » offrirait une 
sécurité supplémentaire concernant l’enneigement naturel du domaine skiable. Très attirée par l’enjeu 
commercial d’un domaine rehaussé de 250 mètres, et qui atteindrait le chiffre symbolique des 2500 mètres 
d’altitude, la station est toutefois confrontée aux impacts environnementaux que cela provoquerait. En effet, le 
versant des Vans est un site classé Natura 2000 et est protégé par un décret de la loi Paysage datant de 1930. 
L’implantation d’un télésiège sur les Vans, et la sécurisation des pistes nécessiterait des mesures compensatoires. 
À ce titre, la commune a missionné le bureau d’étude CDC Biodiversité pour réaliser une étude d’impacts en 
amont (Héritier, 2015). 

Au lieu d’étirer les domaines skiables toujours plus hauts vers les sommets, d’autres perspectives se dessinent. 
Vraisemblablement hors des rentabilités économiques offertes par les dynamiques touristiques,   
l’agropastoralisme est un secteur qui pourrait être favorisé grâce aux changements climatiques. L’augmentation 
des températures moyennes et la réduction des périodes de gel offriraient un contexte avantageux pour le 
développement des pratiques agricoles et pastorales. Cependant, il s’agit aussi de considérer les risques de 
sécheresses et les problématiques liées à la gestion de l’eau (Masson-Maret et Vairetto, 2014). 

 

e. Le domaine skiable de Chamrousse 

Élément indivisible de son domaine skiable, l’exceptionnel patrimoine naturel de Chamrousse est protégé par de 
multiples réglementations. Entre les 37 ZNIEFF48, les 97 zones humides recensées, les 920 hectares de sites inscrits 
et classés, et les quelques 3000 hectares inventoriés en site Natura 2000, la commune de Chamrousse est 
particulièrement marquée par la réglementation. 

48 Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
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Le domaine skiable de Chamrousse est relativement réduit, et se situe 
en-deçà de la moyenne des 37 stations iséroises. Avec ses 608 
hectares de surfaces skiables gravitaires 49 , qui peuvent se définir 
comme « l’ensemble des points accessibles par gravité depuis le haut 
des remontées mécaniques qui permettent de rejoindre le bas d’un 
appareil » (IRSTEA, 2015), le domaine de Chamrousse est trois fois 
moins étendu que les stations de même catégories. Concernant 
l’importance du domaine skiable, on peut faire le parallèle avec des 
stations comme Bonneval sur Arc. 

Toutefois, les pistes sont très bien équipées, plus que la moyenne 
départementale. Pour un hectare de domaine skiable, les 
équipements en remontées mécaniques de Chamrousse permettent 
le transport de 2 fois plus de skieurs que les stations du même type. 
En termes d’équipement on peut faire le rapprochement avec des 
stations comme Saint-François Longchamp. 

Un domaine skiable, c’est avant tout un terrain de glisse pour les amateurs de neige. Or, les plages d’altitude du 
domaine skiable de Chamrousse sont plutôt réduites par rapport à la moyenne. Elles se caractérisent par de 
faibles amplitudes, mais sur des altitudes plutôt élevées : entre 1350 mètres et 2250 mètre d’altitude (Ibid.). En 
termes de pentes, l’inclinaison est plutôt faible à Chamrousse et cela influe beaucoup le débit de skieurs. En 
somme, Chamrousse a un domaine un peu plus plat que les autres 
stations de l’agglomération grenobloise, ce qui signifie que les skieurs 
vont mettent plus de temps à descendre les pistes. 

L’autre particularité du domaine skiable de Chamrousse, c’est son 
implantation sur un versant unique. Il est tourné vers l’Ouest, ce qui 
reste relativement favorable à l’enneigement, même si les pistes situées 
au Sud du domaine souffrent rapidement d’une température 
réchauffée par les rayons solaires qui dégradent la qualité de la neige. 
Étonnamment, cela ne porte pas préjudice à Chamrousse sur la question 
concurrentielle puisque l’ensemble des stations iséroises sont 
marquées par cette tendance. 

Concernant la vulnérabilité à l’enneigement, Chamrousse s’en sort 
plutôt bien en comparaison du reste des stations iséroises. L’IRSTEA a 
mis au point une méthodologie d’évaluation de la viabilité de 
l’enneigement des domaines skiables50, qui se fonde sur l’enneigement 
naturel et la potentialité de production, ainsi que sur la qualité de 
l’équipement des pistes. En 2006-2007, lors de « l’hiver sans neige », le 
domaine skiable avait un niveau de viabilité de 58%, ce qui fut l’un des 
taux les plus hauts en Isère (32% en moyenne). Sur d’autres saisons plus propices comme en 2008-2009, 
Chamrousse avait un indice de viabilité de 99% (Ibid.). Cela est sans doute dû à ses plages d’altitude relativement 
élevées, qui permettent de sécuriser actuellement l’enneigement du domaine. 

Malgré des chiffres qui semblent relativement positifs concernant la vulnérabilité du domaine skiable par rapport 
aux aléas climatiques, les élus de Chamrousse avouent faire face à des difficultés. Sur la dernière saison hivernale, 
Chamrousse a ouvert son domaine du 5 décembre 2015 au 17 avril 2016 (Isère Tourisme, 2016), mais la 
météorologie défavorable du début de saison a semblée délicate à gérer pour la station. Ce n’est pas la première 
année que le climat trop doux du mois de décembre dégrade la fréquentation des stations iséroises. En 2014, la 

49 La notion de domaine skiable gravitaire est utilisée dans la base de données « Stations » conçue par l’IRSTEA (Institut 
national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture). La BD Stations est utilisée par le 
Commissariat du Massif des Alpes sur les questions de tourisme en montagne. 
50 Méthodologie « Cross-Cut », conçue en partenariat avec le CNRS et Météo France. 

Figure 18 : Domaine skiable gravitaire de Chamrousse 
IRSTEA-IGN, 2015 

Figure 19 : Ratio équipement/surface du domaine 
IRSTEA-IGN, 2015 
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fréquentation touristique des stations du département a été grandement handicapée par un climat défavorable, 
en hiver (-4%) comme en été (-6%) (Ibid.). 

« Les débuts et les fins de saison deviennent de plus en plus aléatoires à cause des dérèglements 
climatiques. Il faut donc sécuriser ces périodes. On ne pourra maintenir des emplois durables en 
montagne en se cantonnant seulement aux vacances de février. » 

Éric Brassart, Adjoint aux finances, urbanisme, environnement et développement économique de 
Chamrousse, 2016. 

Pour les élus de la commune, le problème ne vient pas de l’épaisseur du manteau neigeux sur l’année, mais de la 
répartition des chutes de neige. De même, pour le corps exécutif de Chamrousse, si la station avait réussi à 
fonctionner 3 semaines l’hiver dernier sans avoir recours à la neige de culture, « cela aurait été le bout du 
monde ! » (Grand Air-TéléGrenoble, 2016). La station considère qu’aujourd’hui la production de neige est un 
dispositif vital pour maintenir les dynamiques économiques actuelles. Se définissant comme « une économie de 
loisir génératrice d’emploi non délocalisable », Chamrousse mise tout sur l’or blanc. Il est vrai que 70 à 80% des 
chiffres d’affaires en stations de montagne se font avec l’activité ski. Néanmoins, ce qui est encourageant dans la 
stratégie touristique de Chamrousse, c’est l’ambition non dissimulée d’une réelle adaptation de la station aux 
aléas des changements climatiques. À la différence des stations de moyenne montagne qui défendent la 
production de neige sans proposer d’autres alternatives plus pérennes, la commune de Chamrousse se démarque 
en considérant la pratique du ski comme un pilier de leur économie qu’elle ne peuvent se permettre de freiner, 
mais en gardant à l’esprit qu’il leur est nécessaire de développer des activités « 4 saisons ». Cette position, 
ambigüe jusqu’à présent puisqu’aucune phase de transition n’était concrètement proposée, tend à s’établir 
comme une stratégie économiquement et politiquement viable avec le projet urbain de restructuration de la 
station. En effet, le projet retenu par la commune en décembre 201551 intègre une diversification des activités de 
la station sans besoin de neige : centre balnéotonique, salle multi-médias et multi-usages, commerces, espace de 
co-working, etc. Ce projet pionnier, est en quelque sorte un test grandeur nature d’une réelle diversification des 
activités en station. Il fonde toujours sa dynamique économique première sur la pratique du ski, mais dans 
l’objectif de s’en servir comme d’un appui financier pour s’orienter vers une station ouverte toute l’année (AKTIS, 
2016).  

51 Le projet intitulé « Chamrousse Village 1650 » a été conçu par l’équipe de maîtrise d’œuvre portée par l’agence AKTIS 
Architecture et Urbanisme Durables. 
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II.2 Des territoires de montagne qui fondent leur équilibre socio-économique sur le tourisme des 
sports d’hiver 

 

a. Les limites du tourisme de masse, ou la fin du modèle industrialisé des sports d’hiver 

Le tourisme de masse a pris son essor après la seconde guerre Mondiale, et petit à petit les logiques centenaires 
des relations Vallée-Montagne se sont inversées. Les grandes stations d’altitude sont devenues des « pôles de 
croissance » face au déclin des vallées (François et George-Marcelpoil, 2012). À l’heure actuelle, l’activité 
touristique est essentielle pour les territoires de montagne alpins. Sur l’ensemble de la chaîne des Alpes, le ski 
représente 60 à 80 millions de touristes et plus de 160 millions de journées skieurs (OCDE, 2007). 

Cependant, cette logique de tourisme de masse a créé des problématiques qui se sont aggravées à mesure que 
l’activité des sports d’hiver prenait de l’importance : dégradation environnementale, dépendances économiques 
des territoires visités, sur-fréquentation des sites touristiques, etc. Aujourd’hui, beaucoup parlent d’un modèle 
arrivé à maturité. Déjà en 1991, Knafou démontrait que la logique économique touristique fondée uniquement 
sur les sports d’hiver reposait sur un modèle « épuisé ». De même pour Bourdeau (2009), le tourisme des sports 
d’hiver doit faire face à une « profonde recomposition » avec de « drastiques adaptations ». Le ski ne représente 
plus aujourd’hui un indicateur d’ascension sociale comme il a pu l’être pendant les Trentes Glorieuses. Considéré 
par certains comme une « niche touristique » (Bourdeau, 2009), la pratique du ski devient de plus en plus réservée 
aux touristes étrangers et aux excursionnistes de proximité. Les impératifs imposés par les changements 
climatiques ne font qu’aggraver cette situation. 

Il est aisé de parler « d’industrie touristique » dans les Alpes lorsqu’on observe le fonctionnement et 
l’implantation des stations de montagne : rationalité immobilière, inflation très marquée de l’équipement des 
domaines, hausse croissante des investissements financiers, etc. Cette tendance à la financiarisation et à 
l’industrialisation des stations alpines à émergée dans les années 1990 avec l’essor de l’enneigement artificiel et 
l’extrême développement du parc de remontées mécaniques (Ibid.). Aujourd’hui, le tourisme alpin est une 
machine très influente et productive mais qui semble de plus en plus fragilisée par l’emballement de ses propres 
mécanismes : standardisation de l’offre, spécialisation saisonnière, dépendance du développement économique 
des stations vis-à-vis du marché immobilier, etc. 

« Malgré la puissance idéologique, économique et médiatique du modèle industriel du tourisme, ses limites 
amènent à repenser la question de l’innovation touristique dans une perspective de durabilité accrue. » 

Philippe Bourdeau, In De l’après ski à l’après tourisme, une figure de transition pour les Alpes ?, 2009. 

Nombreuses sont les études et les rapports institutionnels qui démontrent que la logique d’implantation tournée 
autour du triptyque « hébergement, remontées mécaniques, pistes » doit être sérieusement remise en question 
pour assurer l’avenir des territoires de montagne. Comme le dit Bourdeau (2009), « un lieu touristique ne se limite 
pas à des qualités géographiques, infrastructurelles et organisationnelles, il est aussi façonné par l’histoire, par un 
ancrage territorial, par des jeux de coopération et de tension entre habitants, professionnels et visiteurs ». Cette 
phrase résume de manière très pertinente les fondements des problématiques que rencontrent les stations de 
moyenne montagne implantées ex-nihilo. À Chamrousse, l’histoire des relations Homme-Montagne et les 
dynamiques d’ancrage territorial sont complétement effacés. Pourtant, la vie préexistait sur ce territoire avant 
les premières constructions de Recoin (propriétés du monastère de Prémol, agropastoralisme, etc.), et des 
richesses territoriales environnantes sont présentes hors du ski (retombées présentielles des dynamiques 
grenobloises, parc de Belledonne, relation avec Uriage, sylviculture du Grésivaudan, etc.). Ce qui peut expliquer 
la perte des rapports aux richesses territoriales, c’est aussi la spécialisation saisonnière. Le tourisme estival a été 
longtemps délaissé au profit du marché beaucoup plus lucratif des sports d’hiver. Aujourd’hui, de plus en plus de 
stations misent à nouveau sur la saison d’été, ce qui permet de redécouvrir des atouts culturels et naturels moins 
visibles en hiver. 
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Contrairement aux stations territorialisées du Vercors (Villard de Lans, Corrençon en Vercors…), Chamrousse n’est 
pas autonome avec les ressources de son territoire local. Les élus de Chamrousse, définissent eux-mêmes leur 
municipalité comme une « commune-station ». En effet, le statut communal de Chamrousse est postérieur à la 
station, et n’a de raison d’être que par ses activités de tourisme. Aujourd’hui, cette dépendance est 
problématique pour Chamrousse : cela fait plus de quarante ans que ce territoire est façonné à travers la même 
stratégie de développement. Il est aujourd’hui très compliqué d’enclencher une mutation efficace et rapide de 
cette station figée. 

 

b. Une mono-activité autour du produit ski qui engendre une économie fragile 

Aujourd’hui, toutes les réflexions sur les potentialités de développement économique de Chamrousse sont 
pensées à travers le produit ski. La prise en compte d’un tourisme alternatif n’en est qu’à ses balbutiements. En 
effet, les logiques de diversifications peinent à décoller tant l’impact économique du ski reste important et ancré 
dans les territoires de montagne. De plus, la vulnérabilité globale de Chamrousse à l’enneigement naturel est 
jusqu’à présent minime, si ce n’est lors de saisons réellement catastrophiques. Même s’il implique des 
investissements lourds et des impacts sur l’environnement, le ski semble encore pérenne à Chamrousse, du moins 
à moyen terme. 

Pour comprendre cette orientation stratégique et économique autour du ski, il est intéressant d’observer 
comment se fixe le coût d’un forfait de remontées mécaniques, et quels postes de dépenses il implique. En France, 
le prix d’un forfait de remontées mécaniques est libre et aucune limite n’a été fixée. En fait, le calcul de base est 
assez simple de la part des stations : c’est le chiffre d’affaires annuel moyen rapporté au nombre total de journées 
skieurs par an (Bourgeais, 2015). Il est évident que les investissements se répercutent sur le prix des forfaits : 
nouvelles pistes et remontées mécaniques, entretiens des équipements, enneigeurs, retenues d’altitude, etc. 
Pour les stations c’est un subtil équilibre entre investir suffisamment pour assurer l’attractivité de la station, et 
ne pas trop faire augmenter le prix du forfait pour éviter l’insatisfaction des touristes. 

À Chamrousse par exemple, le tarif adulte des forfaits de remontées mécaniques est à 33,5€ la journée. En France, le 
prix moyen d’un forfait à la journée est de 22,50 euros52. La moyenne pour des stations de grande taille avec un 
domaine entre 200 et 250 kilomètres de pistes, est de 40€. Pour les mêmes catégories de station, le forfait de 
remontées mécaniques est 11% moins cher en France que chez nos voisins autrichiens, et 17% moins cher qu’en Suisse. 

En réalité, derrière les 22,5 euros de moyenne que coûtent un forfait français, il n’y a que 6% de bénéfice pour la station 
soit 1,35 en moyenne. Le reste des postes de dépense est le suivant : 4% pour l’énergie, 7% pour les charges 
d’exploitation, 7% pour l’administration, 7% pour l’entretien du domaine skiable, 17% pour les machines et véhicules 
de travail utilisés, 23% pour les impôts et les contributions diverses, et 30% pour le personnel (Ibid.). Bien entendu, 
plus une station est importante, plus ces charges sont élevées. Depuis plusieurs années on constate une hausse 
annuelle des forfaits de plus de 5% par an soit environ un euro, ce qui n’est pas négligeable pour les touristes. La cause 
de cette hausse quasiment constante, c’est la logique de développement économique des stations fondée sur un 
marché ultra-concurrentiel des sports d’hiver. Pour que les stations françaises réussissent à conserver leur place de 
leader à l’échelle internationale, elles réinvestissent en moyenne un quart des recettes générées par les remontées 
mécaniques (Ibid.). Ainsi, ce sont quelques 300 millions d’euros qui sont réinvestis tous les ans pour équiper les pistes 
françaises. Pourtant, la France est bien loin des efforts fournis par l’Autriche : le forfait autrichien est 11% plus cher 
mais le pays réinvestit plus de 550 millions d’euros chaque année dans ses domaines skiables. 

« Il faut aussi être réaliste, faire tourner un domaine skiable a un coût. Le moindre centime de l’achat 
d’un forfait est utilisé et souvent, les régies fonctionnent à perte. » 

Laurent Reynaud, président de l’ANMSM, 2015. 

52 Ce prix est calculé comme étant le ratio entre la recette totale moyenne et le nombre de « journées skieurs » 
enregistrées au niveau national, il ne représente pas le plein tarif. 

50 | 

                                                            



Si la France représente aujourd’hui environ 7% du PIB national avec 58 millions de journées skieurs (en 2013), il 
est évident qu’une baisse du prix des forfaits de remontées mécaniques, sans compensation sur d’autres activités, 
serait un cataclysme pour le marché des sports d’hiver. Selon l’ANMSM, plus de 120 000 emplois dépendent de 
l’efficacité économique des domaines skiables. De plus, les charges auxquels doivent faire face les stations 
semblent augmenter plus vite que les prix des forfaits en eux-mêmes. 

En essayant simplement de comprendre comment était fixé le prix d’un forfait de remontées mécaniques, nous 
venons de nous confronter à la « machine industrielle et productive » que représente le marché des sports 
d’hiver. Les modèles d’implantation des stations française, notamment celui des stations de moyenne montagne 
de seconde génération, sont mono-orientés autour de la vente du produit ski. Une offre quasiment unique, 
fondée sur une logique économique rationaliste et ultra-concurrentielle, et qui dépend de surcroît des aléas 
climatiques, est forcément extrêmement fragile. Cette fragilité de la logique « tout-ski », qui est exacerbée depuis 
plusieurs années par les changements climatiques et le vieillissement des stations, n’est pas un constat effrayant 
si l’on reste à l’échelle du produit vendu. Malheureusement, des communes entières se sont urbanisées à travers 
ce paradigme, et ont développé leurs dynamiques socio-économiques dans ce contexte. Il n’est alors plus 
seulement question d’enjeux économiques qui menacent un marché ou un secteur professionnel, mais d’enjeux 
sociétaux qui menacent des territoires entiers : emplois, démographie, hébergements, environnement… 

 

c. Le positionnement complexe en regard de la clientèle : séjour et excursionnisme 

L’équilibre socio-économique d’une station de sports d’hiver pose tout d’abord la question de la clientèle visée. 
Les différentes typologies de visiteurs peuvent se catégoriser en deux grandes familles : l’excursionnisme qui 
représente la clientèle qui pratique les stations à la journée, et le séjour qui qualifie la clientèle qui vient dans les 
stations pour une plus longue durée. Dans les années 1960, les stations implantées en site vierge ont été conçues 
volontairement sur un modèle favorisant la clientèle de séjour, les retombées économiques hors forfait de 
remontées mécaniques étant beaucoup plus importante qu’avec « la clientèle des villes » excursionniste 
(Gagnière, 2016). La station de Chamrousse ne s’est pas positionnée aussi clairement dans ses orientations de 
développement, en arguant une position ambigüe qui favorise à la fois une clientèle de séjour et une clientèle 

excursionniste. Aujourd’hui, cette ambivalence dans le 
positionnement de la station se retrouve dans ses stratégies 
touristiques qui semblent osciller entre politique de 
modernisation de l’offre pour une clientèle plus 
internationale, et meilleure accessibilité de la station pour 
favoriser une clientèle touristique régionale. La clientèle 
régionale ne vient généralement pas en station pour un 
séjour long, à la différence de la clientèle internationale. Si 
l’ensemble des acteurs politiques et économiques des 
stations de montagne considèrent qu’un lit touristique 
équivaut à la vente d’un forfait de remontées mécaniques 
(DSF-ANMSM, 2015), alors le défi d’un taux de remplissage 
stable et assuré des logements en station paraît être 
l’objectif prioritaire. Cependant, la prise en compte de la 
clientèle régionale de la part de Chamrousse semble traduire 
une volonté de sécurisation des dynamiques touristiques, 
par rapport à une clientèle de séjour inhérente à une 
production immobilière quantitative et qualitative. En effet, 
l’exécutif municipal de la station voit dans l’excursionnisme 
une possibilité de faire fonctionner la station hors des 
périodes de forte affluence en hiver. 

Cependant, ces deux positionnements économiques ne sont 
pas toujours très compatibles (AURG, 2016). La clientèle de 

Figure 20 : La clientèle des stations iséroises 
Chanet, 2016 
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séjour à un comportement planifié qui génère de la valeur ajoutée : unité de temps, de lieu et d’espace qui 
encourage la dépense des touristes sur le lieu d’hébergement. Tandis que la clientèle d’excursionnisme est plus 
difficile à gérer parce qu’elle est très volatile aux conditions d’enneigement et aux conditions météos : elle vient 
pour la journée avec une dépense économique faible très concentrée dans le temps (mercredi, samedi, 
dimanche). Si la station oriente son offre uniquement sur la clientèle à la journée, des problèmes de continuité 
de services risquent d’émerger : certains services et commerces ne pourront fonctionner avec seulement 
l’excursionnisme, comme la location de ski, la boulangerie, etc. (AURG, 2016). La station de Saint Pierre de 
Chartreuse a été victime de cette spécialisation de la clientèle touristique. Aujourd’hui, elle souffre d’une fuite 
des commerçants qui alimente un cycle néfaste : plus de commerçants, donc plus de services, donc plus de 
touristes, etc. La station n’ouvre plus que pendant les vacances scolaires et le mercredi. Cet exemple montre que 
favoriser l’excursionnisme de manière trop intensive peut finir par « tuer » le séjour. 

En Isère, la clientèle française représente une part de marché très importante avec 82% des journées skieurs. Ce 
qu’il est intéressant de constater aussi, c’est l’influence du tourisme régional avec 26% de la clientèle en 
provenance de Rhône-Alpes. 

 

d. Le phénomène des pics de fréquentation et la question de capacité d’accueil touristique 

Le tourisme de masse a eu tendance à accroître la fréquentation des sites touristiques de manière exponentielle. 
Aujourd’hui, les conséquences environnementales, urbanistiques, et économiques sont significatives pour les 
pôles touristiques français. Ainsi, les stations de moyenne montagne se retrouvent face à une nouvelle 
responsabilité difficile à assumer : être capables de gérer les seuils quantitatifs de visiteurs pour éviter d’arriver à 
des phénomènes de saturation. Le risque avec les pics de fréquentation c’est de dégrader la satisfaction client, 
de dégrader l’expérience des séjours, et donc de perdre potentiellement de la clientèle. En outre, l’impact 
environnemental des stations est naturellement proportionnel à l’importance de sa fréquentation, et se traduit 
notamment à travers un parc immobilier surévalué. 

Les stations alpines ont eu tendance à calquer leur modèle d’implantation sur le paradigme du développement 
croissant, mais accroître la capacité d’accueil de ces pôles touristiques soulève de nombreuses interrogations. 
Chaque station à une capacité d’accueil limitée au regard de son équipement, de la taille de son domaine skiable, 
de son stock de lits touristiques, etc. La difficulté pour Chamrousse, par exemple, c’est de pouvoir évaluer sa 
« taille critique » : jusqu’à quel niveau la station peut-elle investir et s’agrandir pour accueillir plus de visiteurs ? 
À partir de quel seuil de développement Chamrousse ne pourra plus accroître sa capacité d’accueil, au risque de 
dégrader l’expérience touristique, l’environnement, etc. ? 

Cette notion est appelée « capacité de charge touristique » : c’est « le nombre de touristes qu’un lieu ou un 
système touristique peut recevoir sans en être durablement modifié » (GéoConfluences, 2013). De nombreux 
chercheurs ont tentés de trouver le calcul idéal pour connaître quantitativement le juste nombre de visiteur pour 
fréquenter un lieu sans le dénaturer. Évidemment, cette démarche héritée des sciences physiques fut une illusion 
et a très vite été abandonnée. Ce concept construit à partir des notions de « capacité » et de « territoire », est 
souvent remis en question est n’a pas de définition propre. D’abord parce qu’il ne peut exister d’activité humaine 
sans impact sur l’environnement, mais aussi parce qu’il est très difficile de définir de manière irréfutable 
l’optimum de charge d’un site touristique. Néanmoins, la capacité de charge touristique, ou capacité d’accueil, 
reste un concept intéressant qui peut permettre une prise en compte de la qualité de la visite touristique et de la 
protection de l’environnement et du paysage. 

Différents critères sont à prendre en compte pour évaluer la capacité d’accueil d’une station de sports d’hiver. Le 
stock d’hébergements est le premier élément à considérer et à mettre en regard des chiffres des fortes périodes 
d’affluence. En parallèle au calibrage du parc immobilier, les infrastructures de stationnement, les équipements 
de remontées mécaniques, et le débit des skieurs sur le domaine doivent être considérés. Cela peut permettre 
d’éviter de nombreuses problématiques auxquels font régulièrement face les stations de moyenne montagne : 
difficultés de stationnement, attentes au pied des pistes pour les remontées mécaniques, baisse de la sécurité 
dans la pratique du ski, etc. Avec un domaine skiable très optimisé et un stock d’hébergement relativement 
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important, Chamrousse fait face à des possibilités d’extension assez limitées. De nouvelles constructions et une 
extension des offres et du domaine skiable sont possible, mais cela n’est pas sans risque au regard de la 
fréquentation actuelle. La station risque des phénomènes de saturation touristique durant les périodes de pointes 
(AURG, 2015). Si la station prend conscience de sa capacité d’accueil, il lui reste toutefois à décider quelle clientèle 
elle souhaite viser. Effectivement, les différentes pratiques touristiques entre séjours et excursionnisme n’ont pas 
les mêmes impacts sur les variations de fréquentation. Entre clientèle locale, nationale ou internationale, les 
stations de moyenne montagne devront faire des choix stratégiques si elles veulent éviter les phénomènes de 
saturation. 

À l’échelle française, la fréquentation des stations est extrêmement variable, surtout en période hivernale. D’une 
année sur l’autre, les sports d’hiver français sont condamnés à subir l’influence des aléas climatiques. Les écarts 
de fréquentation sont conséquents entre les fortes périodes d’enneigement, et les périodes au climat plus doux. 
Au début de la saison 2015-2016, les stations françaises affichaient des taux de fréquentation médiocre en raison 
d’un climat beaucoup trop doux couplé à des réservations réalisées « à la dernière minute » par les touristes : 
entre 57% et 69% de fréquentation au mois de novembre et décembre (ONSM, 2015). Cela représente une baisse 
des réservations de 14% par rapport à la saison 2014/2015, aux températures beaucoup plus rigoureuses. En 
effet, l’ONSM a mis en place un « indice de skiabilité », basé sur l’ouverture des pistes, et qui va de 1 à 10. Il aurait 
été de 6,1 pour les Alpes du Sud sur la saison 2015/2016. 

« Nous avons observé une tendance conséquente de réservations tardives, y compris pour la période 
des vacances d’hiver, liée certainement à un attentisme face aux conditions d’enneigement et de 
skiabilité.» 

Charles-Ange Ginésy, Président de l’ANMSM, 2016. 

Néanmoins, à la fin de la saison, le bilan de fréquentation des hébergements a été jugée satisfaisant dans 
l’ensemble. Les taux de fréquentation des hébergements ont atteint entre 71% et 91%, principalement dans les 
grandes stations (ONSM, 2016). Les deux premières semaines des vacances d’hiver ont offert le meilleur taux de 
remplissage de la saison. De plus, les calendriers internationaux ont été particulièrement favorable dans à cette 
période. Les touristes étrangers les plus représentés dans les stations françaises ont été les belges, en basse, 
moyenne et même haute montagne. Les britanniques sont en seconde position, et les allemands en troisième 
place dans les plus grandes stations. Dans les stations de moyenne montagne comme Chamrousse, ce sont les 
hollandais qui complètent le classement (Ibid.). Toutefois, la fréquentation en journées-skieurs des domaines 
français a accusé un recul de 7% par rapport à la saison 2014/2015 (DSF, 2016). Le climat défavorable à la pratique 
du ski (enneigement tardif, vent, températures trop douces donc précipitations), est logiquement mis en cause 

dans la baisse de consommation des touristes de séjour et des 
excursionnistes. Pour pallier cette fragilité chronique, les domaines 
skiables français utilisent de plus en plus des offres de ski hors périodes 
de vacances, avec des prix très attractifs sur les activités de glisse. La 
période inter-vacances « n°2 », de mars à avril, a observé des taux de 
remplissage entre 48% et 59% (ONSM, 2016). Pour l’ANMSM, le 
lancement d’opérations comme le « Printemps du Ski », qui a débuté le 
20 mars 2016, a permis de revitaliser la fin de saison qui reste toujours 
une période plus lâche. 

Concernant la station de Chamrousse, la situation reste singulière. Même 
si le modèle d’implantation de la station est fondé sur une dynamique de 
séjour, Chamrousse complète largement sa fréquentation par 
l’excursionnisme. D’ailleurs, au regard du parc d’hébergement 
touristique, la fréquentation de la station est la plus élevée du 
département : 40 journée skieurs pour un lit touristique en moyenne 
(AURG, 2015). Cela ne signifie pas pour autant que le parc de logements 
de Chamrousse soit très performant, mais bien que la situation 

Figure 21 : Ratio fréquentation/hébergements 
IRSTEA-Isère Tourisme, 2015 
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périurbaine de la station favorise la dynamique d’excursionnisme. En cela, la clientèle excursionniste peut être 
problématique pour les stations de moyenne montagne qui n’ont pas un domaine très étendu. L’excursionnisme, 
bien qu’il ne s’appuie pas toujours sur les périodes de vacances, à tendance à produire une fréquentation 
supplémentaire en hiver, qui est source de saturation avec une concentration des visiteurs sur des périodes 
courtes. Toutefois, les pics de fréquentation ne sont pas seulement provoqués par la pratique excursionniste mais 
aussi par les nombreux séjours, qui ont poussés la station à recalibrer son parc immobilier (AURG, 2016). 
Seulement, rehausser le nombre de lits disponibles pour absorber les pics de fréquentation n’est pas 
économiquement viable, dans la mesure où la rentabilité de ces logements ne sera effective que sur de courtes 
périodes dans l’année. Ces pics d’affluence sont aussi la cause d’autres problématiques, comme la dégradation 
de l’expérience touristique en créant une mauvaise image de la station (station engorgée, etc.), et la pollution 
inévitable qui se répercute sur l’environnement. 

La structure du parc immobilier peut influer sur les variations de fréquentation, mais ce n’est pas le seul élément 
qui peut aider les stations à lisser les forts pics d’affluence. Les activités proposées et les modalités d’accès à la 
station peuvent aussi être des curseurs d’évolution de la répartition des visiteurs53. Si l’on sait aujourd’hui que la 
structure d’un parc immobilier de station influe sur sa fréquentation (AURG, 2015), l’inverse se vérifie aussi. La 
modification des offres proposées en station peut aussi faire évoluer la fréquentation, et de ce fait obliger le parc 
immobilier à s’adapter à la demande. L’équilibre est donc compliqué à trouver. 

Au regard de la fréquentation de la station, tous les voyants sont au rouge. Très peu de variables peuvent être 
ajustées pour remédier à cette problématique, et en solutionnant un problème elles ont tendance à en créer un 
nouveau : optimisation du parc immobilier existant, construction de nouveaux logements, perfectionnement des 
équipements, extension du domaine skiable. Certaines de ces perspectives, engagées politiquement par 
Chamrousse, peuvent être discutée sur le plan environnemental, sur la problématique de pérennisation du ski et 
sur la question du rapport que les grenoblois entretiennent avec la montagne. Aujourd’hui, la station atteint une 
certaine forme de maturité dans son développement, et la capacité physique de la station peut difficilement 
accepter une intensification supplémentaire du produit ski. Consciente de ces réalités, la commune de 
Chamrousse souhaite développer leur activité d’été en parallèle. Toutefois, cela est encore compliqué de créer 
une fréquentation viable en été dans les stations de montagne, surtout dans le contexte touristique français. En 
France, le tourisme est resté sur une logique qui privilégie facilement « l’été à la mer ». De plus, la concurrence 
avec les destinations européennes et internationales est beaucoup plus importante en été. La fréquentation a 
tendance à être beaucoup plus diffusée en France pendant les vacances d’été que lors des vacances d’hiver 
(Gagnière, 2016). Il semblerait que le tourisme local et régional puissent être les seuls qui permettent une 
fréquentation viable en été, pour tenter de contrebalancer l’affluence hivernale. La question reste donc celle du 
choix de la clientèle visée : il semble utopiste de vouloir attirer toutes les clientèles possibles, mais il est clair qu’il 
y aurait toujours des conséquences néfastes à en favoriser une en particulier. 

 

e. Chamrousse : un potentiel touristique important mais des dynamiques territoriales en berne 

Comme la majorité des stations de moyenne et haute montagne implantée ex-nihilo, Chamrousse s’inscrit dans 
une logique touristique tournée principalement sur la saison hivernale. La station propose de multiples activités 
de autour de la neige : ski alpin, ski nordique, snowpark (sauts, boardercross, slalom…), luge, motoneige, VTT sur 
neige, raquettes. Autour de cette offre « glisse », Chamrousse est équipée de 90 kilomètres de pistes alpines, et 
41 pistes sur l’ensemble du domaine, avec un parc d’environ 14 000 lits touristiques. Sur la saison 2013-2014, la 
station a comptabilisé 551 000 journées skieurs, ce qui en a fait la 29ème station de ski au niveau national, et la 
4ème station de l’Isère. Derrière tous ces chiffres mis en avant par la station et son office de tourisme, se cache 
en réalité un domaine skiable qui peut difficilement augmenter ses capacités. En effet, le domaine skiable de 
Chamrousse est très équipé par rapport à sa taille. Son ratio entre surface du domaine skiable et performance de 
l’équipement (calculée en moments de puissance par hectare) est nettement supérieur à ceux des grandes 
stations internationales comme Courchevel, ou Méribel (Fablet, 2016). Le domaine est donc très exploité, et 

53 Par ailleurs, cela peut indirectement permettre de mener une politique environnementale : l’accès routier unique à la 
station est une importante source de pollution lors des périodes de vacances (environnementale, visuelle et sonore). 
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souffre de ses plages d’altitude relativement réduites : la surface skiable (608 hectares) ne correspond pas à la 
fréquentation touristique de ce type de station, et des problématiques « d’engorgement » des skieurs sur les 
pistes apparaissent. Cependant, la station commence à proposer aussi des activités alternatives qui ne nécessitent 
pas de chutes de neige : patinoire, plongée sous glace, traineau, parapente. En été aussi, même si l’offre est 
beaucoup moins attractive et variée : randonnée, VTT, accrobranches, pêche, cinéma, et deux remontées 
mécaniques sont mises en fonctionnement. 

L’autre problématique dans le modèle touristique de la station c’est le manque de liaison entre les 3 polarités de 
Chamrousse. Cela fragilise la dynamique de la station, qui manque d’unité et de communication internes. 
Quelques efforts ont été faits sur la promotion de la station en créant un marketing et une identité commune 
(« Mountain Park »), mais cela n’est pas suffisant pour effacer le manque d’échanges entre polarités. Organisée 
autour de trois acteurs principaux, la commune, la Régie Municipale des Remontées Mécaniques et l’Office de 
Tourisme, la station peine à trouver une unité entre Recoin, Roche Béranger, et Bachat Bouloud. 

• Des dynamiques territoriales en baisse : 

La commune de Chamrousse emploie environ 490 salariés dans son périmètre (INSEE, 2013). Les principales 
activités représentées sont l’hébergement et la restauration (32%), les transports pour l’accès à la station (24%), 
les activités de services divers (15%), et suivent les services publics, administratifs et sociaux (14%) et les 
commerces (12%) 54 . Cette répartition de l’emploi traduit un modèle économique touristique moteur des 
dynamiques locales. En faisant abstraction de l’administration et des services publics qui représentent dans toutes 
les communes une base significative de l’emploi (29% de l’emploi en France), la majeure partie de l’emploi restant 
est directement ou indirectement lié aux activités touristiques de la station. Un des facteurs qui nous permet 
d’affirmer l’influence du tourisme dans les emplois de la commune, c’est qu’il se concentre dans la station en elle-
même : cette dernière représente les seuls espaces urbanisés de Chamrousse, 5,3% de la surface communale 
subie une activité humaine régulière55. En somme, l’activité touristique de Chamrousse représenterait jusqu’à 
83% du marché de l’emploi dans le secteur privé, et certainement une part importante des emplois publics : 
services d’informations touristiques, entretien de la station, gestion du domaine, etc. Ces chiffres sont significatifs 
sur l’enjeu touristique dans l’économie de Chamrousse. En outre, ils sont à majorer puisqu’ils ne prennent pas en 
compte les travailleurs indépendants, ni les employeurs. 

L’impact du tourisme sur les emplois ne s’arrête pas là. En effet, les 
postes existant dans la commune ne doivent pas être confondus avec 
les emplois de la population chamroussienne. Concernant les 
habitants de la commune (473 habitants), sur les 309 actifs ayant un 
emploi56 : 221 travaillent à Chamrousse, et seulement 88 travaillent 
ailleurs. Il est à noter que la commune compte 233 salariés sur ses 309 
habitants actifs, avec un taux de chômage relativement faible aux 
alentours des 3,4% (le reste de la population étant composée par des 
étudiants, retraités, et inactifs). Environ 71% des habitants de 
Chamrousse travaillent alors dans la station. Évidemment, les 
principaux postes sont représentés par les professions intermédiaires 
(31%), les employés (30%) et les commerçants (18%). 

Pour les habitants ayant un emploi ailleurs, les bases de données sur les 
migrations pendulaires se limitent aux flux supérieurs ou égaux à 100 emplois, donc aucune information n’est 
disponible pour Chamrousse. Cependant, l’observation des flux domicile-travail des communes proches, comme 
Saint-Martin-d’Uriage, nous permettent de voir que les principaux lieux de travail hors des communes de 

54 Ces données viennent du dispositif « Connaissance de l’appareil productif » (Clap). 
55 En effet, en comptabilisant les surfaces bâties et les sols artificialisés (hors domaine skiable) on arrive à 64,7 hectares 
« d’espaces urbanisés ». La commune, elle, s’étend sur une surface de plus de 1221 hectares (AURG, 2015). 
56 Ce chiffre est à relativiser puisque l’INSEE considère dans cette catégorie les actifs ayant un emploi occupé ou non, ainsi 
que les salariés et non-salariés. 

Figure 22 : Répartition de l’emploi à Chamrousse 
INSEE, 2013 
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résidences sont Grenoble, Saint-Martin-d’Hères et Meylan. Les relations avec l’agglomération urbaine 
grenobloise concernant les dynamiques de l’emploi sont donc minimes mais déjà présentes. 

Les entreprises évoluant à Chamrousse sont généralement de petite taille : 77% sans aucun salarié, et 23% entre 
1 et 9 salariés. De plus, elles sont implantées depuis longtemps dans la station : 42% d’entre elles ont plus de 10 
ans, et 19% entre 6 et 9 ans. On est face à de nombreuses petites entreprises qui emploient beaucoup d’habitants 
de la communes depuis un certain nombre d’années, et qui représentent l’essentiel du secteur professionnel de 
la station : petits commerces, restaurants, hébergements, services divers… 

De plus, l’évolution du marché de l’immobilier peut donner des réponses quant à l’orientation principale des 
activités locales : le nombre de résidences secondaires a été multiplié par 100 depuis les années 1970, tandis que 
le nombre de résidences principales s’est contenté d’être multiplié par 1,3 sur cette même période. Les 
conséquences de cette explosion des logements dédiés au tourisme offre à voir aujourd’hui un taux de résidences 
secondaires 11 fois supérieur au taux de résidences principales. Il est alors aisé d’observer que Chamrousse repose 
principalement sur une économie touristique plus que résidentielle. Selon l’INSEE (2013), la sphère présentielle 
représente plus de 82% de l’activité des entreprises, soit 98% des emplois salariés. 

Si une approche chronologique pour les données de l’emploi est difficile à mettre en œuvre, il semblerait toutefois 
que les dynamiques territoriales soit en berne. Aussi bien en considérant l’évolution de la population communale, 
que les caractéristiques du marché de l’immobilier, on sent l’émergence de certaines fragilités dans la structure 
socio-économique de la station. La population de Chamrousse décroit depuis une dizaine d’années et a été 
quasiment divisée par 2 depuis les J.O. de 1968, passant de 718 à 473 habitants en 2013. Cette lente chute de la 
population locale depuis le début des années 2000 n’est pas due au solde naturel, et ne doit malheureusement 
pas être interprétée comme une variation indépendante du dynamisme économique local. Lorsque l’on sait que 
la commune a perdu plus de 50 habitants depuis une dizaine d’années, ce qui représente tout de même plus de 
10% de la population actuelle, il est nécessaire de prendre conscience de l’impact de l’activité touristique sur 
Chamrousse et de sa nécessaire et urgente revalorisation. De plus, la vacance des logements a augmenté de 70% 
depuis 2007, rappelant tristement les débuts de la double crise structurelle et conjoncturelle des stations de 
sports d’hiver en 1989. Chamrousse comptait alors une vacance de 5,5% en 1989. En outre, ces chiffres ne 
concernent que les logements qui ne sont plus gérés et sans propriétaire, mais ne tiennent même pas compte du 
phénomène d’inoccupation des résidences secondaires appelé « lits froids ». Le parc immobilier est aujourd’hui 
vieillissant, avec 87% de résidences principales ayant plus de 25 ans. Compte tenu de l’urgence sociétale du 
développement durable, imposée par les changements climatiques, la station de Chamrousse se doit de 
réhabiliter son parc immobilier dans les normes de haute qualité environnementale. Qui plus est, une étude de 
l’Association Nationale des Maires de Stations de Montagne a montré qu’un tiers des émissions de gaz à effet de 
serre proviennent des bâtiments résidentiels et tertiaires lors d’un séjour au ski. 

C’est sur cette base démographique et structurelle que la commune cherche depuis plusieurs années à relancer 
son activité de sports d’hiver et son offre touristique. L’attractivité économique liée au tourisme des sports d’hiver 
reste un facteur déterminant dans la survie de la commune sachant que 83% des emplois de Chamrousse sont 
des activités commerciales, de transports ou de services. 

• Une ambition particulière : 

À Chamrousse, la particularité est d’avoir une station entre les mains d’une commune, seule l’action de la 
commune peut changer quelque chose aujourd’hui. Le nouvel exécutif municipal l’a bien compris et fait preuve 
d’une réelle ambition depuis 2014. En parallèle à l’appel à projet lancé par la commune pour la restructuration 
de Recoin, Chamrousse a lancé une révision de son document d’urbanisme local. En effet, le PLU avait été 
approuvé en avril 2004, et ses 12 ans d’ancienneté ont créé de nombreux décalages avec l’évolution du contexte 
législatif (AURG, 2016). Cinq éléments ont particulièrement rendu nécessaire la révision du PLU de Chamrousse. 
D’abord la loi Grenelle de 201057 et la loi ALUR de 2014 qu’il est fondamental d’intégrer dans le document 
d’urbanisme local. Ensuite, il faut obligatoirement se mettre en compatibilité avec le nouveau document cadre 
intercommunal que représente le SCoT, approuvé en 2012, et dont nous avons observé les préconisations en 
matière de tourisme. Enfin, le PLU de Chamrousse doit considérer les orientations stratégiques lancée par le 

57 Qui oblige le PLU à ce mettre en compatibilité d’ici le 1er janvier 2017. 
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nouvel exécutif municipal depuis 2014 : une réflexion d’ensemble sur le potentiel touristique et la nécessité d’un 
nouveau projet communal, la mise en place du projet urbain de restructuration de Recoin (Ibid.). 

À travers son document local d’urbanisme, la station souhaite traduire une volonté de restructuration de la 
commune-station, avec 5 axes stratégiques58 : une modernisation de la station, une diversification des activités 
et vitalité des dynamiques territoriales sur toute l’année, une meilleure accessibilité à la station, et enfin une prise 
en compte réelle des enjeux environnementaux (AURG, 2016). 

• Développer une pratique de la montagne sur les 4 saisons : 

La commune souhaite faire fonctionner la station au moins 8 mois sur 12. Selon le maire de Chamrousse, les 
lourds investissements réalisés pour la saison d’hiver se doivent de « tourner beaucoup plus longtemps » 
(Publicimes, 2015). Au regard de la proximité avec l’agglomération, Chamrousse estime pouvoir attirer une 
clientèle excursionniste en créant « les activités et les services nécessaires ». Cette offre étalée sur les 4 saisons 
peut se développer à l’aide des dynamiques touristiques locales. En effet, l’autre pôle touristique important à 
l’entrée du massif de Belledonne, c’est la station thermale d’Uriage. La station permet à plus de 4500 curistes de 
venir se soigner ou se détendre pour diverses raisons : rhumatismes, dermatologie, ORL, « cures de santé », spa, 
etc. En outre, Uriage dispose d’une offre d’hébergements qualitative de 4 hôtels (dont un 4 étoiles, et un 2 
étoiles), 6 chambres d’hôtes, 90 meublés locatifs et 4 campings. Le thermalisme représente pour Chamrousse une 
activité à remettre au goût du jour, surtout en fin de saison hivernale. Selon le maire de Chamrousse, il faut « ré-
acculturer les gens à la montagne », en leur proposant d’autre activités que le simple produit ski, qui sont déjà 
présentes sur les territoires de montagne. 

 « Il faut […] surtout se dire que le ski oui, mais il n’y a pas que le ski. Il faut réinventer la globalité des 
activités. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Interview pour le Salon de la Montagne, 2015. 

• Le souhait d’un rapprochement avec les dynamiques de l’agglomération grenobloise : 

Selon le maire de Chamrousse, 20% de la clientèle de la station ne skie pas (Grand Air-TéléGrenoble, 2016). « […] 
Les accompagnateurs, les grands-parents qui accompagnent leurs petits-enfants et puis des gens qui viennent 
simplement profiter de la nature. » représentent une clientèle que Chamrousse souhaite préserver même s’ils ne 
consomment pas de produit ski. En tenant compte des pratiques alternatives au ski (raquettes, running, etc.), la 
station souhaite valoriser les courts séjours qui peuvent en résulter. En effet, la station prêche pour la 
complémentarité d’une clientèle de séjour classique (6 jours en moyenne) et d’une clientèle au séjour court 
qu’elle nomme « city-break ». Philippe Cordon parle même d’une collaboration avec la Métropole de Grenoble et 
les pôles touristiques environnants : « aujourd’hui on a des accords entre Uriage, le nouvel office du tourisme 
métropolitain et Chamrousse ». Le développement de la station ne se ferait donc pas de manière indépendante, 
mais bien en profitant des dynamiques de l’agglomération urbaine grenobloise et de celles plus proches du 
territoire de Belledonne. 

« Je crois qu’on a une richesse sur le territoire importante, il ne faut pas jouer tout seul, il faut jouer 
sur l’ensemble, les gens sont nomades et se déplacent beaucoup plus facilement. On doit agir en 
termes de territoire. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Interview pour Grand Air-TéléGrenoble, 2016. 

Pour le maire de Chamrousse, la collectivité peut jouer le rôle d’assemblier, mais elle ne pourra pas réinventer les 
normes en montagne. Il n’y a qu’au niveau gouvernemental que la législation peut évoluer pour favoriser la mise 
en place de projets innovants. C’est dans cet esprit que la station a été la première à avoir signé une convention 

58 Traduits dans les orientations du PADD de Chamrousse. 
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avec la Caisse des Dépôts et Consignations. Outre la rénovation du parc immobilier, cette alliance peut permettre 
selon la commune de revaloriser la pratique du ski auprès des jeunes et des débutants. 

• La sempiternelle recherche de la clientèle étrangère lucrative : 

Selon l’exécutif de Chamrousse, la fréquentation touristique globale va doubler dans les vingt prochaines années. 
Ils estiment qu’il est alors nécessaire d’être suffisamment concurrentiels pour ne pas voir la clientèle étrangère 
favoriser les pays de l’Est, déjà très équipés. Une fois de plus, l’exemple Autrichien est mis en avant pour 
argumenter l’efficacité de l’enneigement artificiel sur la fréquentation touristique : « Les autrichiens ont fait un 
gros travail il y a déjà une quinzaine d’années, et qui paye aujourd’hui. ». 

Cette volonté d’attirer une clientèle étrangère n’est pas si récente, et tient son origine dans sa promesse 
d’efficacité économique. Effectivement, c’est une clientèle qui va séjourner au moins 6 jours en moyenne et 
engendrer deux fois plus de retombées économiques que la clientèle française. Avec le développement important 
des résidences de tourisme à Chamrousse au début des années 2000, la station avait cherché en partie à attirer 
une clientèle étrangère qu’elle connaissait peu, notamment une clientèle d’Europe du Nord (Gagnière, 2016). 
Aujourd’hui, la clientèle asiatique est une des cibles phares pour Philippe Cordon, qui y voit une « manne qui va 
bouger dans pas longtemps ». Pour les attirer, il propose de se remettre aux standards actuels sur l’offre d’après-
ski. 

Seulement, ce positionnement de Chamrousse vis-à-vis de la clientèle internationale traduit une grande 
ambiguïté. À une vingtaine de kilomètres de Chamrousse (75 km par le réseau routier), la station de l’Alpe d’Huez 
a annoncé vouloir investir 350 millions d’euros sur les cinq prochaines années pour développer son domaine 
skiable et redynamiser son parc immobilier (Bert, 2016). Ses investissements pourraient permettre de négocier 
une liaison entre les domaines skiables de l’Alpe d’Huez et des Deux Alpes, ce qui en fera un des dix plus grands 
domaines du monde. Il est clair que Chamrousse ne peut rentrer en concurrence avec ses stations internationales, 
qui sont de surcroit plus élevées. Chamrousse reste une station de moyenne montagne avec un domaine restreint, 
qui ne peut se permettre de viser une riche clientèle principalement internationale. À l’inverse, son statut de 
station périurbaine est un atout qu’elle pourrait mieux valoriser pour se différencier des grandes stations comme 
l’Alpe d’Huez. 

 

f. Les stratégies touristiques territoriales à différentes échelles 

Il est intéressant de synthétiser brièvement la position de chaque échelon territorial, pour observer les différentes 
orientations de développement touristique prônées. Même si le périmètre communal reste l’échelle d’action la 
plus proche des réalités des stations de sports d’hiver, les multiples entités territoriales en lien avec les stations 
alpines et les documents cadres intercommunaux ont élaboré une politique de redynamisation des territoires de 
montagne : la Région, le Département, les orientations du SCoT de la Région Urbaine Grenobloise, Grenoble-Alpes 
Métropole et la Communautés de Communes du Grésivaudan. Il semble logique qu’un Conseil Régional ou un 
Conseil Général imposent certaines orientations stratégiques lorsqu’ils subventionnent les territoires de 
montagne. Cependant, les stations de moyenne montagne semblent tiraillées aujourd’hui entre les discours de 
pérennisation du produit ski à tout prix, les préconisations de diversification de l’offre sur toute l’année, et la 
volonté d’un ré-ancrage territorial. 

• Les politiques touristiques des 3 massifs : 

À l’image des montagnes alpines, le contexte des trois massifs de l’agglomération grenobloise est particulier dans 
le marché des sports d’hiver offrant différentes situations géographiques, climatiques et socio-économiques. En 
matière de politiques et de stratégies touristiques, le massif de Belledonne, de la Chartreuse, et du Vercors, 
fonctionnent en entités séparées. 

Le massif de Belledonne à l’Est de Grenoble, où se situe notre terrain d’étude, est composé de grands espaces 
forestiers et la présence de l’eau y est conséquente. C’est un massif assez fréquenté en hiver pour son 
enneigement naturel prononcé et sa proximité avec l’agglomération urbaine grenobloise. D’ailleurs, dans ses 
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communications touristiques, le conseil général de l’Isère définit le massif en trois mots : « La neige, la forêt, 
l’eau ». Un des premiers atouts de Belledonne, qui en fait sa particularité par rapport aux massifs de la Chartreuse 
et du Vercors, c’est la destination thermale d’Uriage et plus globalement du Pays d’Allevard. Les eaux riches en 
soufre de cette partie du massif, et l’histoire des stations thermales très prisées par les curistes font des territoires 
de basse montagne de Belledonne une valeur touristique sûre. Si l’on monte plus haut, on trouve une pratique 
touristique plus classique avec les stations de Chamrousse, des Sept Laux, et du Collet d’Allevard. Avec la 
proximité et la relative ouverture du massif, nombreux sont les grenoblois qui connaissent les pentes enneigées 
de Belledonne depuis leur enfance. Ce massif est marqué par un afflux importants de curistes et de skieurs locaux, 
et fait de Chamrousse, les Sept Laux, du Collet d’Allevard, et d’Uriage les stations périurbaines qui communiquent 
le plus avec l’agglomération urbaine grenobloise. 

Le massif de la Chartreuse au Nord de Grenoble, avec ses falaises calcaires très végétalisées, est le territoire de 
montagne le moins élevé des trois massifs. Quelques petites stations familiales existent, comme Saint-Pierre-de-
Chartreuse, mais les sports d’hiver ne représentent pas la dynamique touristique principale. Les activités 
humaines qui ont marqué la Chartreuse remontent jusqu’au XIème siècle, avec le fameux monastère des Pères 
Chartreux. Ce patrimoine culturel et historique s’accompagne du Parc Naturel Régional de la Chartreuse, classé 
depuis 1995. Le lien Ville-Montagne entre Grenoble et la Chartreuse est historique, et fonde l’origine du tourisme 
de montagne dans l’agglomération grenobloise. Dès la fin du XIXème siècle, des « cartes touristiques » étaient 
éditées, en s’appuyant sur le chemin de fer Voiron-St Béron. En regard du massif de Belledonne, qui dialogue avec 
la vallée grâce à ses stations, la Chartreuse communique presque naturellement avec Grenoble grâce à une 
topographie favorable. La Bastille en est un bon exemple, avec son téléphérique historique qui la relie à la 
« Capitale des Alpes ». Le massif de la Chartreuse a fondé son activité touristique sur son histoire foisonnante et 
sa géographie « accessible », avec un modèle de tourisme culturel et territorial. 

Enfin, le massif du Vercors est sans doute celui qui tourne le plus le dos à l’agglomération urbaine grenobloise, 
mais qui montre les dynamiques touristiques les plus efficaces. Ses accès routiers tortueux s’ouvrent sur la plus 
grande réserve naturelle de l’hexagone (Hauts Plateaux). Historiquement caractérisé par des stations-villages de 
première génération, le Vercors est fief incontesté du ski nordique où s’entraînent régulièrement certains 
champions comme Martin Fourcade. Derrière ses hautes falaises qui font face à Grenoble, la topographie du 
massif devient plus douce et se différencie par un plateau. Après les stations emblématiques de Villard de Lans, 
ou Corrençon en Vercors, le Parc Naturel du Vercors attire de nombreux randonneurs. Le massif du Vercors est 
sans doute le massif le plus indépendant de l’agglomération grenobloise. Lancé en 2012 par la Métropole de 
Grenoble, le projet d’une liaison par câble entre la cuvette grenobloise et le plateau du Vercors devait relier la 
commune de Fontaine à Lans-en-Vercors, via Saint-Nizier-du-Moucherotte. Ce projet aujourd’hui « mis dans les 
cartons » est un bon exemple des difficultés dans le dialogue entre les territoires du Vercors et l’agglomération 
urbaine grenobloise. Le massif du Vercors est un lieu de villégiature très prisé des touristes. Il arrive à dynamiser 
une activité touristique variée aussi bien sur la saison hivernale qu’estivale, grâce à un ancrage territorial plus 
prononcé qu’ailleurs. 

Ces territoires de montagne, bien qu’ils aient leurs propres logiques et un contexte différent, sont soumis 
toutefois aux politiques touristiques décidées par les différents échelons territoriaux. 

• Le nouveau « Plan Neige-Station » de la Région : 

La Région Rhône-Alpes 59  compte plus de 2,2 millions d’habitants vivant en territoire de montagne. Cela 
représente environ 35% de sa population totale (Montagne Leaders, 2016), c’est un enjeu significatif pour le 
Conseil Régional. Depuis 2006, une stratégie régionale de « développement durable de la montagne » a été mise 
en place (Région Rhône-Alpes, 2010). Cette stratégie s’est principalement mise en œuvre à travers le financement 
et la réalisation d’études et de diagnostics sur les territoires de montagne. Outre les enjeux de valorisation et de 
protection de l’environnement, elle intégrait la notion « d’inter-régionalité » pour réussir à traiter les divers 
enjeux à l’échelle des massifs, sans se limiter au simple découpage régional (Ibid.). Le résultat de cette stratégie 

59 Conscient de la nouvelle région Auvergne-Rhône-Alpes créée par la réforme territoriale de 2014, nous garderons 
néanmoins pour notre étude le périmètre et le statut de l’ancienne région Rhône-Alpes. La fusion est trop récente pour 
prendre en considération de manière significative des évolutions dans le discours touristique des territoires de montagne. 
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régionale de la montagne s’est traduit par la publication de mesures et d’orientations pour les territoires de 
montagne rhône-alpins. Pour lancer des actions concrètes, les nombreuses études réalisées ont permis de 
décliner différentes propositions : 

- Adapter les politiques d’interventions de la Région Rhône-Alpes. 
- Développer des dispositifs innovants, comme l’aide à l’installation des médecins en zones de montagne 

créée en 2007. 
- Réaliser des « chantiers prioritaires » : 

o Mise en place d'un plan d'action pour les services aux publics 
o Élaborer de nouveaux modes d'intervention pour les stations moyenne montagne et les refuges 

- L’utilisation des financements du Contrat de Plan État-Région (à l’époque sur la période 2007-2013). 

L’autre axe majeur sur lequel s’est appuyé la Région, c’est la mise en place de conventions inter-régionales pour 
s’adapter à l’échelle des massifs. En Rhône-Alpes, c’est naturellement 3 conventions qui ont été signées : la CIMAC 
pour le massif central, la CIMJ pour le Jura, et la CIMA pour les Alpes. La Convention Inter-régionale du Massif des 
Alpes est un engagement triparti entre la Région Rhône-Alpes, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, et l’État. 
Cela représente un financement sur 6 ans à hauteur de 135,3 millions d’euros, dont 50% sont financés par l’État, 
27% par la Région Rhône-Alpes, et 23% par la Région PACA. Cette convention a permis de financer de nombreux 
projets, notamment dans le développement filière bois en montagne. Le projet porté par l’association Espace 
Belledonne, pour valoriser la protection environnementale du PNR de Belledonne, a bénéficié de ces aides. Cela 
a aussi permis de mettre en place un Schéma Inter-régional d’aménagement et de développement du Massif des 
Alpes (SIMA), pour coordonner les multiples actions entres les deux régions. En parallèle au CIMA, la Région 
s’appuie aussi sur le POIA (Programme Opérationnel Inter-régional des Alpes), autre convention tripartite mais 
cette fois ci avec l’Union Européenne. Le financement est donc assuré principalement par le FEDER (Fonds 
Européen de Développement Économique et Régional), encore sur 6 ans. Le POIA se base sur 3 axes, semblables 
aux orientations de la CIMA : Assurer un développement durable des territoires de Montagne en développant le 
tourisme estival notamment, protéger la biodiversité des Alpes par l’encadrement de la filière bois, et assurer la 
« résilience des territoires » face aux risques naturels. 

Aujourd’hui, la Région souhaite continuer sa stratégie de « développement durable de la montagne » à travers 
ces conventions inter-régions, mais l’objectif affiché est plus tourné vers une relance de la dynamique touristique 
en montagne. Pour Laurent Wauquiez, l’enjeu principal est l’enneigement suffisant des stations. Pour cela, le 
président de la Région Rhône-Alpes propose un nouveau Plan Neige. À l’image des politiques prônant le tourisme 
de masse à la fin des années 1960, et qui sont en grandes parties responsables aujourd’hui des problématiques 
des stations, la Région propose de lancer ce qu’elle appelle un « Plan Neige-Stations ». 

« Sans neige il n’y a personne dans nos stations. Ce qui compte donc, c’est de pérenniser la neige […]. 
La montagne n’est pas une réserve indienne : c’est un lieu avec des investisseurs qui génèrent du 
tourisme et qui doivent être soutenus. » 

Laurent Wauquiez, président de la Région Rhône-Alpes, 2016. 

Si le nom de ce plan stratégique pose question (communication oblige), ses objectifs semblent toutefois beaucoup 
plus variés. Outre l’apport de nouvelles dotations pour les territoires de montagne, permettant la hausse des 
investissements en station, le nouveau « Plan Neige-Stations » de la Région propose une réduction des normes 
en montagne, une amélioration de la couverture internet et mobile, un soutien à l’agriculture et le maintien des 
services médicaux dans les territoires de montagne. Pour Laurent Wauquiez, « la montagne appelle une vision 
globale avec des objectifs précis » (Ibid.). Pour mettre en place cette stratégie, le Conseil Régional a nommé Gilles 
Chabert60 à la présidence de la nouvelle Commission Montagne. Cet organisme a pour objectif d’avoir une vision 

60 Actuel président de l’École de Ski Français, membre des conseils d’administration de la Compagnie des Alpes, de la 
Banque populaire des Alpes et du Dauphiné libéré, Gilles Chabert est un homme d’influence. Il siège par ailleurs dans de 
nombreuses instances et associations de montagne, et bénéficie d’un accès privilégié aux ministères des Sports, du 
Tourisme, de l’Éducation Nationale, ainsi qu’à l’Assemblée Nationale et au Sénat. Selon le président de la région Rhône-
Alpes : « au-dessus de 1000 mètres, c’est lui le patron ! » (Montagne Leaders, 2016). 
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transversale sur des enjeux aussi variés que le tourisme, l’aménagement du territoire, l’agriculture, le numérique, 
etc. La Commission Montagne a été créée pour réussir à instaurer un dialogue plus direct entre les élus et 
professionnels de la montagne, et la Région. Cette approche globale sur les enjeux de la montagne se retrouve 
dans le discours de l’ANEM (2016), présidée aussi par M. Wauquiez, et qui milite pour large couverture à haut 
débit des territoires de montagne et pour l’essor d’un « tourisme à l’échelle des vallées ». Même si la 
transversalité des stratégies proposées est mise en avant, l’enjeu principal pour la Commission Montagne reste 
l’investissement dans la neige de culture. Gilles Chabert souhaite prendre exemple sur le « plan Montagne lancé 
par Pompidou en 1970 », pour atteindre les capacités d’enneigement artificiel de la concurrence italienne, suisse, 
et autrichienne. Les stations de moyenne montagne sont les principales cibles de cette politique, avec la volonté 
de « couvrir 70% de leur domaine skiable grâce à la neige de culture » (Ibid.). 

Le deuxième axe d’ores et déjà engagé dans le « Plan Neige-Stations » est la rénovation de l’immobilier de loisir 
en stations. Parmi les solutions potentielles, la Commission Montagne parle de mettre en place des prêts à 0% et 
des « dispositifs innovants ». 

L’occasion selon la Région de mettre en œuvre tous ces objectifs, tient dans la capacité des élus de montagne à 
utiliser la réévaluation de la Loi Montagne pour exposer leurs revendications. L’acte II de la Loi Montagne est 
considéré comme une possibilité de mettre en lumière les besoins réels des territoires alpins. La Région Rhône-
Alpes considère que sans une remise à niveau législative et une évolution du cadre politique, aucune action 
concrète ne pourra réellement être efficace dans les territoires de montagne. 

Pour annoncer le lancement de ce « Plan Neige-Stations », le Conseil Régional à choisit la station de Lans-en-
Vercors en mai 2016. Ce choix ne s’est pas fait par hasard puisque la station à connue une baisse d’activité de 
45% lors de la saison 2015/2016 par rapport à la saison précédente, la faute à un fort déficit d’enneigement aux 
mois de novembre et décembre (Falque-Vert et al., 2016). Le président de la Région a promis des aides aux 
investissements et aux travaux allant jusqu’à 200 millions d’euros : seront favorisés les projets concernant 
l’enneigement artificiel qui sont « stratégiques pour les stations de moyenne montagne » (Ibid.). En réponse aux 
critiques lancées sur les menaces environnementales liées à l’utilisation massive d’enneigeurs, M. Wauquiez et 
M. Lestas, président de Domaines Skiables de France, ont garanti mettre en place ces équipements dans le respect 
des critères environnementaux, en réprouvant « ceux qui ne vivent pas dans les territoires de montagne mais qui 
nous donnent des leçons ». Les financements apportés pourront s’appuyer sur les conventions inter-régions de 
massif et le Contrat de Plan État-Région, comme le préconisait la stratégie régionale lancée en 2006. Le CPER de 
2014-2020 a été voté pour un budget total de 4.5 milliards d’euros (2 milliards de l’État et 2,5 milliards de 
contributions des collectivités). Il porte sur cinq priorités : le ferroviaire, l’enseignement supérieur et la recherche, 
l’innovation, le numérique, et la transition écologique. La Région compte logiquement sur les 3 dernières priorités 
pour assurer les subventions. 

• La stratégie médiatique du Département : 

À une échelle inférieure, le Département de l’Isère a assuré son soutien financier aux aides de la Commission 
Montagne. L’Isère compte 24% de communes de montagnes et représente la troisième destination française pour 
le ski avec 11 millions de nuitées par an (Falque-Vert et al., 2015). Il est donc logique qu’elle se positionne dans la 
droite lignée des stratégies de pérennisation du ski prônées par la Région. Se positionnant à une échelle singulière, 
prenant en compte à la fois la clientèle régionale et les acteurs des stations de sports d’hiver, l’Isère développe 
une stratégie fondée principalement sur la communication et l’image. Son objectif est de donner une identité 
commune aux stations iséroises pour qu’elles agrandissent leur influence à l’échelle nationale. Selon Chantal 
Carlioz, vice-présidente du Conseil Départemental en charge du tourisme, de la montagne et des stations, et 
présidente d’Isère Tourisme61 : « la montagne représente 52% de l’activité économique liée au tourisme ». Partant 
de ce constat, l’Isère a créé une dénomination commune : les « Stations des Alpes-Isère ». Cette stratégie de 
communication s’adresse principalement à la clientèle étrangère qui ne connait pas forcément le nom du 
Département, mais pour qui le massif des Alpes est beaucoup plus parlant. Pour communiquer sur sa nouvelle 
« marque », le Conseil Général est même allé jusqu’à réaliser une grosse campagne de promotion sur la chaîne 
télévisée France 2, aux mois de janvier et février 2016. L’autre axe de la stratégie communication de l’Isère repose 

61 Elle est aussi maire de la station de Villard de Lans. 
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sur la vente du produit ski hors des périodes de vacances, dans l’objectif de combler l’écart de fréquentation et 
de réservations d’hébergements pendant les « périodes creuses ». L’opération « Skiez en décalé » a donc été 
lancée il y a quelques années, en attirant les touristes avec des prix réduits et des offres « packagées ». Au total, 
5,6 millions d’euros sont consacrés chaque année au développement du tourisme de montagne par le 
Département. Ce financement reste très faible au regard des 1,4 milliards d’euros de budget dont dispose l’Isère, 
et des 675 millions d’euros de retombées économiques du tourisme montagnard (en 2014 - Favrot, 2016). Avec 
le lancement de cette nouvelle dynamique, le Département a annoncé qu’il va augmenter son budget pour le 
tourisme de montagne de 15%. Cette politique de promotion du produit ski a aussi recueilli l’unanimité auprès 
des stations iséroises (à l’exception des Deux Alpes), et le président du Département, Jean-Pierre Barbier a décidé 
de rebaptiser l’aéroport Grenoble-Isère par « aéroport des Alpes-Isère ». 

« L'Isère est un département alpin et il doit revendiquer cette image. La clientèle française et étrangère 
doit resituer l'Isère dans les Alpes. Cette dénomination est déterminante. » 

Chantal Carlioz, présidente d’Isère Tourisme et vice-présidente du Conseil Départemental en charge du 
tourisme, de la montagne et des stations, 2016. 

Le Département de l’Isère a beaucoup misé sur le marketing territorial, avec un budget d’environ 1 millions 
d’euros. Toutefois, l’Isère a aussi subventionné quelques investissements pour l’hébergement, et le 
développement de la randonnée. Pour financer ces projets, le Département a mis en place des Contrat de 
Performance des Alpes de l’Isère (CPAI), à l’image des Conventions Inter-régionales de Massif. Ces contrats 
s’établissent pour subventionner des projets en maîtrise d’ouvrage publique « ayant un impact sur le 
développement ou le renforcement de l’activité touristique des stations ». Sont considérés dans ces projets : la 
neige de culture, ou encore la requalification de l’immobilier de loisir. L’Isère aurait ainsi consacré 3 millions 
d’euros à ces aides. 

En somme, même si le discours de l’exécutif du Département semble être radicalement différent de celui de la 
Région, les actions mis en œuvre sont sensiblement les mêmes. La stratégie de communication autour du label 
« Stations des Alpes-Isère » n’a représenté que 17% du budget alloué au tourisme de montagne en Isère, contre 
53% dépensés dans les CPAI pour subventionner les investissements de modernisation de stations, et l’essor de 
la neige de culture. 

• Les préconisations du SCoT : 

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Région Urbaine grenobloise s’est fondé sur le SIMA (Schéma 
Interrégional d’aménagement et de développement du Massif des Alpes) pour concevoir ses orientations 
stratégiques vis-à-vis du tourisme de montagne. 

Le premier objectif du SCoT est de valoriser les pratiques touristiques en montagne sous toutes leurs formes : 
tourisme local de loisir pour récupérer la richesse produite sur le territoire (économie présentielle), tourisme 
d’affaires, tourisme durable. 

Le second axe du SCoT est beaucoup plus structuré et tend vers une stratégie globale autour de l’offre touristique. 
Dans un premier temps, le SCoT préconise de conforter les pôles touristiques existants. D’abord en les intégrant 
davantage dans les réseaux de mobilités de la région urbaine, mais aussi en répondant aux besoins de rénovation 
de l’immobilier de montagne et en développant de nouvelles UTN. En permettant de mettre en œuvre de 
nouvelles UTN, le SCoT espère favoriser les projets de modernisation de stations. Toujours dans cette optique, le 
maintien des stations thermales est mis en avant. L’autre mesure proposée par le SCoT est de développer le 
tourisme d’été et d’intersaison, afin d’évoluer vers un tourisme « 4 saison ». 

La stratégie défendue par le SCoT de la Région Urbaine grenobloise est peut-être la plus durable face aux réalités des 
stations de montagne. À la différence de la Région Rhône-Alpes et du Département de l’Isère, la politique de 
développement prônée par le SCoT s’oriente sur le maintien et l’essor d’activités plus résilientes pour les territoires de 
montagne. Cependant, l’efficacité économique des réponses rapides apportées par la Région et le Département semble 
avoir plus d’impact dans les mentalités que les préconisations de résilience sur le long terme proposées par le SCoT. 
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• Le Schéma Métropolitain de Développement Touristique de la Métropole : 

Le 1er avril 2015, le Schéma Métropolitain de Développement Touristique a été adopté par la Métropole de 
grenobloise, avec une prise en compte notable des territoires de montagne. Cette stratégie s’appuie sur quatre 
principaux enjeux, qui souhaitent voir l’intercommunalité grenobloise développer une pratique touristique plus 
importante sur son territoire. La difficulté pour la Métropole, c’est de se positionner sur la question des territoires 
de montagne, alors même le cadrage des enjeux reste très flou. En effet, il est compliqué pour le service Tourisme 
de la Métropole grenobloise de se positionner clairement sur les stratégies des stations de moyenne montagne 
qui sont hors de son périmètre d’action, alors même qu’elles sont déjà sérieusement engagées par la Région et 
le Département. 

Néanmoins, le troisième axe du Schéma Métropolitain de Développement Touristique souhaite mettre en valeur 
les pratiques touristiques des territoires de montagne « à une échelle large ». L’orientation de la Métropole est 
relativement simple et claire : capitaliser sur l’attrait des sites naturels et culturels de montagne, et des stations, 
pour faire « émerger une offre touristique globale » (ARTELIA, 2015). En effet, l’intercommunalité grenobloise 
révèle une particularité par rapport aux autres agglomérations françaises : l’attractivité des flux touristiques est 
plus important en périphérie de l’agglomération que dans la ville centre. Sur la métropole grenobloise, les trois 
massifs environnants et les stations de sports d’hiver et thermales iséroises, ont une attractivité touristique 
beaucoup plus importante que l’agglomération urbaine. Le souhait de la Métropole est alors de créer une 
complémentarité entre l’offre touristiques des territoires de montagne, et l’offre de tourisme urbain au sein de 
l’agglomération grenobloise (Ibid.). 

Il y a une volonté politique unanime qui existe pour que la Métropole s’intègre dans les enjeux touristiques des 
territoires de montagne, mais beaucoup de barrières existent et on est encore au balbutiement de ces stratégies. 
Sans se positionner clairement sur les enjeux des stations de montagne, le Métropole grenobloise montre qu’elle 
n’est pas complètement insensible aux mutations des sports d’hiver. Reste à voir si ce timide discours va évoluer 
dans les prochaines années. 

• La politique de la Communauté de Communes du Grésivaudan : 

Le Grésivaudan, qui compte 6 stations de sports d’hiver, dénombre 1800 emplois directs autour du tourisme de 
montagne, et 1,2 millions de nuitées. Ce territoire, à cheval sur deux massifs (Chartreuse et Belledonne), est 
directement concerné par la question du tourisme en montagne. 

Pour Francis Grimbert (TéléGrenoble, 2016), président de la communauté de communes du Grésivaudan, la 
stratégie du Grésivaudan doit passer par une modernisation importante des stations de sports d’hiver : aussi bien 
concernant les équipements, que par rapport à la diversification des activités. La communauté de communes a 
récupéré la compétence du tourisme depuis le 1er janvier 2016, et elle compte bien se positionner elle aussi dans 
la lignée des politiques touristiques de la Région et du Département. 

 

De l’échelle régionale à l’échelle intercommunale les stratégies touristiques ont toutes un point commun : la 
conscience que les aléas climatiques rendent trop fragile une économie aussi florissante que les sports d’hiver. 
Chacun s’accorde à dire que le vieillissement des stations de moyenne montagne devient problématique, aussi 
bien concernant l’immobilier touristique, que l’offre de loisir. Pourtant, les propositions d’évolution du 
fonctionnement touristique des territoires de montagne ne sont pas toutes les mêmes selon les enjeux. La neige 
de culture est présentée comme la solution miracle par le Conseil Régional et le Département de l’Isère, et son 
essor est financé à grands renforts de subventions et de campagnes de communication. À l’inverse, le document 
cadre du SCoT de la Région Urbaine grenobloise porte un regard différent sur l’enjeu des aléas climatiques, en 
défendant un tourisme sur toute l’année moins dépendant de l’enneigement naturel. Aujourd’hui, seules les 
collectivités locales et les gestionnaires de stations ont la véritable capacité d’apporter des solutions concrètes. 
Les choix stratégiques sont alors complexes lorsqu’on connaît les enjeux de l’emploi, de la fréquentation, de 
l’immobilier, et les risques environnementaux : entre solutions rapides et réconfortantes vis-à-vis d’un produit ski 
très lucratif, et préconisations sur le long terme pour une sortie progressive du tourisme de masse des sports 
d’hiver. 
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II.3 L’immobilier touristique en question : un secteur marchand dominant mais un parc vieillissant 
menacé par le phénomène des lits froids 

 

Parmi les thématiques 
récurrentes des études sur les 
stations de sports d’hiver, la 
question de l’immobilier de loisir, 
ou immobilier touristique, est 
éminente. Il est aisé d’observer 
que la plus grande partie du 
patrimoine bâti des stations 
concerne de l’hébergement. En 
effet, les quelques commerces, 
services et infrastructures liées 
aux sports d’hiver mis de côté, la 
majorité du bâti est globalement 
représentée par le logement. 
Selon l’AURG, Chamrousse 
comptabiliserai environ 94% de 
« surfaces bâties à prédominance 
d’habitat ». En France, on recense 
plus de 6,7 millions de lits touristiques dans les zones de massif (loi du 9 janvier 1985), soit un tiers de l’offre de 
logements touristiques nationale (ATOUT France, 2015). Qu’il soit constitué de résidences principales, secondaires, de 
meublés de tourisme, d’hôtels, ou de résidences de tourisme, le parc immobilier des stations de montagne symbolise 
un enjeu crucial pour les collectivités locales et les gestionnaires de domaines skiables. Il cristallise les orientations 
économiques et les choix politiques de développement des stations, comme une traduction physique de la santé et du 
dynamisme de ces pôles touristiques. Aujourd’hui, le vieillissement du patrimoine bâti des stations alpines relance les 
enjeux autour des questions immobilière, les acteurs du marché des sports d’hiver allant jusqu’à parler dans certains 
cas de « friche touristiques » (Chanet, 2015). Les récentes études qui confirment la part importantes des bâtiments 
dans les émissions de gaz à effet de serre des stations ne font que conforter l’intérêt de la question immobilière. 

Différents acteurs sont à considérer lorsqu’on parle d’immobilier touristique de stations de montagne. Les 
collectivités locales et les gestionnaires de stations doivent aujourd’hui dialoguer avec des exploitants de 
résidences de tourisme, d’hôtels, des agences immobilières qui gèrent des meublés locatifs et des copropriétés, 
ainsi que de petits propriétaires privés détenteurs de résidences secondaires. 

Dans cette première approche de l’immobilier touristique nous allons développer un constat sur les dynamiques 
en présence. L’exemple singulier de Chamrousse ne peut représenter à lui seul tous les enjeux liés à l’immobilier 
de loisir en montagne, mais il a l’intérêt de préciser des problématiques communes aux stations de moyenne 
montagne et même aux stations de sports d’hiver en général. Ainsi, les effets néfastes du phénomène des lits 
froids, le vieillissement du patrimoine bâti et les risques engendrés par la surabondance des résidences de 
tourisme sont des difficultés qui se retrouvent dans de nombreuses stations iséroises et savoyardes. Nous 
tenterons donc d’exposer les évolutions historiques du développement de la station et les raisons pour lesquels 
certains choix stratégiques ont été effectués. 

 

a. Un développement immobilier fondé sur une rationalité économique caractéristique des 
stations en site vierge 

Les logiques d’implantation ex-nihilo sont aujourd’hui dépassées par les nouvelles dynamiques touristiques et les 
impératifs liés aux aléas climatiques. Cette obsolescence s’observe très facilement dans l’immobilier de loisir des 
stations. Outre le nouveau paradigme du développement durable qui s’applique de manière systématique dans 

Figure 23 : Occupation des sols à Chamrousse. AURG, 2015 
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les opérations de rénovation urbaine et qui est pratiquement inexistant dans le bâti des stations de sports d’hiver, 
le retard accumulé par l’immobilier des stations s’observe aussi dans son incapacité à trouver un seuil pertinent 
par rapport à la fréquentation touristique. Nous verrons notamment que l’enjeu n’est pas forcément d’agrandir 
le parc immobilier, mais d’assurer le plus grand taux de remplissage de l’existant : cela sous-entend le plus souvent 
une politique de rénovation du parc, et une adaptation des produits d’hébergement proposés aux besoins 
économiques des stations. 

Le vocabulaire employé dans les stratégies de développement de l’hébergement touristique peut paraître 
complexe, mais il se fonde en réalité sur des critères simples pour rendre compte du dynamisme de l’immobilier 
de loisir. L’occupation effective des logements et leur caractère commercial ou non-commercial se traduit alors 
par un lexique indispensable à la bonne compréhension des enjeux de cette recherche : 

- L’hébergement marchand ou « lits professionnels » (Masson-Maret et Vairetto, 2014) implique une 
transaction commerciale et qualifie les hôtels, les résidences touristiques, les meublés de tourisme, etc. 

- L’hébergement non marchand ou « lits diffus » (Ibid.) n’implique pas de transaction financière ou 
commerciale. On y retrouve les résidences secondaires et les logements partagés au sein d’une famille 
ou d’un cercle de proches. 

Pour mieux saisir la vitalité d’un parc immobilier en station, une autre catégorisation est proposée en fonction 
des lits touristiques. Cette unité de mesure de l’offre d’hébergement correspond à la capacité d’accueil d’une 
personne62. Ainsi, les lits touristiques froids et chauds rendent compte de l’occupation effective des logements : 

- Les lits froids qualifient des hébergements rarement occupés par leurs propriétaires, qui ne sont pas 
proposés à la location, ou qui ne trouvent pas de locataires. 

- Les lits chauds représentent les logements effectivement occupés, qu’ils soient directement habités par 
leurs propriétaires ou qu’ils soient en location. 

Cependant, au regard des nombreuses études réalisées sur l’immobilier touristique, il reste nécessaire d’analyser 
en profondeur les données utilisées, puisqu’elles sont sujettes à de nombreuses méprises sur les termes 
employés. Ainsi, les lits dit « diffus » considérés généralement comme de l’hébergement non-marchand, peuvent 
être admis comme de l’hébergement marchand si l’on considère que la location entre particuliers d’une résidence 
secondaire implique une transaction financière pour la réservation d’un « meublé de tourisme ». De plus, les lits 
diffus et les lits froids sont régulièrement confondus. Dans certains calculs cela a du sens, car l’un recoupe l’autre, 
mais pas systématiquement. Il s’agira de rester attentif sur ces spécificités. Ces considérations prises en compte, 
il semble pertinent d’étudier les étapes capitales du développement du patrimoine bâti de Chamrousse et 
d’observer en parallèle les grandes tendances de l’immobilier de loisir dans les stations de sports d’hiver 
françaises63. 

 

Un diagnostic rapide de Chamrousse permet de comprendre les décalages entre les logiques de développement 
de l’immobilier en montagne utilisées depuis les années 1960, et les besoins actuels liés à la fréquentation et au 
dynamisme des stations. La réalisation des opérations d’aménagement sur la station a impliqué une multitude 
d’opérateurs dans des interventions disparates et très peu coordonnées. Chamrousse s’est développée au gré 
des opportunités et des investisseurs, sans tenir compte des pics de fréquentation hivernale et des flux 
automobiles qui en découlent. Le Recoin, en entrée de station, n’a pas de véritable front de neige et ne s’est pas 
du tout organisé autour d’un cœur de station lisible. Ce manque d’harmonisation dans l’aménagement du site 
peut s’expliquer en remettant le développement de Chamrousse dans son contexte historique : les stations de 
seconde génération, et celles impulsées par le Plan Neige, se situent dans une période où l’on expérimentait un 
modèle d’aménagement particulier. Si une réflexion d’ensemble était menée, comme celle de Laurent Chappis 

62 Le Ministère du Tourisme a par ailleurs défini des coefficients de base correspondants à différents types 
d’hébergement pour simplifier les calculs. Par exemple, il est possible de multiplier par deux le nombre de chambres d’un 
hôtel pour définir son quota de lits touristiques. 
63 Nous n’irons pas jusqu’à étudier la structure des logements (taille, capacité, etc.) par souci de clarté. Pour information, 
on peut garder à l’esprit que les logements à Chamrousse sont en majorité des T1, T2 et T3. Même si ces données sont très 
pertinentes, le choix est fait de garder une vision globale des dynamiques de l’immobilier. 
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sur Roche-Bérenger et Bachat Bouloud, la rationalité économique fordiste (Fablet, 2016) de l’époque favorisait 
tout de même l’intervention de différents promoteurs à qui étaient revendu du foncier avec des droits à 
construire. Ceci peut expliquer l’absence de cohérence dans la mise en œuvre des aménagements de Chamrousse. 
Cette manière de gérer l’aménagement des stations s’est traduite par un manque flagrant d’unité architecturale 
et urbanistique. 

Partant d’une implantation minime sur le secteur de Recoin à la fin des années 1950, le parc immobilier de la 
station s’est en fait développé en trois phases principales (AURG, 2015). Une première phase entre les années 
1960 et 1970, motivée par l’accueil des Jeux Olympiques de 1968, a vu le développement de nombreuses 
copropriétés pour la plupart encore présentes aujourd’hui. En comparaison, les grands domaines savoyards 
comme les 3 Vallées ou la vallée de la Tarentaise et les grandes stations iséroises comme les 2 Alpes se sont 
équipés plus tard que Chamrousse, ce qui en fait une station pionnière (Fablet, 2015). Dans les années 1980, une 
seconde phase s’est amorcée avec la réalisation de nouvelles copropriétés de tailles plus conséquentes à travers 
des immeubles emblématiques dans la station comme le Vernon ou l’Éterlou. Enfin, une troisième phase récente 
de rénovation et de construction massive, impulsée par une volonté politique de redynamisation de la 
fréquentation du parc immobilier, a introduit l’installation de nombreuses résidences de tourisme et des premiers 
hôtels. 

Si les années 1990 ont marqué une large pause dans le développement de l’immobilier de Chamrousse, la dernière 
décennie fut l’une des périodes les plus productives en surfaces bâties. Rappelons, bien évidemment, que la 
majorité des surfaces bâties nouvelles en station sont apparentées à une production de logements touristiques. 
Les principales réalisations ont été faites sur le secteur de Bachat Bouloud, et quelques opérations disparates ont 
été lancées en entrée de station. Cette période récente de construction massive, et qui a produit le quart des 
hébergements de la station, peut s’expliquer par une politique de redynamisation lancée par l’ancien corps 
exécutif de la commune64. Les logiques de diversifications de l’activité économique n’étant pas encore à l’ordre 
du jour, la réalisation d’opérations programmées avec de grands groupes privés comme TransMontagne 65 
promettait une hausse de la fréquentation avec la création de nombreuses résidences de tourisme gérée par des 
exploitants comme MVacances, ARTES, etc. Cette relance du tourisme fut effective, avec une progression de 20% 
de la fréquentation moyenne depuis 2006 (Ibid.). Il est intéressant de voir que la forte production de logements 
des années 2000, qui a fait croître le parc immobilier de presque 5% par an entre 1999 et 2006, s’accompagne 
d’une chute constante de la population (la population a été divisée par deux depuis 1968, et chute en moyenne 
de -0,3% par an depuis 200766) depuis le début des années 1980. Même si la fréquentation a été relancée ces 
dernières années, cela ne signifie pas que la station fonctionne sur des dynamiques saines et durables. Le modèle 
d’aménagement mis en place avec les résidences de tourisme est remis en cause dans de nombreuses stations 
aujourd’hui, les médias parlant même de « crise des résidences de tourisme » depuis plusieurs années. En effet, 
le dynamisme des résidences de tourisme est souvent limité par une offre marchande à court terme, la 
reconduction des baux de gestion après les 9 premières années obligatoires étant souvent source de conflits entre 
propriétaires et gestionnaires. On entre aujourd’hui dans une période où de nombreux baux arrivent à 
échéance67, et où des choix stratégiques doivent être pris pour redynamiser le parc immobilier de la station. 

Aujourd’hui, le parc d’hébergement de Chamrousse représente un peu plus de 2800 logements (AKTIS, 2015 - 
AURG d’après DGI-Magic III, 2013) pour une population d’environ 450 habitants (INSEE, 2013). Seul 5% du parc 
est dédié à de la résidence principale et plus de 91% à de l’immobilier de loisir (résidences secondaires, locatif 

64 Entre 1989 et 2014, c’est Jacques Guillot (actuel président de France Montagnes) qui fut le premier maire de 
Chamrousse. La fin de son mandat fut marquée par d’importants investissements pour le développement de 
l’hébergement. 
65 Le groupe TransMontagne était en délégation de services publics avec la commune de Chamrousse, pour le domaine 
skiable. Quand une entreprise au chiffre d’affaires aussi important (42 millions d’euros en 2004) signait une convention de 
DSP, c’était sous réserve qu’elle puisse construire, gérer et exploiter des lits touristiques pour accroître ses bénéfices. C’est 
ce qui fut réalisé à Bachat Bouloud, même si le groupe fit faillite après l’hiver « sans neige » 2006-2007. 
66 INSEE RP1968-RP2012 – exploitation principale, dénombrement. 

67 Le « Domaine de l’Arselle » en 2016, l’ « Écrin des Neiges » en 2016 aussi, les « Balcons de Recoin » en 2018, la 
« Bérangère » en 2019, la « Grive » en 2019, etc. Pour avoir un ordre d’idée, sur les 5 exemples cités précédemment (856 
appartements), plus de 17% des logements sont déjà hors gestion avant la fin du bail (AURG, 2015). 
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privé, résidences de tourisme, locatif saisonnier…). Si l’on considère la stricte vacance des logements, hors des 
questions de lits froids et lits chauds, cette dernière ne dépasse pas les 4% du parc immobilier de la station. On a 
donc un parc immobilier conséquent, qui propose plus de 2500 logements, soit l’équivalent d’environ 14 000 lits 
touristiques (AURG, 2015). Au regard du domaine skiable et de l’équipement de la station dans la situation 
actuelle, cette offre d’hébergement semble amplement suffisante. En effet, les 540 000 journées skieurs en 
moyenne par an sont représentées majoritairement par une clientèle excursionniste, et aucun constat de 
saturation n’a été observé dans le stock d’hébergements. 

Pourtant, nous allons voir que la complexité du dynamisme d’un parc immobilier en station ne se situe pas dans 
le simple ajustement de la quantité d’hébergements, mais aussi dans la garantie d’une occupation effective de 
ces logements. La couleur touristique de ces logements en fait des objets particuliers qu’il n’est pas possible 
d’observer comme des résidences principales. Les questions concernant le type de produits proposés, leur qualité 
et leur financement, la clientèle visée ou encore la gestion des hébergements sont autant d’éléments à considérer 
pour assurer à la fois un calibrage pertinent et un remplissage suffisant d’un parc immobilier en station. 

 

b. Les multiples maux du parc existant : entre inadéquation du parc et des équipements, 
vieillissement critique du bâti et phénomène complexe des lits froids 

Quand on parle d’immobilier de loisir en station il existe une notion récurrente : les lits froids. Véritable bête noire 
des collectivités locales et des gestionnaires de station, ce phénomène d’inoccupation partielle ou totale des 
logements est principalement causé par la transformation de lits marchands en lits diffus. En effet, un meublé 
touristique, un appartement en résidence de tourisme, ou même un hôtel, sont quasiment impossible à 

dynamiser pour les collectivités locales 
s’ils deviennent des résidences 
secondaires. La garantie d’une 
occupation régulière et suffisante des 
logements secondaires n’est pas 
assurée, et très peu d’indicateurs 
permettent d’évaluer ce taux de 
remplissage à la différence du secteur 
marchand. Ce stock de lits froids 
représenterait jusqu’à 52% de l’offre des 
stations alpines françaises (COMETE-
ATOUT France, 2015). Quand on connaît 
la logique des Domaines Skiables de 
France et de l’Association Nationale des 
Maires de Stations de Montagne qui 
tend à considérer qu’un lit touristique 

équivaut à la vente d’un forfait de remontées mécaniques, on comprend la nécessité d’enrayer le phénomène 
des lits froids. De multiples raisons sont invoquées pour expliquer cette érosion du parc marchand vers le parc 
non marchand : vieillissement du parc, mauvaise gestion du parc par rapport aux pics de fréquentation, 
inadéquation des produits marchands proposés avec la demande de la clientèle, instabilité financière de certains 
biens immobiliers (CF résidences de tourisme), manque de financements et d’investisseurs, etc. Aujourd’hui, 
Chamrousse est en prise directe avec ces problématiques liées aux lits froids. On manque d’indicateurs précis 
pour mesurer ce phénomène, mais le nombre de lits froids représenterait un tiers du stock de lits touristiques 
selon la commune (AKTIS, 2016). Pour la station, la discordance entre la capacité de son parc immobilier et 
l’équipement de son domaine est un des premiers facteurs qui influe sur le taux de remplissage des logements. 
Même si le stock d’hébergements est marqué par l’importance du secteur marchand, il souffre aussi d’un 
vieillissement critique favorisant le déclassement du secteur marchand vers le secteur diffus. Prendre en compte 
tous ces effets annexes peut permettre de saisir les réels enjeux qui régulent l’évolution des lits froids en station. 

Figure 24 : Répartition de l’offre française d’immobilier de loisir en station 
Réseaux COMETE Alpes et données UNPLV – ATOUT France, 2015 

| 67 



La première faiblesse dont souffre la station de Chamrousse, c’est d’un déséquilibre conséquent entre la capacité 
d’accueil du domaine skiable et la taille de son parc d’hébergement. Il semble important de considérer dans un 
premier temps la capacité du parc avant de tenir compte des effets pernicieux liés au phénomène de lits froids. 
Au regard de l’équipement de son domaine skiable, la station dispose d’une offre d’hébergements supérieure aux 
besoins actuels. Chamrousse est la 4ème station iséroise en termes de capacités d’hébergement (AURG, 2015). En 
comparaison de sa position sur le marché des stations de sports d’hiver en Isère, le déséquilibre est très 
important. Par exemple, l’analyse du parc de remontées mécaniques de la station68 montre que Chamrousse fait 
partie des stations ayant une offre d’hébergement parmi les plus conséquentes par rapport à l’équipement de 
son domaine skiable. Cela ne signifie pas pour autant que le domaine manque de remontées mécaniques 
suffisantes : pour un hectare de domaine skiable, les remontées mécaniques de Chamrousse permettent en 
moyenne d’acheminer 2 fois plus de skieurs que dans les stations de même catégorie (Ibid.). En effet, chaque 
année une unité de moment de puissance accueille en moyenne 87 journées skieurs contre 41 aux 2 Alpes et 48 
aux 7 Laux. Il est clair que les orientations économiques de la commune, fondée sur un développement massif de 
la pratique du ski, n’ont pas été réfléchies dans une vision globale des capacités du site. De manière synthétique, 
la station de Chamrousse s’inscrit dans le contexte fragile d’un domaine skiable de petite taille (608 hectares de 
domaine skiable gravitaire 69 ) mais très densément équipé, et qui coexiste difficilement avec une offre 
d’hébergement excessive si l’on met de côté les problématiques actuelles liées aux lits froids. Les seules stations 
de l’agglomération grenobloise qui peuvent être mise en comparaison de Chamrousse sur ces chiffres sont Villard-
Corrençon et le Collet d’Alvard. Cependant, il faut avoir à l’esprit que Villard-Corrençon s’inscrit dans une logique 
économique beaucoup plus territorialisée sur le Vercors, et le Collet d’Alvard propose une activité thermale 
complémentaire à son domaine skiable qui nécessite une quantité importante d’hébergements. Le parc 
immobilier de Chamrousse, qui s’est développé selon une logique d’opportunités, n’est semble-t-il pas calibré 
selon les dynamiques touristiques actuelles de la station. 

La seconde faiblesse du parc d’hébergement de la station c’est son ancienneté. Même si le quart du stock actuel 
a été produit récemment (25% depuis 2000), une très grande partie des logements loués à Chamrousse n’ont pas 
été rénovés depuis leur construction. Pour certains immeubles, le vieillissement du bâti devient problématique, 
comme pour « La Résidence » construite à Recoin en 1955. Si l’on exclut les quelques bâtiments rénovés, on a 
une trentaine d’immeubles qui ont entre 25 et 60 ans (AKTIS, 2016). Avec une telle obsolescence du bâti, il est 
tout à fait permis de parler d’un parc immobilier vieillissant : 72% du parc immobilier a été réalisé il y a plus de 25 
ans (AURG, 2015). 

En revanche, Chamrousse dispose d’un atout non négligeable, c’est l’importance de son secteur marchand. La 
station compte aujourd’hui une plus grande partie de lits marchands que de lits diffus70. Dans un contexte national 
où le secteur diffus représente plus de 76% des lits touristiques en montagne (ATOUT France, 2015), cette 
prédominance de lits marchands est une richesse fragile qu’il incombe à la station de valoriser au mieux. En effet, 
cette structuration du parc immobilier laisse présager un rendement conséquent en termes de séjours. En outre, 
l’offre marchande est très spécialisée et s’appuie sur les dynamiques créées par les résidences de tourisme, à 
l’instar de nombreuses stations savoyardes. Le stock marchand est donc constitué à 62% de résidences de 
tourisme, et à 32% de locations meublés. L’hôtellerie, l’habitation légère de loisirs (bungalow) et l’hébergement 
collectif géré par agence immobilière restent très minoritaires. En comparaison des autres stations de moyenne 
montagne et des stations périurbaines de l’agglomération grenobloise, Chamrousse se positionne de manière très 
particulière avec son parc immobilier dominé par les résidences de tourisme. Autour de l’agglomération 
grenobloise on observe deux principales répartitions des lits marchands en station : des stocks relativement variés 
comme pour les grands parcs des 2 Alpes et de l’Alpe d’Huez, ainsi que les parcs de petite taille comme ceux 
d’Allevard et des 7 Laux ; et des stocks dominés par les locatifs meublés pour les stations plus territorialisées du 

68 Dans un objectif d’évaluation de l’équipement du domaine skiable de Chamrousse, l’IRSTEA a réalisé une étude basée sur 
des critères techniques comme le calcul du moment de puissance (unité de mesure pour les remontées mécaniques). Les 
résultats combinés aux données de l’immobilier de la station montrent que le ratio équipement/hébergement est bien 
supérieur à celui de stations d’ampleur comme l’Alpe d’Huez. 
69 Selon l’IRSTEA (2015). La méthodologie de définition du domaine skiable a été précisée dans les chapitres suivants. 
70 Une étude en 2014 du service Tourisme du département de l’Isère a recensé 7490 lits marchands contre 6120 lits en 
résidence secondaire. Ce ratio est parmi les plus élevé des stations iséroises, voir alpines. 
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Vercors (Villard de Lans, Corrençon…). Seule Chamrousse se démarque avec son positionnement très en faveur 
des résidences de tourisme. 

Aujourd’hui, la station dénombrerais plus de 4600 lits froids sur les 14 000 lits touristiques existants (AKTIS, 2016). 
Toutefois, cette donnée est à prendre avec beaucoup de recul, puisque très peu d’instruments de mesures 
existent à Chamrousse pour définir précisément le stock de lits froids. Seul le secteur diffus, qui prend en compte 
les 4600 lits froids approximatifs, est clairement défini et représente 45% des lits touristiques de la station. On 
estime donc qu’un tiers du parc immobilier est sujet au phénomène de lits froids. Une proportion non négligeable 
pour une station de taille moyenne comme Chamrousse. 

 

c. Un secteur marchand dynamique mais menacé : le risque d’érosion vers le secteur diffus 

L’érosion du parc marchand vers le secteur diffus est un phénomène bien connu des acteurs de la gouvernance 
des stations. Pour autant, les gestionnaires ou les collectivités locales ont du mal à se défaire de certaines 
habitudes dans l’aménagement des stations. La réinjection de logements marchand neuf dans le parc existant 
reste la solution privilégiée pour freiner la croissance des lits froids. Ainsi, Chamrousse a orienté son stock 
d’hébergement sur les résidences de tourisme et néglige l’existant. 

Le cas des résidences de tourisme est très particulier et mérite que l’on précise les avantages et les risques généré 
par ce type d’opérations. Nées dans les années 1970 et de plus en plus développée depuis une quinzaine d’années, 
les résidences de tourisme ont un impact économique sur le territoire d’implantation qui n’est pas négligeable. 
En France, les résidences de tourisme représentent 775 000 lits (SNRT, 2014), soit 25% du parc d’immobilier 
touristique français. Certaines régions marquées par les sports d’hiver, comme la Savoie et la Haute-Savoie, ont 
un parc d’hébergement de loisir constitué à plus de 55% de résidences de tourisme. Certains pays comme 
l’Autriche ont développé leurs stations à partir de petits hôtels familiaux, mais les stations française se sont 
implantées en grande partie avec le modèle des résidences de tourisme, qui elles, se fondent sur l’épargne des 
français (ATOUT France, 2015). 

Le premier avantage des résidences de tourisme est de fidéliser la clientèle, pour la plupart familiale avec un fort 
pouvoir d’achat. Les appartements de ce type en station sont donc souvent de 2 ou 3 pièces et loués par des 
catégories socio-professionnelles de type cadres ou professions libérales (ATOUT France, 2014). Si l’on observe 
une implantation en hausse des résidences de tourisme dans les stations de montagne, c’est aussi parce les 
dépenses hebdomadaires des familles dans ces structures sont beaucoup plus significatives que dans les stations 
balnéaires, qu’en ville ou à la campagne (Ibid.)71. De plus, la plus grande partie des dépenses d’un touriste se 
logeant en résidence de tourisme sont réalisées hors de l’hébergement et dans un rayon d’environ 50 
kilomètres72. Les postes de dépense tournent alors essentiellement autour des activités de sports d’hiver (location 
de matériel, forfait de remontées mécaniques, etc.) et de l’alimentation. Outre les effets positifs du pouvoir 
d’achat des touristes, une résidence de tourisme de 80 appartements permet l’emploi annuel d’un peu plus de 
13 équivalents temps plein73. En somme, les études produites sur les impacts économiques des résidences de 
tourisme sont claires : une résidence de tourisme injecte annuellement 1,6 millions d’euros dans l’économie 
locale74, et créé une clientèle familiale qui reviendra chaque saison d’hiver. Il n’existe pas aujourd’hui d’offre 
d’hébergement plus compétitive économiquement dans les stations de sports d’hiver françaises. Dans les hôtels 
et complexes hôteliers, on retrouve aussi ces dépenses annexes à l’hébergement sur le territoire local, mais la 
clientèle est beaucoup moins fidélisée et familiale. Les retombées économiques en station ont donc un impact 
moindre. En outre, la relative simplicité de réalisation des résidences de tourisme en fait un outil très attractif 

71 Cette dépense représente en moyenne 1041 euros par semaine et par famille. 
72 Dans ce type de configuration, en station de sports d’hiver, 68% des dépenses sont locales et se font dans ce rayon de 50 
kilomètres autour du lieu d’hébergement (ATOUT France, 2014). 
73 Dont 7,2 personnes en ETP pour les emplois directs de la résidence (salariés permanents et saisonniers), 1,6 personnes 
en ETP pour les emplois indirects générés par les dépenses de la résidence, et 4,5 personnes en ETP pour les emplois 
indirects générés par les dépenses des clients (SNRT, 2014). 
74 Selon le SNRT, une résidence de 83 appartements dépense 550 000 euros par an sur le territoire local pour son 
fonctionnement, et ses clients dépensent 1 030 000 euros. 
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pour les communes de montagne ou les gestionnaires de station : dans ce type d’opération, les rôles 
habituellement distincts du promoteur et du gestionnaire sont souvent confondus. De grosses entreprises privées 
garantissent alors une réalisation et une gestion sécurisée pour la collectivité locale. Aujourd’hui, à Chamrousse, 
les deux-tiers du parc immobilier sont d’ores et déjà en résidence de tourisme (AURG, 2016). 

Cependant, cette fidélisation de la clientèle représente aussi la fragilité structurelle des résidences de tourisme. 
Ce produit immobilier est efficace à court terme. En effet, pour comprendre les risques engendrés par les 
résidences de tourisme, il faut observer leur fonctionnement sur le long terme. Les appartements en résidence 
de tourisme sont considérés avec pertinence comme des lits marchands, mais ils appartiennent à des 
propriétaires privés. Ces propriétaires profitent d’une défiscalisation75 en concluant un bail de gestion avec des 
entreprises privées. Pour assurer une meilleure rentabilité, les gestionnaires de ces structures mettent en place 
dans le prix de vente un « fond de concours », durant les 9 premières années, qui permet de combler le delta 
entre le réel potentiel de location et les promesses faites aux acquéreurs (Fablet, 2015). Comme la fin de ce « 
fond de concours » coïncide avec l’échéance des baux (en moyenne des baux de 9 à 12 ans renouvelables), les 
gestionnaires insèrent de nouvelles clauses dans le contrat de gestion : majoration des charges, baisse des loyers, 
frais de remise en état… Les propriétaires sont donc pris au piège, car s’ils choisissent d’annuler le bail de gestion 
lors des 20 premières années, ils doivent restituer le montant de la défiscalisation, au prorata du nombre d’années 
restantes. Certains décident alors de rompre le bail mais nombre d’entre eux choisissent d’occuper 
personnellement leur appartement ou d’en laisser le bénéfice à leurs proches en attendant d’arriver au terme du 
délai légal des 20 ans. Ils laissent un bien qui n’est plus occupé que quelques semaines par an, dans l’objectif de 
le céder plus tard sans restituer le montant d’exonération de la TVA. Ce fonctionnement alambiqué tend à 
transformer un grand nombre de lits marchands en lits non marchands, et accentue par ailleurs le phénomène de 
lits froids. De plus, ce modèle économique de production immobilière nécessite un renouvellement régulier et 
constant de la construction, puisque les hébergements en résidence de tourisme se déplaçant lentement vers le 
secteur diffus souffrent en parallèle d’un vieillissement logique du bâti. À Chamrousse, les deux-tiers de lits 
marchands réalisés avec cet instrument sont sous la menace de devenir progressivement des lits non marchands, 
avec une occupation des logements passant de 10 à 12 semaines par an, à seulement 2 à 3 semaines par an 
(AURG, 2016). Cette fragilité est accentuée par le fait que nombre de ces appartements ont été réalisés à la même 
période, entre 2005 et 2008 sur le secteur de Bachat Bouloud, ce qui sous-entend que la fin des contrats de 
gestion et ses complexités surviendront au même moment. Dans la station, si l’on a réussi à faire progresser la 
fréquentation de 20% depuis 2006 avec entre autre la réalisation de nombreuses résidences de tourisme, il est 
permis de douter de la durabilité de cette dynamique qui ne repose pas sur une structure économique viable. 

« Au niveau des résidences de tourisme, il faut réinventer le système. Il faut retrouver des systèmes 
différents qui ne sont pas de la défiscalisation pure, il faut qu’il y ait un engagement beaucoup plus 
profond. La dessus, je sais que l’association des Maires de stations y travail […]. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Interview au Salon de l’aménagement en montagne, 2015. 

Le risque d’érosion du parc marchand est grand à Chamrousse, et pourrait avoir un impact néfaste sur les séjours 
et la fréquentation. Actuellement, sur les 850 appartements en résidences de tourisme à Chamrousse, seulement 
83% sont commercialisés. C’est-à-dire que 17% des logements en résidences de tourisme ne sont ni en bail de 
gestion, ni en agence, ni achetés par des propriétaires privés. Ils représentent assurément des lits froids sans 
perspective d’avenir. Ajoutons à cela, les constructions simultanées de résidences de tourisme au milieu des 
années 2000, qui renforcent le risque d’érosion du parc marchand pour les raisons qui ont été citées 
précédemment. Si l’on fait l’hypothèse qu’un tiers des propriétaires actuels choisissent de ne pas renouveler leur 
bail de gestion, c’est 235 appartements qui pourraient basculer dans le secteur non marchand (AURG, 2015). 

Toutefois, il faut aussi considérer les potentialités existantes qui auraient la capacité d’apporter un contrepoids 
aux incertitudes des résidences de tourisme. La location des résidences secondaires de particulier à particulier 
n’est pas un épiphénomène dans le contexte des stations de sports d’hiver. En France, plus des trois-quarts des 
lits touristiques sont occupés de cette manière, sur les 7 millions de lits que comptes les stations de montagne 

75 Exonération de la TVA à l’achat du bien, consentie par le fisc. 
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(ATOUT France, 2015). Depuis, une dizaine d’année et l’essor des outils d’échanges et de réservations de biens 
immobiliers par internet, cette tendance s’est accentuée. Ce qu’on appelle aujourd’hui dans le secteur touristique 
les OTA (Online Travel Agency) 76 ont permis d’élargir singulièrement la visibilité des locations de résidences 
secondaires pour les propriétaires privés et les clients français et internationaux. Ainsi, sur l’ensemble des stations 
de sports d’hiver françaises, près de 17% des lits « diffus » en résidences secondaires basculent vers des lits 
chauds de manière relativement fréquente lors des saisons hivernales (Ibid.). Ces locations entre particuliers 
représentent tout de même un peu plus de 11% du nombre total des lits touristiques proposés en stations, ce qui 
n’est pas négligeable. À l’aune de ce constat, de nombreux observatoires économiques et touristiques des 
territoires de montagne77 insistent sur la nécessité de valoriser les capacités de remplissage avec la location entre 
particuliers, et il semblerait illusoire de chercher à enrayer les problématiques des lits froids en stations par la 
seule surenchère d’hébergements marchands. À Chamrousse, on dénombre aujourd’hui presque 1700 résidences 
secondaires (61% du parc), qui ne sont pas souvent occupées. Seul 120 appartements sont officiellement dédiées 
à du locatif privé (Ibid.), mais plus de 390 annonces ont été recensées en 2015 sur les sites majors de l’OTA. 

« L’érosion du parc d'hébergement marchand au profit du non marchand […] constitue le motif le plus 
fréquemment invoqué pour justifier des programmes immobiliers toujours plus nombreux. La 
nécessité d'une mise en marché constante et régulière d'hébergements touristiques neufs apparaît 
aujourd'hui, pour les opérateurs ainsi que pour les élus, comme une nécessité impérieuse afin de 
maintenir à minima un seuil de fréquentation stable et garantir l'activité des stations. » 

Hélène Masson-Maret et André Vairetto, rapport d’information sur le patrimoine naturel de la 
montagne, 2014. 

La mise en marché des résidences secondaires est assurément une des clés de l’avenir des stations de sports 
d’hiver, mais ce constat n’a pas l’air de freiner pour autant les investissements dans l’hébergement neuf. Mise à 
part certaines stations de taille importante qui ont su tirer profit de leur parc existant, et qui ont eu les moyens 
de trouver des solutions de rénovation des logements78, dans bien des cas, comme dans celui de Chamrousse, 
l’unique réponse urbanistique apportée à la croissance des lits froids est la création de nouveaux lits marchands. 

 

 

  

76 Parmi les plus utilisées sur Chamrousse, on retrouve des sites comme LeBonCoin.fr, AirBnB.fr, Se Loger.com, etc. 
77 Notamment l’ONSM avec des études de fréquentation réalisées en 2016 dans de nombreuses stations françaises (ONSM, 
2016), et ATOUT France dans son ouvrage publié en 2015 et consacré entièrement à la location entre particuliers (ATOUT 
France, 2015). 
78 comme Tignes et Les Arcs. 
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II.4 La relation ville-montagne : un dialogue difficile mais prometteur 

 

a. Une station proche d’une grande agglomération urbaine : un potentiel sous-exploité 

La relation entre Chamrousse et Grenoble est d’abord géographique. C’est une des seules stations alpines à être 
aussi proche d’une agglomération urbaine de plus de 500 000 habitants (2016). Son orientation plein Ouest, avec 
un versant unique surplombant Grenoble et ses communes voisines, est un atout exceptionnel. Chamrousse 
tourne naturellement son regard vers l’agglomération grenobloise, face aux massifs du Vercors et de la 
Chartreuse. 

Pourtant, la station n’a jamais vraiment exploité sa proximité avec l’agglomération grenobloise depuis les J.O. de 
1968. Cela s’explique en partie par son histoire, et aussi par le fait qu’elle a cherché à attirer tous les publics : cela 
a créé un contexte urbanistique où plusieurs modèles touristiques ont été expérimentés, mais en engendrant une 
station multi-sites (AURG, 2016). Cette situation insulaire laisse entrevoir aujourd’hui un besoin de maillage et de 
liaisons, entre les trois polarités de la station (Recoin, Roche Béranger, Bachat Bouloud), mais aussi entre 
Chamrousse et l’agglomération urbaine grenobloise. L’élaboration de systèmes de complémentarité permettrait 
à la station de proposer un projet plus solide en s’appuyant sur une mise en relation lisible de son territoire. 

L’autre atout sur lequel Chamrousse peut capitaliser, c’est sa position de « porte d’entrée » sur le patrimoine 
naturel exceptionnel du Parc Naturel Régional de Belledonne. Par ailleurs, cette richesse est en capacité de 
renforcer l’attrait de la station en saison estivale. En tout ce sont 1232 hectares qui sont classés ou simplement 
inscrits au titre de la Loi sur la protection des sites et des paysages, avec 685 hectares en zone Natura 2000, dont 
31 sont sous un arrêté de protection du biotope (Favrot, 2016). Les espèces de faunes et de flores sont 
remarquables sur le massif de Belledonne, et certaines sont mêmes endémiques comme le Tétras Lyre79. À l’image 
du PNR de la Chartreuse, le patrimoine naturelle de Belledonne est potentiellement un des espaces protégés en 
montagne les plus accessible de l’agglomération. 

 

b. De la technopole à la métropole : le décalage entre économie technopolitaine et 
dynamiques urbaines 

La Métropole de Grenoble, qui compte plus de 440 000 habitants, est marquée par une spécialisation dans la 
recherche et l’économie technopolitaine : ce ne sont pas moins de 20 000 chercheurs qui constituent dans la 
Métropole le second pôle de recherche français (N’Haux, 2016). Depuis le début des années 1970, de nombreux 
urbanistes et chercheurs en sciences humaines et sociales ont analysé ce processus technopolitain (Novarina et 
al., 2015). Cité parmi les agglomérations les plus innovantes à l’échelle européenne et mondiale, en se 
positionnant dans de nombreux classements internationaux sur les villes à la pointe de la recherche et de 
l’innovation, le territoire métropolitain grenoblois a fondé sa spécialisation sur le triptyque « recherche-industrie-
université ». Autrefois établi comme une véritable stratégie de développement, « le laboratoire grenoblois » 
souffre aujourd’hui d’un manque de clarté dans son positionnement : pas simplement technopole, mais pas 
encore métropole. La responsabilité de Grenoble-Alpes Métropole sur cette question laisse entrevoir une 
« création intercommunale peu intégrée laissant au niveau communal un pouvoir fort » (Ibid.). C’est dans un 
contexte très concurrentiel des grandes métropoles européennes que l’agglomération grenobloise souhaite 
aujourd’hui affirmer son rôle et relancer l’attractivité en berne du territoire depuis quelques années. 

Le fonctionnement technopolitain grenoblois s’est établi autour de quatre domaines clés : le nucléaire, 
l’informatique, les logiciels et les nanotechnologies. Aujourd’hui la métropole grenobloise est considérée comme 
une des plus importantes technopoles françaises, avec 7% d’emplois dans l’économie de la connaissance. 
L’économie locale liée aux secteurs de l’innovation traduit un dynamisme certain. Pourtant, l’aire urbaine 
grenobloise souffre en parallèle d’une baisse des dynamiques urbaines : ralentissement de la croissance des 

79 Le Tétras Lyre est un oiseau qui n’a qu’un seul habitat naturel sur Terre : les reliefs de Chamrousse. 
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emplois et des activités, solde migratoire devenu négatif, etc. Les emplois liés à l’économie de la connaissance 
progressent plus lentement à Grenoble que dans les autres grandes villes françaises. De plus, la crise économique 
a bousculé ce territoire encore marqué par son passé industriel. Ajoutons à cela une « forte dépendance aux 
emplois publics ». Si l’économie de la connaissance à encore de beaux jours devant elle, le développement 
territorial grenoblois doit obligatoirement se repositionner pour réussir à enclencher de réelles dynamiques 
métropolitaines. 

« L’économie de la connaissance, aussi essentielle soit-elle pour la croissance économique des nations, 
ne suffit pas à assurer seule le développement socio-économique des territoires » 

Magali Talandier, Rachel Linossier et Raphaël Besson, In : De la technopole à la métropole ? L’exemple 
de Grenoble, 2015. 

Aujourd’hui, l’agglomération bénéficie d’un potentiel conséquent avec un territoire très productif 80, et une 
économie résidentielle81 très présente. Beaucoup d’élus et de chercheurs pensent que la métropole grenobloise 
n’a pas atteint une taille suffisante pour développer une économie diversifiée efficace et attractive. Pourtant, des 
villes comme Nantes, Lyon, ou Toulouse, ont réussi à concilier économie productive de « la connaissance » et 
économies résidentielle, touristique, récréative… Il est clair que la dynamique du système productif grenoblois, 
fondée sur un fonctionnement technopolitain, peut servir de moteur à une économie plus diversifiée. 
Concrètement, les statistiques de l’INSEE montrent que les flux résidentiels suivent un schéma simple. Les 
communes d’émissions sont très concentrées avec comme tête de pont la commune de Grenoble, avec 72% des 
richesses résidentielles générées par seulement 19 communes au sein du cœur d’agglomération. Face à cela, les 
mobilités domicile-travail traduisent une aire périphérique de réception de ces flux résidentiels, qui reste en 
partie dans l’agglomération grenobloise. En outre, l’unité urbaine de Grenoble82, et qui représente le « cœur 
productif aggloméré de la région urbaine grenobloise », génère selon Talandier, Linossier et Besson (2015) près 
de 1,8 milliards d’euros de revenus résidentiels qui sont consommés en dehors de l’agglomération (Lyon et ses 
environs principalement). L’enjeu qui doit donc animer les espaces périurbains de l’agglomération urbaine 
grenobloise doit être de capter ces flux et de faire prospérer cette richesse inhérente au territoire. 

Par ailleurs, l’enjeu d’une meilleure articulation entre économie productive et économie résidentielle, qui 
pourrait se traduire par un modèle productivo-résidentiel, est à mettre en regard du poids très faible du tourisme 
dans l’économie de l’agglomération. En effet, si une économie diversifiée est possible, la seule économique 
résidentielle n’est pas une finalité. En étant la onzième agglomération urbaine de France, située aux portes des 
Alpes, la métropole grenobloise pourrait tout à fait se positionner en tant que « carrefour » des mobilités 
touristiques. De plus, l’agglomération s’inscrit dans un réseau ferré reliant à Paris via Lyon. Développer une 
économie alternative, fondée sur une base présentielle, et qui aurai pour objectif de capter les richesses 
provenant des flux et séjours touristiques, permettrait à la métropole d’accroître la résilience de son économie 
tout en s’affichant comme une réelle « Capitale des Alpes ». 

Aujourd’hui la Métropole souhaite « conforter son ADN » (N’Haux, 2016), mais en développant d’autres 
orientations. Pour ce faire, elle veut s’appuyer sur 3 axes : l’innovation et la recherche, la transition énergétique, 
et les mobilités durables. Concernant l’innovation et la recherche, la Métro a pour ambition de continuer l’action 
qu’elle mène depuis un certain nombre d’année. Après le lancement du projet GIANT sur la Presqu’Île de 
Grenoble, le pôle universitaire vient d’être labellisé Idex (Initiative d’Excellence). Au sujet de la transition 
énergétique, le président de la Métropole Christophe Ferrari estime que l’agglomération doit « recoller à son 
histoire » (Ibid.) en s’appuyant sur les grands groupes qui ont fait la force des activités autour de la houille blanche 
d’abord, puis de l’énergie hydroélectrique. Cette proposition reste floue mais la question énergétique est 

80 Comme l’explique Magali Talandier (2015), chercheuse spécialisée en géographie économique : « l’ensemble des revenus 
issus d’activités privées qui se localisent pour produire et exporter des biens et des services s’élèvent à 25,7%, soit 4,5 
points de plus que la moyenne des grandes aires urbaines françaises. » 
81 Rappelons que l’économie résidentielle se définie comme les activités économiques destinées à satisfaire les besoins des 
populations résidant sur un territoire. Cette base résidentielle représente 36,5% pour l’agglomération grenobloise. 
82 Au sens de l’INSEE (2010), celle de Grenoble est constituée de 53 communes et se définie comme un ensemble de 
communes présentant une zone de bâti continu qui compte au moins 2 000 habitants.  
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néanmoins très présente dans chacun des projets de la Métro. L’axe sur lequel la Métropole souhaite évoluer 
c’est surtout l’enjeu des mobilités durables. Grenoble-Alpes Métropole considère que c’est un des freins qui 
l’empêche depuis quelques années de gagner en attractivité (Ibid.). Pour améliorer l’accessibilité et la fluidité au 
sein de l’agglomération, tout en s’inscrivant dans une démarche durable et respectueuse de l’environnement, la 
Métropole a lancé de nombreux projets : construction d’un « métrocâble », extension du réseau de tramways, et 
amélioration des pistes cyclables pour multiplier par trois la part modale du vélo. Pour financer l’ensemble de ces 
projets, Grenoble-Alpes Métropole mise sur un budget d’investissement de 155 millions d’euros pour 2016. En 
tout, c’est pratiquement 800 millions d’euros qui sont prévus sur le mandat. Ces fonds, la Métro n’en dispose pas 
encore, mais elle a pour objectif de mettre en place une « stratégie intégrative » (Ibid.). C’est-à-dire que les fonds 
d’investissements européens, le budget du Contrat de Plan État-Région, et les investissements potentiels des 
acteurs privés seront mobilisés pour réussir à créer ce budget. 

 

c. La dynamique du tourisme d’affaires en plein essor dans la métropole 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en train d’être réalisé par Grenoble Alpes Métropole sur les 49 
communes de son périmètre83, et il pourrait probablement faire émerger la question du tourisme urbain. La 
Métropole a invité les communes qui le souhaitent à proposer un « projet de ville » propre à leur territoire 
communal, pour compléter les réflexions du PLUI. La Ville de Grenoble a donc décidé d’élaborer un nouveau PADD 
pour définir son « projet de ville ». Ce document a été présenté le 23 mai 2016 au Conseil Municipal de Grenoble. 
Dans le second axe du PADD, la Ville souhaite encourager la mise en valeur du tourisme, pour « développer et 
diversifier l’emploi et l’activité dans la Métropole ». Cette perspective qui s’inscrit dans une économie plus 
diversifiée, démontre bien l’intérêt pour Grenoble et son agglomération de profiter du potentiel touristique de 
son territoire. Toutefois, la commune se limite principalement au patrimoine matériel, et préconise une stratégie 
encore très insuffisante : « mise en valeur du patrimoine bâti de Grenoble » et « parcours piétons pour faire 
connaître des initiatives en matière de développement urbain durable ». 

Si nous nous attachons à étudier le « projet de ville » de Grenoble, c’est parce que les richesses du « cœur 
productif aggloméré de la région urbaine grenobloise » (Talandier et al., 2015) représentent près de 1,8 milliards 
d’euros de revenus84. Loin de considérer que la commune de Grenoble constitue à elle seule la richesse productive 
de la région urbaine, la Ville reste une « tête de pont » qui peut influencer certaines dynamiques. La thématique 
peu mise en valeur du tourisme urbain grenoblois révèle pourtant des potentialités significatives. Depuis quelques 
années, certains projets ont tenté de relancer la dynamique touristique de Grenoble. Si l’on a constaté une forte 
baisse de la capacité hôtelière en 2007 (Francastel, 2008), des projets urbains comme l’Écoquartier de la Caserne 
de Bonne (238 chambres supplémentaires) ont permis de revaloriser la capacité hôtelière de Grenoble ces 
dernières années. En réalité, le secteur hôtelier de la Ville est principalement dynamisé par le tourisme d’affaires 
qui représente 73% des nuitées (Ibid.), le plus fort taux de France. Cela se vérifie en observant le différentiel 
d’occupation entre le week-end et la semaine, qui est très important à Grenoble. C’est dans les villes où le 
tourisme d’affaires est le plus significatif que le taux d’occupation le week-end est le plus bas que le différentiel 
d’occupation entre le week-end et la semaine est le plus important. Ajoutons à cela que le secteur hôtelier de 
Grenoble fait partie des plus attractifs pour les résidents étrangers (Ibid.), et il apparaît clairement que l’économie 
technopolitaine de l’agglomération engendre un tourisme d’affaires conséquent. 

Quand on parle de tourisme urbain, on distingue le tourisme d’affaires (séjours en semaine, hors des congés), du 
tourisme d’agrément (week-ends et vacances). Le tourisme d’affaires regroupe alors quatre modèles : les congrès 
et conventions, les foires et salons, les séminaires et stages de motivation, et les voyages d’affaires individuels 
(GéoTourWeb, 2015). 

 

83 Avec une perspective de validation et de signature en 2019. 
84 Voir II.4 c. De la technopole à la métropole : le décalage entre économie technopolitaine et dynamiques urbaines. 
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d. Un dialogue complexe entre « montagnards » et « métropolitains » 

La réflexion sur le rôle de Métropole par rapport aux territoires de montagne est dans une phase encore 
embryonnaire (Josquin, 2016). Cependant, les jalons d’une politique plus ouverte sur la montagne ont été posés : 
après l’adoption du Schéma Métropolitain de Développement Touristique en avril 2015, le Conseil Métropolitain 
a décidé à l’unanimité de donner mandat à Françoise Audinos, vice-présidente du pôle Agriculture, Forêt et 
Montagne, pour lancer une démarche d’élaboration de politique montagne métropolitaine. 

Le discours porté par la Métropole reste dans une logique d’intentions, il n’y a rien d’acté ou de construit. Il reste 
cette posture trouble qui subsiste, entre « technopole et métropole de montagne » (Mignotte, 2016). Cela peut 
s’expliquer par la récente récupération de la compétence tourisme par la Métropole, au 1er janvier 2015, qui était 
principalement gérée par la Ville de Grenoble auparavant, avec la Maison de la Montagne85. Seulement, du propre 
aveu de Grenoble-Alpes Métropole (2016), il y a eu très peu d’échanges avec la Ville de Grenoble sur les questions 
relatives aux enjeux de la montagne. L’orientation des politiques de l’intercommunalité grenobloise s’est tournée 
principalement sur l’image d’une « ville de l’innovation », la relation à la montagne n’a jamais été la priorité 
jusqu’ici. Cela reste donc un sujet émergent dans l’agglomération grenobloise. Pourtant, le périmètre de la 
Métropole grenobloise prend en compte les crêtes du Vercors qui montent à plus de 2000 mètres d’altitude, et 
même une station de sports d’hiver : le Sappey-en-Chartreuse. Cela fait de Grenoble-Alpes Métropole l’unique 
Métropole française, au sens de la loi MAPTAM, qui propose une activité de ski en station. 

Aujourd’hui, les stations et les sites naturels de montagne sont des « territoires refuges » (Ibid.) pour les activités 
du week-end des habitants métropolitains. Les communes de montagne sont conscientes de cette dynamique et 
favorise cette pratique excursionniste, mais de plus en plus de demandes émergent de leur part pour éduquer 
plus les habitants métropolitain à la montagne. Les relations entre « montagnards » et « métropolitains » sont 
complexes, et les postures multiples. Selon Alexandre Mignotte, Chargé de mission Politique de la Montagne et 
relations aux PNR à la Métropole (2016), les élus de montagne réagissent tous différemment concernant leur 
intégration dans l’intercommunalité grenobloise, et cela est légitime. Certains se sentiront absorbés par cette 
« grosse machine à dominante urbaine », et d’autres auront un discours plus actifs en prônant une meilleure prise 
en compte des enjeux de la montagne. D’autres encore défendrons la mise en place d’une pratique éducative 
pour les excursionnistes métropolitains, tandis que certains réaliserons leurs projets de manière isolée sans 
aucune recherche de dialogue. 

Même si de nombreuses communes de montagne restent motivées pour instaurer un réel dialogue avec l’urbain 
grenoblois, le refus de coopérer ne vient pas toujours de l’intercommunalité grenobloise. L’exemple du projet 
d’un téléporté reliant le Vercors à la vallée, lancé en 2012 par la Métropole, en est un bon exemple. Il devait relier 
la commune de Fontaine à celle de Lans-en-Vercors, via Saint-Nizier-du-Moucherotte. Ce projet s’est arrêté de 
manière un peu trouble, après que certaines communes du Vercors aient finalement choisies de se retirer. Il serait 
sous-entendu que cet accès direct et rapide des métropolitains au cœur touristique du Vercors n’ait pas rassuré 
certains élus de montagne. 

La commune de Chamrousse fait partie de ces territoires montagnards qui plaident pour une découverte 
éducative de la montagne. La station parle ouvertement d’un câble entre Chamrousse et l’agglomération 
grenobloise, qu’elle nomme « câble valléen » (Publicimes, 2015). Son souhait est de faire une halte à Uriage, pour 
créer un réel maillage territorial entre dynamiques du tourisme urbain, du thermalisme, et du tourisme 4 saisons 
de la moyenne montagne. Par ailleurs, la commune est en train d’appuyer cette volonté à travers son document 
d’urbanisme local. Dans les orientations de son PADD, deux axes intègrent ce souhait de rapprochement entre 
station et agglomération urbaine : « Conforter un positionnement de référence pour la clientèle de proximité » et 
« Soutenir et accompagner le développement des transports en commun ». Chamrousse a donc annoncé qu’elle 
souhaitait améliorer l’accessibilité de la station tout en maîtrisant les impacts négatifs des pics de fréquentation 

85 Cette structure publique, créée sous le mandat de l’ancien maire de Grenoble M. Destot, n’a jamais eu de vision très 
élargie des territoires de montagne. Sa posture était fondée sur une découverte de la montagne de proximité, 
principalement orientée vers les jeunes grenoblois (Mignotte, 2016). 
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(gestion des accès, éviter la pression sur les stationnements, etc.). En outre, la commune veut travailler avec 
les AOT et les territoires voisins du Grésivaudan pour optimiser la desserte de son territoire (AURG, 2016). 

Pourtant, entre Chamrousse et la Métropole le dialogue reste timide. En effet, dans le cadre du Schéma 
Métropolitain de Développement Touristique, Grenoble-Alpes Métropole a engagé des discussions avec quelques 
territoires voisins hors de son périmètre d’action. La communauté de communes du Grésivaudan milite donc 
beaucoup pour que la thématique touristique soit au moins discutée dans le cadre des coopérations entre 
Grésivaudan et Métropole. Pourtant, le projet urbain de Chamrousse n’a pas encore trouvé écho dans 
l’agglomération grenobloise, et les incompréhensions politiques ont brouillé les premières discussions possibles. 
Ce projet est un exemple intéressant de la complexité du dialogue entre les collectivités de montagne et celles de 
la vallée. Si la commune de Chamrousse apparait ouverte et motivée sur le développement d’une relation ville-
montagne, c’est l’intercommunalité grenobloise qui ne répond pas à la main tendue. Le projet de restructuration 
de Recoin est extérieur au périmètre de la Métropole, juste à la limite. Ce fut un prétexte tout trouvé pour les 
acteurs politiques de l’agglomération grenobloise de dire que cela ne concernait pas la Métropole. Une des 
raisons de cette timide implication de la Métropole sur les enjeux des stations périurbaines, est aussi de son 
propre aveu (Mignotte etc., 2016) une position prudente vis-à-vis des politiques lancées par la Région et le 
Département, comme le « Plan Neige-Stations ». C’est très représentatif de l’incapacité à nouer une relation avec 
les stations de sports d’hiver, alors même que la Métropole est en train de construire un dialogue avec les 
territoires voisins dans le cadre de la politique Montagne. 

Entre les sites touristiques de montagne et les vallées urbanisées, les collectivités territoriales n’ont pas la culture 
de travailler ensemble. Les stations de sports d’hiver de moyenne montagne fonctionnent de manière 
indépendante par nature, et l’intercommunalité grenobloise, qui se construit depuis près de 50 ans, s’est axée 
sur une unique vision productive de son territoire. Aujourd’hui, ces deux « mondes » n’ont pas la même culture 
du développement territorial, pas les mêmes champs sémantiques, ni les mêmes enjeux en commun (Mignotte, 
2016), pourtant les opportunités sont immenses de mettre en place des accords « gagnants-gagnants » qui 
permettraient de valoriser le territoire grenoblois et ses massifs. 
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III. Le difficile équilibre entre station rentable et territoire durable 
 

Les stations de moyenne montagne sont un objet d’étude à la fois très intéressant à observer, car elles sont 
relativement circonscrits, mais aussi très complexes à analyser, car elles mélangent dynamiques territoriales et 
mécanismes de marché. Les défis que leur imposent les mutations sociétales, les changements climatiques, et la 
concurrence acharnée des domaines skiables, obligent les stations comme Chamrousse à redéfinir leurs objectifs. 

Dans ce chapitre, nous définirons clairement les principaux enjeux auxquels doivent faire face les stations de sport 
d’hiver, et particulièrement les stations périurbaines en moyenne montagne. Au regard de certaines réalités qu’il 
est bon d’ajouter dans la définition de ces enjeux, nous tenterons de fixer un cadre aux opportunités et solutions 
existantes. 

 

III.1 Anticiper les changements et s’adapter aux aléas climatiques 

 

L’anticipation des changements climatiques est une nécessité pour les territoires de montagne, qui appelle une 
reconsidération fondamentale des paradigmes économiques. Les changements climatiques génèrent des enjeux 
qui lient mutations sociétales et incertitudes climatiques. C’est pourquoi les actions qui peuvent être mises en 
place par les stations de moyenne montagne doivent se concevoir dans une vision intégrative d’un 
développement durable. La question environnementale ne peut être distincte des multiples enjeux des stations 
de moyenne montagne : relance de l’activité touristique, optimisation de l’immobilier de loisir, etc. 

Conscientes que les outils innovants permettant de pérenniser l’enneigement des domaines skiables relèvent 
d’une réponse efficace mais loin d’être durable, les communes-stations et les gestionnaires de stations ont la 
contrainte d’agir rapidement. Le premier enjeu est donc de trouver l’équilibre entre une action rapide et des 
stratégies de développement durables, en restant viable économiquement. En outre, le domaine skiable ne 
représente pas la seule priorité des stations de moyenne montagne, et l’enjeu de la transition énergétique tend 
à considérer des champs d’action élargis : transport, patrimoine bâti, etc. Dans un contexte d’expérimentation 
des démarches d’adaptation aux changements climatiques, il est souvent difficile d’apprécier les réels impacts 
des actions mise en place. De nouvelles méthodes d’évaluation devront être imaginées pour que les stations 
puissent ajuster leurs décisions. 

 

a. Trouver l’équilibre entre l’adaptation par l’artificialisation et l’atténuation par la 
reconversion 

En ce qui concerne l’utilisation de dispositifs techniques et technologiques, il est légitime d’assister à des discours 
ambigus de la part des communes et des stations de montagne. Ces derniers reconnaissent en effet que le modèle 
touristique des sports d’hiver n’est pas du tout adapté aux aléas météorologiques et aux changements 
climatiques, la charte de l’ANMSM en est d’ailleurs un exemple concret. Néanmoins, il leur est encore difficile de 
remettre en cause le manque de durabilité de la logique économique du produit ski. Le Conseil général de 
l’Environnement et du Développement Durable86 a publié en 2009 une note socio-économique sur la neige de 
culture. Le rapport souligne que le point de vue des exploitants de domaines skiables et de stations est « légitime 
de leur part », puisque « la neige de culture apparaît comme une assurance efficace contre les aléas de court 
terme, et la tendance de long terme sort du cadre temporel du calcul de rentabilité de leur exploitation ». L’enjeu 
d’un positionnement stratégique sur le long terme est primordial pour les stations, puisqu’elles représentent le 
système de gouvernance le plus à même de réaliser des changements concrets en station. Toutefois, la pression 
socio-économique que le fonctionnement du marché des sports d’hiver leur impose, ne leur permet pas de 
prendre suffisamment de recul pour engager de réelles évolutions sur le long terme. L’étude du Conseil général 

86 Qui dépend du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire. 
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de l’Environnement et du Développement Durable insiste sur la nécessité d’un dialogue nourrit entre l’État et les 
collectivités territoriales, en rappelant que « du point de vue de la collectivité dans son ensemble, c’est la tendance 
longue qui importe, ou devrait importer ». 

Aujourd’hui, même si la commune de Chamrousse reconnait les impératifs de développement durable engendrés 
par les changements climatiques, elle estime qu’il est nécessaire de continuer le développement du « modèle 
économique de la station qui dépend durablement du ski » (Chanet, 2016). 

« La transition climatique ne peut pas avoir de conséquences que pour les zones urbaines. Elle implique 
aussi les activités humaines dans les espaces naturels. Le domaine skiable doit donc être adapté à 
cette transition. » 

Éric Brassart, adjoint aux finances, urbanisme, environnement et développement économique de 
Chamrousse, 2016. 

Pour préciser ce positionnement, l’adjoint à l’environnement et au développement économique de Chamrousse, 
explique que le réchauffement climatique ne favorise pas une diminution de l’enneigement global mais rend plus 
aléatoires les débuts et les fins de saisons. La commune souhaite alors « reconfigurer le domaine skiable » qui est 
trop exposé au Sud. Il est évident que la stratégie touristique de la station ne puisse pas s’appuyer simplement 
sur les vacances d’hiver (mois de février). Cependant, l’étude de l’IRSTEA sur la vulnérabilité des pistes de 
Chamrousse (AURG, 2015) avait démenti le fait que les pistes situées au Sud soient moins viables à l’enneigement 
naturel que le reste du domaine. On assiste donc à un double discours de la commune, qui avait adoubée avec 
enthousiasme les résultats de l’IRSTEA, et qui estime aujourd’hui que le domaine doit s’étendre plus au Nord. 
Pour Éric Brassart, « il ne s’agit pas d'une extension, mais d'un redéploiement pour adapter et exploiter le domaine 
skiable en bonne conscience de la transition climatique » (Ibid.). Comme nous l’avons observé dans le chapitre 
précédent 87 , ce « redéploiement » s’inscrit plus honnêtement dans une stratégie marketing d’élévation de 
l’altitude du domaine skiable, dépassant la barre symbolique des 2500 mètres. De plus, l’exploitation du site 
naturel protégé des Vans permettrait pour la station de développer une offre élargie basée sur la cohabitation du 
ski de randonnée et du ski alpin, « voire d'autres activités, comme c'est déjà le cas sur le site des lacs Robert, qui 
fait corps avec celui des Vans » (Ibid.). Ce discours de la commune peut être entendu comme la stratégie de 
l’exploitant du domaine skiable. Dans ce cas, pour pérenniser au maximum la pratique du ski, il semble cohérent 
sur le moyen terme de recourir à une extension et d’équiper le domaine de nouveaux enneigeurs (bien que les 
impacts environnementaux soient conséquents). En revanche, les propos de la commune souffrent d’un manque 
de recul lorsqu’elle intègre dans son argumentaire les 
enjeux socio-économiques liés aux dynamiques 
territoriales de Chamrousse (maintien de l’emploi local, 
vitalité du parc immobilier, etc.). 

Pour synthétiser les enjeux relatifs au produit ski et à la 
question de la neige de culture, un diagramme constitué 
de trois « attracteurs » est utilisé dans différentes études, 
dont la note socio-économique référencée 
précédemment. Ces trois scénarios extrêmes symbolisent 
les orientations principales qui peuvent définir les 
stratégies d’adaptation des stations face aux 
changements climatiques. 

- La première option est appelée « adaptation-
artificialisation », et défini l’adaptation aux 
changements climatiques par un recours à l’extrême de l’innovation technologique. L’utilisation de la 
neige de culture s’inscrit dans cette logique, qui conduirait selon l’étude « à faire du ski un loisir « hors 
sol » dans la majorité des stations de basse et moyenne montagne ». Ce scénario s’accompagnerait 

87 CF II.1. d) L’altitude dans le marché des sports d’hiver, p.38. 

Figure 25 : Attracteurs potentiels des enjeux des stations de ski 
Conseil de l’Environnement et du Développement Durable, 2009 
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évidement d’impacts environnementaux élevés, et d’une rentabilité économique définie comme 
« incertaine ». 

- La seconde option est nommée « atténuation-reconversion », et qualifie les actions préventives 
d’atténuation des effets du changement climatique par une reconversion du système économique. Cela 
s’appuierait sur des domaines non influencés par le déficit de neige, mais relativement long à mettre en 
place. Cette stratégie met en lumière « la valorisation du capital naturel montagnard, […] comme outil 
comportemental d’atténuation des effets du changement climatique ». 

- Enfin, la dernière option qualifiée de « gestion de crise » présente le scénario d’une station qui n’a pas 
suffisamment anticipé les enjeux climatiques. La station doit alors faire face à d’importantes difficultés 
financières. Cette situation est malheureusement bien réelle pour quelques stations (pyrénéennes 
principalement). 

L’intérêt de ce cadre schématique théorique est de synthétiser les positionnements possibles pour les stations de 
moyenne montagne, comme Chamrousse, face au dilemme de la neige artificielle. À l’intérieur de ce triangle, le 
curseur peut être ajusté, voire même évoluer pour adapter une stratégie de développement touristique durable 
aux singularités de la station. Aujourd’hui, les professionnels et acteurs économiques des sports d’hiver 
argumentent la nécessité de la neige de culture, avec des justifications économiques, et en expliquant que les 
impacts environnementaux de cet outil restent limités. Citons ici l’étonnante campagne de promotion lancée en 
2008 par Domaines Skiables de France, sous le titre « Les talents insoupçonnés de la neige de culture ». À l’inverse, 
des acteurs associatifs, certains élus et d’autres acteurs institutionnels, envisage différemment les perspectives 
de développement pour les stations de moyenne montagne. Sans pour autant contester les faits réels d’efficacité 
économique à court terme et la faible consommation énergétique de l’enneigeur en lui-même, de nombreuses 
voix s’élèvent pour dénoncer « le combat déjà perdu » de l’innovation technologique face aux changements 
climatiques. Des systèmes économiques diversifiés fondés sur l’utilisation de ressources locales ne nécessitant 
pas de neige sont proposés, et sont déjà en fonctionnement dans quelques stations pionnières. Le dialogue est 
donc compliqué entre ces deux visions du modèle touristique montagnard, et le manque d’implication de la 
puissance publique pousse bien souvent les collectivités locales et les exploitant de domaines skiables à choisir 
une solution rapide et sécuritaire. La neige de culture est une réponse logique des acteurs économiques au regard 
de la situation actuelle, surtout si elle est utilisée avec certaines précautions environnementales. En revanche, 
cela ne peut pas constituer une réponse suffisante pour la collectivité : la responsabilité des collectivités locales 
sur les questions sociales, économiques, et environnementales impose, à l’évidence, des perspectives beaucoup 
plus durables. 

 

b. Prendre le virage de la transition énergétique : priorité aux transports et au 
patrimoine bâti 

La question énergétique fait partie des enjeux majeurs des stations vis-à-vis de l’adaptation aux changements 
climatiques. Il a été démontré que 57% des émissions de gaz à effet des stations était réalisées par le transport : 
l’avion principalement pour la clientèle étrangère, et la voiture pour la clientèle française. De plus, le patrimoine 
bâti représente lui aussi une grosse partie des émissions des GES des stations : 11% pour l’habitat résidentiel, et 
16% pour l’hébergement marchand, les commerces et la restauration. La question de l’accès à la station, et celle 
de la rénovation du patrimoine bâti représentent donc des priorités dans l’élaboration de la transition 
énergétique. 

Après avoir réalisé le Bilan Carbone de 10 stations françaises, l’ANMSM (en collaboration avec l’ADEME) a 
souhaité apporter quelques préconisations supplémentaires pour la réduction des gaz à effet de serre. Plusieurs 
pistes ont été proposées : offres commerciales avec forfait combiné aux transports en commun, covoiturage, 
compensation des émissions de transport, etc. De plus, la favorisation des logements en station pour les 
saisonniers est également conseillée pour réduire les trajets domicile-travail. Ce n’est d’ailleurs pas la seule 
préconisation concernant le parc immobilier, puisqu’il est aussi conseillé d’anticiper l’évolution des 
réglementations énergétiques. L’accompagnement des propriétaires de lits diffus et des résidents permanents 
aussi, est proposé pour les aider à mettre en place des démarches pour une meilleure efficacité énergétique et 
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aussi de réduction des besoins énergétiques. Enfin, des innovants sont prévues pour optimiser l’entretien des 
pistes avec des énergies renouvelables locales. 

Après avoir lancé la Charte Nationale en Faveur du Développement Durable des stations, et à la suite de ces 
résultats sur les émissions de GES, l’ANMSM a décidé fin 2010 de créer un outil de « diagnostic carbone » par 
internet à disposition de toutes les stations adhérentes. Cet outil, aussi utile pour l’ANMSM que pour les stations, 
peut permettre de récolter des informations sur les consommations de plus de 50 stations. En parallèle, un chargé 
de mission dédié à la thématique « développement durable » est disponible pour accompagner les stations dans 
leurs démarches d’amélioration des performances énergétiques. 

De leur côté, les stations commencent aussi à fournir des efforts pour réduire leurs émissions de GES. Ainsi, la station 
pyrénéenne de Saint-Lary-Soulan a implanté une remontée mécanique qui permet de transporter les skieurs entre le 
village et les pistes, avec un terminus au pied de la station (ANMSM, 2010). Ce système a permis de réduire 
considérablement la circulation routière. De son côté, la station de Chamrousse a optimisé sont domaine skiable en 
2010, bien qu’il reste encore aujourd’hui très équipé. La télécabine de la Croix a donc remplacé le rôle de 3 anciennes 
remontées mécaniques88, en supprimant une vingtaine de pylônes, 8 kilomètres de câbles et 4 gares (Ibid.). Outre les 
actions sur la circulation et les domaines skiables, d’autres stations ont aussi décidé de travailler sur la performance de 
leur patrimoine bâti. Par exemple, la Plagne a remplacé son ancien système de chauffage au fioul par une chaufferie 
biomasse. Ce nouvel équipement, qui fonctionne au bois de récupération, a permis d’économiser plus de 4000 
Teq.CO2 par an depuis son installation (47 bâtiments y sont reliés). 

L’enjeu d’un téléporté entre Grenoble et Chamrousse ne représente pas simplement un enjeu pour les 
dynamiques touristiques et urbaines, mais aussi une possibilité de réduire le trafic routier d’accès à la station avec 
un système qui ne nécessite pas directement de ressources non-renouvelables. La réussite de cette proposition89 
avec un impact significatif sur les émissions de GES de Chamrousse, résidera dans sa capacité à s’intégrer dans les 
réseaux de mobilités durables existant : tramway, train, etc. 

De même, l’enjeu d’une action sur le patrimoine bâti n’est pas qu’une question de fréquentation, mais représente 
une réponse pertinente à la bonne gestion de la consommation globale de la station. La rénovation de l’immobilier 
de loisir et l’optimisation de ses consommations (eau, électricité, chauffage) est une nécessité pour Chamrousse 
dans sa démarche de transition énergétique. 

 

c. Concevoir des méthodes d’évaluation fiables des actions de développement 
durable 

Depuis quelques années, de nombreuses certifications assurant un développement durable ou une démarche 
environnementale des stations ont fait leur apparition : « label Flocon Vert », « Station Verte-Village Vert », « la Clef 
Verte », « Green Globe Certification », « Perles des Alpes ». Chamrousse s’est d’ailleurs portée candidate au label Flocon 
Vert (Chanet, 2016). Cette labellisation portée par l’association Mountain Riders est censée garantir un développement 
durable des sites touristiques de montagne. Aujourd’hui, seules 3 stations françaises sont actuellement dépositaires de 
ce label : Les Rousses, Chatel, et Chamonix. Beaucoup de ces certifications sont décriées en étant accusées 
d’autopromotion des stations qui conçoivent elles-mêmes leur label. Pour se faire une idée objective, il semble alors 
nécessaire de comprendre comment cela fonctionne. Par exemple, pour le label Flocon Vert demandé par Chamrousse, 
les candidats doivent compléter un questionnaire de 105 questions qui permet de savoir si la station répond bien aux 31 
critères obligatoires (42 en tout) nécessaires à la labélisation. Ces critères sont répartis en 8 grandes thématiques : 
gouvernance, transport, énergie, aménagement, gestion de l'eau, gestion des déchets, social (accessibilité, handicap, 
saisonniers...) et territoires. C’est alors un organisme indépendant qui va analyser les candidatures, et leur renvoyer 

88 Cet équipement à débit largement supérieur aux anciennes installations, ce qui lui permet de transporter jusqu’à 3000 
touristes par heure. Par rapport aux 3 anciennes remontées mécaniques, cela représente un débit supplémentaire de 600 
touristes par heure. 
89 Illustrée dans le projet urbain de restructuration de Recoin (AKTIS, 2015). 
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directement un bilan des 
forces et faiblesses de 
leurs actions en faveur 
du développement 
durable. Outre la 
validation ou non du 
dossier, cela permet aux 
stations d’avoir une 
expertise extérieure sur 
leur durabilité. 
Néanmoins, il restera 
encore deux étapes à 
valider pour récupérer le 
précieux label : un audit 
de terrain, et une 
dernière analyse par un 
« Comité de 
labellisation ». Le label 
Flocon Vert est peut-être 

le plus difficile à obtenir. Après 3 ans d’existence, seule trois stations françaises et une station suisse ont été 
récompensées, malgré de très nombreux dossiers déposés selon l’association Mountain Riders. Cette labellisation semble 
suffisamment exigeante pour être fiable, avec des critères d’évaluation qui prennent en compte des questions sociales 
souvent oubliées comme les conditions de travail des saisonniers. De plus, elles sont généralement décernées par des 
associations extérieures au marché professionnel des sports d’hiver, et garantissent une évaluation sérieuse des dossiers 
par des experts indépendants. Dans le même genre, on peut considérer les « Station Vertes » ou « Villages Verts », et « la 
Clef Verte » qui s’orientent plus sur les logements touristiques. 

En revanche, de nombreuses certifications restent floues dans leur critères d’évaluation, et se révèlent être 
réalisées à travers des groupements de stations. C’est le cas des « Perles des Alpes », label créé en 2006 par le 
regroupement de 17 communes-stations alpines, et à l’initiative du Ministère autrichien de l’Agriculture, des 
Forêts, de l’Environnement et des Eaux. Ce réseau, qui s’oriente plutôt sur les questions de mobilités durables, 
regroupe selon lui « 25 villages de vacance qui sortent de l’ordinaire » (2014), en France, Allemagne, Italie, 
Slovénie, Suisse et Autriche. Relevant plus de l’opération marketing, que d’une réelle évaluation de la durabilité 
des sites touristiques, la certification « Perles des Alpes » ne donne aucune information sur le choix de ses 
membres. Cette opération de communication a pour objectif principal de valoriser les efforts importants réalisés 
par les stations autrichiennes sur les questions de transports. Par ailleurs, certaines associations institutionnelles 
comme l’ANMSM ont mis en place des outils d’accompagnement à destination des stations. À cet égard, un 
Comité National de Suivi et d’Application de la Charte a été créé. Son but est d’évaluer les actions des communes 
qui ont signé la Charte Nationale en Faveur du Développement Durable des stations de sports d’hiver. Il permet 
aussi d’offrir un espace de débat autour des enjeux des stations, qui peut déboucher sur la « mise à jour » des 
mesures de la Charte. À Chamrousse, selon le Comité National, 63 actions ont été officiellement réalisée en faveur 
du développement durable (ANMSM, 2013). On peut ainsi donner l’exemple des systèmes d’éclairage 
automatisés, des actions en faveur de la protection du pastoralisme et de la biodiversité (régénération du « tapis 
herbacé » sur 15 hectares), préservation d’espèces comme le tétras-lyre (espèce endémique d’oiseau).  

Si les « labellisations vertes », les chartes, et les outils d’accompagnement sont de plus en plus nombreux, il existe 
encore très peu d’indicateurs fiables pour les stations sur les questions énergétiques et environnementales. À 
l’avenir, la mise en place de la transition énergétique et l’adaptation des stations aux changements climatiques 
vont nécessiter des évaluations précises sur les stratégies et les outils utilisés. Qu’il s’agisse des consommations 
de leur parc immobilier, des émissions de GES engendrés par les transports, ou de l’impact des activités sur la 
biodiversité locale, les stations de moyenne montagne vont devoir développer des méthodes d’évaluation et des 
outils innovants. Différemment de ce qui est globalement proposé aujourd’hui, l’adaptation aux changements 
climatiques se devra d’être plus intégrée, et moins utilisée comme une simple stratégie marketing.  

Figure 26 : Les critères du label Flocon Vert 
Mountain Wilderness, 2014 

| 81 



III.2 Faire évoluer le modèle touristique actuel vers une économie plus diversifiée 

 

a. Engager une reconversion du modèle touristique de la station : diversification et 
valorisation territoriale 

Avec les conséquences néfastes des modèles touristiques et économiques hérités du Plan Neige, les stations de 
moyenne montagne nécessitent un changement profond de leurs stratégies pour assurer l’avenir des territoires 
de montagne. Cela sous-entend un enjeu d’innovation dans les stratégies d’adaptation et de développement des 
stations. Différemment des acceptions données par les professionnels et les élus de montagne, nous ne définirons 
pas l’innovation à travers un simple progrès technique ou technologique. Les propositions qui sont faites par les 
acteurs du marché des sports d’hiver, pour garantir l’avenir des stations de montagne, se cantonnent en général 
à des solutions matérielles et techniques : nouvelles activités ludiques, enneigeurs de plus en plus performants, 
nouvelles techniques de damage, performance énergétique accrue du parc immobilier, etc. Pour qu’elle ait un 
réel impact sur les problématiques des stations de sports d’hiver, l’innovation doit consister à repenser 
fondamentalement l’approche du tourisme en montagne. 

Le modèle culturel et territorial du tourisme, développé par très peu de stations alpines, a de nombreux avantages 
par rapport au modèle industriel du tourisme de masse. Le principale est la capacité d’extraire les stations 
« insulaires », comme Chamrousse, de la logique économique pernicieuse dans lesquelles elles s’enferment 
(Bourdeau, 2009). Sans recréer de nouveau paradigme voué à une concurrence effrénée entre les différentes 
stations de moyenne montagne, ce modèle de développement ancré territorialement se fonde sur les 
« singularités de chaque destination ». C’est une nouvelle relation que doit alors créer le « touriste » avec le 
territoire qu’il visite. On ne vient plus seulement pour une pratique ludique disponible dans beaucoup d’autres 
stations, mais pour découvrir « un ailleurs » unique. 

Il existe quelques exemples de diversification touristique plus ou moins poussée, avec des activités qui ne 
recourent pas à la neige, et lancés il y a de nombreuses années maintenant. Le modèle touristique de la station 
alpine de Cervières, dans les Hautes-Alpes, est un des exemples les plus cités. Considérée au début des années 
1970, comme un site touristique majeur par le Plan Neige, Cervières est la seule à avoir renoncée à un équipement 
considérable de son domaine (Conseil général de l’Environnement et du Développement Durable, 2009). La 
station village a développé un modèle touristique fondé sur le maintien et la découverte de son patrimoine 
naturel et architectural. L’équipement du site est resté léger et le plan de circulation de la station à quasiment 
proscrit l’accès automobile. 

Aujourd’hui, la différence entre les recettes économiques produites par Cervières et celles des stations de même 
catégorie qui se sont équipées avec le Plan Neige sont probablement conséquentes. Cependant, la « perte » aussi 
significative soit-elle, n’implique pas un déficit des dynamiques territoriales. Comme l’explique le Conseil général 
de l’Environnement et du Développement Durable (2009) : « les perdants ne s’identifie évidemment pas 
principalement aux habitants de la commune ». Par ailleurs, il pourrait être intéressant d’effectuer une étude 
comparative entre les recettes « perdues », et la valeur actuelle du patrimoine naturel et architectural qui ont été 
préservés 90 . D’autres communes, comme dans la vallée du Queyras, se rapprochée de ce modèle de 
diversification des activités, avec une importante mise en valeur du patrimoine local, et un équipement des pistes 
volontairement ajusté. 

Les pratiques touristiques ont énormément évolué pour la clientèle des stations de sports d’hiver, jusque dans la 
pratique du ski. Les skieurs des années 1970 était habitués à skier sur une journée complète, et familiarisés à un 
bon enneigement naturel. De plus, ils étaient influencés par l’essor d’une pratique encore exclusive à l’époque. 
Aujourd’hui, la moyenne haute de la pratique du ski est entre 3 et 4 heures par jour. Les stations sont obligées 
d’apporter une attractivité complémentaire et ludique. Dans cette logique, Chamrousse a aménagé la piste du 
« family park », qui est très fréquentée par les familles désireuses de skier avec leurs enfants sur des pistes 

90 Même si elles sont fortement remises en causes pour leur utilisation dans les systèmes de « permis de polluer », ces 
études basées sur l’économie de l’environnement permettent d’avoir un ordre d’idée sur la valeur potentielle d’un site 
naturel. L’idée est de donner une valeur monétaire à la qualité d’un environnement naturel. 
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récréatives. L’autre produit phare de Chamrousse, c’est les nocturnes de ski. Cette offre est très intéressante à 
étudier puisqu’elle attire principalement les habitants de l’agglomération grenobloise. Selon Philippe Cordon, le 
ski nocturne concentre une clientèle urbaine, qui « à la sortie du bureau » vers 17 heures, vient pratiquer le ski à 
Chamrousse. En plus d’attirer une clientèle locale, cette pratique du ski nocturne se fait dans un cadre 
exceptionnel qui permet de voir la totalité de l’agglomération illuminée au pied des pistes : véritable métaphore 
de la relation Ville-Montagne. Et la station ne s’arrête pas là : pour étirer au maximum la saison hivernale très 
lucrative, Chamrousse a développé des partenariats avec Isère Tourisme et France Montagnes. Les opérations 
« Skiez en décalé » et « Le printemps du ski » permettent aux touristes de profiter de prix réduits s’ils décalent 
leur pratique du ski, à partir du mois de mars. 

Parmi toutes ces activités « diversifiées », un dénominateur commun : la neige ! En effet, des stratégies de 
diversification ont été engagées depuis quelques années maintenant, mais pour la majorité des stations il ne s’agit 
que d’un nouvel éventail de « produits glisse ». Les stations de moyenne montagne supportent une pression très 
importante sur ce type de produits, avec une forte demande d’expériences de glisse variées qui les obligent à 
moderniser leurs offres tous les ans. Malheureusement, les investissements réalisés au titre de la diversification 
ne résolvent en rien la problématique des aléas climatiques. 

« La réelle diversification des activités reste encore insuffisante. Le développement de spas et de 
centres aquatiques en montagne est indispensable, comme la région Midi-Pyrénées a su le prouver. 
Aujourd’hui, […] les stations ne peuvent pas être de simples usines à ski. » 

Didier Arino, directeur du cabinet Protourisme, 2016. 

Nous verrons que le projet de restructuration de Recoin, lancé par la commune de Chamrousse, commence à 
intégrer des propositions concrètes d’activités qui ne sont pas directement influencées par les aléas climatiques. 
Concernant les stratégies touristiques de la station, le premier enjeu pour Chamrousse est alors de sortir du 
modèle industriel basé sur la logique « tout-ski ». La pression du marché économique des sports d’hiver force les 
stations à investir toujours plus pour renouveler leur équipement. Un modèle de tourisme plus territorialisé, 
fondé sur les richesses locales et régionales du patrimoine naturel et culturel, permettrait d’engager une action 
« d’atténuation-reconversion », selon le concept proposée par le Conseil général de l’Environnement et du 
Développement Durable (2009)91. La difficulté pour Chamrousse va être de trouver l’équilibre entre la rentabilité 
économique et la durabilité du modèle touristique adopté. 

 

b. Lisser la fréquentation touristique sur les quatre saisons 

Chamrousse est marquée par une particularité touristique. C’est en effet la station qui connaît le déséquilibre le 
plus important, en Isère, entre sa fréquentation et l’équipement de son domaine (AURG, 2015). Le domaine est 
très intensément équipé au regard de sa surface skiable, et de surcroît la station accueille énormément de skieurs. 
La première intention pourrait être de vouloir développer plus encore le domaine skiable, mais il est presque 
saturé en équipements. La seule marge possible serait de remplacer les remontées existantes par des 
équipements plus performants, or Chamrousse a déjà réalisé en partie ces investissements. Le parc immobilier 
de taille conséquente peut expliquer de telles dynamiques de fréquentation, en ajoutant à cela la situation 
excursionniste qui aggrave les pics d’affluence (Ibid.). 

L’enjeu pour la station est de réussir à lisser ces pics de fréquentation sur l’ensemble de la saison hivernale. 
Aujourd’hui, les vacances de Noël et les vacances d’hiver représentent les plus grosses périodes d’affluence en 
station, et les écarts avec les « inter-vacances » sont conséquentes. Les infrastructures routières et le parc 
immobilier ont du mal à assumer des variations aussi importantes. Pour réussir à accueillir toute la clientèle, les 
stations sont obligées de calibrer leur stock de lits touristiques en conséquence. À l’image des réseaux 
énergétiques urbains, on ne dimensionne pas un réseau par rapport à la consommation estivale mais par rapport 

91 CF III.1. a) Trouver l’équilibre entre l’adaptation par l’artificialisation et l’atténuation par la reconversion, p.69. 
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aux pics hivernaux de plus forte consommation. Ce dimensionnement n’est alors correctement ajusté que pour 
de très courtes périodes, en moyenne deux mois sur l’année. L’enjeu d’une diffusion de la fréquentation sur la 
saison hivernale, et sur l’ensemble de l’année en général est donc important pour permettre une optimisation 
des lits touristiques. De plus, la circulation est aussi problématique à Chamrousse lors des vacances hivernales. 
Pendant la période de Noël, le trafic routier atteint jusqu’à 9500 véhicules par jour sur l’unique route d’accès à 
Chamrousse92 (AURG, 2015). De même, le trafic monte à 10 800 véhicules par jour au mois de février (CF Annexe 
3). En comparaison des 1200 véhicules par jour juste après les fêtes de fin d’année, on comprend aisément que 
l’enjeu de la régulation de cette fréquentation est crucial. 

Nous avons vu que le type de clientèle accueilli en station a plus ou moins d’influence sur les variations de 
fréquentation. L’excursionnisme, bien qu’il ne s’appuie pas toujours sur les périodes de vacances, à tendance à 
produire une fréquentation supplémentaire en hiver, qui est source de saturation avec une concentration des 
visiteurs sur des périodes courtes. De leur côté, les séjours contraignent les stations à recalibrer leur parc 
immobilier. Il s’agira donc pour Chamrousse de gérer la complémentarité entre l’offre de séjour et l’excursion, et 
d’être en capacité de restructurer son parc immobilier pour réduire son influence sur les pics d’affluence. Par 
ailleurs, la station cherche à attirer une clientèle supplémentaire qu’elle n’avait que très peu jusque-là, les 
touristes étrangers. Pour éviter d’aggraver les pics d’affluence, l’enjeu peut être d’attirer une clientèle 
internationale par le biais du tourisme d’affaires présent sur l’agglomération. Cette pratique touristique se 
définirait comme un excursionnisme, en semaine et hors des périodes de vacances. 

Enfin, la diversification des activités dans la perspective d’un tourisme « 4 saisons » sous-entend la revalorisation 
de la saison estivale. Le cadrage des réflexions concernant la fréquentation des stations de moyenne montagne 
ne doit plus se limiter à la saison d’hiver. En effet, si l’on sort d’une logique « tout-ski », il faut alors raisonner sur 
des offres touristiques diffuses sur toute l’année. L’affluence en saison estivale est à distinguer de l’affluence 
hivernale : l’offre et les produits proposés ne sont pas les mêmes, et la clientèle non plus. Ils peuvent d’ailleurs 
être considérés comme deux marchés touristiques distincts : le marché des sports d’hiver, et le marché estival. 
Seulement, il semble nécessaire que les stations inscrivent leurs perspectives de développement de manière plus 
territorialisée. La diversification des activités sur les quatre saisons illustre une nouvelle vision du tourisme en 
montagne : on ne vient plus seulement en station pour le ski et la neige, mais aussi pour les richesses naturelles 
et culturelles locales (découverte sportive ou détente du paysage estival, culture « montagnarde et 
agropastorale », thermalisme et bien-être, etc.). La saison d’été doit donc être renforcée et assurer une 
fréquentation plus lissée que l’hiver. Les enjeux autour de la gestion de la fréquentation des stations recouvrent 
des problématiques aussi variées que la dégradation de l’environnement, la sous-occupation du parc immobilier, 
et la saturation des sites et équipements touristiques. Concevoir des solutions efficaces et durables concernant 
la gestion de la fréquentation touristique relève presque de la gageure aujourd’hui, mais sont nécessaire pour le 
devenir des stations de moyenne montagne. 

 

c. S’appuyer sur un développement économique plus résilient 

La fragilité du modèle touristique « tout ski » ne s’observe pas seulement lorsque la neige vient à manquer. Le 
marché actuel des sports d’hiver est fondé sur une dynamique très concurrentielle, qui se vérifie à la fois en 
France, mais aussi entre les différentes stations alpines françaises, suisses, autrichiennes, italiennes, etc. 

« Chaque année, on est tenu de se renouveler, d’amener quelque chose de nouveau, de monter en 
qualité bien qu’on ait pas mal de stations en fin de cycle. C’est important qu’on soit innovant vis-à-vis 
de nos voisins en Autriche, Italie, et Suisse. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Interview au salon Mountain Planet, 2016. 

92 La départementale 111, ou « route des Trolles ». 
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Chaque saison apporte son lot d’investissements pour satisfaire la demande, et il devient de plus difficile de 
défendre un positionnement international, voire national, lorsqu’on est une station de moyenne ou petite taille. 
Pour les stations de plus basse altitude, qui subissent un fort déficit d’enneigement naturel et qui ont déjà des 
difficultés à produire de la neige artificielle, la priorité est donc la diversification. Activités de bien-être, 
animations, ou encore gastronomie, ces offres ne remplaceront pas l’attrait du ski dans l’immédiat, mais elles 
attirent une clientèle plus large et plus familiale. 

En ce sens, le projet de « Smart Station » de Chamrousse propose une nouvelle offre « Balnéotonique ». Le centre 
aqua-ludique est un créneau récent dans les stations alpines, mais existe depuis plus longtemps dans les stations 
pyrénéennes (AURG, 2016). L’étude de faisabilité de cet équipement a été menée il y a plus de 10 ans à 
Chamrousse. Le délai qu’il a fallu à la commune pour lancer ce projet peut s’expliquer par le fonctionnement 
économique des stations de sports d’hiver. En effet, la problématique qui se pose pour ces nouveaux 
équipements, c’est qu’il faut pouvoir les financer. En règle générale, pour trouver les moyens de faire de 
l’équipement, on fait de la production immobilière. Cependant, nous verrons plus tard que la production de 
nouveaux logements peut aggraver les pics de fréquentation. Les équipements réalisés, et qui auront été financés 
par la production immobilière, risquent par la suite de devoir être recalibrés pour accueillir la clientèle 
supplémentaire. Les conséquences s’enchaînent alors : dégradation de la satisfaction client, érosion du parc 
marchand vers le secteur diffus, etc. 

Les difficultés de financement viennent aussi de la baisse globale des dotations de l’État, qui équivaut cette année 
à 10% des impôts locaux de Chamrousse (Chanet, 2016). Face à ce même problème, beaucoup de communes ont 
choisi d’augmenter les impôts pour pouvoir maintenir le même niveau de dépenses et d’investissements que les 
années précédentes. À Chamrousse, le maire s’est engagé dès son élection en 2014 à ne pas augmenter les taux 
d’imposition. Cette promesse de l’équipe municipale s’explique par le niveau de vie des habitants de la commune. 
Le revenu moyen fiscal est largement inférieur à la moyenne départementale (-15%) et nationale (Ibid.). De plus, 
parmi les habitants qui travaillent dans la station, un quart de emplois relèvent des commerces et presque les 
trois quart restant des services. Même si ces impôts ne seront pas augmentés pendant le mandat actuel, ils sont 
déjà relativement élevés : la taxe d’habitation est dans la moyenne régionale, mais la taxe foncière est supérieure 
de 60 points par rapport à la moyenne départementale (Ibid.). 

Pour combler le potentiel déficit économique, la commune a mis en place depuis 2014 un système de 
mutualisation des moyens entre la mairie, la régie municipale des remontées mécaniques et l’office de tourisme. 
Les résultats sont visibles, avec une économie de 680 000 euros entre 2013 et 2015 : la masse salariale a été 
réduite de 5% (2 millions d’euros), et les dépenses de fonctionnement de 10% (5,5 millions d’euros). En parallèle 
à ces efforts, la commune a sollicité l’aide de la communauté de communes du Grésivaudan, qui a accepté de 
prendre en charge le coût du service de navettes (300 000 euros). Ces subventions s’inscrivent dans la nouvelle 
compétence tourisme récupérée depuis le 1er janvier 2016, par l’intercommunalité du Grésivaudan. 

Si les logiques de hausse des investissements sont monnaie courante chaque années dans les stations, pour 
répondre à la demande touristique, la situation des finances de la collectivité en a subit les conséquences depuis 
quelques années. L’épargne communale a été divisée par deux depuis 2009, avec une hausse de l’endettement 
« afin de financer la construction du restaurant de la Croix » selon Éric Brassart, adjoint aux finances (2016). En 
somme, ce qui a pu sauver la commune pour la saison d’hiver 2015/2016, c’est une renégociation des dettes et 
la signature de la convention avec la Caisse des Dépôts et Consignations. Sans cette parade, Chamrousse n’aurait 
pas pu maintenir un budget d’investissements suffisant pour assurer les mêmes taux de fréquentation, surtout 
avec un climat nécessitant une attention toute particulière pour l’enneigement du domaine. 

Aujourd’hui, les perspectives d’avenir de l’exécutif municipal sur les dynamiques économiques de la station se 
limitent aux quatre prochaines années. L’adjoint aux finances de la commune, insiste sur le fait que la « dette est 
maîtrisée » pour Chamrousse, avec une prévision sur les recettes et dépenses potentielles qui coure jusqu’en 
2020. Ainsi, l’équipe municipale espère que le projet lancé fin 2015, et qui débouchera sur un début des travaux 
en 2018, redynamisera rapidement la fréquentation et augmentera les recettes fiscales. Si leurs prévisions sont 
exactes, la situation financière de la commune sera de mieux en mieux après 2020, et le recouvrement de la dette 
actuelle pourra se faire en 8 ans (Chanet, 2016). En parallèle, la commune souhaite accroître les économies de 
fonctionnement de 230 000 euros supplémentaires d’ici 2020. Enfin, il est prévu d’augmenter de manière 
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significative les subventions accordées à l’office de tourisme de la station pour appuyer le rayonnement de 
Chamrousse (Ibid.). 

Prudente concernant le développement économique de la station, Chamrousse a d’ores et déjà mis en place 
certaines stratégies de financement. Avant de commencer la construction de nouveaux logements, la commune 
a déclenché certains leviers financiers. Outre le partenariat d’investissement avec la Caisse des Dépôts et 
Consignations en ce qui concerne la rénovation du parc immobilier, la station a emprunté 3,6 millions d’euros 
entre 2015 et 2016 pour assurer les investissements « courants » (Chanet, 2016). Pour la commune, l’objectif est 
de se libérer d’un budget important sur cette courte période qui lance le projet de Recoin, tout en profitant des 
taux bancaires très bas actuellement. L’équipe municipale a assuré qu’il n’y aura pas d’autres emprunts jusqu’en 
2020. 

Pour lancer un développement économique plus résilient, il est important de s’inscrire dans une logique de 
durabilité des investissements, surtout pour financer les projets de reconversion des stations. En effet, la création 
d’activités économiques plus résilientes doit nécessairement s’accompagner d’un financement « sain » dès 
l’origine des projets. Ainsi, une offre diversifiée moins dépendante des aléas climatiques, peut être sereinement 
envisagée. Cette économie plus résiliente peut permettre de sortir de l’augmentation exponentielle des 
investissements du tourisme « tout ski ». 

 

d. Inscrire le projet urbain actuel dans la dynamique d’un projet de territoire sur le long 
terme 

Si le projet urbain lancé par la commune en 2015 est un tournant majeur pour la station, il n’en demeure pas 
moins une première étape dans la redynamisation de Chamrousse. Rappelons que la station est constituée de 3 
polarités disjointes, qui sont simplement reliées par le réseau routier (AURG, 2015). Quel que soit le projet de 
redynamisation engagé, il est primordial de mettre en cohérence les différents niveaux de la station. 

En outre, la requalification d’une portion de station de sports d’hiver, définie comme un projet urbain et 
économique, doit tenir compte des enjeux généraux de l’activité de ce site touristique spécifique. En effet, la 
reconversion d’une entrée de station ne peut être permise sans une relecture de l’équipement du domaine skiable 
et patrimoine bâti dans son ensemble. Ainsi, un projet urbain qui tend à lancer une dynamique nouvelle sur une 
commune-station comme Chamrousse, se révèle être un projet de territoire sur le long terme, tout autant qu’un 
projet urbain pour les prochaines années. Pour une station qui s’inscrit dans un territoire communal, avec de 
nombreuses compétences associées93, unir les enjeux de l’appareil productif touristique et les impératifs socio-
économiques semble cohérent. 

Ainsi, la cohérence du projet urbain de Recoin doit nécessairement s’adapter à l’échelle de la station, et du territoire 
communal. Néanmoins, il semble que le cadrage de la stratégie lancée par Chamrousse ne puisse se limiter à son 
propre territoire d’action. Les stations périurbaines, qui favorisent en partie une clientèle excursionniste, sont 
tenues d’élargir leur regard pour une plus grande viabilité de leurs projets. Les activités proposées dans les stations 
de moyenne montagne doivent être considérées différemment selon la clientèle visée. À Grenoble, la clientèle 
touristique locale est relativement attachée aux « valeurs montagnardes », l’approche des territoires de montagne 
est plus sensible que pour les visiteurs étrangers. La perspective d’un grand parc d’attraction à la montagne serait 
probablement mal appréciée des skieurs locaux. S’il ne s’inscrit pas dans cette vision de la montagne, le projet de 
restructuration de Recoin se doit d’être accepté localement. Les pentes de Chamrousse ont été les premiers terrains 
de glisse pour de nombreux habitants de l’agglomération grenobloise, et ce site particulier recèle une valeur presque 
sentimentale pour de nombreux visiteurs locaux. Chamrousse est un symbole, c’est ce qui en fait un terrain délicat 
pour des projets novateurs. L’annonce de la reconversion de Chamrousse en « SmartStation » représente un 
tournant dans l’histoire du site, et il faudra que la commune reste très attentive dans son discours pour ne pas 
contredire cette nouvelle image de station durable. Jusqu’à présent, le projet a été bien accueilli par les habitants 

93 Dans des domaines aussi variés que le sanitaire et social, l’enseignement, la culture, les sports et loisirs, voire même les 
mobilités durables, l’aménagement et le développement local. 
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de la commune et les visiteurs métropolitains, mais certaines annonces comme l’extension des Vans ont rappelé à 
la commune le risque de controverse. La vision locale des sites montagnards d’altitude comme Chamrousse, reste 
celle d’espaces naturels remarquables mais fragiles. 

Sur le moyen terme, les stratégies d’avenir pour le développement de Chamrousse doivent être partagées par les 
entités territoriales de l’agglomération grenobloise. Il semble naturel aujourd’hui que l’intercommunalité 
grenobloise dialogue avec Chamrousse pour faire évoluer l’ambition de la station à une autre échelle. Les 
potentialités d’un projet partagé sont immenses, aussi bien pour Grenoble-Alpes Métropole que pour la station 
de Chamrousse. En effet, une telle ambition affichée par une station de moyenne montagne ne peut se traduire 
comme un simple programme immobilier et touristique, mais doit au contraire s’établir comme un projet de 
territoire. Même si le périmètre de Grenoble-Alpes Métropole ne prend pas en compte la commune de 
Chamrousse, les possibilités de dialogue entre les deux ne sont pas pour autant impossibles. Toutefois, les 
priorités politiques de la récente Métropole grenobloise sont assez éloignées des stratégies de restructuration 
des stations périurbaines. 

Même si la station de Chamrousse s’est implantée ex-nihilo avec une activité locale propre à son territoire, elle a 
toujours cultivé une certains dépendance à l’agglomération grenobloise. La logique « insulaire » actuelle ne peut 
plus être la norme pour les stations de moyenne montagne comme Chamrousse. Les impératifs 
environnementaux, sociétaux, et économiques, les contraignent à revoir leur modèle de développement, sans 
quoi les difficultés actuelles risquent de devenir irréversibles. L’enjeu est alors de mener des projets urbains à 
l’échelle d’une petite polarité, mais de les inscrire dans une stratégie de développement territorial beaucoup plus 
large. C’est un réel défi pour les stations de moyenne montagne périurbaines, que de trouver une cohérence au 
sein de leur territoire d’implantation, de leur massif, voire même avec la vallée. 

e. Choisir les bons compromis entre mécanismes de marché et développement soutenable 

La logique de diversification est défendue dans presque toutes les stations de moyenne et haute montagne 
aujourd’hui. Cependant, diversification ne rime pas souvent avec développement durable ou activités indépendantes 
des aléas climatiques. Les grandes stations aux clientèles internationales ont les moyens d’investir rapidement et de 
manière conséquente, c’est donc naturellement qu’elles ont été parmi les premières à proposer de nouveaux produits 
ludiques pour leurs visiteurs. Loin de s’inscrire dans une perspective de durabilité, ces nouvelles activités très lucratives 
se rapprochent plus des parcs d’attractions que de la redécouverte du territoire montagnard. 

La dynamique de fréquentation touristique reste l’objectif primordial des exploitants de domaines skiables et des 
stations en général. À cet égard, de nombreuses « attractions » sont installées dans les stations de moyenne et haute 
montagne. On peut ainsi donner l’exemple de la luge 4 saisons, attraction qui a un impact visuel plus que conséquent 
sur le paysage naturel, mais reste un investissement très rentable pour les stations. Les familles sont nombreuses à 
vouloir tester cette nouvelle « expérience », avec comme toile de fond le paysage naturel montagnard. De très 
nombreuses critiques émergent sur cette « dysneylandisation » de la montagne (Mountain Wilderness, 2015), 
remettant en cause la dégradation visuelle des paysage de montagne et la standardisation de ces équipements : ces 
attractions promettent toutes une « expérience unique », mais se révèlent être semblables dans chaque station. Dès 
lors, cette tendance des stations de grande taille à faire dans la surabondance d’offres ludiques risque d’influencer le 
marché des sports d’hiver. Malgré une approche assez sensible du développement durable dans le projet urbain de 
Chamrousse, certaines difficultés vont tout de même subsister. Jusqu’à présent, les modèles économiques ultra-
productifs fondés sur le tourisme de masse ont été les plus utilisés dans les stations françaises, et ils risquent de le 
rester encore longtemps. L’enjeu va être de trouver le bon équilibre entre les mécanismes de marché et la garantie 
d’un développement soutenable avec des pics d’affluence mieux gérés. Si les stations de moyenne montagne qui 
souhaitent faire évoluer leur modèle économique et touristique sont imprégnées d’intentions louables, la pression 
concurrentielle du marché des sports d’hiver restera toujours un frein au développement durable. 

« Solutions pérennes dans le temps, investissements soutenables financièrement, réponses aux 
spécificités locales, mise en valeur des territoires. Lorsque ces quatre conditions ne sont pas réunies, 
on peut craindre une mauvaise adaptation, autrement dit la fausse « bonne solution». » 

Nora Bens, bénévole dans l’association Moutain Wilderness, 2015.  
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III.3 Redynamiser les lits touristiques existants pour éviter une fuite en avant de l’immobilier 

 

Le constat du chapitre précédent pose la question de la pérennité « immobilière » de la station94. Aujourd’hui, 
l’orientation la plus saine consisterait à assurer une optimisation durable des lits touristiques marchands tout en 
permettant la remise sur le marché de nombreux logements « diffus ». Philippe Cordon, maire de Chamrousse, a 
confirmé que c’était effectivement l’objectif affiché par la commune : « Le nouveau projet d'aménagement de 
Chamrousse est global. Nous devons répondre aux attentes des usagers sur le plan de l'hôtellerie en équipant la 
station de nouveaux hôtels, mais en proposant également un parc locatif de bon niveau avec notamment la 
rénovation des copropriétés. » (La Mairie Magazine, 2016). En effet, loin de vouloir simplement agrandir le parc 
d’hébergements en favorisant les produits immobiliers les plus performants, l’enjeu primordial de Chamrousse et 
des stations de moyenne montagne est de redynamiser le stock de lits touristiques existants pour diminuer au 
maximum le phénomène des lits froids. Cette remise en marché des lits diffus doit aussi s’accompagner d’un 
développement mesuré des produits immobiliers qui feront le mieux vivre l’économie locale, de manière calibrée 
au regard des pics de fréquentation et par rapport aux nouveaux besoins de la clientèle. En effet, bien qu’elle soit 
nécessaire à la vitalité de la station, la production de logements neufs ne doit pas favoriser une fuite en avant de 
l’immobilier de loisir, avec le risque de saturer des zones urbanisables limitées et d’aggraver en prime le 
phénomène des lits froids sur le long terme. 

La structure de l’offre d’hébergement de Chamrousse traduit une nécessité vitale d’assurer un taux de 
remplissage conséquent pour le parc immobilier de loisir de la station. Conséquence directe d’une activité mono-
orientée autour de la pratique du ski, de nombreuses stations de moyenne montagne comme Chamrousse 
souffrent d’un stock de logements touristiques assujetti aux aléas des pics de fréquentation. La question qui se 
pose aujourd’hui, notamment à travers le projet urbain de restructuration de la station, est celle des orientations 
stratégiques à mettre en œuvre pour remédier à cette fragilité, en restant tout de même contraint par une logique 
économique basée sur le tourisme des sports d’hiver. Redynamiser le parc existant ne doit pas aggraver les 
pointes d’affluence sur les périodes de vacance, mais au contraire cela doit permettre aux stations de lisser ces 
pics sur toute l’année, ou au mieux sur la saison d’hiver (fin novembre, début mai). 

 

a. Assurer l’optimisation de l’existant et la remise sur le marché des lits froids 

L’optimisation du stock diffus existant représente un gisement économique conséquent à exploiter. Il est à noter 
que dans les stations françaises, environ 30% des séjours sont d’ores et déjà assurés par l’occupation des 
résidences secondaires (ATOUT France, 2015) devant les séjours assurés par la location en agence immobilière, 
et ce chiffre augmente d’années en années. Toutefois, quand on regarde les taux de remplissage des différents 
modes de commercialisation, on observe tout de suite le manque de rendement du secteur diffus. C’est un stock 
qui possède un potentiel énorme sur les séjours en station, mais qui reste très peu valorisé. Selon une récente 
étude de l’AURG (2015), 
Chamrousse comptabiliserai 
environ 1700 résidences 
secondaires. Avec un taux de 
33% de lits froids en station 
(AKTIS, 2016), cela représente 
4600 lits occupés seulement 2,4 
semaines par an (moyenne 
nationale pour les lits froids 
selon ATOUT France, 2015). En 
comparaison d’une résidence 
de tourisme qui est le produit le 
plus rentable (11 semaines 

94 Voir : II. 3. L’immobilier touristique en question. 

Figure 27 : Taux de remplissage dans les Alpes 
Réseau COMETE Alpes – ATOUT France, 2015 
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d’occupation par an en moyenne), la différence est de 8,4 semaines. Cela démontre que les lits froids représentent 
un potentiel de croissance d’occupation très important, d’autant plus en constituant un tiers des lits touristiques 
de Chamrousse. 

En partant du postulat qu’environ 4600 lits froids ne sont occupés que 2,4 semaines par an à Chamrousse, une 
simple augmentation de 2 semaines d’occupation sur 10% du stock permettrait d’augmenter les capacités de la 
station à hauteur de 7360 séjours95. Cela ne représente qu’une partie infime des lits froids et pourtant c’est 
considérable en termes de retombées économiques : si l’on se base sur la dépense journalière moyenne d’un 
touriste en station qui est de 117 euros (ATOUT France, 2013), cette revalorisation de 920 logements injecterais 
plus de 860 000 euros annuels en dépenses directes dans la station. Ce calcul développé par l’AURG, brut mais 
édifiant, laisse apparaître le potentiel économique du stock de lits froids à Chamrousse. 

Bien que le rendement soit moindre que pour les résidences de tourisme, l’hôtellerie, ou les meublés loués par 
agence, la location entre particuliers des résidences secondaires constitue 13% des séjours en montagne (ATOUT 
France, 2015). En comparaison d’autres modes de commercialisation, cela représente la moitié des séjours 
générés par les meublés en agence immobilière dans les Alpes françaises. L’occupation des lits touristiques peut 
aussi passer par ce nouveau secteur de marché, qui se fonde sur un potentiel incroyable. D’un point de vue 
global96, la location de résidences secondaires est la forme d’hébergement qui a la plus grande capacité d’accueil, 
avec le camping. 

Le potentiel de location des biens entre particuliers est donc un facteur important à considérer. Habituellement 
assurée par les agences immobilières, la location de particulier à particulier se démocratise avec les NTIC. Ce 
marché prend une ampleur considérable depuis plusieurs années : en 2015, près de 21 000 annonces en ligne ont 
été recensées pour les stations françaises soit plus de 105 000 lits touristiques (ATOUT France, 2015). Sur 
l’ensemble de ces annonces, 80% concernaient des logements dans des stations alpines. Les stations iséroises ont 
fait partie des destinations les plus proposées avec près de 10% des annonces françaises, juste derrière la Savoie 
et la Haute-Savoie. Il est clair qu’une dynamique est en train de se lancer, favorisée par l’essor des OTA, mais son 
impact réel est encore faible. Le parc français comptabilise toujours 63% de lits diffus, dont seulement 11% semble 
loué entre particuliers (Ibid.). Les dynamiques actuelles ont tendance à montrer une forte croissance des acteurs 
économiques majeurs de la location de vacance en ligne. En partant de l’hypothèse que l’essor des OTA va se 
poursuivre dans les prochaines années (toutes choses égales par ailleurs), il est à prévoir une amélioration et une 
adaptation constante de ce mode de commercialisation par rapport au marché des sports d’hiver. 

L’UNPLV (Union Nationale pour la Promotion et le développement de la Location de Vacances) et l’observatoire 
du tourisme ATOUT France, ont réalisé en 2014 une étude sur les effets de la location entre particuliers en station 
de montagne. Les résultats concernant l’occupation par la location entre particuliers montrent que ce mode de 

95 En considérant 920 équivalents résidences secondaires (ratio règlementaire), et sur la base de 4 lits occupés par 
appartement par semaine supplémentaire (méthode de calcul AURG, 2015). 
96 Location de particulier à particulier et par agence immobilière, à l’échelle des lits touristiques français. 

Figure 28 : Taux d’occupation Alpes françaises. Réseau COMETE Alpes – ATOUT France, 2015 

| 89 

                                                            



commercialisation favorise les pics de fréquentation. Les périodes de fortes affluences sont logiquement 
concentrées sur les vacances scolaires françaises, et les écarts avec le reste de la saison hivernale sont 
particulièrement importants : la fréquentation est divisée par 2 en moyenne. En comparaison avec les hébergeurs 
professionnels, les propriétaires privés sont logiquement ceux qui gèrent le moins bien les pics de fréquentation. 
À cet égard, l’optimisation du stock de résidences secondaires louées entre particuliers représente un enjeu 
capital pour le bon équilibre des stations, en termes d’économie, de fréquentation mais aussi d’adaptation aux 
aléas climatiques. Il ne s’agira pas seulement de remettre les lits froids sur le marché, mais aussi d’être en capacité 
de lisser la hausse de fréquentation qui aura tendance à se concentrer sur périodes de vacances, et de manière 
beaucoup plus importante que les secteur marchand conventionnel. 

En parallèle, certains outils peuvent être mis en place pour limiter la croissance de ces lits inoccupés, par le biais 
de moratoires (Clivaz, 2007). À Zermatt, un moratoire a été décrété sur le nombre de lits non marchands 
acceptables, dans l’objectif de préserver la station contre la spéculation foncière. En Allemagne, ces moratoires 
sont obligatoires, mais ça n’est pas encore le cas en France. D’autres stations fixent des quotas qui limitent le seuil 
quantitatif de lits froids acceptables. Il existe aussi des limitations sur les surfaces constructibles annuellement. 
Cela évite les erreurs de jugement dans les stratégies de développement des stations, en se gardant d’agrandir 
trop précocement et de manière irréversible un parc immobilier. 

 

L’enjeu premier pour Chamrousse et les stations de moyenne montagne en proie à ce phénomène de lits froids 
réside alors dans leur capacité à optimiser l’occupation des lits diffus en location, ainsi que le reste des lits 
marchands. En effet, la simple surenchère de lits chauds ne peut qu’aggraver les pics de fréquentation en station, 
qu’elle passe par la réalisation de logements neufs ou par la remise en marché des lits froids. Les études portées 
par ATOUT France, l’UNPLV et l’AURG, ont montré que les locations entre particuliers ont une plus grande 
propension à concentrer les flux de fréquentation sur les périodes de vacance. C’est sans aucun doute un effet 
pervers lié à l’essor mal contrôlé des OTA, qui au lieu de proposer des offres tout au long de la saison, cherchent 
à concurrencer les grandes agences de locations sur les périodes de vacances. 

Le second défi pour les stations consistera donc à faire basculer une partie du stock diffus dans la location entre 
particuliers ou par agence immobilière, en s’intégrant dans les actions d’optimisation du parc pour éviter au 
maximum l’explosion de la fréquentation sur les périodes fortes. Même pour une partie relativement faible des 
lits froids, cet effort peut apporter un gain bénéfique pour l’activité économique de la station. Valoriser 
l’occupation des logements directement par leurs propriétaires peut aussi être un objectif intéressant, même s’il 
paraît plus complexe. Aujourd’hui, la location des résidences secondaires entre particuliers s’affirme comme 
secteur à part entière dans le marché des sports d’hiver, avec un volume de lits mobilisables non négligeable. 
Cette remise dans le stock marchand des lits froids peut permettre d’accroître la capacité d’accueil effective des 
stations, selon les besoins et sans recourir directement à la création de lits touristiques neufs. 

 

b. Promouvoir une nécessaire réhabilitation de l’existant avec une stratégie de financement 
efficace pour lever les freins à la location 

Relancer la location des résidences secondaires, alors qu’elles dormaient en tant que lits froids depuis des années, 
n’est pas qu’une question de commercialisation. La rénovation des logements est aussi un enjeu important pour 
enrayer le phénomène des lits froids. À Chamrousse, l’ancienneté du bâti est un frein à la remise en location de 
certains biens. Même si les constructions récentes représentent un quart du stock actuel, le vieillissement de 
nombreuses copropriétés commence à devenir problématique pour l’avenir de la station. Cet enjeu est complexe 
puisqu’il soulève de nombreuses questions épineuses : comment les gestionnaires de stations ou les collectivités 
locales peuvent lancer un projet d’ensemble pour la réhabilitation ? Comment développer une rénovation de 
l’existant suffisamment importante et qui prennent en compte les multiples propriétaires privés ? Quels 
logements cibler en priorité ? Etc. 

De nombreuses stratégies sont mises en place pour rénover les parcs existants en station, et il est difficile 
aujourd’hui de discerner les solutions qui fonctionnent de celles qui ne sont pas viables, d’autant plus lorsque ces 
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actions relèvent d’un choix propre à chaque territoire. Toutefois, dès lors que l’on souhaite démarrer une 
réhabilitation de l’existant, survient naturellement la problématique des financements. Qui doit financer ces 
rénovations ? Et surtout qui peut subventionner ces rénovations ? 

Réhabiliter un parc immobilier pré-existant qui ne correspond plus, ni aux normes, ni aux demandes de la 
clientèle, est un vœu pieu mais difficile à mettre en œuvre dans une logique de rentabilité maximale. Il faut être 
en capacité de trouver les financements adéquats. Avec une multitude de propriétaires privés il est difficile de 
mener une politique d’ensemble, et de dialoguer directement avec chaque particulier. 

Pour s’adapter à cette difficulté, la Caisse des Dépôts et Consignations a créé en 2014 une foncière de rénovation 
de l’immobilier de montagne, avec de nombreux partenaires comme des banques et des collectivités locales97. Sa 
vocation est de racheter des appartements qui ne correspondent plus aux critères souhaités et de les rénover 
pour favoriser leur intégration dans le secteur marchand. Plus de 70 millions d’euros seront investis dans l’achat 
de 500 appartements d’ici à 4 ans. Les logements ainsi rénovés finiront par être mis en vente pour lancer de 
nouvelles acquisitions. 

Des stations en Suisse et en Allemagne tentent aussi de trouver des financements pour la restructuration de leur 
parc existant, en essayant par la même occasion de freiner directement la croissance des lits froids. Elles font cela 
par le biais d’incitations financières. Sous la pression d’une taxe, ou plus exactement d’un « impôt sur les lits 
froids » (Monay, 2015), de nombreuses communes-stations incitent les propriétaires privés à louer ou occuper 
leur logement secondaire de manière plus régulière. Ces actions, à la limite du coercitif, sont utilisées de plus en 
plus en Suisse, comme à Champéry. Depuis 2013, les propriétaires privés qui prouvent une occupation supérieure 
à deux mois par an dans leur résidence secondaire, que ce soit par la location ou par leur propre occupation, se 
voient exemptés de la taxe. Dans cette station, la taxe est fixée à 2% de la « valeur cadastrale » du logement 
(Ibid.). Seulement, cette technique de mise en contrainte des petits propriétaires de résidences secondaires a 
tendance à crisper les relations avec les collectivités locales en charge de la taxe98. Les propriétaires, souvent des 
habitués de la station depuis de nombreuses années, se sentent injustement taxés. À Champéry, une association 
créée spécialement pour contester cette mesure remet en cause la réglementation et la base de calcul choisie. 
En effet, les propriétaires possédant un bien dans la station depuis plus de 10 ans et résidant dans le même canton 
sont exonérés de taxe, ce qui représente tout de même 16% du parc immobilier. Ce sentiment d’injustice est aussi 
lié à l’absence de plafonnement de l’impôt, qui peut atteindre de fortes sommes pour des résidences secondaires 
à haute « valeur cadastrale ». Loin de considérer cette action comme une erreur, la commune de Champéry rappel 
à juste titre que la réalisation de résidences secondaires valant des sommes exorbitantes, et qui restent pour la 
plupart inoccupées, représente pour les propriétaires un simple « placement immobilier » qu’il s’agirait de freiner 
pour assurer la bonne santé de la station. De plus, la taxation de ces placements immobiliers permet de financer 
le rachat de certains biens dans un état vétuste en vue de les rénover, pour les remettre sur le marché. Dans cette 
même logique de taxes, le plateau de Crans Montana en Suisse a préféré la « forfaitisation de la taxe de séjour » 
(Monay, 2015). Depuis le 1er janvier 2015, chacune des 6 communes du plateau ont le choix quant aux montants 
à appliquer pour la taxe de séjour. Pour faire accepter cette taxe, les communes doivent au préalable définir une 
réelle stratégie de développement viable qui doit être validée par l’ensemble des acteurs économiques et 
politiques du plateau de Crans Montana. Un barème annuel (selon le nombre de pièces) s’applique alors pour 
l’ensemble des propriétaires de résidence secondaire, habitant dans le canton ou non, occupant leur logement 
plus de 2 mois par an ou non. Cette taxe, qui ne prend pas directement en considération la question de 
l’occupation des logements, à l’objectif de financer la rénovation des logements trop anciens et les nouveaux 
investissements qui rendent la station attractive. Cette valorisation des dynamiques en station vient s’ajouter à 
la taxe qui fixe cadrage financier suffisamment lourd pour limiter les effets de spéculation foncière. Cependant, 
les résultats de ce type d’action sont encore très peu visibles, et même si la « forfaitisation de la taxe de séjour » 
est moins contestée socialement que « l’impôt sur les lits froids », les incitations financières restent souvent mal 
vécues par les propriétaires privés, trop nombreux pour qu’un dialogue simple s’installe. 

97 La « Foncière Rénovation Montagne » est détenue par la Caisse des Dépôts (50%), la Banque populaire des Alpes (16%), 
la Caisse d'Épargne Rhône-Alpes (16%), le Crédit agricole des Savoie (9,6%) et la Compagnie des Alpes (9,6%). 
98 Sur les 700 premières facturations en 2013, il y a eu 102 oppositions et 32 recours sont encore aujourd’hui en instruction 
auprès du Conseil d’État Suisse. 
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Néanmoins, d’autres stratégies fondées sur des instruments dédiés à la rénovation se sont développées dans les 
stations alpines. Cela peut passer par des conventions entre l’État, les collectivités et les propriétaires privés. Initié 
dans 13 stations pilotes, l’ORIL (Opération de Rénovation de l’Immobilier de Loisir99) a été instauré par la loi SRU 
de 2001. Qualifié par Clivaz (2007) de « sorte d’OPAH touristique », l’ORIL s’accompagne du dispositif de VRT 
(Villages Résidentiels de Tourisme100) qui s’applique au sein de son périmètre. Ce contrat permet l’allocation d’une 
aide financière à la rénovation101 si le propriétaire s’engage à relouer son bien à minima pendant 9 ans. De plus, 
le propriétaire peut bénéficier d’un levier fiscal pour le remboursement de la TVA sur les travaux de rénovation 
du bien. Cette volonté de modernisation de l’immobilier de loisir a été lancée sur des sites qualifiés d’ « espaces 
à potentiel touristique vieillissant » selon les députés Masson-Maret et Vairetto (2014). Aujourd’hui, les quelques 
études réalisées sur l’incidence des dispositifs ORIL et VRT sur les lits froids laissent entrevoir un bilan mitigé. 
Selon l’ANMSM, quelques 500 hébergements touristiques ont bénéficiés d’une aide à la rénovation, ce qui 
représente environ 2800 lits remis officiellement dans le secteur marchand sur une vingtaine d’ORIL allant des 
Hautes-Pyrénées jusqu’en Savoie, en passant par les Hautes-Alpes. Le décalage entre les promesses énoncées par 
ces conventions et les résultats une dizaine d’années après, est dû à la complexité administrative pour le montage 
des dossiers de subvention et aux financements insuffisants proposés par rapport aux travaux à effectuer 
(Charoud, 2006). 

D’autres dispositifs, fondés sur l’accompagnement des propriétaires, sont plus efficaces pour réchauffer les lits 
froids. Ainsi, on assiste à l’essor des « Maisons de Propriétaires », comme à Tignes où l’aide ne se fait pas que par 
le biais de subventions, mais aussi par du conseil pour la location, la rénovation, etc. En effet, depuis 2005, la 
station a mis en place un partenariat avec les propriétaires, fondé sur une classification allant de 1 à 5 étoiles et 
qui est valable 5 ans. Plus les logements classés sont occupés, plus les propriétaires bénéficient d’avantages 
financiers (forfaits de ski, tickets de cinéma, vêtements techniques pour la pratique du ski…). Ils peuvent être aussi 
aidés pour la location, récupérer des aides pour des travaux de remise en état des logements, et même bénéficier 
de conseils techniques pour la rénovation. Pour Tignes, cela permet de gérer dans un mouvement d’ensemble la 
remise sur le secteur marchand des résidences secondaires, qui sont ainsi transformées en meublés locatifs. Les 
Arcs ont aussi adopté ce système, qu’ils ont nommé « Référence les Ars ». Cela leur permet même de promouvoir 
un style propre à la station, jusque dans la décoration des appartements : le magazine « Signature Les Arcs » 
distribué aux propriétaires présente des rénovations soignées de logements dans la station, des idées de 
décoration à réaliser dans son logement, etc. Ces outils d’accompagnement des propriétaires fonctionnent bien, 
et en prenant de l’ampleur ils tendent à créer un cadre rassurant aussi bien pour les propriétaires que pour les 
locataires. La réussite de ce type d’opération réside aussi dans la capacité des stations à faire saisir aux particuliers 
l’importance d’une station remplie et dynamique, comme la vision d’un « bien commun ». C’est ce que le système 
des « impôts sur les lits froids » n’arrive pas à susciter en Suisse. Cependant, des critiques émergent quant au 
risque de standardisation des logements. 

À travers la mise en place de foncières de rénovation, d’incitations financières, d’opérations programmées, et de 
dispositifs d’accompagnement des propriétaires privés, de multiples stratégies existent déjà pour impulser la 
rénovation des hébergements diffus dans les stations de sports d’hiver. Les résultats sont plus ou moins probants, 
et la difficulté reste de trouver les fonds nécessaires sans éveiller de tensions avec les propriétaires privés. À ce 
titre, la « Foncière Rénovation Montagne » mise en place par la Caisse des Dépôts et Consignations est 
pertinente : elle a su trouver des partenaires aux capacités d’investissement suffisamment importantes pour 
lancer un système de rénovation qui doit s’autoréguler par la revente des biens après réhabilitation. Cependant, 
la mise en place de cet instrument est trop récente pour observer de quelconques résultats. L’accompagnement 
des propriétaires est sans doute la stratégie la plus adaptée aux parcs immobiliers de stations de montagne. Outre 
la possibilité de promouvoir une rénovation d’ensemble sans cristalliser les tensions avec les propriétaires privés, 
ce dispositif permet de créer une culture commune sur les problématiques de stations de sports d’hiver. Les 
propriétaires privés, d’abord touristes en station de montagne, deviennent aussi concernés par les enjeux de 
revitalisation du parc immobilier. Cette sensibilisation des multiples petits propriétaires du parc diffus est un atout 

99 Les Opérations de Rénovation de l’Immobilier de Loisir sont définies par l’article L. 318-5 du Code de l’Urbanisme. 
100 Les Villages Résidentiels de Tourisme sont définis par le décret n° 2001-343 du 19 avril 2001. 
101 Le fond d’aide des ORIL et VRT a été mis en place dans le cadre des Contrats de Plan entre l’État et les Régions (CPER) et 
dans le cadre des Conventions Interrégionales de Massif. 
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indéniable. Une chose est sûre, Chamrousse nécessite la mise en place d’une stratégie efficace de rénovation de 
ses lits diffus. D’autant plus lorsqu’on sait qu’une majeure partie de ses logements sont antérieurs aux années 
1990. Aussi bien pour la mise aux normes des logements en vue de l’adaptation aux nouveaux usages de la 
clientèle, que pour diminuer l’impact environnemental et énergétique de son stock d’hébergement, Chamrousse 
doit faire de la rénovation de son parc existant un enjeu important. 

 

c. Maintenir un stock vital de lits marchands à haut rendement 

Le stock marchand existant représente le fondement des dynamiques économiques en station. Ce secteur est très 
important pour assurer une garantie de fréquentation relativement diffuse. En effet, les lits touristiques 
commercialisés en résidences de tourisme, hôtels, et même en agence immobilière, ont un taux de remplissage 
beaucoup plus constant que les lits loués entre particuliers, et ils sont les plus aptes à lisser les pics d’affluences 
sur les périodes de vacances. 

L’enjeu concernant les résidences de tourisme, les hôtels et les meublés en agence existants réside alors dans le 
maintien de leur fonction marchande. Les stations de moyenne montagne comme Chamrousse doivent être 
capable de conserver un volume d’appartements commercialisés susceptible de générer des nuitées et de 
l’activité touristique. À cet égard, les résidences de tourisme restent le produit le plus efficace, mais on connaît 
leur difficulté à se pérenniser. L’hôtellerie est un produit nécessaire aussi, tout comme les meublés locatifs, qui 
peinent toutefois à assurer une dynamique constante sur l’ensemble de la saison hivernale. 

Aujourd’hui, il faut garder à l’esprit que l’érosion a minima du stock marchand vers le stock non marchand est 
inévitable. En Isère, entre 1% et 3% en moyenne du parc marchand bascule vers le secteur diffus chaque année 
(ActuMontagne, 2013). Si le phénomène des lits froids est jugulé par des stratégies efficaces de remise en marché 
comme vue précédemment, l’enjeu du secteur marchand peut-être alors de renouveler son parc par des logements 
neufs si cela s’avère nécessaire. La complexité du développement d’hébergement neuf sera de ne pas aggraver les pics 
de fréquentation, et de réaliser des produits efficaces mais surtout durables. Les résidences de tourisme de grande 
taille ne semblent pas être un choix pertinent compte tenu des problématiques de renouvellement de baux, et les 
meublés neufs gérés par agence immobilière ne sont pas le meilleur type de biens pour lisser la fréquentation sur une 
période longue. À l’inverse, l’investissement dans le secteur de l’hôtellerie reste une valeur sûre. Ce secteur, qui 
apporte une valeur ajoutée du logement qui n’est pas négligeable, représente aujourd’hui la structure économique la 
plus viable pour les stations. En effet, les dépenses sur le territoire local sont nettement plus importantes pour un 
touriste en hôtel qu’en résidence secondaire (Berwert et Al., 2001). Certaines stations demandent aujourd’hui l’aide 
de l’État pour favoriser l’hôtellerie. Leurs souhaits sont multiples : soutenir financièrement l’implantation de complexes 
hôteliers, à créer des « zones hôtelières » dans le zonage réglementaire de leur PLU, où limiter la transformation des 
hôtels en résidences secondaires. Le facteur crucial qui limite aujourd’hui les implantations hôtelières est le manque 
d’investisseurs suffisamment solides pour assurer le maintien durable de ces produits. En complément, l’essor des 
Habitations Légères de Loisirs (campings, bungalows…) pourraient permettre de valoriser la saison d’été. Tout cela 
reste une question de stratégies de développement, fonction des logiques territoriales locales et des orientations 
économiques des stations. 

 

d. Éviter la « fuite en avant » de l’immobilier de loisir 

La surabondance d’hébergements neufs, entrainée par des produits immobiliers nécessitant un renouvellement 
régulier comme les résidences de tourisme, questionne sur la stratégie de développement à adopter pour les 
stations. Entre réponses rapides et efficaces à court terme, ou solutions plus durable mais nécessitant des efforts 
difficiles pour les collectivités locales et les gestionnaires de stations, les stations de sports d’hiver ont l’épineuse 
tâche de d’équilibrer leurs choix pour redynamiser le parc immobilier de loisir. Produire de nouveau lits chauds 
marchands, pour réduire l’influence des lits froids existants reste une solution régulièrement utilisée et mise en 
avant par les stations alpines. Dans son ouvrage « Les sports d’hiver en mutation », Clivaz (2007) rappelle que « la 
création de lits chauds et froids est nécessaire dans les grands projets de station […]. La vente de logements comme 
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résidences secondaires semble nécessaire pour financer les projets. ». Ce constat nous remet face aux réalités 
accablantes de l’aménagement urbain en France : faire du logement pour financer la majeure partie des projets 
urbains, même si le parc créé ne correspond pas aux besoins réels du territoire. Toutefois, sur des sites déjà 
structurés et dont les équipements sont suffisants, d’autres manières de faire semble possibles, hors des 
sempiternelles logiques de financement entre promoteur-constructeur et collectivités locales. 

Opter pour un mode de commercialisation plutôt qu’un autre n’est pas chose aisée pour les communes-stations 
et les gestionnaires. Les critères de rendements économiques, de remplissage, et de simplicité de gestion sont 
autant de donnée à prendre en compte. La location de particulier à particulier est plutôt performante mais son 
taux d’occupation reste beaucoup plus faible que les biens commercialisés par des professionnels : 30% de 
semaines en moins que les meublés géré en agence, et 45% de semaines en moins que les résidences de tourisme 
(ATOUT France, 2015). Néanmoins, la location entre particuliers est un secteur encore jeune et sa marge de 
progression est grande. Il est tout à fait possible que le rendement des locations entre particuliers se rapproche 
petit à petit de celui des meublés en agence, la nature des biens commercialisés étant similaire. Partant de ce 
postulat, on pourrait être critique et observer de manière objective que des lits qui auparavant était en résidence 
de tourisme et avait un rendement de 11 semaines en moyenne, perdent 30 à 45 % de leur performances lorsqu’ils 
sont commercialisés entre particuliers ou comme meublés par agence. 

Depuis de nombreuses années, la 
solution privilégiée pour remédier 
aux sorties de baux des résidences 
de tourisme était la production 
d’hébergements neufs. Et comme 
le rendement des résidences de 
tourisme reste inégalé jusqu’à 
présent, c’est ce type de produits 
que l’on construisait pour 
contrebalancer les logements 
anciens qui avaient basculés dans 
le secteur diffus. Cela a donné la 
sensation d’une fuite en avant de 
l’immobilier des stations 
(Gagnière, 2016). Cette production 
quantitative n’a fait que nourrir le 
phénomène des lits froids en 
privilégiant des produits peu 
pérennes, et n’a pas tenu compte des nouvelles exigences environnementales défendues par le gouvernement et 
la société civile depuis une dizaine d’années. C’est dans ce contexte que les autorisations à la construction sont 
devenues de plus en plus rares et difficiles à obtenir. Les nouveaux projets en stations de montagne se heurtent 
ainsi aux limites des réserves foncières et à l’encadrement très règlementé de l’urbanisme en montagne. Que ce 
soit les orientations du SCoT, les PLU de communes-stations, où les procédures d’UTN, la règlementation de la 
production immobilière est relativement stricte, mais elle ne permet pas de limiter les abus dans la production 
de biens efficaces seulement à court terme. Aujourd’hui, l’enjeu d’une station comme Chamrousse, qui souhaite 
se restructurer en profondeur, est de garder un stock de lits marchands suffisant pour générer une dynamique de 
fond, mais en restant bien vigilant de ne pas engendrer une surabondance de logements marchands neufs qui ne 
ferait qu’aggraver les problématiques actuelles, voir même en créer d’autres. 

e. Conduire une nouvelle forme de gouvernance apte à dialoguer avec de multiples acteurs 
et à gérer un stock diffus 

Aujourd’hui, la solution temporaire que permettent les résidences de tourisme pour sécuriser la fréquentation 
touristique en station est de plus en plus décriée. Pourtant, la redoutable efficacité financière et la simplicité 
logistique de cette production immobilière attire toujours les stations, préférant l’assurance d’un regain de 

Figure 29 : Scénarios de variations de fréquentation 
(Bleu : dynamisation du parc non marchand - Rouge : érosion du parc marchand) 

AURG, 2015 
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fréquentation rapide102 à la sécurité de leur modèle de développement sur le long terme. Outre le manque de 
pérennisation de type de commercialisation, et les risques de surabondance du stock de lits touristiques comme 
expliqué précédemment, la production et la gestion de ces produits est souvent à la charge d’un seul et même 
opérateur. Lorsqu’un grand groupe privé comme TransMontagne éprouve des difficultés financières ou fait 
faillite, c’est la partie la plus dynamique du parc immobilier qui est fragilisée. Cette dépendance aux promoteurs-
gestionnaires traduit une absence totale de capacité de résilience pour les stations. Assurément, la multiplication 
des acteurs dans l’aménagement du parc immobilier des stations représente une responsabilité pesante pour les 
petites et moyennes communes de montagne. Pourtant, le phénomène de lits froids du parc existant constitue 
une faiblesse qui ne peut être enrayée sans les dynamiques complémentaires de différents acteurs économiques 
: propriétaires privés, promoteurs, constructeurs, gestionnaires, investisseurs… 

La nécessité d’un nouvelle forme de gouvernance se fait sentir, à la fois éviter que les dynamiques des stations 
ne dépendent que d’un ou deux grands groupes privés, mais aussi pour s’habituer à une production 
d’hébergement vieillissante, à mi-chemin entre le secteur marchand et le secteur diffus. Dans ce sens, la première 
difficulté pour les stations sera d’évaluer avec plus de précision les capacités de son parc existant, d’intégrer les 
périodes de sorties de baux, et de développer des indicateurs solides sur l’occupation réelle des lits touristiques. 
La connaissance précise de leur parc immobilier peut permettre aux stations d’identifier avec plus de certitudes 
les freins et les accélérateurs de la fréquentation touristique. L’autre intérêt d’une évaluation plus sérieuse du 
stock de lits touristiques est de mesurer l’impact et le rôle de chaque protagonistes du parc immobilier, pour que 
les collectivités locales définissent, avec ou sans eux, les stratégies et politique à mener dans un objectif 
d’optimisation de l’hébergement et de la fréquentation en station. 

L’observatoire du tourisme ATOUT France définit deux grandes étapes dans l’immobilier des stations de 
montagne françaises : une première phase de « développement capacitaire » dans les années 1970-1980, puis 
une phase de « commercialisation » depuis les années 1990. Ils estiment qu’aujourd’hui, la phase de « partenariat 
avec le propriétaire » doit se construire. La commune de Chamrousse a bien saisi cet enjeu et souhaite développer 
une stratégie de rénovation de l’existant basée sur « l’éducation auprès des propriétaires, aller dans les réunions 
de copropriété […] » (Publicimes, 2015). En effet, le développement d’une nouvelle gouvernance orientée sur le 
dialogue avec les propriétaires semble nécessaire pour les inciter à augmenter le taux d’occupation de leur bien. 

 

f. Anticiper les sorties du secteur marchand 

Comme il fut observé précédemment, entre 1% et 3% en moyenne du parc marchand isérois bascule vers le 
secteur diffus chaque année (ActuMontagne, 2013). En ce sens, les sorties de baux des résidences de tourisme et 
les pertes de gestions des agences immobilières constituent de réels enjeux pour les stations de sports d’hiver. 
Selon le SNRT103, le taux de renouvellement des lits marchands en résidence de tourisme atteindrait les 90% à 
l’issue des 9 premières années (le premier renouvellement de bail), et de 70% à l’issue du second bail. Toutefois, 
le bureau d’études COMETE et l’observatoire ATOUT France observe des taux de renouvellement des baux qui 
sont bien inférieurs dans les stations de moyenne montagne104. 

L’anticipation de l’érosion du secteur marchand consiste en partie à proposer des solutions adaptées à ces sorties 
de baux. Le nouvel arrêté fixant les normes et la procédure de classement des résidences de tourisme, du 16 mars 
2015, pourrait permettre de mieux gérer ces fins de baux. En effet, l’arrêté qui entre en vigueur à compter du 1er 
avril 2015, résout de modifier le seuil de classement des résidences de tourisme : au moins 70% des logements 
devaient être encore sous gestion pour garder le classement en résidence de tourisme d’un immeuble, désormais 
seulement 55% de logements en bail de gestion seront suffisants. Il sera plus aisé de maintenir les résidences de 
tourisme, bien qu’elles soient de taille réduite.  

102 Il est à noter que le modèle des résidences de tourisme est le produit immobilier le plus efficace actuellement pour lisser 
les pics de fréquentation sur la saison hivernale (ATOUT France, 2015). 
103 Syndicat National des Résidences de Tourisme. 
104 Étude menées sur différentes stations alpines, du réseau COMETE. 
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Différentes solutions sont possibles pour freiner le phénomène de lits froids et redynamiser les parcs immobiliers 
de stations de montagne. Depuis plusieurs années, on essaie de freiner la croissance du nombre de lits non 
marchands, de réchauffer les lits froids existants, de créer de nouveaux lits marchands, ou encore de favoriser 
d’autres formes d’immobilier comme l’hôtellerie. Une grande partie des solutions possibles pour limiter le 
phénomène des lits froids en station peuvent se jouer à l’échelle communale. Les communes-stations et les 
intercommunalités de territoires de montagne ont un rôle majeur à jouer sur les enjeux immobiliers. Néanmoins, 
les freins sont nombreux et les collectivités locales manquent de compétences et d’expérience pour gérer leur 
parc immobilier touristique. La clé d’un parc dynamique réside dans la capacité à calibrer de manière optimale la 
qualité et la quantité de logements, mais l’enjeu des financements fausse les potentialités en présence, aussi bien 
pour les collectivités locales que pour les petits propriétaires privés. 

« Il y a un passage difficile d’une phase de « laisser-faire » à une phase de « savoir-faire » dans la 
maîtrise du développement immobilier. Il y a peut-être besoin de l’aide de plus hautes instances 
comme les régions ou l’État. » 

Christophe Clivaz, Professeur de Géographie et Durabilité, In Les sports d’hiver en mutation, 2007. 

Différentes stratégies de redynamisation du parc immobilier sont possibles pour Chamrousse, mais aucune n’est 
sans conséquences. L’immobilier de loisir est sans nul doute un des premiers agents qui influe sur les dynamiques 
de fréquentation en station de montagne. À cet égard, différents scénarios peuvent être établis. Même si la 
production d’hébergement marchand n’aggraverait pas les pics d’affluences dans l’immédiat (comme pourrait le 
faire une simple production d’hébergement non marchand), cela n’aurait toutefois aucun effet positif particulier 
sur la répartition de la fréquentation en station. Dans un autre registre, l’optimisation du parc existant permettrait 
d’impacter directement les écarts d’affluence pendant les périodes d’inter-vacances. Néanmoins, cette 
amélioration de l’occupation du stock existant n’offrirait pas forcément de capacité d’accueil supplémentaire 
pendant les périodes de vacances. Sans être un facteur indispensable, l’augmentation du volume d’accueil d’une 
station peut être nécessaire au regard de certains domaines skiables. Enfin, une stratégie qui allierait production 
d’hébergement marchand et optimisation du parc existant donnerait lieu à un stock de lits touristiques offrant 
une capacité d’accueil accrue tout en lissant les pics de fréquentation sur l’ensemble de la période hivernale. En 
somme, aucun de ces scénarios n’est une solution suffisante pour réduire les pics de fréquentation en période de 
vacances, mais ils peuvent s’intégrer de manière pertinente dans une stratégie plus globale de développement 
de station. 

Figure 30 : Scénarios de variations de fréquentation selon les actions mises en place, AURG, 2015 
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III.4 Valoriser la proximité ville-montagne : une complémentarité nouvelle 

 

a. Mettre en place un dialogue entre « haut » et « bas » : un langage commun fondé sur la 
diversification des activités 

Quand on parle de relation ville-montagne, il faut noter la distinction entre les stations de montagne et le reste 
des territoires de montagne. Il y a un intérêt croissant de la Métropole grenobloise pour la montagne, mais les 
relations restent très mesurées avec les communes supports de station. Ces deux collectivités territoriales n’ont 
pas les mêmes enjeux, ni les mêmes logiques économiques, ce qui complexifie grandement les échanges dans les 
stratégies de développement. À l’inverse, une partie des communes métropolitaines situées en zone de 
montagnes semblent plutôt bien intégrées à la Métropole. D’autres communes métropolitaines de montagne, en 
général celles qui sont aux limites du périmètre de la Métropole, se positionne plus comme un espace de 
transition entre logiques urbaines d’agglomération et dynamiques touristiques de montagne. Ce flou dans 
l’approche des territoires de montagne est aujourd’hui la source de nombreuses barrières entre 
l’intercommunalité de l’agglomération grenobloise, et les communes montagnarde à la périphérie de Grenoble-
Alpes Métropole. 

« À la différence de certaines communes de bord de mer, il n’y a pas une culture montagne partagée 
et collective très forte. » 

Alexandre Mignotte, Chargé de mission Politique de la Montagne et relations aux PNR, Grenoble-Alpes 
Métropole, 2016. 

Avec l’exemple de Chamrousse, on est face à un enjeu beaucoup plus important pour l’agglomération grenobloise 
que n’a pu l’être la tentative de lien avec le Vercors. Tout d’abord, l’ambition de la commune est toute particulière 
et contraste avec les stratégies souvent volontairement déconnectées des stations implantées ex-nihilo. Ensuite, 
le projet de restructuration de l’entrée de station est innovant sur de nombreuses questions sociétales, auxquelles 
la Métropole est aussi en prise : la transition énergétique et numérique, l’adaptation aux nouvelles pratiques 
touristiques, la résilience du système économique, etc. La nouvelle « Smart Station » proposée à Chamrousse à 
l’intérêt d’être un projet pionnier sur le développement durable des stations, et qui reste suffisamment ouvert 
pour accepter un dialogue avec les territoires de l’agglomération grenobloise.  

Pour réussir à impulser une réelle dynamique complémentaire entre ville et montagne, le premier enjeu est de 
nourrir une culture commune autour des opportunités et des faiblesses qui nouent la vallée aux sommets. Sans 
cette vision commune des dynamiques en présence, l’agglomération urbaine et les stations ne pourront fonder 
les bases d’un dialogue. Ces deux univers ont des dynamiques territoriales qui pourraient être décuplées si elles 
jouaient sur la complémentarité ville-montagne. Si aujourd’hui la relation est timide, quelque fois rompue, il 
semblerait toutefois caricatural qu’une agglomération de plus de 500 000 habitants tourne le dos aux dynamiques 
touristiques alpines. D’autant plus lorsque l’influence d’un tel marché est observée à l’échelle nationale. À 
l’inverse, Chamrousse ne peut se permettre d’observer un changement aussi important sur le plan urbanistique 
et touristique sans chercher à s’appuyer sur la présence de la cuvette grenobloise. Alors que la station de 
Chamrousse et la Métropole grenobloise ont observé la nécessité d’une économie plus diversifiée, il semble que 
clair que des dynamiques croisées peuvent être trouvées. 

b. S’appuyer sur la complémentarité entre tourisme urbain et tourisme de station : un 
fonctionnement gagnant-gagnant 

• Les enjeux de la métropole : 

Une valorisation de la proximité Ville-Montagne serait aussi pertinente pour les territoires de montagne, que pour 
l’agglomération urbaine. La complémentarité qui peut émerger entre les dynamiques urbaines et les logiques 
touristiques de montagne aurait tendance à se traduire par apport mutuel : l’intégration du dynamisme 
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touristique pour l’agglomération urbaine, et un ancrage plus territorialisé pour les stations de moyenne 
montagne. 

Aujourd’hui, de nombreuses métropoles ont compris la nécessité d’une économie plus diversifiée qui intègre des 
dynamiques touristiques. Nantes s’appuie sur la Loire à travers l’image d’une « ville récréative », Nice sur la mer 
avec son emblématique Côte d’Azur, il est clair que Grenoble peut s’ouvrir beaucoup plus aux territoires de 
montagne environnant. L’enjeu pour l’agglomération urbaine grenobloise est de développer un modèle 
productivo-résidentiel, avec une amélioration des dynamiques actuelles du tourisme d’affaires. La diversification 
de l’économie métropolitaine se composerait alors de deux volets. La captation, par les communes périphériques, 
des flux de richesses produits par le cœur aggloméré grenoblois, à travers une base économique résidentielle : 
récupérer les revenus des emplois métropolitains grâce aux services et équipements de proximité proposés sur 
le territoire. 

En parallèle, le développement discret du tourisme urbain dans l’intercommunalité grenobloise doit être 
reconsidéré aujourd’hui comme une branche économique significative à diversifier. Ce secteur, fondé sur une 
dynamique touristique, exprime la possibilité pour la Métropole de compléter la puissance d’un modèle 
productivo-résidentiel avec une base présentielle. Il est vrai que le développement d’une activité touristique plus 
importante sur l’agglomération grenobloise doit également être envisagé sous l’angle des risques à éviter. Si l’on 
connaît les problématiques du tourisme de masse dans les stations de moyenne montagne, il est évident que le 
tourisme urbain peut avoir des conséquences néfastes s’il est mal géré : perte d’identité de la ville, dérégulation 
du marché immobilier, aggravation des phénomènes de gentrification, et les récentes difficultés liées à 
« l’ubérisation » des services urbains. Pour ne pas créer de nouvelles problématiques, il s’agira de bien encadrer 
les points précédents et de définir intelligemment la capacité d’accueil touristique souhaitée pour l’agglomération 
grenobloise. Cependant, le tourisme urbain est activité qui offre un double intérêt : cela assure une image 
attractive de la Métropole tout en évitant de créer des pics de fréquentation. En effet, il est aisé d’assurer 
l’étalement des flux touristiques grâce à la complémentarité du tourisme d’affaires en semaine et hors congé, et 
du tourisme d’agrément les week-ends et les vacances (GéoTourWeb, 2015). 

Développer une dynamique touristique urbaine complète est une stratégie pertinente, certes, mais elle ne peut 
s’appuyer seulement sur l’offre touristique métropolitaine. On ne fait pas évoluer un modèle économique par de 
simples souhaits stratégiques et politiques. C’est pourquoi l’émergence d’une complémentarité entre montagnes 
et vallée revêt un intérêt tout particulier. Si l’agglomération urbaine grenobloise ne peut à elle seule se définir 
comme un pôle touristique attrayant, une liaison appuyée entre vallée et montagnes permettrait de capitaliser 
sur une destination touristique beaucoup plus attractive. Le premier enjeu pour la Métropole réside donc dans le 
développement d’une économie plus diversifiée, fondée sur la captation des revenus locaux (base résidentielle), 
et l’essor du tourisme urbain (base présentielle). En parallèle, l’intercommunalité grenobloise doit avoir bien 
conscience qu’elle ne peut pas se permettre de tourner le dos aux territoires et stations de montagne : le 
développement d’une pratique touristique doit s’appuyer sur l’attractivité de richesses territoriales, qui 
préexistent dans les massifs alpins. 

• Les enjeux de Chamrousse : 

De son côté, la station de Chamrousse peut s’appuyer sur les dynamiques urbaines de l’agglomération 
métropolitaine. Les revenus générés par l’économique de la connaissance, peuvent permettre à la station 
d’attirer une clientèle locale au pouvoir d’achat intéressant. De plus, ce modèle technopolitain est lui-même la 
cause du développement du tourisme d’affaires dans l’agglomération grenobloise. Développer une économie 
présentielle engendrée par les flux du tourisme urbain, peut offrir aux stations de moyenne montagne périurbaine 
à la fois une fréquentation touristique plus diffuse, et moins dépendante des conditions d’enneigement. Cette 
manne touristique peut être complétée par les séjours plus traditionnels des clients français et étrangers, pour 
solidifier encore plus la base présentielle de Chamrousse. Cette logique touristique ne devrait pas être compliquée 
à mettre en place pour la station, puisque ce modèle est relativement traditionnel dans le secteur touristique des 
sports d’hiver. La deuxième clientèle attrayante pour son dynamisme économique peut être favorisée par la 
valorisation de la pratique excursionniste. En effet, l’économie productivo-résidentielle, que la Métropole est en 
train d’enclencher, tend à créer une consommation locale pour les besoins quotidiens tout autant que les loisirs. 
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Chamrousse doit être en capacité de s’appuyer sur les revenus locaux, provenant des flux pendulaires entre cœur 
d’agglomération et périphérie. 

L’autre enjeu qui peut permettre à Chamrousse de compter sur les relations ville-montagne, c’est la possibilité de 
mise en réseau à l’échelle nationale. La proximité avec Grenoble est une véritable chance, quand on observe les 
réseaux de transports qui lient l’agglomération au reste du territoire français. Dans un contexte similaire, la 
commune-station de Montgenèvre dans les Hautes-Alpes a milité il y a quelques années pour devenir une 
« destination TGV ». Cela paraissait complètement absurde, à l’époque, puisque la commune ne disposait 
d’aucune gare TGV. Cette station, située le long de la frontière italienne, n’est qu’à une vingtaine de kilomètres 
de la gare TGV d’Oulx (Italie). Il est à noter que le Département des Hautes-Alpes finançait déjà une navette entre 
Oulx et Montgenèvre. La commune a donc exercé une pression politique importante sur la SNCF, pour que la 
station de Montgenèvre apparaisse dans la base de données des destinations TGV, comme une véritable gare 
(Mignotte, 2016). Il est possible depuis, de vendre en tant que billet unique le trajet Paris-Montgenèvre. De la 
même manière, il semblerait tout à fait envisageable de proposer un trajet Paris-Chamrousse en TGV, avec 
Grenoble et son agglomération comme pôle d’échange. Cette logique du « hub touristique » grenoblois pourrait 
d’ailleurs être développée aux nombreuses autres stations périurbaines. Il serait possible d’offrir un accès aux 
pistes iséroises en moins de 4 heures depuis Paris, en traversant l’agglomération grenobloise comme une vitrine 
des activités locales alternatives aux sports d’hiver. Concrètement, la station de Chamrousse profiterait de la 
puissance des infrastructures et du réseau de l’agglomération, et la vallée profiterait des retombées économiques 
alternatives aux dépenses des clients en stations : quand il n’y a pas de neige, ou que le temps n’est pas clément, 
les touristes pourraient descendre dans la vallée pour profiter d’autres richesses locales. 

La complémentarité entre tourisme urbain et tourisme de montagne représente un réel enjeu dans le contexte 
grenoblois. Ce fonctionnement serait un modèle « gagnant-gagnant », qui permettrait à l’agglomération urbaine 
grenobloise et à la station de Chamrousse de poursuivre un objectif commun : la diversification de leur économie. 

 

c. Améliorer les mobilités entre vallée et sommets 

Sur la question du dialogue entre vallée et station, l’agence AKTIS Architecture et Urbanisme Durables a apporté 
une réponse à la symbolique forte. Dans la conception du projet de restructuration de Recoin, l’agence a illustré 
ce potentiel lien par un téléporté reliant Grenoble à Chamrousse, en passant par Uriage. Cette idée soulève de 
nombreuses questions, mais a le mérite de traduire le concrètement et simplement ce lien présent mais invisible. 
Dans l’agglomération grenobloise, cela fait des décennies que l’on imagine un projet de câble, et fait même partie 
de la culture local sans que jamais celui puisse être concrétisé. 

« On a l’impression que tout le monde a envie de dessiner ce trait, cette couture entre deux mondes. 
Ça fait fantasmer tout le monde, […] par contre, quand il s’agit de le construire, ça devient beaucoup 
plus compliqué et épineux. » 

Alexandre Mignotte, Grenoble Alpes-Métrople, 2016. 

Il semble nécessaire que les regards se croisent, même si aucun dialogue n’existe aujourd’hui entre 
l’intercommunalité grenobloise et la station de Chamrousse. Une meilleure liaison physique entre les massifs 
isérois et l’agglomération urbaine grenobloise servirait de tremplin pour annihiler les nombreuses barrières 
actuelles entre ville et montagne. Les différents acteurs seraient tout d’abord plus apte à dialoguer, et il est clair 
qu’un lien physique favoriserait l’échange de dynamiques entre « le haut » et « le bas ». 

En ce sens, le téléporté entre Chamrousse et l’agglomération grenobloise peut influencer les dynamiques urbaines 
grenobloises. Actuellement, le Sud grenoblois est relative délaissé sur les questions de mobilité, alors même qu’il 
représente entre 30 000 à 40 000 habitants. Un ancrage Sud dans la vallée pour le téléporté pourrait relancer la 
question de l’accessibilité dans cette partie de l’agglomération grenobloise. Par ailleurs, l’ancrage entre Uriage et 
Chamrousse est tout aussi important. La station thermale d’Uriage représente un socle stable sur lequel peut 
s’appuyer le projet de Chamrousse. S’il est possible de tenir compte de certains enjeux liés à la vie des territoires 
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locaux, à travers le projet de Chamrousse, alors la dynamique lancée par la station à plus de chance de s’inscrire 
dans la durée. 

De même, depuis une dizaine d’années l’aéroport de Grenoble-Isère a freiné le développement de ses lignes 
intérieures pour s’orienter sur le secteur plus lucratif des destinations ski (Falque-Vert et al., 2015). Aujourd’hui, 
les touristes des sports d’hiver représentent la première clientèle, devant les touristes d’affaires. En effet, 80% du 
trafic se fait sur la saison d’hiver105. Le Royaume-Uni et l’Europe de l’Est sont les principaux pourvoyeurs de skieurs 
pour l’aéroport de Grenoble. Ce qu’il est important de noter, c’est que le département a directement mis en place 
des navettes vers les stations iséroises (Ibid.). Cela montre bien que le cœur de l’agglomération grenobloise n’est 
pas du tout intégré dans les flux touristiques des stations locales106. L’implantation d’infrastructures de transports 
plus performantes et plus qualitatives, pour relier le cœur de Métropole aux stations périurbaines, permettrait 
d’orienter les flux touristiques de manière plus pertinente. Aujourd’hui, Chamrousse est à 50 minutes de 
l’aéroport de Grenoble-Isère, et 1h20 de l’aéroport international de Lyon : partant de ce postulat, la Métropole 
ne peut ignorer les opportunités de liaisons existantes avec le réseau ferré. 

L’enjeu qui lie sommets et vallée réside aussi dans l’amélioration des liens physiques qui existent entre ces deux 
mondes. Une mobilité améliorée pourrait faciliter les relations socio-économiques entres ces territoires. Bien 
évidemment, les risques existent concernant la potentielle sur-fréquentation de la montagne, mais la 
complémentarité entre station et vallée est une nécessité pour l’avenir des territoires de montagne. 

 

On a pu voir que le modèle touristique des sports d’hiver est grandement compromis, notamment pour les 
stations alpines. Bourdeau (2006) parle d’une « remise en cause de l’utopie et de l’uchronie107 touristique ». Avec 
l’évolution des pratiques touristiques, et la relance des activités récréatives et culturelles de proximité, certaines 
petites stations ont vu leur fréquentation redémarrer. Citons, par exemple le Col de Porte à proximité de 
Grenoble, où la découverte d’un tourisme plus convivial et proche de leurs lieux de vie attire de plus en plus de 
familles grenobloises, même si l’enneigement n’est pas toujours assuré. John Urry, sociologue britannique des 
questions touristiques et de mobilités, a démontré que les pratiques touristiques actuelles se basaient sur une 
relation étroite entre pratiques « de vacances » et pratiques « quotidiennes ». Les Alpes peuvent-elles alors 
devenir un territoire pionnier des « expérimentations post-touristiques » (Bourdeau, 2009), avec le prototype 
« Grenoble-Chamrousse » ? 

Si les grandes villes alpines, la société des loisirs, et les territoires de montagne sont en capacité d’entendre qu’une 
évolution du modèle touristique industriel est nécessaire. L’enjeu pourrait être alors d’élaborer de nouveaux 
rapports entre ville et montagne : d’une économie productive à une économie plus diversifiée d’un côté, et d’une 
pratique ludique à une approche plus territorialisée pour la montagne.  

105 En 2014, environ 325 000 passagers ont transités par l’aéroport. 
106 Rappelons que l’aéroport Grenoble-Isère est situé à Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs, entre Grenoble et Lyon. 
107 Réécriture de l’Histoire des territoires de montagne par l’implantation d’un modèle touristique qui fait fi de toutes les 
dynamiques préexistantes. 
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IV. Réinventer un modèle durable : l’avenir du dialogue entre ville et montagne 
 

Ce dernier chapitre aura pour objet de présenter les projets et objectifs affichés aujourd’hui. Partant des enjeux 
définis précédemment, cela va nous permettre plus aisément sur l’avenir des stations de moyenne montagne, et 
en particulier sur Chamrousse et sa position périurbaine. Après une brève présentation du projet de Smart Station 
pour la restructuration de Recoin, nous nous attacherons à observer si les objectifs affichés répondent réellement 
aux enjeux en présence. Dans une recherche d’objectivité, nous éviterons un certain dualisme dans l’analyse des 
réponses apportées (bonne ou mauvaise réponse), en préférant une approche prospective sur les alternatives 
possibles. Enfin, il est à noter que le projet et les stratégies présentés ci-dessous ont été conçus dans une vision 
systémique, et que la décomposition des enjeux que nous observerons à simplement pour objet une 
compréhension simplifiée. 

 

IV.1 Le projet Chamrousse Village 1650 

 

a. Genèse d’un projet ambitieux 

Il était nécessaire de repenser la station, qui présentait jusqu’alors un urbanisme désorganisé. De même, le niveau 
de Recoin s’est développé aléatoirement, ce qui traduit aujourd’hui un centre mal identifié et un besoin de 
réorganisation urbaine. L’équipe municipale s’est donc naturellement orientée sur la réorganisation de cette 
polarité, pour en faire une entrée de station porteuse d’une image forte. 

« Ce n'est pas si courant qu'une station historique puisse se reconstruire sur elle-même. On en parle 
souvent pour les grandes villes comme Lyon avec la Confluence. Là, on a l'occasion de le faire dans un 
tout autre environnement. C’est un projet d’aménagement citoyen avec un préalable économique. » 

Éric Brassart, adjoint à l’urbanisme de Chamrousse, Interview pour Mag2Lyon, 2016. 

Depuis le début de leur mandat (2014), la nouvelle équipe municipale poursuit l’objectif de redynamiser en 
profondeur l’attractivité de Chamrousse. La volonté affiché était alors d’en faire un territoire de montagne actif 
toute l’année, et puisse se définir comme une station périurbaine couplée à la Métropole grenobloise. L’exécutif 
municipal parle même de réaliser une « station du XXIème siècle » (Brassart, 2015). 

Ce projet de développement très ambitieux a d’abord été l’objet de nombreuses études, lancées en 2015, sur des 
thématiques variées : aménagement, données économiques et touristiques, biodiversité, risque 
environnementaux, mobilités et déplacements. Ces observations ont permis de dresser un état des lieux global 
de la station, et de dessiner les enjeux en présence. Pour poursuivre les dynamiques mises en place, la commune 
a lancé une révision du PLU et a signé une convention d’objectifs avec la Caisse des Dépôts et Consignations. La 
troisième étape qui a mené au lancement du projet de restructuration de Recoin a été la création d’un appel 
d’offres pour un concours d’architecture et d’urbanisme, publié en mai 2015. 

Au départ, le concours lancé par la commune devait porter uniquement sur le site de la résidence l’Hermitage, 
c'est-à-dire un périmètre de projet d’environ 8000 mètres carrés en plein centre de Recoin. Cette « friche 
touristique » comme les qualifie ATOUT France (2015), laissait un creux en plein centre de Recoin, avec le parking 
central et la résidence l’Hermitage qui fut démolie. Néanmoins, les réflexions de la commune, nourries par les 
nombreuses études réalisées et les discussions avec l’AURG, ont permis d’élargir le périmètre du concours et sa 
fonction même. D’un espace relativement restreint ne portant que sur un projet architectural, le concours 
souhaité par Chamrousse s’est étendu sur un large périmètre avec des critères architecturaux et urbanistiques : 
question des espaces publics, requalification du front de neige, etc. Cette une véritable vision d’avenir qui a été 
portée pour les stations de moyenne montagne, et non plus un énième projet architectural pour se raccrocher 
aux tendances actuelles. In fine, tout l’intérêt d’un concours sur Recoin réside dans cette nouvelle vision : cela 
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créé une image marquante en entrée de station qui traduit physiquement une ambition globale sur la commune 
(AURG, 2016). Et l’intérêt de lancer un projet de cette envergure sur un périmètre aussi large, peut aussi se 
traduire concrètement par la nécessité d’attirer des d’investisseurs. La pertinence de Chamrousse a été de jouer 
sur cet atout marketing, en lançant un concours aux objectifs très ambitieux pour impulser une dynamique, plus 
que réaliser un programme prédéfini et de grande ampleur. 

Dans les intentions fournies aux candidats, l’exécutif de Chamrousse annonçait déjà vouloir proposer un projet 
de téléporté, entre l’agglomération grenobloise et la station. S’inspirant d’exemple comme Innsbruck, la 
commune souhaite s’appuyer sur le réseau urbain grenoblois pour « intégrer un produit touristique avec un 
espace de vie ville-montagne » (Ibid.). Il était déjà clair lors de la genèse du projet que le rayonnement de la 
nouvelle image de Chamrousse devrait être plus large que le massif de Belledonne. En outre, la station souhaitait 
proposer de « nouvelles urbanités », et pas seulement de nouveaux équipements. Effectivement, dans les 
orientations de station durable, il était envisagé le cœur de station piétonnier, facilité pour les mobilités 
« douces ». Globalement, la commune a lancé ce concours dans une perspective allant jusqu’à 2035 (Brassart, 
2015), en cadrant ses investissements sur une échelle de 20 ans. 

Le 3 décembre 2015, le lauréat du concours d’architecture et d’urbanisme a été désigné : l’équipe portée par 
AKTIS Architecture et Urbanisme Durables 108  avec son projet « Chamrousse Village 1650 ». La Commission 
d’Appel d’Offres de Chamrousse avait sélectionné à l’unanimité le projet, quelques jours plus tôt. Selon l’exécutif 
de Chamrousse, ce projet répond à leur volonté de repenser entièrement « le modèle de développement de la 
commune » (Chanet, 2015). L’autre atout qui a séduit la commune, c’est l’opérationnalité de la proposition, qui 
peut permettre de démarrer le projet rapidement. En effet, la commune envisage de créer une SEM rapidement 
pour piloter l’ensemble du projet, en partenariat avec la Caisse des Dépôts et Consignations et la Caisse d’Épargne 
Rhône-Alpes (Héritier, 2015). L’objectif est de démarrer les travaux pour l’anniversaire des J.O. de 1968, donc en 
2018. Cette relative précipitation peut s’expliquer par l’échéance du mandat municipal qui prend fin en 2020. 

 « J’ai beaucoup d’échos sur le projet me disant « c’est très ambitieux ! », mais on est obligé d’être 
ambitieux, surtout quand on voit ce qui se passe chez nos voisins. Ce n’est pas un projet utopique : les 
standards on changés, on est en fin de cycle et c’est important de revoir la totalité de l’aménagement 
de la station, […] avec tout ce qui fera les thématiques innovantes de demain. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Grand Air-TéléGrenoble, 2016. 

Aujourd’hui, la commune définie sa stratégie de redynamisation de la station dans une logique systémique : le 
nouveau modèle touristique, tout comme la perspective d’ouverture sur la vallée, fonctionnent avec le projet urbain 
et architectural, et inversement. Cette interdépendance permet à la station de mener une action globale, mais 
concrète. Depuis peu, l’équipe municipale a annoncé engager ce projet comme une première étape, qui débouchera 
dans quelques années sur le renouvellement urbain de Roche Béranger. Des réflexions et un dialogue seraient déjà 
en place avec les propriétaires et les commerçants pour préparer le futur projet de Roche Béranger (Chanet, 2016). 

 

b. Présentation des logiques du projet « Chamrousse Village 1650 » 

Le projet conçu par l’agence AKTIS Architecture et Urbanisme Durables défend l’idée de créer la première « Smart 
Station » (France Écologie Énergie, 2016). Digne héritier des logiques soutenues dans les Écocités, le concept de 
Smart Station est défini par Laurent Gaillard, directeur de l’agence AKTIS, comme une « Écostation ». C’est une 
approche intégrée qui est mise en avant, avec la prise en compte d’enjeux aussi variés que l’énergie, les mobilités, 
les nouveaux usages numériques, et surtout l’environnement. En s’appuyant sur ce concept central, le nouveau 
modèle de tourisme 4 saisons, et la connexion à Grenoble d’un côté et au PNR de Belledonne de l’autre, viennent 
créer une logique d’ensemble plus territorialisée. 

108 TPFI (bureau d’études TCE), AquaConseils (professionnel centre aquatique), Atelier Gardoni (paysage), Groupe Degaud 
(foncier, environnement), SARECO (stationnement, mobilité), J.-F. Lyon-Caen (architecte consultant). 
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Le fil conducteur du projet architectural, c’est l’intégration au territoire : préservation des vues, intégration dans 
la pente, etc. Dans une logique de « station renouvelée » (Grand Air-TéléGrenoble, 2016), Recoin a été pensé 
comme un cœur de station piéton, qui doit donc offrir les meilleures perspectives aux usagers. La rénovation à la 
fois énergétique et architecturale de l’existant est aussi très importante, puisqu’il y a un enjeu majeur de 
connexion du projet avec l’existant. Cette phase de requalification de l’existant permettra aussi d’augmenter la 
capacité d’hébergement de la station. Concrètement, le cœur de Recoin sera requalifié avec plusieurs 
infrastructures de commerces, loisirs et services, appelés « séracs ». Le belvédère qu’offre l’ancien terrain de la 
résidence l’Hermitage permettra d’implanter un complexe hôtelier et aqua-ludique. Enfin, l’offre globale 
d’hébergements sera rehaussée dans les dents creuses de l’entrée de station, sans urbaniser d’espaces naturels 
(CF Annexe 4). 

Le projet urbain de Chamrousse peut donc se définir en 5 thèmes (CF Annexe 5). Le premier thème concerne le 
numérique, avec un modèle de station « connectée ». Cela commencera par l’installation de la couverture 
internet très haut débit, et par l’utilisation d’objets connectés. L’objectif est d’inscrire Chamrousse comme une 
station pionnière de l’ère du numérique. S’appuyer sur la dynamique technopolitaine de l’agglomération 
permettrait de faire de la station une vitrine métropolitaine de l’économie de la connaissance. La relation entre 
ville et montagne peut par ailleurs être favorisée grâce au réseau numérique. Un espace dédiés aux objets 
connectés, et un espace de co-working seront insérés dans les séracs du cœur de station. 

Le deuxième thème concerne les usages, avec une diversification de l’offre commerciale concentrée sur le centre 
de Recoin. Outre l’espace de co-working et de vitrine des savoir-faire technologiques locaux, les séracs pourront 
proposer des produits du terroir local, un lieu de découverte des randonnées du parc de Belledonne, ou encore 
une salle multi-usages. 

Le troisième thème porte sur les mobilités durables, avec des navettes électriques, et un cœur de station 
complètement piétonnisé. L’offre de stationnement sera complètement revue, avec à terme environ 700 places 
de stationnement, dont un parking sous-terrain de 400 places. L’autre proposition marquante de ce nouveau plan 
des mobilités est bien évidemment le téléporté entre Grenoble et Chamrousse, qui relierait la vallée à la station 
en 25 minutes environs (avec l’avantage d’arriver à Chamrousse skis aux pieds). 

Le quatrième thème du concept de Smart Station concerne l’intégration de la nature dans le cœur de station, et 
la prise en compte des enjeux environnementaux. Dans un premier temps, la piétonisation du front de neige va 
permettre de faire descendre la végétation plus profondément dans le cœur de station. Le retour de l’eau au 
milieu de la place centrale va aussi engendrer une certaine désimperméabilisation des sols, avec le prolongement 
d’un ruisseau existant. Grâce à la désimperméabilisation globale de Recoin, la capacité résiduaire en eau potable 
est ainsi estimée à plus de 200 mètres cubes par jour, ce qui permet aisément de programmer le centre 
« balnéotonique » sans impacter la ressource en eau de la commune. Le projet prévoit, par ailleurs, de réduire 
les déchets en station et mieux gérer leur système de recyclage. 

Enfin, le dernier thème de la Smart Station porte sur la question énergétique. Il est donc prévu une Démarche 
Carbone spécifique à la station, avec la prise en compte de critères plus précis que les Bilan Carbone classiques. 
L’idée est donc de réduire l’empreinte carbone de Recoin, tout en fixant une qualité environnementale du projet 
bien au-dessus des engagements de la Charte Nationale du Développement Durable des stations. Parmi les 
réalisations concrètes du projet : un mini réseau de chaleur au bois, la généralisation du solaire thermique, un 
SmartGrid, l’éclairage public solaire, une « ferme photovoltaïque » de 4000 mètres carrés, etc. Pour accompagner 
ces infrastructures, toutes les constructions neuves du projet seront conçues avec 100% d’énergies renouvelables, 
et intégreront des systèmes de récupération de chaleur sur les eaux grises. Pour ne pas créer une station neuve 
respectueuse de l’environnement, et une station obsolète disséminée autour, il est prévu une logique rénovation 
énergétique des bâtiments existants, avec une réduction de l’énergie grise. L’enjeu global sur la question 
énergétiques est d’intégrer le maximum d’énergies renouvelables, pour ne plus utiliser aucune énergie fossile à 
terme. 

Le projet de restructuration de Recoin est pensé dans une logique systémique, pour que chaque élément tienne 
compte des nombreux enjeux de la station. Nous venons d’avoir un aperçu global du programme, mais il est aussi 
intéressant d’observer la question architecturale. En effet, un effort tout particulier a été fourni pour offrir une 
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image très contemporaine à l’entrée de station, bien loin des sempiternelles architectures traditionnelles 
récurrentes pour les résidences de tourisme neuves. Ce caractère résolument moderne permet de traduire cette 
vision neuve de la montagne. 

 « Alors que tout évolue, j'ai constaté que seule l'architecture en montagne régresse. On y fait du vieux 
avec une mentalité de vieux. Et pourtant ce devrait être un champ d'expérience : la montagne attire 
toutes les classes de la société et tout l'éventail des âges... » 

Jean-François Lyon-Caen, Architecture raisonnée ou architecture commerciale, 2007. 

Aujourd’hui, les premiers jalons pour la création d’une UTN sont lancés. Cela entraînent la mise en compatibilité 
du PLU et du SCoT, et la création d’une SEM est en train d’être débattue en conseil municipal. Le début des travaux 
de terrassement pour le parking central devront commencer après la prochaine saison de ski. La machine est donc 
lancée, mais de nombreux points sont encore en débat pour améliorer le projet. 

 

IV.2 La station de moyenne montagne comme laboratoire des défis climatiques et environnementaux 

 

a. Utiliser les fondements d’un projet pertinent pour anticiper les évolutions futures 

La distinction entre adaptation par l’artificialisation et atténuation par la reconversion 109  reste complexe. 
Chamrousse a choisi d’équilibrer sa prise en compte des changements climatiques en se positionnant sur un 
entre-deux : pérennisation de l’activité motrice des sports d’hiver, et diversification fondée sur les dynamiques 
urbaines d’agglomération. 

La stratégie lancée par la commune met en avant l’ouverture de la station sur les flux touristiques urbains, tout 
en développant des activités variés qui peuvent fonctionner toute l’année. Le cœur piétonnier de Recoin est un 
élément important qui peut favoriser ces pratiques alternatives au ski, ou pratiques d’après-ski. La découverte de 
la montagne peut aussi être pensée le soir, avec l’intégration dans le projet de services et loisirs nocturnes 
(restaurant, salle multi-médias…). L’élément phare qui positionne Chamrousse comme une station 4 saisons, c’est 
le centre aqua-ludique, appelé « balnéotonique » dans le projet. Cet équipement représente un intérêt réel, 
puisqu’il ne se présente pas comme une pièce rapportée, mais bien comme une infrastructure centrale. Intégré 
dans la pente, le centre « balnéotonique » sera implanté avec un hôtel 4 étoiles et un restaurant, sous la forme 
d’un important complexe intégré dans la pente et créant un belvédère. Ce complexe sera probablement mitoyen 
d’une résidence de tourisme, d’un hôtel 3 étoiles et d’un espace de séminaires. Placer une telle infrastructure 
d’activités quatre saisons, trônant en entrée de station et qui définit le caractère architectural de la station, est 
assez novateur. C’est presque un geste symbolique qui montre la diversité de Chamrousse, qui ne souhaite plus 
se définir comme une simple station de sports d’hiver. Le dernier point sur lequel se fonde le projet, c’est la prise 
en compte du numérique. La première « Smart Station connectée des Alpes » souhaite proposer des services 
urbains disponibles principalement dans l’agglomération : espaces de co-working, couverture internet très haut-
débit par la fibre optique, vitrine des objets connectés sur le thème des « sports outdoor », etc. Cette orientation, 
résolument moderne sur l’offre proposée, montre une réelle volonté de diversification des activités hors de la 
neige. Ce positionnement aurait tendance à s’orienter comme une reconversion du modèle touristique, qui 
permettrait une atténuation de la dépendance aux aléas climatiques et une sécurisation de l’offre vis-à-vis des 
changements climatiques sur le long terme. Pour autant, la stratégie élaborée par la commune ne met pas de 
côté son offre de sports d’hiver. 

Le domaine skiable nécessite, selon l’équipe municipale, une « indispensable extension » (Brassart, 2016) qui 
devra être supérieure à 2500 mètres, pour « sécuriser l’ouverture de la station de ski en novembre et l’accès à la 
neige sportive ». De plus, les pistes vont être mieux équipées en enneigeurs artificiels pour assurer des débuts et 

109 CF III. 1. a) Trouver l’équilibre entre l’adaptation par l’artificialisation et l’atténuation par la reconversion, p.70. 
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fin des saisons moins fragiles sur la qualité de la neige. En étant l’activité principale de la station aujourd’hui, il 
semble légitime que le produit ski soit pérennisé pour les prochaines années. Cette volonté de préserver la neige 
à tout prix s’observe dans la mise en scène de la nouvelle offre touristique, avec la possibilité d’entrer skis aux 
pieds dans le cœur de station. C’est un détail, mais l’absence de positionnement clair sur l’avenir des sports d’hiver 
dans le discours de la commune peut paraître ambiguë. La stratégie amorcée par le projet de restructuration de 
Recoin est très pertinente actuellement sur la question des changements climatiques, en reconstruisant une 
station plus intégrée à son territoire, mais ce n’est qu’une première étape dans l’avenir de la station. Un 
compromis entre artificialisation du domaine skiable et reconversion du modèle touristique, est une perspective 
louable aujourd’hui, mais elle ne sera peut-être plus viable dans quelques décennies. 

Un modèle touristique qui s’adapte aux changements climatiques doit être ouvert dans son programme et évolutif 
dans son implantation. La difficulté pour les stations de sports d’hiver est de répondre durablement aux enjeux 
des changements climatiques tout en assurant une viabilité économique à court terme. L’échelle temporelle des 
changements climatiques se cadre sur plusieurs décennies, voire plusieurs siècles, tandis que l’échelle temporelle 
d’évolution des modèles touristiques peut être l’affaire de quelques années. S’adapter aujourd’hui aux aléas 
climatiques, et atténuer leurs impacts sur l’économie locale, ne signifie pas pour autant que cette problématique 
est résolue. Il faut toujours chercher à remettre les enjeux dans leur contexte. 

La première pierre posée par le projet de restructuration de Recoin, est une étape majeure dans la prise en 
compte des changements climatiques dans les stations de moyenne montagne. Cependant, il paraît pertinent 
d’ouvrir le débat sur la suite des évènements. Le cadre temporel choisi par la commune s’étend sur vingt ans. Il 
est facilement observable que le projet est ouvert, et a l’avantage d’être intelligemment débattu aujourd’hui, 
pour proposer une solution viable. Seulement, l’absence de discours sur l’évolution de la stratégie de Chamrousse 
peut poser question. À travers les différentes citations de l’exécutif municipal, nous avons pu observer que la 
redynamisation de la station, et la diversification de ses activités, sont principalement présentées comme des 
appuis pour la relance des sports d’hiver. Or, la perspective d’une station plus résiliente passe par une économie 
moins dépendante des aléas climatiques. Les échelles territoriales ont su être prises en compte pertinemment 
dans le projet proposé, et l’évolution du modèle touristique offre des solutions appropriées pour les prochaines 
années, mais il pourrait être intéressant de considérer également les échelles temporelles. Il ne paraît pas absurde 
de considérer que d’autres modèles supplanteront naturellement les sports d’hiver dans plusieurs décennies, si 
la hausse des aléas climatiques continue de perturber aléatoirement le produit ski. 

 

b. Un projet extrêmement complet sur la pris en compte des enjeux énergétiques 

La logique « d’ÉcoStation » soutenue dans le projet permet de penser une station quasiment autonome en 
énergie, qui répond à ses besoins sur une production d’énergie renouvelable, et la récupération de l’énergie grise 
(Guerry, 2016). En outre, l’approche de la question énergétique est globale, en évitant les agrégations bâtiments 
à haute performance énergétique. 

 « Dans nos métiers comme dans d'autres, nous avons pendant longtemps été victimes d'une espèce 
de course à l'individualisme et d'une absence de réflexion globale. C'est ce qui a conduit à des 
situations aberrantes, comme la présence sur un même secteur de deux immeubles alimentés chacun 
par des énergies différentes, alors qu'un réseau de chaleur est disponible. Aujourd'hui on ne peut plus 
se permettre de tels comportements. » 

Laurent Gaillard, directeur d’AKTIS Architecture et Urbanisme Durables, Les Affiches de Grenoble et du 
Dauphiné, 2016. 

À cet égard, le projet de Chamrousse a été lauréat de l’appel à projet « Démonstrateurs Industriels pour la Ville 
Durable » en mars 2016, lancé par le Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer. Ce prix, qui fut 
remis à quinze autres lauréats dans toute la France, a pour objectif de sélectionner les projets qui représenteront 
le « savoir-faire » français de la Ville Durable. Selon Éric Brassart, Chamrousse a pour vocation de devenir « la 
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première station compatible avec les enjeux de la COP21 ». Cette candidature, portée en association avec la 
Métropole de Grenoble et plusieurs acteurs privés110, fut intitulée « la ville grandeur nature ». Le souhait formulé 
est de réduire au maximum l’impact carbone de la station en s’appuyant sur un « écosystème urbain » proche 
(Favrot, 2016). 

Nous avons vu que les principales émissions de GES des stations sont engendrées par les transports et les 
déperditions des bâtiments. Pour répondre à cet enjeu, le projet prévoit des innovations très pointues. Tout 
d’abord, les constructions neuves et le bâti existant bénéficieront de solutions énergétiques variées pour réduire 
leurs consommations et leurs émissions. Concernant les bâtiments neufs, une démarche « bas-carbone » sera 
élaborée dès la phase de conception du projet. Ainsi, différents scenarios seront analysés pour choisir les 
matériaux et systèmes constructifs les plus performants : un calcul global déjà effectué montre qu’une réduction 
de 58% est possible par rapport aux processus classique de réalisation des projets urbains111 (AKTIS, 2015). Des 
matériaux comme le bois, la laine de roche, et du béton produit localement seront favorisés. Selon l’agence 
d’architecture et d’urbanisme : « L’économie en TéqCO2 représente 560 904 allers-retours Paris-Grenoble en 
Train, ou encore 1 390 000 allers-retours Grenoble Chamrousse en voiture » (Ibid.). Les émissions de GES qui sont 
incompressibles dans le projet urbain, seront compensées par l’achat de certificats carbone, qui serviront à 
financer des « programmes de solidarité climatique » pour des projets similaires de réduction des émissions de 
GES. 

Différents systèmes complémentaires viendront aider les constructions neuves et certains bâtiments réhabilités 
à gérer leurs dépenses énergétiques. L’utilisation d’énergies renouvelables locales pour le chauffage sera 
priorisée, notamment pour la centrale co-génération biomasse de 4MW qui sera couplée à un réseau de chaleur 
dans le cœur de Recoin. Deux autres formes d’énergie renouvelables viendront compléter l’alimentation des 
bâtiments : le solaire thermique qui pourra fournir 40% de l’eau chaude sanitaire par bâtiment neuf, et une 
centrale photovoltaïque de 750 MWh/an assurant 9% de la consommation énergétique totale du neuf (Ibid.). 
Cette démarche « bas carbone », principalement pour les bâtiments neufs, sera accompagnée d’une grande 
rénovation énergétique de l’existant : isolation par l’extérieur, remplacement des menuiseries, etc. L’agence 
AKTIS annonce une réduction d’environ 50% de la consommation d’énergie pour les bâtiments rénovés. Les 
équipements ne seront pas exclus de ce programme, avec la récupération de chaleur sur les eaux grises du centre 
« balnéotonique ». 

L’intégration des espaces publics est aussi pensée dans cette approche de faibles émissions de GES, avec un 
éclairage public LED à alimentation solaire. En outre, un Smart Grid sera implanté pour mieux gérer les 
consommations et les productions selon les périodes de pointes. Ce système de « management énergétique peut 
permettre d’économiser jusqu’à 20% des consommations du bâti. 

Enfin, la question des transports est abordée en proposant une refonte du plan des mobilités en station. Une 
navette électrique à haute fréquence entre les trois polarités de station permettra la desserte de tous les fronts 
de neige. La télécabine entre Recoin et Roche Béranger complètera l’offre, et le projet de téléporté pourrait 
amener à termes à réduire drastiquement les émissions de GES pour accéder à la station. Le maire de Chamrousse 
a même pensé mettre en place un péage urbain à l’entrée de la commune, pour réguler le nombre de véhicules 
en forte période d’affluence (Favrot, 2016). 

L’enjeu de la transition énergétique est sans doute le défi le plus sérieusement abordé dans le projet de 
Chamrousse. Toutes les innovations et l’expérience des systèmes utilisés pour les Écocités et Écoquartiers 
semblent réutilisées pour proposer un projet à l’impact carbone très faible vis-à-vis de son ampleur. L’utilisation 
pour la consommation des bâtiments neufs, de 72% d’énergies renouvelables produites sur place, et de 28% 
« d’énergie verte » venant de l’extérieur112, permet d’utiliser 100% d’énergie renouvelables pour le stock neuf. 
Ce niveau de performance énergétique est bien au-delà des réglementations actuelles, mais aussi de celles à 
venir : obligation d’un recours de 23% aux énergies renouvelables en 2020, et de 32% en 2030). Cette volonté 
d’anticipation à l’objectif, selon l’agence AKTIS, de « diminuer les consommations d’énergie de 50% à l’horizon 

110 Le CEA Tech, le pôle Innovation du Commissariat à l’énergie atomique, et le groupe EGIS. 
111 Le calcul réalisé par l’agence AKTIS prend en compte la phase de conception et d’exploitation des bâtiments. Les 
résultats montrent qu’il est possible d’éviter plus de 23 200 Teq.CO2, en optimisant la réalisation du projet urbain. 
112 Associées au contrat Équilibre-EDF. 
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2050 » (Ibid.). Ainsi, même la Charte pour le Développement Durable des stations de l’ANMSM est largement 
dépassée sur ce sujet. 

Cependant, on pourrait imaginer un prolongement de cette proposition déjà très complète. En effet, la part des 
transports dans les émissions de GES des stations prend aussi en compte l’accès au site. À l’échelle nationale, les 
déplacements touristiques des français représentent 6% des émissions totales de GES (Le Scouarnec et al., 2009). 
Ce n’est qu’une petite partie de la population qui part réellement en vacances, et qui participe autant à l’émission 
de GES, avec pour principale cause l’utilisation de l’avion. C'est-à-dire que 3 millions de français émettent 15 
millions de tonnes de GES pour leurs vacances, ce qui représente autant que les 60 millions de résidants restants 
à leur domicile (Ibid.). Plus de 62% des émissions de GES dues aux déplacements touristiques sont engendrés par 
les trajets en avion, et 36% par les trajets en voiture. De plus, les destinations situées en France métropolitaine 
sont la cause de plus d’un tiers des émissions venant des déplacements touristiques. Tous ces faits sous-entendent 
une nécessité de tenir compte des accès à la station pour instaurer une complète transition énergétique. Même 
si le label « Perles des Alpes » s’apparente à ces nombreuses certifications autoproclamées, on peut toutefois en 
retirer une idée pertinente : le site internet du label propose aux touristes un questionnaire en ligne pour calculer 
la quantité de GES émis lors de leur voyage113. On pourrait imaginer que ce système puisse être repris de manière 
systématique lors des réservations des clients à Chamrousse. Outre la possibilité d’évaluer plus globalement 
l’impact de la station sur l’environnement, ce procédé pourrait éduquer les clients sur la question, et permettre 
l’émergence d’une « conscience environnementale » concernant les séjours touristiques. 

 

c. L’évaluation du projet comme vitrine de la Smart Station 

Engager un programme aussi complet et performant de réduction de l’empreinte carbone, d’atténuation de la 
dépendance aux changements climatiques, et de respect de la biodiversité locale, nécessite un suivi important. 
La candidature de Chamrousse en tant que Démonstrateur Industriel pour la Ville Durable à présenter 
explicitement le projet de Recoin comme un laboratoire grandeur nature du concept de Smart Station. Cette 
vision du projet s’inscrit dans le courant actuel des « Living Lab » qui émergent un peu partout : Lyon, Bordeaux, 
etc. La question de l’évaluation des performances de la station est donc primordiale. 

Même si l’on ne connait pas encore clairement le procédé d’évaluation qui sera utilisé pour la station, on peut 
déjà imaginer les thématiques majeures sur lesquels il devra se pencher. Des méthodes existent déjà à propos de 
la question énergétique, mais il serait pertinent de créer des indicateurs ou d’autres méthodes d’évaluation 
spécifiques aux actions lancées par la station. La protection des écosystèmes locaux, et l’intégration de la 
biodiversité dans la station doivent aussi être observées sur le long terme. Ainsi, la commune souhaite créer une 
agence locale de l’environnement, qui pourrait servir de cadre à l’évaluation des actions de préservation de 
l’écosystème. Enfin, pour être réellement objectif, la station devrait engager des actions pour analyser l’évolution 
et l’efficacité de son modèle de développement. En effet, une Smart Station qui souhaite s’adapter aux 
changements climatiques, ne doit pas seulement prendre en compte l’enjeu énergétique, mais aussi la question 
environnementale et la durabilité de son système économique. Être en capacité de communiquer sur ces 
multiples enjeux afférents aux changements climatiques, apporterait à Chamrousse une crédibilité 
supplémentaire dans sa démarche de station pionnière, véritable laboratoire de la Smart Station. 

 

  

113 http://www.alpine-pearls.com/fr/mobilite-douce/calculateur-co2.html : le questionnaire se base sur le trajet aller-
retour entre la station et le domicile des clients, mais aussi sur les activités et logements choisis en station. 
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IV.3 Du modèle touristique industriel au réancrage territorial 

 

a. L’émergence de la montagne comme lieu de vie 

Avec la révision du PLU, les nouvelles orientations du PADD laissent entrevoir un modèle touristique fondé sur la 
diversification des activités, mais qui soutient quand même le produit ski comme le moteur du tourisme de la 
station. Pour garantir la pérennisation des sports d’hiver, la station souhaite optimiser son domaine skiable, mais 
aussi le développer (Chanet, 2015). Ce « développement du domaine skiable » est d’ores et déjà annoncé dans les 
secteurs de Casserousse, et des Vans. Au regard des retombées économiques de la station, il est légitime que la 
station veuille conforter l’activité des sports d’hiver. 

« Il faut restructurer la station sachant que l'activité neige reste prioritaire » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, Interview Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, 2016. 

En parallèle, la station a annoncé vouloir construire un téléporté entre Recoin et Roche-Béranger pour mieux 
relier le domaine le pied des pistes de ces deux polarités. Ce projet se réalisera probablement après le projet de 
Casserousse, en 2017, et avant l’équipement probable des Vans, en 2020. On observe donc une volonté de 
moderniser le domaine skiable, et d’améliorer les mobilités entre les trois pôles de la station. Cette stratégie 
pourrait paraître plus pertinente qu’une extension du domaine skiable. En effet, nous avons vu les pistes étaient 
très équipées en remontées mécaniques au regard de la surface skiable offerte par Chamrousse. Une optimisation 
de cet équipement, en remplaçant les anciennes remontées mécaniques avec un faible débit, pourrait avoir un 
effet positif sur la qualité de l’offre, mais aussi sur la fréquentation du domaine. 

Il est clair que la commune subit la pression économique engendrée par le marché des sports d’hiver. La surface 
du domaine qui est relativement faible, et les impératifs de plus en plus présents des changements climatiques, 
ne sont pas là pour rassurer la Régie des Remontées Mécaniques sur son avenir. La réponse proposée à 
Chamrousse pour les prochaines années est efficace, puisqu’elle combine la diversification de l’offre toutes 
saisons, l’optimisation du domaine skiable, et son extension. La station se positionne sur tous les tableaux pour 
donner la réponse la plus performante possible. Sans émettre de critiques sur cette stratégie très active, le regard 
porté sur l’activité ski pourrait être différent de la part de la station. Assurément, le projet urbain et la nouvelle 
offre ludique, de services, et de commerces de Chamrousse risquent de faire décoller la fréquentation de la 
station. De plus, l’appui sur les dynamiques métropolitaines qui va se développer en parallèle (tourisme d’affaires, 
clientèle locale, etc.) permettrait d’assurer un modèle économique plus stable, et une fréquentation plus diffuse. 
Pourtant, on observe que les habitudes liées à la concurrence entre stations de sports d’hiver forcent la station à 
continuer les investissements croissants sur son domaine. Si une optimisation des dynamiques actuelles du 
domaine skiable semble nécessaire, une extension des pistes traduit plus une volonté exagérée de se rassurer sur 
l’enneigement naturel. Chamrousse est en train de transformer fondamentalement son modèle touristique et son 
image, et la station ne souhaite plus se vendre simplement comme un site de ski, mais plutôt comme réelle station 
de montagne ancrée à son territoire. Vouloir continuer à tout prix d’étendre son domaine skiable montre une 
vision ambigüe de l’avenir de Chamrousse, qui reste compréhensive lorsqu’un territoire à toujours fondé ses 
dynamiques sur le même modèle économique. 

Cet hiver, on a observé une augmentation des pratiques alternatives au ski, comme les activités de bien-être et 
les ballades en raquettes ou à pied (ONSM, 2016). À l’inverse, la pratique du ski reste stable, et certaines activités 
qui nécessitent un enneigement suffisant sont en baisse : ski nordique, traineaux à chiens. Comme le souligne 
Masson-Maret et Vairetto (2014), dans leur rapport d’information au Sénat : « le développement récent de 
nouveaux loisirs de plein air114 en été, et la valorisation des paysages de montagne contribuent à attirer une 
clientèle qui n’avait jusqu’alors pas l’habitude de fréquenter la montagne ». En outre, la découverte de la richesse 
du patrimoine naturel montagnard peut s’observer sur toute l’année, l’or blanc n’étant pas l’apanage des skieurs. 

114 Citons pour exemple, le parapente, le trail, le VTT, la pêche, l’escalade, etc. 
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La montagne est aussi perçue de plus en plus comme un espace de bien-être, notamment par la clientèle sénior. 
La prise en compte des changements climatiques sous-entend une perspective sur le long, qui ne se permettre 
d’ostraciser l’ensemble des solutions possibles, même si à l’heure actuelle elles ne sont pas viables ou rentables 
économiquement. La présentation des ce nouvelles dynamiques touristiques, qui sont amenées à prendre de 
l’importance dans les dix prochaines années, permet d’appuyer le projet proposer par AKTIS Architecture et 
Urbanisme Durables, ainsi que les souhaits de diversification prônés par Chamrousse. 

En ce sens, la commune souhaite préserver le lac Achard à proximité, qui souffre aujourd’hui d’une sur-
fréquentation des randonneurs. Selon Éric Brassart : « Ce nouvel atout naturel renforcera l'attrait de la station en 
toute saison, et donc lui permettra d'être à l'avenir moins dépendante de la neige et de ses aléas » (Favrot, 2016). 
Le maire de Chamrousse appui, lui aussi, la volonté de sortir du « tout-ski », en assurant que la station à le 
potentiel de fonctionner 10 mois sur 12 grâce au tourisme d’affaires (Ferrero, 2016). Ce positionnement de 
l’exécutif municipal à fait écho, depuis quelques temps, auprès de cette clientèle du tourisme d’affaires. Selon 
Alain Bortolin, directeur de l’antenne grenobloise de Schneider Electric, la qualité de vie de l’environnement 
montagnard est « clairement un point important pour attirer les cadres et les jeunes cadres » (Falque-Vert et al., 
2015). La prise en compte significative du numérique et des nouvelles technologies est symbolique aussi d’une 
sortie de la dépendance à l’enneigement. La station répond totalement aux stratégies touristiques lancée à 
l’échelle nationale : en novembre 2015, le ministère des Affaires Étrangères et du Développement International 
a signé un accord avec ATOUT France et Orange, en faveur du numérique (Héritier, 2015). Cette convention 
prévoit l’élargissement de la couverture internet à haut débit dans les sites touristiques, et le développement des 
applications numériques pour « optimiser l’expérience des touristes ». De plus, cet accord a pour objectif 
d’intensifier les analyses sur la fréquentation des sites pour adapter les modèles touristiques (Ibid.). 

Aujourd’hui, sortir du « tout-ski » semble déjà opéré dans les réflexions et discours de la commune, mais pourtant 
on observe encore des difficultés à stabiliser les investissements effrénés pour le domaine skiable. Les stations 
comme Chamrousse deviennent de véritables lieux de vie de la montagne, et in extenso de la ville. Si aujourd’hui 
la commune défend cette perspective tout en continuant en parallèle à développer son domaine skiable, il serait 
intéressant d’observer l’évolution de cette stratégie une fois le projet de Recoin abouti. 

 

b. La diversification des activités comme outil de diffusion de l’affluence 

L’enjeu portant sur la diffusion de la fréquentation touristique sur toute l’année a été sérieusement considéré 
dans le projet de la station. Certes, Chamrousse a décidé d’investir significativement pour pérenniser l’activité 
des sports d’hiver, mais la saison estivale a été clairement identifiée comme une cible du projet. Pour la 
municipalité, la saison d’été doit être vue « comme une grande saison de juin à octobre » (Brassart, 2016). Si les 
activités en été sont valorisées, et l’accès à la station est amélioré, la gestion de la fréquentation restera une 
difficulté pour la station. La station doit rester vigilante vis-à-vis de sa stratégie favorisant la clientèle 
métropolitaine, puisque cela peut se traduire par une augmentation des pics d’affluences en saison hivernale. Il 
est compliqué d’anticiper sur les variations de fréquentation dans les stations de sports d’hiver, cependant la 
dynamique du tourisme d’affaires reste une valeur sûre aujourd’hui. Cette pratique touristique est concentrée 
logiquement en semaine, et hors des périodes de vacances. Attirer une telle clientèle représenterait pour 
Chamrousse une assurance de réduire a minima les écarts entre périodes creuses et pics de fréquentation. L’offre 
de séminaire, de co-working, et la valorisation de la vue sur l’agglomération proposés par le projet sont autant 
d’atouts qui peuvent attirer la clientèle d’affaires. 

Le projet considère le nouveau modèle touristique de la station comme une stratégie tournée autour de l’offre 
quatre saisons. Cette logique intéressante permet de ne pas considérer l’activité des stations de manière binaire, 
entre hiver et été. Les offres proposées aujourd’hui sur les périodes de « frange », printemps et automne, repose 
souvent sur une tentative d’étirement de la saison d’hiver et du produit ski : « Skiez en décalé », etc. Si la station 
développait plus sur les évènements qui existent déjà en automne et au printemps, cela lui permettrait sans doute 
de proposer une transition plus dynamique vers la saison d’été. Les évènements culturels et sportifs qui 
permettent aujourd’hui d’attirer un peu de clientèle en été, pourraient être développés aussi sur les saisons 
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« franges » : « Chamrousse en piste » et son festival de rue en montagne, les divers trails et courses sportives, 
etc. 

Si le cadrage de l’offre touristique de la station s’élargit sur les quatre saisons, la problématique des variations de 
fréquentation en hiver ne sera pas pour résolue. De plus, le projet de téléporté pose question quant à la gestion 
des excursionnistes en période de vacances. Concernant la fréquentation, l’accessibilité renforcée à la station est 
tout autant un avantage en période creuse, qu’un inconvénient en période de forte affluence touristique. 
Aujourd’hui, seule la diversification des activités de la station peut permettre d’appuyer une pratique plus diffuse 
sur l’année, car ces pratiques sont moins ancrées sur la période hivernale, pour des raisons météorologiques mais 
aussi socialement. 

 

c. Une économie plus enracinée avec le territoire local 

Le projet représenterait jusqu’à 100 millions d’euros d’investissements privés et publics (Visseyrias, 2016). L’enjeu 
pour la station est de développer une économie plus résiliente fondée sur des activités diversifiées. La réponse 
donnée par le projet est très pertinente sur ce point, en utilisant toutes les opportunités présentes de proposer 
une offre variée sur toute l’année. Toutefois, nous avions vu qu’il est nécessaire de lancer une telle dynamique 
sur des bases économiques saines. 

Le projet ayant été désigné comme « Démonstrateur Industriel pour la Ville Durable », il pourra sans doute 
bénéficier du Programme d’Investissements d’Avenir de l’État. Dans le cadre de la thématique « Ville de Demain », 
l’État a confié à la Caisse des Dépôts et Consignations un budget de 668 millions d’euros (Groupe Caisse des 
Dépôts, 2014). Le programme « Ville de Demain » a pour objet de subventionner des projets « innovants, 
démonstrateurs et exemplaires de ce que sera la ville de demain ». Bien que le projet urbain de Chamrousse soit 
une station en plein territoire de montagne, sa distinction en tant que DIVD peut lui permettre de bénéficier de 
ce soutien financier. Par ailleurs, la commune est en mesure d’être subventionnée par l’ADEME pour son projet 
conséquent de rénovation de l’existant et de réduction de l’empreinte carbone. Loin de représenter les seuls 
soutiens possibles, l’appui des organismes gouvernementaux vont probablement s’accompagner de partenariats 
stratégiques avec des investisseurs privés. En outre, de nombreux partenariats locaux peuvent se créer avec le 
bassin technopolitain grenoblois. Le CEA, Schneider Electric, Poma, Rossignol, etc. sont autant d’organisme et 
d’entreprises implantées dans l’agglomération grenobloise et qui auraient de nombreux intérêts à soutenir le 
projet de Chamrousse. Les soutiens financiers spécifiquement apportés pour le projet urbain sont important pour 
réussir à lancer la dynamique de la station, sans que la commune n’ait besoin de s’endetter sur le trop long terme. 

Par la suite, il faudra réussir à tenir une économie stable et résiliente. À cet égard, une ouverture pourrait être 
apportée à la logique économique de la diversification touristique. En effet, diversifier les acteurs économiques 
de la station est d’une importance significative pour assurer un modèle moins fragile. Le départ du groupe 
TransMontagne qui a frappé Chamrousse en 2007 en est l’exemple parfait. Le groupe qui gérait une partie du 
patrimoine immobilier et l’ensemble du domaine skiable de Chamrousse avait été mis en liquidation en octobre 
2007, seulement deux mois avant le début de la pleine saison (Chanet, 2013). Ce fut un véritable coup de massue 
pour la commune qui avait confié à TransMontagne toute l’activité sur laquelle reposait le dynamisme de son 
territoire. Le groupe était titulaire d’une délégation de services publics, et avait négocié l’aménagement et la 
gestion de certains secteurs comme Bachat Bouloud. Le choix a donc été fait de créer la Régie Municipale des 
Remontées Mécaniques, organisme financièrement indépendant du budget communal. La difficulté n’était pas 
seulement de réagir en urgence, mais aussi d’hériter de près de 10 millions d’euros de dettes, et de nombreux 
salariés lésés par le départ du groupe privé (Ibid.). Plus de 20 millions d’euros d’investissements ont été 
nécessaires pour continuer la gestion des remontées mécaniques, et un plan de licenciements économiques a dû 
être mis en place pour réduire drastiquement la masse salariale. Presque 10 ans après, les stigmates sont toujours 
présents même si les politiques récentes de mutualisation des moyens115 ont permis de réduire le déficit de la 
Régie. Cet épisode difficile pour la commune montre bien qu’en dehors d’une gestion entièrement communale, 

115 CF III. 2. c. S’appuyer sur un développement économique plus résilient, p. 70. 
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qui resterait compliquée à mener avec les objectifs de diversification affichés, l’implantation de différents acteurs 
privés est moins risquée. 

De manière prospective, diversifier les activités de la station pourrait ne pas se limiter à diversifier seulement 
l’offre touristique, mais permettrait de restructurer complètement l’économie locale. La sortie du « tout-ski » 
sous-entend la réintégration de la station dans le tissu économique local (Achin, 2015). L’articulation la plus 
pertinente doit être trouvée pour élaborer des partenariats avec les différents secteurs économiques concernés : 
commerçants, industriels, artisans, agriculteurs, etc. Aujourd’hui, des exemples existent : la « route des savoir-
faire » en Chartreuse et en Oisans, ou bien la « Maison du Berger » à Champsaur qui propose un lieu d’échange 
sur l’agropastoralisme pour les professionnels et les touristes. Avec la perspective d’ouverture sur l’agglomération 
grenobloise, Chamrousse pourrait tout à fait imaginer que son « sérac » dédiés aux objets connectés et nouvelles 
technologies puisse s’intégrer comme un pôle économique au sein de la station, en partenariat avec des 
entreprises des NTIC. Qui plus est, la station thermale d’Uriage pourrait aussi permettre de structurer le tissu 
économique local en lien avec l’activité touristique de Chamrousse. L’activité de sylviculture du Grésivaudan, 
valorisée par le Département, pourrait aussi être une perspective à envisager. En somme, la logique économique 
basée uniquement sur le tourisme montre des faiblesses, et présente de gros risque lorsque peu d’acteurs 
indépendants sont concernés. Si la restructuration de Recoin va permettre l’emploi à plein temps de 290 à 450 
salariés supplémentaires (AKTIS, 2016), la station pourrait étendre encore plus son rayonnement. Le projet initié 
par la commune ouvre des opportunités rares pour une station de moyenne montagne, qui peuvent lui permettre 
de se rattacher au tissu économique local et de garantir une base économique plus résiliente. 

 

d. L’intégration des dynamiques territoriales locales extérieures au tourisme 

La restructuration de Recoin repositionne le projet global de la station dans les logiques métropolitaines. Si les 
dynamiques de l’agglomération sont prometteuses pour Chamrousse, la considération des communes 
avoisinantes semble aussi pertinente. À cet égard, le projet proposé par l’agence AKTIS développe l’intégration 
d’Uriage dans le nouveau modèle touristique de Chamrousse. En effet, l’atout que peut apporter le thermalisme 
est conséquent. C’est un secteur très dynamique en Rhône-Alpes, avec une croissance de plus de 6% depuis 2009 
(Falque-Vert et al., 2016). Par ailleurs, la politique de revalorisation des territoires de montagne de la Région, et 
portée activement par son président, à projeté récemment d’élaborer un « Grand Plan Thermal 2016-2020 ». 
Adepte du Plan Neige des années 1960-1970, M. Wauquiez propose un plan de soutien des stations thermales, 
avec sensiblement les mêmes outils que son nouveau « Plan Neige-Stations ». Les 24 stations thermales de la 
Région vont être aidées pour créer au moins 500 emplois dans les cinq prochaines années. Si ce plan de soutien 
tient ses promesses, la fréquentation des stations thermales pourraient être doublée. Chamrousse a donc gros à 
jouer avec Uriage, d’autant plus que cette station historique et renommée a peu de concurrence en Isère 
(seulement 2 stations dans l’ensemble du Département). 

L’autre atout, qui n’est pas développé dans le projet de Chamrousse, c’est le bois local. Outre le Département qui 
soutient la sylviculture des massifs montagneux, la communauté de communes du Grésivaudan est aussi très 
active sur ce secteur. Avec près de 40 000 hectares de forêt, soit plus de la moitié du Grésivaudan, le bois est une 
ressource locale qui ne manque pas de dynamisme économique (Guiguet, 2016). Si la dynamique sylvicole est 
indéniable dans le Grésivaudan, il est difficile de distinguer dans quel massif elle est la plus significative 
(Chartreuse ou Belledonne). Il paraît donc nécessaire de questionner ces dynamiques à l’échelle de Belledonne. 
Dans le massif de Belledonne, la forêt représente 40% du territoire (Espace Belledonne, 2014). Fort d’une activité 
minière qui nécessitait d’importants déboisements au début du XXème siècle, le massif de Belledonne connaît 
aujourd’hui une forêt « colonisatrice ». La fermeture des mines de fer allant jusqu’au Pays d’Allevard, 
accompagnée par le déclin l’activité agricole sur Belledonne, ont favorisé un boisement conséquent qui monte 
jusqu’à 90% dans certaines communes (Ibid.). Aujourd’hui, les scieries locales sont reconnues dans la filière bois-
construction. La communauté de communes du Grésivaudan à par ailleurs inauguré le Pôle Bois du Grésivaudan 
en octobre 2015. Cette infrastructure rassemble 4 entreprises locales qui produisent des plaquettes forestières 
(Guiguet, 2015). Une unité de production s’est ajoutée au pôle en 2016, nommée Alpes Énergie Bois, et produit 
plus de 40 000 tonnes de granulés et de bois de récupération pour les chaufferies biomasse des collectivités 
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locales. Outre la possibilité de fournir la chaufferie biomasse prévue dans le projet urbain, la production de bois 
locale représente une activité dynamique, soutenue par la communauté de communes du Grésivaudan et par le 
Département. La Smart Station de Chamrousse pourrait tout à fait développer des partenariats avec la filière bois 
du massif de Belledonne. 

Les richesses locales sont nombreuses, à l’échelle de l’agglomération urbaine ou des territoires de montagne. Le 
projet urbain pourrait donc être intégré dans un projet de territoire plus vaste, qui considèrerait les nombreuses 
activités du territoire comme autant d’atouts à mettre en avant pour développement durablement la station de 
Chamrousse. 

 

e. De la montagne occupée à la « montagne habitée » ? 

Si les discours sont nombreux autour de l’importance d’élaborer de nouvelles stations plus ancrées à leurs réalités, 
les logiques concurrentielles restent tenaces. Franck Lecoutre, directeur de l’Office du Tourisme de Chamrousse, 
décrit d’ailleurs le projet de la station comme « un plan à l’horizon 2030, visant à remettre Chamrousse dans la 
course des grandes stations » (Visseyrias, 2016). Le modèle économique des sports d’hiver, extrêmement 
dépendant des aléas climatiques, et donc des aides de l’État, connaît une évolution rapide depuis quelques 
années. Avec la crise des finances publiques, la concurrence s’intensifie entre les stations, et les sites touristiques 
de montagne trop petits pour se permettre de surinvestir sont obligés de décrocher dans cette course effrénée. 
Le plus grand risque pour le projet de Chamrousse, c’est de pouvoir assurer les financements sans fragiliser 
l’avenir de la station. Pour garantir le budget des équipements, la solution la plus fréquemment utilisée est de 
produire du logement. Seulement, ce système est plus que risqué dans des stations qui peinent déjà à 
redynamiser leur stock actuel de lits touristiques. Aujourd’hui, la logique défendue par le projet n’est pas de 
revenir dans la course des grandes stations internationales des sports d’hiver, mais de redéfinir une stratégie de 
développement qui sait mettre en scène les ressources territoriales. Chamrousse à l’objectif de se différencier 
des autres stations par différents processus de valorisation des dynamiques locales, pour garantir un 
fonctionnement plus résilient. Même Laurent Chappis, concepteur du site de Bachat Bouloud et qui n’a cessé de 
penser les stations comme des « territoires de nature équipés et maîtrisés », avoue aujourd’hui la nécessité d’un 
pragmatisme plus poussé (Lyon-Caen, 2007). Il lui semble important de restructurer les stations, en partant 
obligatoirement « de la réalité existante ». 

Toutefois, il est légitime que les communes-stations comme Chamrousse peinent à être rassurée sur des projets 
de diversification hors de la logique « tout-ski ». La commune est à la fois un acteur économique à part entière 
engagé dans le marché des sports d’hiver, mais aussi une entité territoriale qui a la responsabilité de proposer 
des solutions durables pour le bien commun. Fonder un nouveau modèle économique plus diversifié, sans savoir 
s’il est en capacité de compenser à terme l’efficacité du modèle déjà en place, reste une responsabilité difficile 
pour les stations de moyenne montagne. 

« Depuis vingt ans on parle de logique de diversification. Mais on est confronté aux limites de la 
diversification. Qui peut donner le mode d’emploi permettant de se substituer à une économie de 
station ? On est dans un domaine industriel, si on ferme une station, c’est comme si on ferme une usine 
: on ferme l’usine et les sous-traitants. Aujourd’hui, on ne connaît pas de substitution ». 

Chaix Yvan, Chargé de mission économie et tourisme au Conseil Général des Hautes-Alpes (Achin, 2015). 

Cependant, le tourisme mondial a augmenté de plus de 25% depuis le début des années 2000 (Le Scouarnec et 
al., 2009), et le triplement des touristes internationaux prévu par l’OMT (Organisation Mondiale du Tourisme) 
d’ici à 2020, imposent la prise en compte d’un développement plus durable du tourisme. L’orientation très 
prononcée du projet sur le tourisme d’affaires représente une réponse intéressante sur cette question. L’offre 
d’un espace de séminaires peut permettre de répondre à un besoin ponctuel pour de nombreuses entreprises, 
d’autant plus qu’il y a très peu de lieu dédié à cela dans l’agglomération grenobloise. Aujourd’hui définie 
simplement comme une station de sports d’hiver, Chamrousse pourrait se détacher de cette mono-activité dans 
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les prochaines années. L’intégration d’une certaine urbanité en station est partie pris intéressant. À cet égard, 
Mathis Stock définit les stations touristiques de montagne, mais aussi balnéaires, comme de véritables « lieux 
urbains » (2003). Une sortie du « tout-ski », voire même une sortie plus globale du « tout-tourisme » pourrait être 
envisagée pour Chamrousse. 

En s’appuyant aujourd’hui sur la valeur sûre que représentent les sports d’hiver, il serait possible d’élaborer des 
phases de transitions vers un développement plus soutenable de ce territoire de montagne. Insuffler une 
économie basée sur les ressources macro-territoriales (agglomération), territoriales (Belledonne) et micro-
territoriales (Chamrousse), développerait les stations comme des laboratoires de la sobriété du développement 
économique. De manière encore plus prospective, il pourrait être imaginé que la « montagne habitée » toute 
l’année (Lyon-Caen, 2000), deviennent une dominante des stations de montagne. Si l’on considère que toutes la 
plupart des aménités urbaines vont être implantées à terme en station, la principale barrière qui pourrait encore 
freiner le développement de la population de Chamrousse reste le climat relativement rude en hiver. Toutefois, 
le contexte météorologique n’est-il pas amené à évoluer considérablement dans les prochaines décennies ? 

Même si ces réflexions restent très prospectives, la transformation de Chamrousse laisse le champ ouvert à des 
perspectives variées. Rémy Knafou a imaginé le concept de « moment de lieu » (2005), qui définit la période 
décisive où un lieu change de dynamiques territoriales par le biais d’innovations socioéconomiques, et où il 
devient un modèle pour les lieux similaires. Chamrousse à la capacité aujourd’hui de faire des vingt prochaines 
années un véritable « moment de lieu », pour passer du tourisme hivernal de masse, à la montagne re-
territorialisée. 
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IV.4 Entre optimisation de l’existant, et nouveaux outils de connaissance du parc 

 

a. L’accompagnement des propriétaires de la rénovation à la location 

La refonte du PLU de Chamrousse intègre dans ses orientations les problématiques de son parc immobilier. Ainsi, 
la commune souhaite accompagner la réhabilitation et l’adaptation du parc existant « face aux attentes » (AURG, 
2016). De plus, la commune a engagé des emprunts et des partenariats spécifiques pour financer une partie des 
rénovations de l’immobilier touristique. À l’image de la « Foncière Rénovation Montagne », la commune de 
Chamrousse a signé une convention-cadre avec la Caisse des Dépôts et Consignations, en décembre 2014, pour 
restructurer son parc immobilier, développer son domaine skiable et engager la transition énergétique dans la 
station. Cet accord représente 70 millions d’euros sur quinze ans, qui pourront servir en grande partie à 
l’optimisation de l’offre d’hébergement en station. 

Néanmoins, c’est le projet d’AKTIS Architecture et Urbanisme Durables qui est le plus ambitieux sur les stratégies 
d’optimisation de l’existant. En voulant ouvrir la station sur les quatre saisons, Chamrousse est obligée de lancer 
une grande campagne de rénovation de l’existant. Pour éviter le phénomène de station à deux vitesses, une 
grande partie des copropriétés doit être rénové, d’autant plus qu’une bonne partie n’ont pas été réhabilitée 
depuis plus de 25 ans. Le projet prévoit donc de lancer une opération de type OPATB en partenariat avec l’ADEME 
(AKTIS, 2016). En effet, sans soutien financier extérieur, la cinquantaine de copropriétés de la station ne pourront 
pas se permettre de faire des travaux lourds. Rappelons que le projet prévoit des travaux d’isolation par 
l’extérieur, et de remplacement des menuiseries, etc. pour une réduction d’environ 50% de la consommation 
d’énergie. Il est proposé d’élaborer des « montages gagnant-gagnant » par le biais d’une ingénierie financière 
privée. Les prestataires intégrés au projet financeront la majeure partie des travaux en empruntant, et revendront 
des Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) à des entreprises « obligées »116. La rémunération pour les prestataires 
privés surviendra grâce aux économies de charges énergétiques faites par le propriétaire, qui aura l’obligation 
contractuelle de reverser ses économies au prestataire. Même si les propriétaires continuent à payer le même 
niveau de charge pendant 10 ans, ils bénéficient d’un logement rénové et correspondant a minima aux normes 
énergétiques actuelles. En parallèle, un travail de sensibilisation auprès des propriétaires sera effectué pour 
favoriser cette campagne de rénovation énergétique. Comme la plupart des résidences secondaires sont très peu 
occupées dans l’année, l’argument de la réduction de la consommation énergétique importe peu. L’enjeu de la 
valeur patrimoniale des biens, et de leur possible remise sur le marché sera donc mis en avant. Les propriétaires 
pourront être aussi incités à revaloriser la partie esthétique des immeubles. Le projet priorise donc 11 immeubles 
pour le Recoin (33 500 mètres carrés), et 13 immeubles Roche-Béranger (30 000 mètres carrés). 

L’optimisation de l’existant est assurée par différents processus de rénovation et des financements adaptés, qui 
ne contraignent pas les propriétaires à payer eux-mêmes la rénovation énergétique. Toutefois, il serait intéressant 
de proposer des dispositifs d’accompagnement des propriétaires pour les aider et les inciter à louer leurs 
hébergements secondaires. Si le projet prévoit une potentielle structure d’accompagnement des propriétaires 
pour rénover leurs biens, un dispositif d’aide à la location et de gestion globale du parc pourrait s’établir en 
prolongement. L’autre atout serait de créer une culture commune sur les problématiques de stations de sports 
d’hiver. Les propriétaires privés, d’abord touristes en station de montagne, deviennent aussi concernés par les 
enjeux de revitalisation du parc immobilier. À l’image de la Maison des propriétaires de Tignes, cela permettrait 
à la fois d’encadrer la rénovation du parc de lits diffus, de favoriser le basculement des lits froids vers les lits 
marchands, et enfin d’avoir une vision globale sur les dynamiques du secteur diffus. 

 

116 Créés en 2005, les CEE ont pour principe d'obliger les vendeurs d’énergie (appelés « obligés) à réaliser des économies 
d'énergie et d'encourager les autres acteurs à faire de même par l'obtention d'un certificat. Les obligés peuvent soit 
réaliser eux-mêmes les mesures demandées, soit acheter des certificats aux autres acteurs. 
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b. L’anticipation des dynamiques immobilières pour le dimensionnement du parc 

Pour assurer une rentabilité suffisante du parc immobilier, le projet prévoit l’implantation de trois hôtels (un 4 
étoiles, et deux 3 étoiles), ainsi que plusieurs résidences de tourisme. La réalisation de ces lits marchands est 
vitale aujourd’hui pour assurer une fréquentation minimale pendant les périodes creuses. L’hôtellerie reste en ce 
sens le produit immobilier le plus pertinent. 

Le projet prévoit la réalisation d’environ 600 appartements en résidences de tourisme. L’impact sur le territoire 
local risque d’être significatif, aussi bien pour la fréquentation, que pour les retombées économiques. Toutefois, 
nous avons vu que les risques associés à la réalisation de nombreuses résidences de tourisme sont nombreux. 
Avec les systèmes biaisés de défiscalisation, les résidences de tourisme n’ont pas eu une bonne publicité ces 
dernières années, notamment parce que l’érosion des lits marchands vers le secteur diffus est conséquente. Le 
maire de la station en a bien conscience, et assure que « l’ANMSM y travail » (Publicimes, 2015). M. Cordon 
défend une refonte totale du système des résidences de tourisme, hors des procédés de défiscalisation pure. 
Aujourd’hui, la station s’oriente inévitablement vers une production importante de résidences de tourisme, et 
cela semble présentement la solution la plus adaptée et la plus efficace. Cependant, il faut que la municipalité 
garde à l’esprit les risques associés à ce type de produits touristiques. Si l’Association Nationale des Maires de 
Stations de Montagne sont en train d’œuvrer pour faire évoluer le système des résidences de tourisme, il 
semblerait rassurant que le projet de Chamrousse puisse en bénéficier rapidement. Dans l’hypothèse d’une 
dangereuse érosion des lits marchands à la fin des baux de gestion, il est certain que la commune élaborerait des 
dispositifs de compensation. Néanmoins, il serait délétère de sombrer dans une « fuite en avant immobilière », 
alors que le modèle touristique et économique de la station est grandement prometteur. 

Sans être catastrophiste, mais au contraire en tentant de rester objectif, le développer immobilier important 
soulevé dans le projet peut poser certaines questions. Si la fréquentation est au rendez-vous, et que la station est 
aussi attractive que le projet le laisse à penser, n’y-a-t-il pas un risque de trop forte pression foncière sur 
l’immobilier de loisir ? Des communes annexes comme Saint-Martin d’Uriage, Uriage ou Vaulnaveys-le-Haut 
deviendraient-elles les « bassins d’hébergements secondaires » de Chamrousse ? 

Il est extrêmement compliqué de dimensionner de manière pertinente le parc immobilier des stations. La 
variation des pics de fréquentation oblige les communes-stations et gestionnaires de station à surestimer la 
production de logement sur l’ensemble de l’année. Même si la station engage des stratégies pour diffuser, dans 
les prochaines années, les pics d’affluence sur les quatre saisons, elle doit dimensionner son parc dans l’immédiat. 
Si le projet propose aujourd’hui plus de 600 logements en résidences de tourisme, c’est aussi un enjeu marketing 
pour attirer les investisseurs. Ne proposer qu’un hôtel, et une ou deux résidences de tourisme, ne lancerait pas 
une dynamique médiatique suffisante pour attirer des investisseurs sérieux. Tout comme l’annonce de l’Alpe 
d’Huez qui a annoncé vouloir investir 350 millions d’euros sur les cinq prochaines années pour développer son 
domaine skiable et redynamiser son parc immobilier (Bert, 2016). 

Les questions prospectives que nous avons posées dans le paragraphe précédent pourraient amener à prévoir les 
risques liés à l’évolution du parc immobilier de Chamrousse. Une sur-production de logements touristiques est 
catastrophique, dans la mesure où il est très long et coûteux de réadapter ces hébergements. Si la station souhaite 
être en avance sur les prochaines réglementations énergétiques, elle pourrait aussi expérimenter des plans 
stratégiques d’anticipation immobilière. Prévoir des mesures spécifiques pour encadrer la surproduction de lits 
marchands non pérennes en station pourrait être envisagé. Se prémunir des risques de « fuite en avant » du parc 
immobilier ne semble pas inutile quand on connaît les problématiques de lits froids des stations de moyenne 
montagne depuis les années 2000. 

 

 

 

| 115 



c. Intégrer les innovations de l’économie collaborative ? 

Si la rentabilité et le remplissage des lits marchands neufs ne seront pas un souci, l’enjeu pour la station va être 
de réussir à gérer son secteur diffus existant, même réhabilité. Nous avons vu que la création de dispositifs 
d’accompagnement des propriétaires peut permettre de favoriser la remise sur le marché des résidences 
secondaires. Ces solutions sont intéressantes, mais elles ne suffisent pas à compenser totalement la sous-
occupation des logements. 

D’autres innovations existent, comme l’économie collaborative. Comme l’explique ATOUT France (2015) : « Ce 
n’est pas la résidence secondaire qui est remise en question mais le partage de sa propriété et de sa location ». 
Les propriétaires utilisent alors les plateformes web dédiées à cet effet, pour rencontrer des acquéreurs potentiels 
qui souhaiteraient partager leur bien. Cette pratique est à mettre en relation avec les nouvelles dynamiques des 
usages partagés. En outre, des plateformes web comme AirBnB peuvent aussi être considérés dans cette 
économie collaborative qui tend à réduire les lits froids. En France, AirBnB a comptabilisé plus de 6000 annonces 
cet hiver, rien que pour les Alpes. La firme américaine a annoncé que ce chiffre avait doublé par rapport à la saison 
2014/2015. Aujourd’hui, un pôle de développement dédié à la montagne a été créé au sein de l’entreprise, et son 
responsable Alexis Dussillol, affirme que « la société contribue à augmenter l’offre en station et permet d’attirer 
une clientèle internationale » (Ibid.). 

Ces nouvelles manières de gérer l’immobilier de montagne bouleversent les systèmes actuels, et il est difficile de 
déterminer si des risques existent. En février 2016, le député Pascal Terrasse a déposé un rapport qui propose de 
mieux encadrer l’économie collaborative. Il propose dans un premier temps de clarifier les clauses légales des 
plateformes web, souvent étrangères, et de fixer un cadre fiscal à l’ensemble de l’économie collaborative. 

Pour finir, il est clair qu’une connaissance approfondie de l’immobilier touristique est nécessaire pour les stations 
comme Chamrousse. Il est très compliqué aujourd’hui d’observer avec précision les taux de remplissage du 
secteur diffus. Si la station a su mener les études nécessaires pour juger l’état de son parc immobilier afin de 
calibrer le programme du projet, il serait intéressant de proposer des indicateurs et outils innovants pour évaluer 
en temps réel les dynamiques du parc immobilier.  
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IV.5 Une complémentarité entre le «haut» et le «bas» 

 

a. Ouvrir le dialogue par des enjeux communs 

Le dialogue nécessaire entre le « haut » et le « bas » doit passer un langage partagé, fondé sur les mêmes 
perspectives de développement commun. Si l’on observe les stratégies de développement lancées par 
Chamrousse et par l’agglomération grenobloise, il est aisé de voir que la recherche d’une économie diversifiée 
est un enjeu commun. 

Pour l’exécutif de Chamrousse, la station peut devenir un véritable fab-lab. La création de « tiers-lieux » de travail, 
comme l’espace de co-working du projet, s’établit comme une volonté d’ouvrir la montagne aux dynamiques 
technopolitaines de l’agglomération : CEA, centres universitaires, etc. On pourrait même imaginer que le fab-lab 
grenoblois de la Casemate souhaite développer un partenariat avec certains services en station. Il est vrai que 
l’ouverture de la station aux dynamiques de l’économie de la connaissance peut être un point intéressant. 

Pour l’intercommunalité grenobloise, la prise en compte des territoires de montagne extérieurs à son périmètre 
d’action reste une chose difficile. Même si nous avons vu que leur intérêts de développement économique se 
rejoignent sur bien des points, il faudra probablement du temps pour que la Métropole prenne conscience des 
gains qu’elle pourrait retirer d’une complémentarité avec Chamrousse. Aujourd’hui, c’est peut être à l’équipe 
municipale de la station, motivée et ambitieuse, de trouver la patience et l’habileté d’attirer la Métropole. Il serait 
sans doute pertinent de proposer une recherche approfondie, des retombées économiques à long terme, d’un 
lien entre l’agglomération et le projet de Chamrousse. 

 

b. La complémentarité du tourisme urbain et du tourisme de station comme premier levier 

Nous avons longuement étudié la proposition de diversification de l’offre de Chamrousse, qui souhaite 
notamment attirer la clientèle du tourisme d’affaires à travers son espace de séminaire, son espace de co-
working, son « sérac » des nouvelles technologies, mais aussi toutes les activités annexes. Si l’on regarde de plus 
près maintenant, les volontés affichées par la Métropole, il est surprenant d’observer la complémentarité 
potentielle entre la station et la vallée.  

Le premier enjeu du Schéma Métropolitain de Développement Touristique est de « consolider la place 
l’agglomération sur le marché du tourisme d’affaires, et plus spécifiquement sur les rencontres professionnelles » 
(ARTELIA, 2015). En effet, le tourisme d’affaires représente la quasi-totalité des flux touristiques de la Métropole 
aujourd’hui. En outre, cette pratique touristique à la particularité d’être indispensable aux bons fonctionnements 
d’autres secteurs professionnels : accueil des clients, des fournisseurs de certaines entreprises, etc. Pour mener 
à bien cette consolidation du tourisme d’affaires, la Métropole souhaite réaliser de nouveaux équipements, et 
surtout travailler sur la « promotion de la destination ». Ces deux critères semblent spécifiquement définis selon 
le projet de Chamrousse. En effet, l’intercommunalité grenobloise ajoute que les séminaires professionnels 
doivent être valorisés à travers la promotion d’une destination dans sa globalité, avec les équipements mais aussi 
« l’agrément ». Si Chamrousse ne peux répondre complétement aux besoins d’équipements de la Métropole avec 
son projet, la station peut aider l’agglomération en lui prêtant son image. En effet, l’intercommunalité grenobloise 
se demande : « Comment différencier la destination urbaine grenobloise qui est de qualité mais très classique et 
sans éléments suffisamment attractif pour générer des flux extérieurs importants ? » (Ibid.). Il paraît donc 
important d’élargir la destination touristique que représente la Métropole, à l’échelle des massifs environnants. 
Chamrousse est d’ailleurs cité dans le Schéma Métropolitain de Développement Touristique comme un des sites 
attractifs sur lesquels l’agglomération pourrait s’appuyer. Développer une image forte pour attirer les touristes 
dans l’agglomération grenobloise, doit se faire à l’aide des sites exceptionnels dont dispose l’agglomération 
autour d’elle. Pour créer cette complémentarité entre tourisme urbain et tourisme de station, il semble judicieux 
de faire de l’agglomération grenobloise un carrefour des flux touristiques : repositionner Grenoble comme la 
véritable « Capitale des Alpes ». 
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Si aujourd’hui le dialogue est timide entre Chamrousse et Grenoble-Alpes Métropole, les discours se rejoignent 
quand même. D’un côté, le modèle grenoblois d’agglomération urbaine souhaite passer de la technopole à la 
métropole, de l’autre, le modèle touristique de Chamrousse souhaite évoluer d’une station « tout-ski » à une 
Smart Station. La diversification de leur économie à travers une pratique touristique est un enjeu commun entre 
la vallée et la station. De plus, la complémentarité qui peut exister entre tourisme urbain et tourisme quatre 
saisons de station est un fonctionnement « gagnant-gagnant ». Si Chamrousse souhaite bénéficier largement des 
dynamiques urbaines, l’agglomération grenobloise à bien identifié l’importance de lier son image aux richesses 
et aux offres touristiques des massifs alentours. Dans le projet de Recoin, l’intégration d’une offre pour l’accueil 
du tourisme d’affaires a été très intelligemment proposée. Sans souhaiter une totale « mixité verticale » entre 
l’urbain grenoblois et ses trois massifs, qui pourrait représenter un risque de sur-fréquentation et de dégradation 
du patrimoine naturel, cette complémentarité du secteur touristique est un lien solide entre ville et montagne. Si 
elle souhaite devenir un laboratoire taille réelle de la Smart Station, Chamrousse pourrait aussi représenter avec 
son agglomération un « living lab » des échanges ville-montagne. 

 

c. Le projet de téléporté : un symbole qui traduit une réalité  

Les liaisons existantes entre Chamrousse et l’agglomération grenobloise sont articulées avec Saint-Martin 
d’Uriage et Uriage. Une seule route traverse la station (D111). À l’inverse, les accès à l’agglomération, uniquement 
routiers, se font aujourd’hui à travers la rocade Sud par l’échangeur de Saint-Martin-d’Hères, et par l’échangeur 
d’Eybens. L’accès à la station représente donc une grande boucle, entre le Sud grenoblois au niveau de la salle de 
congrès Alpexpo, et le Nord-Est grenoblois vers la commune de Gières. 

Aujourd’hui, les nombreux touristes qui viennent à Chamrousse lors des périodes de vacances et les week-ends 
d’hiver créent une régulière saturation du réseau routier. Les navettes de transports en commun, gérées par le 
département, empreintes ce même accès et partent de la gare de Grenoble, de Gières, ou d’Uriage. Selon l’AURG, 
le trafic est nettement supérieur à la moyenne pendant 119 jours dans l’année (2016). Sur plus de 900 000 
véhicules à l’année, plus de 57% circulent pendant ces 119 jours : 71% pendant la saison d’hiver, 20% pendant les 
vacances d’été, et 9% les week-ends et jours fériés du reste de l’année. Ce bilan pose la question d’un nouvel 
accès à la station, qui permette de désengorger l’accès routier. Si la route d’accès à Chamrousse traverse des 
communes touristiques comme Uriage, en lui offrant une plus grande visibilité, elle passe aussi par des communes 
plus résidentielles comme Saint-Martin-d’Hères, en créant des nuisances importantes lors de périodes de forte 
affluence. Il faut avoir à l’esprit que l’automobile est le moyen d’accès aux stations privilégié par plus de 80% des 
nuitées (Bourdeau, 2009). En outre, si des phénomènes de saturation et de pollution s’observent sur les trajets, 
les problèmes de stationnement posent aussi beaucoup de complications aux stations. 

Il y a une réelle nécessité de trouver des moyens d’accès alternatifs aux stations. Le DOO du SCoT de la Région 
Urbaine grenobloise préconise d’ailleurs de « mettre en place une stratégie globale et coordonnée de 
développement de l’offre touristique », en favorisant des moyens de transports autres que l’automobile pour 
accéder aux sites touristiques alpins. Outre le besoin d’un accès plus efficace, et moins néfaste pour 
l’environnement, le renforcement des mobilités entre vallée et sommets peut permettre de traduire 
physiquement le lien ville-montagne. 

« S'il ne devait y avoir qu'un révélateur de la détermination, ou pas, des acteurs publics à agir pour le 
climat ce seraient les transports. Promouvoir la mobilité douce tout en laissant le service ferroviaire 
se dégrader favoriser la construction d'autoroutes tout en affichant des objectifs de réduction des 
émissions de CO2, ce n’est plus tenable. » 

Nora Bens, bénévole dans l’association Mountain Wilderness, 2015. 

À cette question d’accessibilité, le projet de téléporté peut apporter une réponse. Ce projet de câble ne sort pas 
de nulle part, mais hérite d’un savoir-faire ancien dans l’agglomération. La première télécabine française a été 
construite à Villard-de-Lans en 1952, par le grenoblois Pierre Mancini. Les Grenoblois connaissent bien ce mode 
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de transport avec le fameux téléphérique de la Bastille sur le massif de la Chartreuse. Ce fut pour l’anecdote, le 
premier de projet de « tramway aérien » urbain du monde, avec son implantation en 1934. Selon Philippe Cordon, 
maire de Chamrousse, les téléportés représentent des solutions d’avenir au niveau des pôles métropolitains. Le 
téléporté entre Chamrousse et Grenoble pourrait être une traduction symbolique de la complémentarité entre 
ville et montagne. De nombreuses villes dans le monde font du téléporté un réel moyen de transport urbain : 
New York, Caracas, Constantine, Londres, Bolzano, Barcelone, etc. Et certaines villes françaises ont déjà engagé 
les travaux d’un projet de transport urbain par câble, ou engagé les réflexions : Brest, Toulouse, Marseille, 
Orléans, etc. 

Le premier atout des téléportés c’est leur 
rapidité, en ayant une vitesse de 22 km/h 
jusqu’à 43 km/h pour certaines infrastructures, 
et en ayant un tracé direct du départ à l’arrivé 
(AUCAME, 2013). Sur ce point, nulle 
comparaison n’est possible avec les transports 
« terriens ». En revanche, cela peut 
représenter une difficulté puisque le nombre 
d’arrêt est très réduit, et impose une liaison 
efficace avec les réseaux de transports 
existants. Pour relier une agglomération à un 
site fréquenté, mais relativement excentré, ce 
système reste tout de même le plus efficace. Le 
second avantage réside dans l’empreinte carbone des passagers d’un téléporté urbain : environ 30 fois moins de 
CO2 émis par kilomètre et par passager par rapport à l’automobile. Néanmoins, la législation autour de la mise 
en place d’un projet de téléporté reste très vague. Par exemple, un projet de câble a dû être abandonné en 2008 
à Issy-les-Moulineaux à cause d’une forte opposition de certains habitants (Ibid.). En effet, la législation 
n’autorisait pas à l’époque la mise en œuvre d’une déclaration d’utilité publique pour un projet de téléporté, 
comme pour tous les autres modes de transports urbains d’ailleurs. Les collectivités locales devaient donc 
maîtriser suffisamment le foncier avant d’engager un projet de câble, ce qui reste très compliqué. Cependant, la 
loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, permet dorénavant au 
Gouvernement d’instaurer une servitude d’utilité publique pour les transports urbains par câble117. Dans le cadre 
du projet de Chamrousse, la législation obligerai le projet à se conformer à la fois au Code des Transports, mais 
aussi au Code du Tourisme puisqu’une partie du téléporté serait situé en zone de montagne (CERTU, 2012). Même 
si la complexité juridique qui entoure l’implantation des téléportés urbains peut freiner le développement de ces 
projets en France, nous nous attacherons à observer les avantages et inconvénients des différents trajets 
possibles entre Chamrousse et Grenoble. 

À Grenoble un projet de téléporté est déjà en cours. Le « Métro-câble » rejoindrait Fontaine à Saint-Martin-le-
Vinoux, en passant par la Presqu’Île grenobloise. Ce projet ne peut toutefois pas être comparé à la proposition de 
Chamrousse puisqu’il ne prend pas en compte les territoires de montagne. Le projet de téléporté entre Fontaine 
et Villard-de-Lans, lancé en 2012, traçait un lien avec le Vercors mais n’avait pas vu le jour. Cependant, au-delà 
du projet de câble il n’y avait pas de projet de territoire, c’est ce qui peut différencier le projet de Chamrousse 
aujourd’hui. 

Si l’on se base sur une télécabine relativement performant, de type bi-câble ou tri-câble, les capacités de 
transports d’usagers sont similaires à un tramway : entre 4000 et 4500 voyageurs/heure/sens (CERTU, 2012). De 
plus, l’investissement pour ce type de transports est moins important qu’une ligne de tramway, même si la durée 
de vie du matériel est inférieure. Lorsqu’on lance un projet de téléporté urbain, de multiples paramètres sont à 
prendre en compte : capacité et demande, coûts d'investissement et d'exploitation, insertion urbaine des pylônes 
et des stations, conditions de survol des bâtiments, conditions géographiques, insertion dans le réseau de 
transports existant, etc. (liste non exhaustive). Pour essayer d’observer les possibilités sur notre objet d’étude, 
nous allons effectuer une étude comparative minimaliste. 

117 Loi n°2015-992, art.52 chapitre II-IV. 

Figure 31 : Capacités et vitesses des systèmes de TCSP 
CERTU, 2012 
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• Trajet Gare de Gières-Uriage-Chamrousse et Gare de Gières-Chamrousse : 

Le premier scenario, qui est celui proposé dans le projet, est de relier la gare de Gières à Chamrousse en passant 
par Uriage. L’avantage de ce scénario est de proposer un ancrage urbain directement relié au réseau ferré, sur 
une station desservie par la ligne TGV Paris-Grenoble. Cette gare est aussi reliée à la ligne de tramway B, qui 
rejoint le cœur du domaine universitaire trois arrêts plus loin. Enfin, la proximité de la rocade et d’un échangeur 
est aussi un atout potentiel. Il semble intéressant de proposer une alternative au premier scenario, qui ne 
considère pas Uriage dans le trajet. Il dispose donc des mêmes avantages que le scenario précédent, en étant 
moins coûteux. Ces deux trajets permettraient de rejoindre Chamrousse en 25 minutes environ depuis Gières, et 
représenterait un coût de réalisation entre 89 et 97 millions d’euros. Les calculs des investissements à réaliser 
sont à considérer comme approximatifs, nous nous sommes basés sur le coût des projets de Toulouse et du 
Métro-câble grenoblois, avec les chiffres annoncés par le CERTU (2012)118. 

• Trajet Échirolles-Uriage-Chamrousse et Échirolles-Chamrousse : 

Ce second scenario, propose de relier la gare d’Échirolles à Chamrousse, en passant par Uriage. Cette proposition 
a aussi l’avantage de bénéficier d’un bon ancrage urbain. En effet, le départ est lui aussi lié au réseau ferré, à la 
rocade, et à la ligne de tramway A qui rejoint le centre commercial Grand’Place et la salle de congrès AlpExpo en 
seulement deux arrêts. Cependant, la gare d’Échirolles n’est considérée comme une destination TGV par la SCNF. 
Le trajet alternatif ne prenant pas Uriage peut être proposé, comme pour le scénario de la gare de Gières. Encore 
une fois, cela donne un projet moins coûteux, mais forcément moins intéressant pour les retombées économiques 
de territoire. Ces trajets permettraient de rejoindre Chamrousse en 33 minutes environ depuis Échirolles, et 
représenterait un coût de réalisation entre 113 et 121 millions d’euros (sur la même base de calcul que le premier 
scénario). 

 

 

118 Hypothèse d’une télécabine bi ou tri-câble avec les critères suivants : vitesse moyenne de 22,5 km/h, coût de 
construction de ligne de 8M€/km (sans véhicules), coût de construction de station de 6,4M€, coût d’exploitation d’environ 
600 000€/an pour 1 km. 

Figure 32 : Les différents scénarios possibles du téléporté entre Grenoble et Chamrousse 
Fond de plan Géoportail - Élaboration personnelle, 2016 
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Chacun de ces scénarios proposerait une liaison entre Paris et Chamrousse de 3h30 environ. L’intérêt est de 
pouvoir relier les stations du téléporté à des gares desservies par le TGV. Le départ de Gières reste le scenario le 
plus intéressant sur le plan technique et financier : le trajet est plus court et le coût moindre, et le survol de zones 
bâties est moins important. Toutefois, même si la gare de Gières est proche du campus universitaire, celle 
d’Échirolles permet un accès rapide au centre commercial Grand’Place pour les touristes de la station, et à 
AlpExpo pour le tourisme d’affaires. Les perspectives restent donc ouvertes quant au départ potentiel du 
téléporté. Enfin, l’implantation d’un arrêt à Uriage permettrait des retombées économiques conséquentes et une 
offre élargie pour la clientèle de Chamrousse, tout en ne rallongeant pas significativement le trajet. 

 

• Un réseau local de professionnels spécialisés dans les téléportés urbains : 

Aujourd’hui, ce projet peut se réaliser en impliquant certains acteurs locaux. Bien évidemment, la Métropole 
devra participer à l’émergence de ce transport, mais certaines entreprises comme POMA pourraient aussi être 
intéressés par un lien Grenoble-Chamrousse. POMA est aujourd’hui le leader du marché des remontées 
mécaniques en France. L’entreprise réalise déjà des projets de téléportés urbains un peu partout dans le monde, 
et à même relié en 2006 la station de ski de Maokong à la ville de Taiwan (Montagne Leaders, 2013). 

« À l’occasion des 30 ans du TGV, j’ai eu une conversation très intéressante avec Guillaume Pépy, le 
PDG de la SNCF. Je cite : « en termes de transport grande vitesse on sait faire, […] en ville, on sait 
amener du tramway à des gares, mais ce qui nous manque c’est le dernier kilomètre ». Je crois que 
c’est clair, c’est sur ce dernier kilomètre que nous avons notre carte à jouer. » 

Jean Souchal, président de POMA, Interview pour Montagne Leaders, 2013. 

Selon le directeur de POMA, la durée des travaux et la capacité d’intermodalité représentent aussi des atouts 
majeurs des téléportés urbains. De plus, l’entreprise vient de signer un partenariat de trois ans avec l’organisation 
non gouvernementale WWF France, pour favoriser ce mode de transport durable. La liaison entre Grenoble et 
Chamrousse, par le biais d’un téléporté, est presque partie intégrante de la réussite du projet de la station. Son 
intérêt est indéniable, aussi bien pour Chamrousse que pour l’agglomération urbaine grenobloise. Aujourd’hui, le 
projet a besoin de soutiens politiques et financiers solides pour espérer sortir de terre un jour. Si le projet a eu le 
soutien du préfet de Région, Jean-Paul Bonnetain (Ferrero, 2016), il paraît plus qu’utile que la Métropole et la 
station réussissent à engager un réel dialogue pour faire cheminer l’idée.  

Figure 33 : Bilan coûts et avantages des scénarios possibles du téléporté entre Grenoble et Chamrousse 
Élaboration personnelle, 2016 
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Conclusion 
 

Dans un contexte socio-économique contraint par un marché des sports d’hiver très concurrentiel, les stations de 
moyenne montagne sont nombreuses à atteindre leurs limites. Les enjeux auxquels doivent faire face des stations 
comme Chamrousse sont multiples et appellent une réponse d’ensemble : restructuration du parc immobilier de 
loisir, adaptation aux aléas climatiques qui sont en évolution constante, réponse aux nouvelles demandes du 
marché touristique. Ces stations ex-nihilo ont été fondées à l’écart des logiques territoriales locales, et peinent à 
se rattacher aux dynamiques en présence, malgré leurs nombreux efforts de diversifications d’activités et de 
revalorisations architecturales et urbanistiques (Hatt, 2012). À contrario, des stations qui se révèlent plus 
territorialisées dès l’origine, comme les villages de première génération du Vercors, ont plus de facilités à s’inscrire 
dans les nouvelles tendances touristiques. Cependant, elles payent un peu le revers de la médaille avec des 
enneigements qui sont souvent moins propices que les stations en site vierge. Dans ces territoires, la saison d’été 
est plus forte économiquement que la saison d’hiver : les visiteurs sont plus nombreux dans le Vercors en été que 
l’hiver, et dans d’autres territoires aussi comme la vallée de Chamonix (AURG, 2016). Ce dynamisme diffusé sur 
les saisons estivale et hivernale leur permet par ailleurs de beaucoup mieux gérer les pics de fréquentation. Sans 
un représenter un modèle à recopier pour Chamrousse, ces stations plus territorialisées mettent en lumière 
l’importance de sortir d’une logique insulaire. 

La spécialisation autour de l’activité reine des sports d’hiver dénote une fragilité importante pour les stations de 
moyenne montagne, en particulier pour les communes-stations. Les collectivités locales ont un rôle très 
important à jouer, parce qu’il ne s’agit pas seulement de redynamiser une station en tant qu’appareil productif, 
mais de maintenir les dynamiques territoriales d’une « société locale » : démographie, emploi, etc. La collectivité 
doit absolument mettre en œuvre ses compétences territoriales, pour que les restructurations, comme celle de 
Recoin, ne se présentent pas comme de simples projets immobiliers. Agir dans les stations, sur des enjeux 
environnementaux, économiques, et urbanistiques, impose d’élaborer de véritables projets de territoire. 

À cet égard, la question du lien ville-montagne apparait comme cruciale. La complémentarité entre « haut » et 
« bas » se révèle être une perspective d’avenir inévitable, notamment dans le cas de Grenoble et ses massifs. Il 
est intéressant de voir que des échanges timides émergent depuis quelques années : les territoires de montagne 
se nourrissent des dynamiques urbaines, et la ville se nourrit des dynamiques touristiques de la montagne. 
L’agglomération urbaine grenobloise souhaite s’orienter vers une économie plus diversifiée, avec le 
développement du tourisme urbain et d’un modèle productivo-résidentiel. En parallèle, les stations de moyenne 
montagne périurbaines défendent elles aussi une diversification de l’économie, avec un modèle touristique qui 
s’inspire de plus en plus des logiques urbaines. Si demain, Grenoble arrive à se présenter comme un carrefour des 
flux touristiques alpins, et que les stations comme Chamrousse se reconnectent durablement au territoire, le 
dialogue ville-montagne prendrait tout son sens. Dans un monde qui demande trois fois plus de ressources qu’il 
n’en existe sur Terre, il n’est pas inutile de rendre les pratiques humaines plus durables dans les fragiles territoires 
de montagne. 

 

 « Il faut qu’on se pose les vrais questions, qu’on regarde la vérité en face, et qu’avec nos élus on en 
discute sérieusement. Mais qu’on arrête d’avoir le ministère de la parole ! Je crois qu’aujourd’hui c’est 
le moment de passer à l’action. » 

Philippe Cordon, maire de Chamrousse, 2015. 
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